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Rapport 
présenté par le Conseil-exécutif au Grand Conseil 
concernant la loi sur la police (LPol) 

 

1. Synthèse 
Garantir la sécurité et l'ordre public fait partie des missions essentielles de l'État. Si le niveau 
de sécurité n'est pas suffisant, ce sont la cohésion sociale et l'épanouissement personnel des 
individus qui sont compromis. Le canton et les communes accomplissent de multiples tâches 
dans le domaine de la sécurité et de l'ordre public. Leur compétence en la matière est établie 
par l'article 37 de la Constitution du canton de Berne du 6 juin 1993 (ConstC)1. La Police can-
tonale bernoise (POCA) est le pilier de l'accomplissement des tâches dans le domaine de la 
sécurité et de l'ordre public. 

La loi sur la police en vigueur date de 1997, mais la révision partielle du 11 mars 2007 faisant 
suite à l'introduction de «Police Bern» a apporté des modifications substantielles à la réparti-
tion des tâches et à la coopération entre la POCA et les communes. Depuis lors, les motifs de 
révision se sont accumulés malgré quelques autres modifications. Après l'arrêt d'un projet de 
révision partielle en 2013, de multiples questions appelant une réglementation sont restées en 
suspens (en particulier concernant la procédure d'enquête policière préliminaire). Par ailleurs, 
l'évaluation du projet «Police Bern» a montré que la coopération entre la POCA et les com-
munes, malgré un bon fonctionnement général, avait besoin d'être optimisée sur le plan juri-
dique (cf. ch. 2.2 infra). Ces considérations sont à l'origine de plusieurs déclarations de plani-
fication du Grand Conseil en date du 11 septembre 2013 concernant le rapport «Evaluation 
Police Bern». Enfin, plusieurs interventions parlementaires et les évolutions intervenues au 
niveau national et international demandent elles aussi des adaptations. Au final, il faut faire de 
la loi bernoise sur la police un outil adapté pour faire face aux défis de la décennie à venir. 

Partant de la bonne coopération qui règne entre la POCA et les autorités communales en 
charge de la sécurité, le présent projet de révision totale propose différentes optimisations. 
Ainsi, les communes participeront aux coûts encourus par la POCA pour la maîtrise des évé-
nements (interventions policières) et pour l'assistance à l'exécution en acquittant un forfait an-
nuel. Le canton continuera de prendre indirectement à sa charge la moitié des coûts. Ce sys-
tème d'indemnisation forfaitaire simplifiera considérablement le travail administratif dans un 
domaine que les communes ne peuvent pas piloter (événements isolés et cas d'assistance à 
l'exécution). Le système des contrats est conservé, pour l'essentiel, dans le domaine que les 
communes peuvent piloter: le contrat sur les ressources est maintenu et le nouveau contrat 
sur les points sensibles offrira aux communes un outil flexible pour confier à la POCA la réso-
lution de problèmes de sécurité spécifiques. De plus, la présente révision étend les compé-
tences des communes, qui auront le droit de procéder à des contrôles d'identité et, pour au-
tant que les conditions imparties soient remplies, d'infliger des amendes dans le domaine de 
l'ordre public. 

Au niveau du droit matériel de police, le projet crée les bases légales pour les activités d'en-
quête préliminaire ainsi que d'investigation et de recherche secrètes. Par ailleurs, il développe 
les bases légales pour lutter contre le harcèlement et la violence domestique. 

Enfin, la présente révision totale intègre dans la loi sur la police les dispositions relatives au 
personnel et aux rapports de service au sein de la POCA, qui sont actuellement régis par la loi 
sur la Police cantonale. 
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2. Contexte 
2.1 Genèse des bases légales actuelles 

Au milieu des années nonante du siècle dernier, les tâches et les compétences des organes 
de la police bernoise étaient régies par un grand nombre de textes de loi. Il était donc mani-
feste que la législation sur la police avait besoin d'une révision, à la fois sur le plan de l'orga-
nisation et sur celui du droit matériel. Il apparaissait important, en particulier, de moderniser la 
réglementation des tâches de police du canton et des communes au niveau de la loi. La loi 
était en outre muette en ce qui concerne les mesures de police et la contrainte, hormis dans le 
domaine de la police judiciaire. Le projet de loi présenté à l'époque comportait deux volets es-
sentiels: la première réglementation complète des principes de l'action policière et une énu-
mération en cascade des mesures de contrainte assortie d'une description précise. Le canton 
de Berne avait fait là œuvre de pionnier à l'échelle de la Suisse, en même temps que le can-
ton de Bâle-Ville. De nombreux cantons lui ont emboîté le pas depuis. Aujourd'hui encore, ces 
dispositions apparaissent comme le fruit d'un travail législatif de premier ordre. La loi sur la 
police (LPol) est ainsi devenue le fondement de l'action policière dans le canton, à la fois pour 
la POCA et pour les polices communales de l'époque. 

Suite à la révision partielle acceptée en votation le 11 mars 2007, les unités de police com-
munales ont été intégrées dans la POCA (projet «Police Bern»). Désormais, il n'y aurait plus 
qu'une seule police en uniforme dans le canton de Berne, à savoir la POCA. En principe, cette 
police unique ne devait rien changer à la répartition des compétences entre les communes et 
le canton: les communes restaient compétentes pour la police de sécurité et la police des 
routes ainsi que pour l'entraide administrative et l'assistance à l'exécution tandis que la POCA 
assumait les tâches de police judiciaire. Cependant, les communes ne pouvaient plus s'ac-
quitter de leurs tâches de police en recourant à leur propre personnel. Lorsque ces tâches 
requéraient des mesures de police exigeant une formation spécifique, c'est la POCA qui de-
vait en assumer l'exécution. Quelques exceptions étaient prévues, en particulier dans le do-
maine de la police industrielle et, plus ponctuellement, dans celui des migrations. Le mono-
pole de la puissance publique revenait ainsi au seul canton. Quant aux communes, elles bé-
néficiaient de prestations policières en fonction de leurs besoins: 

 La plupart des communes de taille modeste ont besoin seulement d'interventions isolées 
de la POCA, en particulier pour des tâches à accomplir sans retard et en cas d'événe-
ments extraordinaires. La POCA fournit ces prestations ponctuelles à titre gracieux, dans 
le cadre de son mandat de base. Cependant, si ces interventions isolées dépassent un 
certain nombre, la POCA les facture à la commune. 

 Une commune peut commander à la POCA des prestations clairement définies. À cet ef-
fet, elle conclut avec celle-ci (par l'intermédiaire de la POM) un contrat d'achat de presta-
tions. L'ampleur de l'engagement demandé ne doit pas dépasser deux unités de person-
nel par an en moyenne. 

 Si cette limite est dépassée, les communes de grande taille peuvent acheter des presta-
tions plus importantes en concluant des contrats sur les ressources avec la POCA (par 
l'intermédiaire de la POM). Comme on le pensait à l'époque de la révision, 26 communes 
ont conclu des contrats de ce type (17 contrats en tout). La nature et la quantité des pres-
tations à fournir sont fixées dans le cadre d'une planification annuelle, lors de laquelle la 
commune et la POCA s'entendent sur les priorités en matière d'engagement, les objectifs 
et les conditions-cadre. Les aspects opérationnels et tactiques, en particulier l'importance 
de l'intervention et les moyens à mettre en œuvre, sont du ressort exclusif de la POCA. 
Le contrat doit être adapté si l'ampleur des prestations convenues contractuellement n'est 
pas atteint ou est dépassé en moyenne annuelle de manière durable, en particulier à 
cause de la fixation des priorités. 

Depuis lors, la loi sur la police a subi plusieurs révisions partielles mineures. 
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2.2 Évaluation de «Police Bern» 

2.2.1 Objet et conditions générales de l'évaluation 

Sur mandat de la POM, le projet «Police Bern» a fait l'objet d'une évaluation de janvier 2012 à 
avril 2013. Il s'agissait d'une part de porter une appréciation sur l'expérience acquise lors de 
l'application de la nouvelle réglementation et, d'autre part, de clarifier les questions apparues 
entretemps et d'anticiper les problèmes à venir en proposant des solutions. L'évaluation devait 
en particulier montrer comment la POCA pourrait étoffer et améliorer efficacement et rapide-
ment son offre de prestations aux communes, sans toucher au le principe de base selon le-
quel les communes sont responsables des tâches de police communale tandis que l'exécution 
opérationnelle incombe à une POCA unique qui détient le monopole de la puissance publique 
et qui intervient en uniforme sous le commandement de la Police. Il n'était pas question de 
cantonaliser les tâches de police, ni de revenir à la situation antérieure au projet «Police 
Bern». L'évaluation a porté sur le pilotage par les communes des prestations contractuelles, 
sur les prestations de base, sur la fourniture des prestations, sur le financement des presta-
tions de sécurité ainsi que sur les conditions générales. 

2.2.2 Résultats de l'évaluation et propositions d'optimisation 

Il ressort de l'évaluation que le système de «Police Bern» fonctionne bien. Bien qu'ils ne 
soient pas parvenus à trouver un consensus dans tous les domaines, le canton et les com-
munes ont élaboré ensemble les propositions d'optimisation ci-dessous concernant le pilo-
tage, les prestations de base, la fourniture des prestations et le financement. 

Dans le domaine du pilotage, le canton et les communes s'accordent à dire qu'il est souhai-
table de prévoir de nouvelles possibilités pour piloter la surveillance de la circulation, les con-
trôles de vitesse et les points sensibles, mais aussi d'apporter des améliorations ciblées aux 
instruments d'information. Des mesures et des adaptations ont été proposées plus en détail 
concernant les points suivants: 

– pilotage des contrôles de vitesse; 

– pilotage de la surveillance de la circulation; 

– pilotage des points sensibles; 

– meilleur ancrage du diagnostic de sécurité; 

– amélioration des rapports annuels; 

– optimisation et harmonisation des extraits du journal de la POCA. 

Suite à cette analyse, il a été décidé d'élaborer immédiatement un guide à l'attention des 
communes, dans lequel plusieurs des points soulevés ont pu être concrétisés dans la mesure 
où le droit en vigueur le permettait (cf. notamment ch. 2.2.3). 

Dans le domaine des prestations de base, les recommandations du canton et des com-
munes comportent trois éléments: élaboration d'un modèle de calcul du «quota de disponibili-
té de base» que le canton prend à sa charge dans les communes liées par un contrat sur les 
ressources; fixation d'une déduction forfaitaire horaire pour les «interventions isolées» assu-
rées par ces communes; précision de la notion d'«événement extraordinaire». Il est apparu 
que les problèmes qui se posaient dans ce domaine devraient être traités dans la prochaine 
révision totale de la loi sur la police. 

En ce qui concerne la fourniture des prestations et plus spécialement la délimitation des 
compétences, les avis étaient partagés quant à l'ampleur et à la portée des optimisations né-
cessaires. Certaines adaptations devraient être apportées au niveau de la loi, notamment en 
ce qui concerne les contrôles d'identité, domaine dans lequel les communes revendiquent 
plus de compétences, ainsi que l'entraide administrative et l'assistance à l'exécution, où se 
pose la question de l'achat de prestations dépassant les nécessités de la police de sécurité. 
Il est apparu que le domaine du financement devrait lui aussi être abordé lors de la prochaine 
révision totale de la loi sur la police. En effet, les réglementations existantes ne permettent 
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pas les adaptations à court terme, d'autant que les modifications apportées aux modèles de 
financement sont susceptibles d'entraîner des déplacements importants dans les flux finan-
ciers. 

2.2.3 Mesures d'optimisation mises en œuvre 

Les recommandations sur lesquelles le canton et les communes étaient d'accord et qui ne re-
quéraient pas une modification de la loi ont été mises en œuvre en 2014, dans la foulée de 
l'évaluation. Dans le domaine du pilotage, on a amélioré les possibilités pour les communes 
de piloter les contrôles de vitesse et la surveillance de la circulation ainsi que l'information des 
communes liées par un contrat sur les ressources. De plus, les communes ont obtenu la pos-
sibilité de définir des points sensibles pour les tâches de police de sécurité. Dans le domaine 
des prestations de base, on a défini le nombre d'interventions isolées dont peuvent bénéficier 
gracieusement les communes liées par un contrat sur les ressources. Enfin, dans le domaine 
de la fourniture des prestations, l'introduction des amendes cumulées a étendu le domaine de 
compétence des communes en matière d'amendes d'ordre. De plus, il a été possible d'inclure 
dans le contrat sur les ressources les contrôles dans l'hôtellerie et la restauration. 

2.3 Arrêt de la révision partielle en 2013 

Contrairement à ce qui avait été prévu au départ, la révision partielle du 4 avril 2011 a été 
traitée en procédure accélérée. Elle portait uniquement sur deux points à modifier d'urgence 
en raison de l'entrée en vigueur du Code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 
(CPP)2 le 1er janvier 2011: l'observation et l'investigation secrète pour prévenir les infractions 
pénales. Les autres points ont fait l'objet d'un autre projet de révision, envoyé en procédure de 
consultation ordinaire en été 2012. Ce deuxième projet a suscité des réactions mitigées. Les 
relations entre le canton et les communes, en particulier, ont attiré de nombreuses critiques. 
Ce projet de révision était en lien étroit avec l'évaluation de «Police Bern», qui était alors sur 
le point d'aboutir. Il était prévisible qu'après l'examen du projet par le Grand Conseil à l'au-
tomne 2013, d'autres modifications seraient à nouveau nécessaires. En ce qui concerne les 
dispositions complémentaires prévues par le projet concernant les recherches secrètes et 
l'identité d'emprunt pour préparer une investigation, il a été objecté, à juste titre, qu'il n'y avait 
pas lieu d'anticiper sur la révision du CPP, qui était déjà bien avancée sur ces points. Enfin, 
différentes voix se sont élevées pour demander que la révision englobe d'autres points. Ne 
souhaitant pas augmenter indûment le rythme de révision des bases légales relatives à la 
police, le Conseil-exécutif a donc décidé, en décembre 2012, de renoncer à cette révision par-
tielle et d'engager une révision de grande ampleur dès l'achèvement de l'évaluation de «Po-
lice Bern». Dans le cadre de cette révision totale, présentée dans le présent rapport, les 
points suivants de la révision partielle de 2013 ont été réexaminés: 

– renforcement de la prévention; 

– création d'une base légale claire pour l'utilisation de Polycom (système de radio national 
des autorités et organisations chargées du sauvetage et de la sécurité) au niveau canto-
nal; 

– extension de la compétence pour procéder à des mesures d'identification, à des observa-
tions ainsi qu'aux investigations et aux recherches secrètes; 

– possibilité de donner une identité d'emprunt aux agents infiltrés; 

– collaboration avec des informateurs privés et des agents infiltrés; 

– dispositions relatives à la saisie, au contrôle et à la destruction de chanvre; 

– introduction d'une procédure d'appel direct (consultation) pour l'accès de la Confédération 
et des cantons aux données policières du canton de Berne; 

– dispositions régissant la répartition des compétences en matière de vidéosurveillance 
dans les lieux publics; 

 
2 RS 312.0. 
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– délimitation du champ d'application des dispositions en matière de protection des don-
nées: les dispositions fédérales sont déclarées applicables dans la mesure où des appli-
cations de la Confédération sont concernées; 

– dispositions régissant le remboursement des coûts encourus par la police pour des inter-
ventions par les personnes qui les ont provoquées, en particulier lorsqu'il faut faire appel 
à des tiers pour accomplir certaines tâches; 

– dispositions régissant le traitement des données personnelles par le service spécialisé 
Violence + Menaces; 

– étoffement des bases légales dans le domaine de la violence domestique. 

2.4 Interventions parlementaires et déclarations de planification 

Depuis la dernière révision de la loi sur la police, le Grand Conseil a adopté plusieurs inter-
ventions parlementaires chargeant le Conseil-exécutif de réaliser des études concrètes ou lui 
imposant de légiférer. Suite à l'évaluation de «Police Bern», le parlement cantonal a égale-
ment adopté différentes déclarations de planification le 11 septembre 2013. Ces interventions 
et déclarations portent principalement sur la fourniture de prestations dans le domaine de la 
sécurité et de l'ordre public (transfert au canton de la responsabilité politique de la POCA, 
achat à cette dernière de prestations d'assistance à l'exécution, transfert de compétences 
policières aux communes pour le maintien de l'ordre de proximité) mais aussi sur des ques-
tions de financement (coûts de la sécurité à la charge du canton, report sur les organisateurs 
des coûts encourus lors de manifestations) ainsi que sur la prévention (prévention de la vio-
lence, y compris échanges de données et d'informations, éducation routière). Dans sa section 
présentant les caractéristiques de la nouvelle réglementation (ch. 3) et dans le commentaire 
des articles (ch. 7), le présent rapport précise dans quelle mesure les nombreuses interven-
tions parlementaires suscitées par la révision de la loi sur la police ont été mises en œuvre. 

2.5 Organisation du projet de révision de la loi 

L'organisation de projet se compose du comité de projet global (CPG), qui est l'organe straté-
gique, de la direction du projet global, qui assure la coordination et chapeaute deux sous-
projets opérationnels consacrés à deux domaines thématiques différents. L'un de ces sous-
projets porte sur la répartition des tâches entre le canton et les communes dans le système 
complexe de fourniture des prestations de sécurité dans le canton de Berne; l'autre aborde les 
multiples autres points de la révision. Le CPG assume la responsabilité stratégique du projet 
dans son ensemble, dont il est le porte-parole à l'extérieur. C'est à lui que reviennent les déci-
sions fondamentales et qu'incombe la surveillance des activités opérationnelles conduites 
dans le cadre du projet. La direction du projet général a été confiée dans un premier temps à 
une personne extérieure puis, dans un deuxième temps, au suppléant du Secrétaire général 
de la POM. L'organisation de projet bénéficie du concours du Service juridique, d'autres divi-
sions de la POCA ainsi que d'un conseiller juridique et d'une juriste externes. 

Les communes ont été invitées à participer à la discussion sur les modèles envisageables 
pour le domaine de la police de sécurité dans le cadre d'ateliers et de séances de groupes de 
travail, mais aussi, par la suite, à la rédaction de l'acte. 
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3. Caractéristiques de la nouvelle réglementation 
3.1 Optimisation de la collaboration entre le canton et les communes dans le domaine
 de la sécurité 

3.1.1 Maintien de la réglementation des compétences et de la bonne collaboration 

La révision totale ne change rien à la répartition actuelle des compétences entre le canton 
(POCA) et les communes (autorités communales responsables de la sécurité). Le canton 
reste le détenteur originaire et exclusif de la compétence de poursuite pénale (police judi-
ciaire); il pourra toujours transférer aux communes certaines tâches qui s'y prêtent (pour plus 
de détails, lire infra ch. 7 ad art. 34 ss du projet de loi sur la police, ci-après P-LPol). La tâche 
constitutionnelle d'assurer la sécurité et l'ordre public (art. 37 ConstC) continue d'incomber 
conjointement au canton et aux communes. Comme actuellement, les communes veilleront à 
l'accomplissement des tâches relevant de la police de sécurité et de la police routière 
(art. 9 de la loi du 8 juin 1997 sur la police; LPol)3, dans la mesure où cela ne suppose pas de 
mesures de police requérant la commination ou l'usage de la contrainte (art. 11 LPol). Ainsi, 
les deux acteurs sont responsables du maintien de la sécurité sur l'ensemble du territoire can-
tonal, dans le cadre de leurs prérogatives respectives et dans le respect du principe de la po-
lice unique ainsi que de la détention du monopole de la puissance publique par la POCA. La 
nouvelle présentation de l'organisation des compétences, formée de trois catalogues de 
tâches (tâches conjointes, tâches de la POCA, tâches des communes), n'apporte aucun 
changement matériel. Elle a pour avantage de donner une vision plus claire des tâches et de 
leur répartition et permet en outre de les préciser. Les dispositions relatives à la délégation de 
tâches aux communes ainsi qu'au principe de subsidiarité et au monopole de la puissance 
publique conféré à la POCA ont elles aussi été précisées, mais sans apporter de change-
ments sur le fond (pour plus de détails, lire infra ch. 7 ad art. 11, 12 et 34 ss P-LPol). 

L'évaluation de «Police Bern» a démontré l'efficacité globale du modèle de réglementation ac-
tuel, qui prévoit essentiellement que la POCA assure les services policiers de base, que les 
communes achètent des prestations par voie contractuelle et que les communes sous contrat 
participent à un système institutionnalisé d'échange d'informations. Il n'y a donc pas lieu de 
procéder à des changements de fond dans la collaboration opérationnelle quotidienne, qui 
fonctionne très bien, entre la POCA et les autorités communales chargées de la sécurité. 

3.1.2 Instauration de forfaits pour les frais d'intervention 

Les travaux effectués suite à l'évaluation de «Police Bern» ont mis en évidence la difficulté à 
mettre en œuvre la recommandation de procéder à des optimisations en adoptant de nou-
veaux modèles dans le domaine des prestations de base (calcul de la disponibilité de base, 
déduction forfaitaire pour les interventions isolées gratuites, définition plus précise de la notion 
d'événement extraordinaire). Les services de base comprennent une partie importante des 
prestations de police de sécurité que la POCA fournit à toutes les communes à titre gracieux. 
Il faut pouvoir les délimiter par rapport aux prestations à acheter, d'une part, et par rapport aux 
prestations de police judiciaire dont le financement incombe au canton, d'autre part. L'institu-
tion du service universel est très floue, à la fois en ce qui concerne le contenu des prestations 
et pour ce qui est de l'aspect financier. De ce fait, il n'est pas possible d'établir une séparation 
stricte entre les prestations gratuites, les prestations devant être achetées contractuellement 
et les prestations en dehors du domaine de la sécurité que le canton est tenu de fournir et qui 
relèvent de sa compétence exclusive. Si la manière dont il faut répartir les ressources dans le 
canton pour assurer la disponibilité d'intervention dépend directement des activités de maî-
trise des événements, elle est aussi en lien avec la présence préventive de la POCA. Or, dans 
cette présence préventive de la police, la limite est floue entre ce qui relève de la disponibilité 
d'intervention (disponibilité de base) de la POCA, de la lutte contre la criminalité ou des pres-
tations contractuelles répondant aux besoins des communes en matière de sécurité. On a 
donc écarté le modèle du service de base et on a envisagé de le remplacer par l'instauration 
de forfaits à titre de participation aux coûts encourus pour la maîtrise des événements (inter-

 
3 RS 551.1. 
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ventions) et pour l'assistance à l'exécution requérant des mesures de police, système qui 
simplifie considérablement la collaboration entre le canton et les communes. 

Dans ses modalités actuelles, la collaboration entre la POCA et les communes dans le do-
maine de la sécurité impose une très lourde charge administrative pour assurer le reporting et 
le controlling relatifs aux prestations fournies. Cela mobilise inutilement des ressources de la 
POCA pour un bénéfice pratique quasi inexistant. Ce système reposait sur l'idée que le ser-
vice de base gratuit de la POCA n'est pas illimité et que les communes qui font appel à elle 
pour maîtriser des événements doivent, au-delà d'un certain seuil, payer ces prestations ou 
conclure un contrat avec la POCA (cf. art. 12, al. 4 LPol en liaison avec l'art. 10 de l'ordon-
nance du 17 octobre 2007 sur la police; OPol4). Mais cela suppose que chaque intervention 
de la POCA doit être consignée avec la mention de la ou des communes concernées, que 
l'ampleur des prestations fournies dans chaque commune doit être contrôlée et que les inter-
ventions doivent être facturées de manière détaillée lorsque le seuil est franchi. Ce sont ces 
contraintes qui génèrent une charge administrative importante. En outre, elles ouvrent la porte 
à des désaccords et à des litiges concernant la facturation des interventions, en particulier 
lorsque celles-ci se situent à la limite entre police de sécurité et police judiciaire incombant au 
canton, risquant ainsi de créer des situations nuisibles à la coopération opérationnelle. À cela 
s'ajoute le fait que de nombreuses communes ne contribuent actuellement pas aux mesures 
de police de sécurité et qu'elles profitent donc de manière exagérée de la disponibilité de 
base de la police. Il y a donc une inégalité de traitement entre les communes. 

Sur le plan du financement, l'instauration de forfaits pour la participation aux frais d'interven-
tion et d'exécution facilite considérablement la collaboration entre la POCA et les communes. 
Désormais, le coût de la maîtrise d'événements isolés (interventions) ainsi que le coût de 
l'assistance à l'exécution requise pour des raisons de police de sécurité ne seront plus factu-
rées individuellement et par commune. À la place, chaque commune paiera un forfait annuel, 
en fonction de la taille de sa population et de ses besoins en matière de sécurité. Les forfaits 
ne comprennent pas les frais encourus lors de manifestations ni la présence préventive. La 
répartition des frais de sécurité entre toutes les communes instaure – comme dans de nom-
breux autres domaines pris en compte dans le système bernois de répartition des tâches et 
de compensation des charges (p. ex. transports publics, aide sociale) – une solidarité bienve-
nue qui est indépendante de la charge concrète que représente la sécurité dans chaque com-
mune. Aujourd'hui, la très grande majorité des communes contribuent peu voire pas du tout 
aux frais encourus par la POCA pour les tâches de sécurité tandis qu'un petit nombre de com-
munes versent des contributions importantes au financement du service de base de la police 
sur l'ensemble du territoire cantonal. Il en ira autrement après la révision totale: toutes les 
communes participeront aux frais de sécurité parce qu'elles bénéficient toutes de la disponibi-
lité de base (disponibilité d'intervention) de la POCA sur l'ensemble du territoire cantonal et de 
ses prestations dans le domaine de la maîtrise des événements. Les coûts d'intervention en-
globent non seulement le coût de la maîtrise d'événements proprement dite, mais aussi les 
dépenses visant à garantir la disponibilité de base et la disponibilité pour les engagements. En 
effet, même les communes dans lesquelles il ne se produit que rarement des événements re-
quérant l'intervention de la POCA ont intérêt à ce que celle-ci soit prête à intervenir rapide-
ment grâce à une répartition adéquate de ses moyens sur le territoire cantonal. Mais pour 
tenir suffisamment compte de l'hétérogénéité de la structure des communes bernoises et de 
la variété de leurs besoins en matière de sécurité, les forfaits sont pondérés en fonction de la 
taille de la population des communes. Une méthode reconnue dans le monde des sciences 
sociales (modèle de régression) intègre dans le calcul des forfaits des variables relatives à la 
sécurité (p. ex. nombre d'infractions) et la taille de la population des communes (pour plus de 
détails, lire infra ch. 7 ad art. 48 et annexe 1 P-LPol). La somme des forfaits couvre la totalité 
du coût actuel des interventions (données de 2016: 11,8 millions de francs). La loi ménage au 
Conseil-exécutif la possibilité d'adapter les forfaits en cas d'évolution des besoins et des 
coûts. Le gros avantage de cette solution réside dans le fait que toutes les interventions de la 
POCA sont indemnisées par les forfaits, quel que soit le nombre d'interventions par commune 
et leur ampleur. Cela évite à la POCA l'importante charge administrative que représentent le 
 
4 RSB 551.111. 
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décompte par commune des prestations accomplies et le reporting afférent, dans un domaine 
sur lequel les communes n'ont pratiquement aucun contrôle. De plus, cela élimine les litiges 
relatifs aux compétences et à la facturation entre le canton (police judiciaire) et les communes 
(police de sécurité). Les contributions des communes sont ainsi à l'abri des fluctuations et 
donc plus faciles à planifier pour elles. 

Le canton participe pour moitié aux frais de la police de sécurité pour les interventions ainsi 
que pour l'entraide administrative et l'assistance à l'exécution. Cela permet de partager les 
charges concernées en deux. Au final, le forfait représente une charge annuelle de 600 francs 
pour une commune de 1000 habitants, de 2000 francs pour une commune de 2000 habitants 
et de 9200 francs pour une commune de 4000 habitants. 

3.1.3 Nouveautés dans le domaine des contrats 

Le nouveau système des forfaits reste sans incidence sur les possibilités d'influence et de 
pilotage des communes. Celles-ci conservent pour l'essentiel la possibilité d'acheter contrac-
tuellement des prestations, en particulier au moyen du contrat sur les ressources. Seule l'in-
demnisation financière des ressources policières subit une légère adaptation. Rendu caduc 
par l'instauration des forfaits, le contrat d'intervention est supprimé, de même que le contrat 
de patrouille, qui n'a pas démontré son utilité pratique. Afin d'améliorer les possibilités de pilo-
tage des communes et de leur offrir davantage de flexibilité pour atteindre leurs buts dans le 
domaine de l'ordre et de la sécurité, la nouvelle loi introduit un contrat sur des points sen-
sibles, grâce auquel le pilotage des endroits sensibles déjà pratiqué est conservé et étendu. 
Ce contrat permet aux communes de définir un ensemble de problèmes circonscrits dans le 
temps ou dans l'espace et de charger la POCA de les résoudre. Le reporting est axé sur les 
résultats: ce ne sont pas les moyens engagés (ressources) qui sont déterminants, mais les 
résultats obtenus au final. L'indemnisation est calculée sur la base du volume de travail ac-
compli (pour plus de détails, lire infra ch. 7 ad art. 30 ss P-LPol). 

Le dispositif de règlement des désaccords subit également une adaptation (cf. art. 42 P-LPol). 
Si le canton est soumis à l'obligation de contracter, c'est-à-dire qu'il est tenu de conclure des 
contrats avec les communes (cf. art. 12a, al. 4 LPol et art. 24 P-LPol), il n'est pas possible à 
l'inverse d'obliger à contracter une commune qui aurait dénoncé son contrat ou qui ne souhai-
terait pas en conclure un, même dans les cas où un achat de prestations déterminées serait 
nécessaire pour assurer la sécurité publique. Aujourd'hui, la POM peut uniquement rendre 
une décision administrative en présence d'un contrat conclu (art. 12a, al. 6 LPol). Dans le cas 
des centres urbains qui jouent dans le système un rôle important pour le fonctionnement de la 
répartition des tâches entre le canton et les communes ainsi que pour le financement de la 
mission constitutionnelle de maintien de la sécurité, le projet de révision prévoit que, si la pro-
cédure de conciliation échoue, la Direction peut fixer la commande de prestations d'une com-
mune par voie de décision si la sécurité publique sur son territoire ou dans les communes 
alentour ne peut pas être assurée en l'absence d'un contrat de prestations ou moyennant 
l'achat de prestations réduites. Cette forme de règlement des désaccords doit rester excep-
tionnelle; elle sera appliquée uniquement aux centres urbains qui, en résiliant leur contrat, en 
signant un contrat très en-dessous de leurs besoins ou en s'abstenant de signer un contrat, 
peuvent déstabiliser le système de financement et, par voie de conséquence, la garantie de la 
sécurité publique. De plus, la POCA est habilitée à réduire ses prestations dans ces com-
munes si ces dernières achètent peu ou pas de ressources alors que leur situation objective 
dans le domaine de la sécurité (nombre d'événements à maîtriser) ne le justifie pas (pour plus 
de détails sur le règlement des désaccords et la réduction des prestations, lire infra ch. 7 ad 
art. 42 P-LPol). 

3.1.4 Habilitation des communes à procéder à des contrôles d'identité et à infliger des 
amendes dans le domaine de l'ordre public 

La déclaration de planification no 1 du Grand Conseil relative au rapport «Evaluation Police 
Bern», en date du 11 septembre 2013, demande que les organes communaux aient la possi-
bilité de procéder à des contrôles d'identité. Le présent projet de révision répond à cette de-
mande en ce sens qu'il habilite toutes les communes à inviter des personnes à décliner leur 
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identité et, si possible, à présenter une pièce d'identité dans le contexte du constat d'infrac-
tions à l'ordre public présentant un caractère mineur, ce qui englobe des infractions comme le 
bruit, l'abandon de déchets sur la voie publique, etc. Les communes peuvent exercer cette 
prérogative également pour exécuter les tâches de police industrielle qui leur incombent. Il n'y 
a pas lieu de recourir à la commination ni à l'usage de la force durant les contrôles d'identité. 
Si la personne n'obtempère pas, il faut faire appel à la POCA. La compétence d'identification 
conférée par le canton aux communes ne peut pas être déléguée à des personnes privées 
(notamment à des entreprises de sécurité) car elle est la prérogative exclusive des organes et 
membres de l'administration de la commune. Ceux-ci sont d'ailleurs tenus de se former. Ces 
modalités respectent le monopole de la puissance publique de la POCA et de la police unique 
mise en place dans le canton de Berne et garantissent un accomplissement des tâches con-
forme au droit. 

La déclaration de planification no 2 du Grand Conseil relative au rapport «Evaluation Police 
Bern», en date du 11 septembre 2013, demande en outre que l'on examine la possibilité de 
légiférer pour accorder aux communes le droit d'infliger des amendes d'ordre en matière de 
circulation routière et d'autres infractions de moins importance (abandon de déchets sur la 
voie publique, tapage nocturne, etc.). Le présent projet répond à cette demande, mais il main-
tient la réglementation actuelle sur la délégation de tâches de police judiciaire (cf. art. 34 ss  
P-LPol). La perception d'amendes d'ordre et la dénonciation pénale sont des actes de pour-
suite pénale, laquelle, dans le canton de Berne, relève en principe de la compétence exclu-
sive du canton (POCA; cf. art. 7, al. 1 LPol). L'actuelle loi sur la police comporte déjà une 
base légale permettant de déléguer aux communes certaines de ces tâches de police judi-
ciaire moyennant un contrat. En vertu de l'article 1, alinéa 2 de l'ordonnance cantonale du 
18 septembre 2002 sur les amendes d'ordre (OCAO)5, la compétence d'infliger des amendes 
est réservée aux communes ayant conclu un contrat sur les ressources, hormis dans le cadre 
de la surveillance du stationnement (amendes de stationnement). Ce principe est maintenu 
pour la perception d'amendes par les communes suite à des contrôles d'identité. 

3.1.5 Autres modèles de réglementation et de financement envisagés et écartés 

Lors des travaux en vue de la révision totale, plusieurs modèles de réglementation et de fi-
nancement ont été envisagés avant d'être écartés. Ils sont présentés ci-après dans leurs 
grandes lignes. 

1. Cantonalisation des charges et des produits dans le domaine de la sécurité 

La sécurité publique n'est plus une tâche commune, mais elle incombe au seul canton. Les 
charges et les produits de la police de sécurité sont intégralement cantonalisés. Ce transfert 
de charges donnerait vraisemblablement lieu à une compensation non négligeable liée à la 
nouvelle répartition des tâches prévue par la loi du 27 novembre 2000 sur la péréquation fi-
nancière et la compensation des charges (LPFC)6. 

Cette variante, que demande la motion 268-13 du 11 septembre 2013 (Müller, Berne) adoptée 
sous forme de postulat, est fondamentalement différente de la situation actuelle et suppose de 
modifier la Constitution. En outre, la cantonalisation pose des problèmes d'articulation entre 
les compétences et le pilotage: les communes restant responsables de leur territoire, elles 
doivent conserver des compétences et une capacité de pilotage (codécision, coopération), en 
particulier en ce qui concerne la maîtrise des événements isolés (p. ex. manifestations). Il faut 
accorder aux communes certaines compétences de pilotage, ce qui n'est pas compatible avec 
le principe du financement par le canton. Le modèle présente toutefois l'avantage de suppri-
mer tout le travail de controlling et de reporting des prestations que la POCA doit aux com-
munes. 

En résumé, ce modèle a été écarté en raison des difficultés nouvelles qu'il fait surgir dans le 
domaine opérationnel. 
  
 
5 RSB 324.111. 
6 RSB 631.1. 
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2. Communalisation des charges et des produits dans le domaine de la sécurité 

Une communalisation entraînerait un retour aux multiples polices communales et un retrait de 
la POCA du domaine de la police de sécurité. Cela reviendrait à tourner le dos aux évolutions 
intervenues ces dernières décennies, ce qui serait néfaste pour la sécurité à l'échelle du can-
ton. Comme en outre le résultat de l'évaluation donne de bonnes notes à la police unique, ce 
scénario n'a pas été approfondi. 

3. Dispositif autonome de compensation des charges entre le canton et les communes  

a. Idée de base 

La tâche conjointe actuelle «sécurité publique» (coût: CHF 95 mio) ou des parties de cette 
tâche pouvant être définies et délimitées constituent un nouveau domaine autonome dans le 
système de compensation des charges selon les articles 22 et suivants LPFC (c'est actuelle-
ment le cas des traitements du corps enseignant, de l'aide sociale, des prestations complé-
mentaires, des transports publics et des allocations familiales pour les personnes sans activité 
lucrative). 

b. Pilotage, fourniture des prestations et reporting 

Toutes les prestations de police de sécurité, à l'exception des manifestations commerciales et 
des prestations d'assistance à l'exécution ne requérant pas l'intervention de la police, sont im-
putées à la compensation des charges. Selon des modalités inspirées de l'actuelle coopéra-
tion, qui fonctionne bien, le pilotage, la fourniture des prestations et le reporting sont assurés 
de la même manière qu'actuellement (ressources, points sensibles, services de base) au 
moyen de modules définis par la loi et les communes sont classées par module en fonction de 
leur taille et de leurs besoins en matière de sécurité. Les prestations comprises dans les mo-
dules ne peuvent pas faire l'objet d'un contrat d'achat; seul est réservé l'achat contractuel d'un 
module supérieur (surclassement). 

Le module A («base») concerne la majorité des communes. Il est conçu pour répondre aux 
besoins des communes de petite taille qui n'ont actuellement pas conclu de contrat et qui 
n'assurent pas de pilotage individuel. Il couvre les actuelles prestations de base, c'est-à-dire la 
capacité d'intervention de la POCA (disponibilité de base) ainsi que la maîtrise des événe-
ments associée (interventions). Comme actuellement, la POCA informe activement les com-
munes au sujet des événements particuliers. 

Le module B («point sensible») est conçu pour les communes de taille moyenne qui souhai-
tent assumer une plus grande part du pilotage. Il correspond à l'actuel pilotage des endroits 
sensibles dans le contrat sur les ressources. Il couvre les prestations de base (module A) ain-
si que la suppression prioritaire de points sensibles définis par la POCA ou convenus avec 
elle. Le traitement opérationnel des points sensibles incombe à la POCA. 
Le module C («ressources») est pensé pour les communes ayant une importante fonction de 
centre ou fonctionnant en association avec d'autres communes (régionalisation). La POCA 
fournit les prestations visées par les actuels contrats sur les ressources. 

c. Aspects financiers 

La loi spéciale (loi sur la police) définit les coûts qui sont admis à la compensation des 
charges. La LPFC définit ensuite le ratio à appliquer pour partager la totalité des dépenses 
admises à la compensation des charges entre le canton et l'ensemble des communes. Cette 
répartition doit tenir compte des possibilités de pilotage accordées. Dans ce modèle, le finan-
cement des coûts de la sécurité passe principalement par la compensation des charges. Con-
trairement à une cantonalisation des dépenses, il s'agit d'un modèle dynamique. Les éven-
tuels transferts de charges entre le canton et les communes doivent donner lieu à une com-
pensation liée à la répartition des tâches conformément à l'article 29b LPFC. 

d. Appréciation 

L'instauration d'une compensation des charges pour la police de sécurité apporte plusieurs 
avantages. Tout d'abord, le financement de la police de sécurité est régi intégralement, en 
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fonction des besoins des communes, dans un système dynamique qui fait porter le risque fi-
nancier sur le canton et les communes. Ce système élimine en outre le travail de décompte et 
de reporting. Il ne peut pas non plus donner lieu à des litiges entre le canton et les communes 
si bien qu'il est inutile d'avoir un mécanisme de règlement des différends contractuels. Enfin, il 
ne requiert pas que les communes achètent des prestations suffisantes car le financement est 
assuré par des moyens différents et de manière dynamique. 

A contrario, une compensation des charges présente pour premier inconvénient d'automatiser 
en grande partie le financement, la fourniture et le pilotage des prestations puisqu'il n'y a en 
principe plus de conclusion de contrats (ce qui peut toutefois être considéré comme un avan-
tage car cela supprime une charge de travail administratif). On s'écarte ainsi fondamentale-
ment du système existant, qui repose sur le principe que les communes peuvent déterminer 
elles-mêmes leur standard de sécurité, du moins en partie. L'instauration d'une compensation 
des charges obligerait temporairement à procéder à d'importantes adaptations dans la colla-
boration opérationnelle. En outre, on peut considérer qu'il serait assez difficile sur le plan poli-
tique de mettre en place une compensation des charges pour la police de sécurité car ce mo-
dèle dynamique trouverait vraisemblablement peu de soutien parmi les communes. 

3.1.6 Alarme et disposition d'intervention 

Le développement technologique, la professionnalisation constante du domaine de l'interven-
tion, la complexité généralement croissante des événements et la hausse des attentes de la 
population sont des facteurs qui forcent les services concernés à réfléchir et à agir de manière 
interdisciplinaire pour maîtriser la situation. À cet égard, le premier contact avec la personne 
donnant l'alarme est crucial pour les opérations ultérieures. Outre la formation des opérateurs 
d'engagement au dialogue avec les personnes concernées, la bonne marche des opérations 
dépend de deux éléments décisifs: les moyens techniques pour traiter l'intervention, d'une 
part, et la possibilité de coordonner les ressources, d'autre part. 

À l'heure actuelle, le canton de Berne compte six centrales d'engagement pour les services 
d'intervention, réparties sur le territoire cantonal notamment en fonction de critères géogra-
phiques. Conformément à l'article 6, alinéa 2 de l'actuelle LPol, la POCA est responsable de 
la plateforme technique d'alarme et de disposition. Les quatre centrales d'engagement régio-
nales de la POCA (deux sites à Berne; Bienne et Thoune), la centrale d'engagement des sa-
peurs-pompiers du corps professionnel des pompiers de Berne et la centrale d'appels sani-
taires urgents (CASU, 144) sont déjà totalement réunis du point de vue technique, mais se 
trouvent sur des sites séparés. Tant du point de vue technique que sous l'angle opérationnel, 
la limite de complexité du système est atteinte. Il est nécessaire de simplifier et d'harmoniser 
les processus opérationnels, les moyens techniques et la configuration des systèmes pour 
assurer, à l'avenir, l'exploitation, l'entretien et le développement de la plateforme cantonale de 
manière optimale, avec des dépenses raisonnables. Partant, à moyen terme, il paraît judi-
cieux de réunir ces sites en les plaçant sous la même direction et d'adopter des processus 
analogues tenant compte des spécialisations. 

Au cours des dernières années, le Conseil-exécutif s'est penché à plusieurs reprises sur les 
questions de l'alarme et de la disposition d'intervention. Sans vouloir modifier fondamentale-
ment les tâches, compétences et responsabilités actuelles parmi les diverses organisations 
d'intervention (police, pompiers et service de sauvetage), il a néanmoins décidé de réunir les 
centrales d'engagement de la POCA en un seul et même site. À cet égard, la décision du 
Grand Conseil de construire une nouvelle centrale de police à Berne-Niederwangen, prise 
durant la session de mars 2017, a toute son importance. 

La présente révision de la loi sur la police vise à créer les bases légales en vue d'un possible 
développement de la centrale cantonale d'engagement et, ce faisant, d'un regroupement sous 
le même toit des trois services d'intervention en ce qui concerne l'alarme et la disposition d'in-
tervention. 
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3.2 Mesures de police et contrainte 

La section «Mesures de police et contrainte» renforce en particulier la procédure de l'enquête 
policière préliminaire et comble les lacunes résultant de l'abrogation du code de procédure pé-
nale bernois. Il s'agit là d'une importante contribution à la lutte contre la criminalité. De plus, la 
loi confère à la POCA des moyens supplémentaires dans la lutte contre le harcèlement et la 
violence domestique (cf. art. 85 ss P-LPol). Les nouvelles dispositions rejoignent ainsi celles 
d'autres lois sur la police modernes en Suisse. De nombreuses autres dispositions figurant 
dans cette section existent déjà dans la législation en vigueur; elles ont été simplement adap-
tées à la situation juridique actuelle ou formulées différemment. 

3.3 Complément d'information: fourniture de prestations de sécurité par des personnes
 privées 

Le canton de Berne ne possède actuellement pas de réglementation uniforme concernant la 
fourniture de prestations de sécurité par des personnes privées. Deux interventions parlemen-
taires adoptées en 2007 et 2015 par le Grand Conseil demandent que l'État réglemente ce 
secteur d'activité. Les autres cantons suisses ont travaillé pendant longtemps sur cette ques-
tion et le canton de Berne a donc mis ce dossier entre parenthèses. Finalement, il n'a pas été 
possible de trouver une solution commune à tous les cantons. Par la suite, le canton de Berne 
a renoncé à adhérer à l'un des deux concordats relatifs aux entreprises de sécurité privées, 
préférant élaborer ses propres dispositions de loi. Contrairement au projet initial, qui était d'in-
tégrer ces dispositions à la loi sur la police, ce domaine sera réglementé dans un acte à part. 

3.4 Droit organisationnel et statut du personnel de la Police cantonale 

Le présent projet de révision intègre l'actuelle loi du 20 juin 1996 sur la Police cantonale 
(LPC)7 dans la loi sur la police. Une partie de ses normes ont subi des modifications à carac-
tère uniquement rédactionnel ou systématique. La dernière révision partielle de la LPC date 
de 2013. Le texte répond donc très largement aux besoins actuels. La révision totale a toute-
fois été mise à profit pour combler certaines lacunes: la POCA obtient ainsi une nouvelle com-
pétence, celle de soumettre à des contrôles de sécurité les personnes candidates à un poste 
ou occupant un poste. Le projet de LPol instaure la base légale nécessaire à cet effet et les 
modalités de détail seront réglées au niveau de l'ordonnance, dans la mesure nécessaire. 
D'autre part, des nouveautés s'imposent dans certains domaines, en particulier concernant la 
conduite du personnel, les catégories de personnel, le statut de policier et les conditions d'en-
gagement. En complément de la législation générale sur le personnel, le projet introduit des 
mesures échelonnées pouvant être appliquées en cas de violation des devoirs de service. La 
pratique a montré, en effet, qu'il manquait des outils pour sanctionner les violations des de-
voirs de service dont le niveau de gravité (faute légère ou moyennement grave) exclut d'em-
blée une résiliation des rapports de travail. 

4. Forme de l'acte législatif 
La LPol est soumise à une révision totale. Le nouveau texte de loi doit impérativement respec-
ter les prescriptions du droit constitutionnel. Ainsi, l'article 69, alinéa 4 ConstC prescrit que les 
normes fondamentales et importantes du droit cantonal soient édictées sous forme de loi. On 
sait que la législation sur la police est associée à de nombreux égards à des restrictions des 
droits fondamentaux. Les dispositions de cette nature et les autres dispositions importantes 
doivent donc figurer dans une loi au sens formel. L'article 69, alinéa 4 ConstC précise, à sa 
lettre d, que les grandes lignes de l'organisation et des tâches des autorités doivent elles aus-
si être fixées dans une loi. La loi sur la police régit l'attribution des tâches, et par voie de con-
séquence la répartition des tâches et la coopération entre le canton et les communes, ainsi 
que le financement de l'accomplissement des tâches de police. Ce sont là des domaines qui 
requièrent une loi au sens formel. Les dispositions d'exécution plus précises seront édictées 
au niveau de l'ordonnance. 
  
 
7 RSB 552.1. 
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5. Droit comparé 
En raison du système fédéral suisse, le domaine de la police est réglementé différemment se-
lon les cantons. Une attention particulière a cependant été accordée à la situation dans les 
autres cantons, particulièrement en ce qui concerne le domaine des mesures de police (cf. 
infra ch. 7). 

6. Mise en œuvre, évaluation 
L'évaluation de l'exécution aura lieu, comme c'est le cas actuellement, au moyen d'un contrôle 
continu de l'organisation et des processus au sein de la POCA ainsi que dans le cadre des 
échanges institutionnalisés avec le Ministère public, les organes intercantonaux concernés, 
les communes et les autres autorités. En outre, la révision conserve le groupe sécurité can-
ton-communes, l'organe spécialisé dans le traitement des questions fondamentales découlant 
de la mise en œuvre de la loi sur la police, qui a démontré son efficacité. 

7. Commentaire des articles 
Chapitre 1 Objet et champ d'application 

Article 1 Objet 

La partie introductive d'une loi comporte normalement une disposition relative à son objet. Ce 
n'est pas le cas de l'actuelle loi sur la police. Il s'agit donc ici d'une disposition nouvelle. 
Comme actuellement, la loi révisée régit les tâches de la POCA (lit. a), les tâches dévolues à 
d'autres autorités en vertu de la présente loi (essentiellement les communes, mais aussi 
d'autres autorités cantonales; al. 1, lit. b) et le mode d'exécution de ces tâches par les autori-
tés visées (al. 1, lit. c), c'est-à-dire leurs prérogatives et leurs compétences ainsi que les 
formes d'action et de collaboration. En raison de l'intégration de la LPC dans la loi sur la po-
lice, l'organisation et le statut du personnel de la Police cantonale font désormais partie de 
l'objet de la présente loi (al. 2; cf. infra commentaire ad art. 153 ss P-LPol). 

Article 2 Champ d'application 

La définition du champ d'application fait également partie des dispositions standard qui doi-
vent figurer dans la partie introductive d'une loi (al. 1). Cette disposition manque dans l'ac-
tuelle loi sur la police. Il s'agit donc ici d'une disposition nouvelle. Le premier destinataire de la 
loi sur la police est la POCA en sa qualité d'organe unique d'exécution des tâches de police 
dans le canton (police unique; lit. a). La loi sur la police s'applique également aux organes 
communaux compétents et aux autres autorités cantonales auxquels la loi confie des tâches à 
accomplir ou des prérogatives, comme les préfectures ou le Service bernois de lutte contre la 
violence domestique (p. ex. en matière de communication de données; lit. b). Le domaine im-
portant de la poursuite pénale est visé à l'alinéa 2, qui contient une réserve déclarative en fa-
veur des réglementations de la Confédération et du canton relatives à la procédure pénale 
(concernant l'importante distinction entre le détournement du danger par la police et la procé-
dure pénale, veuillez vous rapporter aux remarques liminaires du chapitre 7). 

Chapitre 2 Principes régissant l'accomplissement des tâches de police 

Article 3 Fondements et limites 

Placé au début de l'acte, le chapitre 2 souligne l'importance des principes régissant l'accom-
plissement des tâches de police (dans le droit en vigueur, principes régissant l'action de la po-
lice) pour toutes les autorités chargées de l'exécution de tâches prévues par la LPol. Les ar-
ticles 3 à 7 P-LPol sont ainsi applicables tant à la POCA qu'aux communes et à d'autres auto-
rités chargées de l'exécution de tâches de police. 

L'article 3 P-LPol, disposition de principe, énonce les trois règles fondamentales auxquelles 
doit se conformer toute action de l'État (al. 1): le principe de légalité, l'intérêt public et le prin-
cipe de proportionnalité, qui imposent bien entendu une limite à l'accomplissement des tâches 
de police. Le principe de la légalité assujettit la POCA à l'ordre juridique, lequel comprend non 
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seulement la Constitution et la législation, mentionnées dans la loi en vigueur, mais aussi le 
droit international et le droit intercantonal ainsi que la jurisprudence. L'alinéa 2 met en avant la 
protection de l'individu en tant que sujet des droits fondamentaux et rappelle que le travail de 
police doit respecter ces droits. L'alinéa 3 réaffirme au sujet de l'action de la POCA et des 
autorités visées à l'article 2, alinéa 1 le principe déjà posé en termes généraux à l'article 14 du 
Code pénal suisse du 21 décembre 1937 (CP8): quiconque agit comme la loi l'ordonne ou 
l'autorise se comporte de manière licite, même si l'acte est punissable. La politique du per-
sonnel de la POCA, figurant à l'article 153 sous forme de code de conduite, constitue le pen-
dant interne des principes régissant l'activité policière dirigée vers l'extérieur. 

Article 4 Clause générale de police 

La teneur de la clause générale de police correspond au droit en vigueur (art. 22 LPol). Les 
modifications apportées sont purement rédactionnelles. Selon la jurisprudence du Tribunal 
fédéral (TF), la clause générale de police peut fournir une base constitutionnelle à un droit de 
nécessité et remplacer une base légale manquante pour légitimer, comme l'exige l'article 36, 
alinéa 1 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst.)9, une at-
teinte même grave à des droits fondamentaux dans la mesure où il s'agit de protéger l'ordre 
public et des biens juridiques fondamentaux de l'État ou de particuliers contre des dangers 
graves et imminents. Toutefois, il faut que ces dangers ne puissent, dans la situation con-
crète, être écartés autrement qu'avec des moyens non expressément prévus par la loi (subsi-
diarité). De plus, les mesures prises doivent tenir compte des principes généraux du droit 
constitutionnel et du droit administratif, et plus spécialement du principe de proportionnalité. 
En ce qui concerne l'exigence de l'imprévisibilité du danger, le TF a précisé qu'elle constitue 
un élément parmi d'autres à prendre en considération dans la pesée des intérêts. Il ne s'agit 
pas d'une condition d'application qui exclurait, indépendamment de la nature et de l'urgence 
du danger, l'invocation de la clause générale de police. La clause générale de police a pour 
but de protéger des biens juridiques fondamentaux menacés par un danger concret, grave et 
imminent auquel, en raison de la durée du processus politique, il n'est pas possible de faire 
face efficacement par la voie de la législation ordinaire10. 

Article 5 Proportionnalité 

L'alinéa 1 rappelle la teneur du principe de proportionnalité: l'action doit être appropriée, né-
cessaire et raisonnablement exigible. Les alinéas 2 et 3 correspondent au droit en vigueur 
(art. 23 LPol). L'alinéa 4 est nouveau: il souligne que certaines personnes ont particulièrement 
besoin d'être protégées, comme les enfants et les adolescents mineurs, les personnes âgées, 
les malades et les personnes handicapées. 

Article 6 Destinataires de l'action policière / 1. Principe du perturbateur 

Le principe du perturbateur selon les alinéas 1 et 2 reste inchangé. Les destinataires de l'ac-
tion policière sont simplement complétés pour inclure les animaux et leurs détenteurs (cf. 
art. 24 LPol). L'alinéa 3 crée une base légale expresse permettant à la police d'agir aussi 
contre les auteurs indirects. Il s'agit des personnes qui, par leur action ou leur inaction, pous-
sent une tierce personne à perturber ou à mettre en danger des intérêts de police et acceptent 
sciemment le risque que cette tierce personne agisse ainsi. L'auteur indirect aurait eu la pos-
sibilité, de facto ou de jure, d'exercer une influence sur la tierce personne ou sur l'objet à l'ori-
gine du danger pour prévenir ou faire cesser la perturbation prévisible. On peut prendre 
l'exemple du propriétaire de magasin qui s'attend à une forte affluence (inauguration d'une 
boutique, lancement d'un produit, rabais importants, etc.), mais qui ne prend pas les mesures 
nécessaires pour éviter les incidents, ou d'organisateurs de manifestations sportives et de 
manifestations11. Le TF reconnaît aussi l'institution de l'auteur indirect: la loi peut également 

 
8 RS 311.0. 
9 RS 101. 
10 ATF 137 II 431 (JdT 2012 I p. 207), consid. 3.3 et arrêts cités; TF 1C 35/2015 du 28 octobre 2015, consid. 3.3. 
11 Figurant expressément dans l'arrêt du TF 1C_502/2015 du 18 janvier 2017 arrêt en allemand, dont la publica-
tion est prévueconsid. 5.2. 
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désigner comme des personnes à l'origine des prestations de police celles qui ne sont pas 
des perturbateurs au sens du droit de police, c'est-à-dire des personnes qui causent directe-
ment des troubles. La jurisprudence du TF exige toutefois l'existence d'un «rapport fonctionnel 
suffisamment direct» [traduction] pour que la responsabilité de ces personnes soit engagée 
(ATF 138 II 111, consid. 5.3.3), voire d'un «rapport direct» [traduction] (TF 1C_502/2015 du 
18 janvier 2017, consid. 5.1 avec d'autres références) entre le comportement de l'auteur indi-
rect et la perturbation autrement dit, entre l'action de cette personne et les frais qui en décou-
lent pour que la responsabilité de cette personne soit engagée en vertu de la loi. 

Article 7 2. Mesures à l'égard de tiers (état de nécessité de police) 

Cette disposition, qui reprend le droit existant avec quelques simplifications rédactionnelles, 
définit les conditions dans lesquelles l'action de la police peut être dirigée contre d'autres per-
sonnes que les perturbateurs. Le titre marginal montre bien que cette possibilité est offerte 
dans des situations constituant un état de nécessité de police. 

Chapitre 3 Tâches et compétences 

Section 3.1: Police cantonale et communes 

La présente révision ne modifie pas la répartition des compétences entre le canton et les 
communes. La loi actuelle commence par dérouler un catalogue de tâches générales (art. 1 
LPol) puis, au fil des articles, attribue ces tâches à la POCA (art. 2, 5, 7 et 11 LPol) ou aux 
communes (art. 3, 4, 9 et 10). Dans la nouvelle loi, les tâches sont énumérées dans trois ar-
ticles successifs: il y a un catalogue de tâches conjointes (art. 8 P-LPol), un catalogue de 
tâches pour la POCA (art. 9 P-LPol) et un catalogue de tâches pour les communes (art. 10 P-
LPol). Cette systématique permet de mieux délimiter les compétences des uns et des autres 
en attribuant à un unique organe les tâches qui lui incombent exclusivement (compétence 
primaire), comme par exemple la compétence en matière de police judiciaire à la POCA en 
vertu de l'article 9, alinéa 1, lettre a P-LPol. Par ailleurs, la formulation de catalogues de 
tâches séparés permet de définir des tâches spécifiques dans une base légale précise et 
d'obéir ainsi au principe de la légalité (art. 5 Cst.). Ce changement de systématique n'entraîne 
pas de modification des compétences ni des responsabilités de tâches. Il est prévu que les 
responsabilités en matière de finances restent elles aussi inchangées. 

Article 8 Tâches conjointes de la POCA et des communes 

L'alinéa 1, qui a le caractère d'une clause générale, énonce tout d'abord la mission conjointe 
que la Constitution cantonale confère à la POCA et aux communes (art. 37 ConstC): assurer 
la sécurité et l'ordre public (p. ex. protection des citoyens contre les dangers et les agressions, 
sécurité routière) en prenant des mesures opérationnelles concrètes ainsi qu'en effectuant un 
travail d'information (conseil, prévention). L'alinéa 2 concrétise cette mission dans le domaine 
de la police de sécurité en reprenant pour l'essentiel les tâches visées à l'article 1, alinéa 1 
LPol. Le principe de subsidiarité et le monopole de la puissance publique de la POCA (art. 11 
et 12 P-LPol) sont déterminants pour l'accomplissement de ces tâches conjointes et pour la 
délimitation des tâches entre le canton et les communes. C'est pourquoi ils font l'objet d'une 
réserve, de même que les compétences primaires et exclusives appartenant à la POCA et vi-
sées à l'article 9 P-LPol. Si l'exécution de tâches de police de sécurité exige la commination 
voire l'usage de la contrainte, la POCA est seule compétente (art. 12, al. 1 P-LPol). Parallèle-
ment, elle agit comme précédemment en matière de police de sécurité, parallèlement aux 
communes, sans user directement de la contrainte, en affichant sa présence à titre préventif 
(patrouilles), en repoussant temporairement des dangers ou en veillant à la sécurité sur les 
routes. 

Si l'on rentre dans le détail de l'alinéa 2, on note que la lettre a rajoute les animaux aux béné-
ficiaires de la protection contre les dangers. La lettre b correspond au droit en vigueur. La 
lettre c est reprise de l'actuel catalogue de tâches (art. 1, al. 1, lit. c LPol). Les actes législatifs 
déterminants dans le domaine visé sont les lois pertinentes de la Confédération (en particulier 
la loi fédérale du 4 octobre 2002 sur la protection de la population et sur la protection civile; 
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LPPCi)12 et du canton (en particulier la loi cantonale du 19 mars 2014 sur la protection de la 
population et sur la protection civile; LCPPCi)13. La lettre d est nouvelle et crée une base lé-
gale expresse pour le travail de prévention de la police. Cela concerne notamment des do-
maines comme la protection contre les effractions, l'éducation routière, l'information sur le vol 
des données de cartes bancaires (skimming) et la cybercriminalité. Dans l'énumération non 
exhaustive de l'alinéa 2, la lettre e a la fonction de clause générale couvrant les autres tâches 
dévolues par la législation (loi ou ordonnance) à la POCA, à l'instar de l'article 1, alinéa 1, 
lettre f de l'actuelle LPol. On sait qu'en matière de droit de police, l'exigence de précision de la 
règle se heurte généralement à des difficultés particulières en raison de la spécificité du do-
maine à réglementer. En effet, la mission de la police et les notions de sécurité et d'ordre pu-
blic ne peuvent pas vraiment être décrites de façon abstraite14. Il est donc pour ainsi dire im-
possible de dresser une liste exhaustive des tâches policières. 

La réglementation relative à la protection des droits privés figurant à l'alinéa 3 correspond au 
droit actuel (art. 1, al. 2 LPol). 

Article 9  Tâches incombant à la Police cantonale 

Le catalogue des tâches précise et concrétise certaines tâches incombant à la POCA et énu-
mère les tâches pour lesquelles cette dernière est seule compétente. 

La lettre a désigne les tâches de police judiciaire (cf. art. 2 de l'actuelle LPol). Le projet men-
tionne désormais aussi les mesures propres à «déceler» les actes criminels. Cela comprend 
les enquêtes préliminaires, pour lesquelles le projet instaure une base légale précise (cf. infra 
ch. 7 ad art. 72 P-LPol). La poursuite pénale reste du ressort exclusif de la POCA (art. 7 
LPol), même si certaines tâches dans ce domaine peuvent être déléguées aux communes (cf. 
art. 34 ss P-LPol). 

La lettre b cerne les compétences de la POCA dans le domaine de la circulation et de la navi-
gation. Il n'y a pas de changement de fond sur ce point. Les mesures de maintien et d'amélio-
ration de la sécurité du trafic évoquées dans cette disposition comprennent non seulement la 
surveillance du trafic et la sanction des contraventions aux règles de la circulation, mais aussi 
la régulation de la circulation et la signalisation (cf. art. 4 de la LPol en vigueur). Ces compé-
tences portent sur les routes ainsi que sur tous les espaces de circulation publics, comme par 
exemple les pistes de ski. La sécurité de la navigation sur les cours d'eaux et les lacs est ex-
pressément mentionnée, sans modifier les tâches de la police des lacs. 
La lettre c, qui reprend le contenu de l'article 10, alinéa 2 LPol, codifie les activités de sécurité 
que la POCA accomplit actuellement auprès des tribunaux et du Ministère public (service des 
audiences du tribunal): la POCA assure la sécurité et l'ordre pendant les interrogatoires et les 
audiences auprès des autorités judiciaires régionales (notion remplaçant celle d'autorités judi-
ciaire «locales» conformément à la loi du 11 juin 2009 sur l'organisation des autorités judi-
ciaires et du Ministère public; LOJM15) dans la mesure où des éléments concrets du dossier 
l'exigent et où la sécurité ne peut pas être assurée autrement (p. ex. conduite d'interrogatoires 
dans des locaux spécialement prévus à cet effet; accompagnement par du personnel péniten-
tiaire). Il n'est pas question d'assurer une présence permanente de la POCA puisque le Minis-
tère public et les tribunaux doivent assurer eux-mêmes la sécurité en général (par opposition 
à la sécurité dans les situations de danger concret). Le transport pour se rendre au Ministère 
public ou au tribunal et en revenir ne relève en principe pas de la POCA. Cette dernière doit 
être invitée à participer à l'évaluation du potentiel de danger (potentiel de violence ou de fuite 
des personnes concernées) et à l'analyse de la nécessité et de l'ampleur d'une assistance po-
licière (niveau d'engagement, durée de la présence, autres personnes ou institutions aux-
quelles il est possible de faire appel pour assurer la sécurité). 

 
12 RS 520.1. 
13 RSB 521.1. 
14 ATF 136 I 87 (JdT 2010 I 367), consid. 3.1. 
15 RSB 161.1. 
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La lettre d instaure une base légale explicite pour l'exploitation de la centrale cantonale 
d'alarme et d'engagement, qui englobe toutes les organisations actives dans ce domaine dans 
le canton, du centre cantonal de situation et d'un réseau sécurisé de radiocommunication 
unique (voir également les remarques liminaires sous ch. 3.1.6). Pour pouvoir assumer ses 
tâches dans les domaines de la sécurité, de la circulation et de la navigation, de la protection 
contre les catastrophes, des secours, etc. de manière efficace sur l'ensemble du territoire, la 
POCA a besoin d'une infrastructure technique et organisationnelle appropriée lui permettant 
de recevoir et de transmettre les informations pertinentes et de contacter toutes les organisa-
tions actives dans le canton qui la soutiennent dans son action (p. ex. services de sauvetage, 
pompiers, Rega, protection civile). Elle pourra ainsi continuer d'assurer la réception et la 
transmission des messages d'alarme et des avis de sinistre sur l'ensemble du territoire canto-
nal (art. 6, al. 2 LPol). L'exploitation de la centrale cantonale d'alarme et d'intervention est pré-
vue sur deux sites distincts, afin d'assurer la sécurité en cas de panne. 

Du même coup, on crée la possibilité de réunir en un même lieu les organisations de sécurité 
et de sauvetage de différents domaines (police, sapeurs-pompiers et services de sauvetage; à 
ce sujet, voir aussi art. 66 P-LPol). Cela permettrait de tirer parti de synergies et de simplifier 
des processus. Des examens approfondis et une volonté politique expresse seront toutefois 
nécessaires à la mise en œuvre de cette entreprise, relevant du domaine extrêmement com-
plexe de l'alarme et de la disposition d'intervention. 

Comme la LPol en vigueur (art. 1, al. 1, lit. e), la lettre e du projet de révision prévoit que la 
POCA fournit une entraide administrative et une assistance à l'exécution aux autorités judi-
ciaires ou administratives dans la mesure où la législation le prévoit ou si le respect de l'ordre 
juridique l'exige. Les autorités administratives sont par exemple le Ministère public et les auto-
rités cantonales de protection de l'enfant et de l'adulte. Les autorités judiciaires pour les-
quelles la POCA est compétente, et non pas les communes, sont la Cour suprême ainsi que 
les tribunaux du canton de Berne et des autres cantons. Contrairement aux communes, qui 
possèdent des compétences primaires propres dans le domaine de l'assistance à l'exécution 
(cf. art. 5, lit. a P-LPol), la POCA intervient, en application du principe de subsidiarité (art. 11 
P-LPol), uniquement si les circonstances concrètes donnent à penser qu'un acte de violence 
est possible et qu'il pourrait donc être nécessaire de recourir à la contrainte (cf. art. 11, al. 1 
LPol)16. La POCA n'est toujours pas soumise à une obligation générale de fournir une assis-
tance à l'exécution dans le domaine de compétence des communes (en particulier pour les 
notifications d'actes), en l'absence d'une situation de danger concret. Les communes ont ce-
pendant la possibilité d'acheter par contrat des prestations d'assistance à l'exécution (en par-
ticulier pour les notifications) qui n'imposent pas de mesures de police (cf. art. 25, al. 3 P-
LPol). Cela suppose toutefois que la POCA dispose des ressources suffisantes pour accom-
plir les tâches impératives relevant de sa compétence primaire de garantir la sécurité pu-
blique. La déclaration de planification no 3 du Grand Conseil en date du 11 septembre 2013 
est ainsi mise en œuvre: l'achat de prestations pour la notification d'actes peut être prévu 
dans un contrat sur les ressources, sous réserve que les ressources disponibles soient suffi-
santes. 

La lettre f confère une base légale expresse à la fourniture d'une éducation routière par la 
POCA, comme le demande la motion 334-2013 (Schönenberger, Schwarzenburg). 

Lettre g: les tâches cantonales découlant du droit fédéral dans le domaine de la protection de 
l'État sont maintenant explicitement du ressort de la POCA, de par la loi. 

L'alinéa 2 contient une réserve à caractère déclaratoire concernant les tâches dont l'exécution 
incombe également à la POCA en vertu d'autres normes de délégation. Ainsi, la liste des 
tâches et des compétences de la POCA figurant dans la loi sur la police n'est pas exhaustive. 
En effet, la POCA est chargée d'accomplir des tâches par différentes lois fédérales (p. ex. loi 
fédérale du 20 juin 2007 sur les armes, les accessoires d'armes et les munitions; LArm)17, des 

 
16 Rapport concernant la révision partielle de la loi sur la police, in: Journal du Grand Conseil 2006, annexe 24, 
p. 8. 
17 RS 514.54. 
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accords intercantonaux (p. ex. Concordat du 15 novembre 2007 instituant des mesures contre 
la violence lors de manifestations sportives)18 ou d'autres actes législatifs cantonaux (p. ex. la 
LCPPCi). 

L'alinéa 3 souligne que l'alinéa 1, lettre d n'apporte pas de changements fondamentaux con-
cernant les tâches, les compétences et les responsabilités. Les tâches, compétences et res-
ponsabilités des sapeurs-pompiers et des polices sanitaires restent sous l'empire de leurs 
législations spéciales respectives. Dans le domaine de la police de sécurité également, la 
responsabilité en matière de financement demeure inchangée. 

Article 10 Tâches incombant aux communes 

L'alinéa 1 rappelle que les communes ont la responsabilité primaire des tâches de police de 
sécurité, sous réserve bien entendu de leur exécution sous la contrainte par la Police canto-
nale (art. 12, al. 1 P-LPol): ces tâches sont définies par un renvoi aux tâches conjointes de la 
Police cantonale et des communes selon l'article 8, alinéa 2, lettres a à d ainsi que selon l'ar-
ticle 8, alinéa 3 P-LPol. Le projet reprend ainsi à l'identique la présentation actuelle des com-
pétences, qui sont inchangées: la loi en vigueur attribue aux communes la compétence de 
veiller à l'accomplissement des tâches relevant de la police de sécurité (art. 9 LPol), qu'elle 
définit à l'article 3, alinéa 1 en renvoyant aux tâches conjointes selon l'article 1, alinéa 1, 
lettres a, b et c ainsi que l'article 1, alinéa 2 LPol. 

L'alinéa 2 énumère d'autres tâches dévolues aux communes, dont l'accomplissement leur est 
déjà délégué actuellement. 

La lettre a reprend le contenu de l'article 10, alinéa 1 LPol. Les autorités judiciaires locales 
visées dans la loi en vigueur correspondent, dans l'organisation actuelle des tribunaux ber-
nois, aux autorités judiciaires régionales (cf. art. 2 LOJM). Il n'y a donc pas de changement 
dans les compétences des communes en matière d'entraide administrative et d'assistance à 
l'exécution, ni dans l'obligation imposée à titre subsidiaire à la POCA de fournir des presta-
tions d'assistance à l'exécution en faveur des communes, mais uniquement lorsque l'exécu-
tion requiert des mesures de police (cf. art. 11, al. 1 LPol et le commentaire de l'art. 9, al. 1, 
lit. e P-LPol). 

La lettre b précise les compétences des communes dans le domaine de la police routière, que 
l'article 9 de l'actuelle loi attribue déjà aux communes. Cette compétence reste entière, tout 
comme celle dévolue à la POCA en matière de police judiciaire concernant la poursuite d'in-
fractions commises dans le cadre de la circulation routière (cf. art. 9, al. 1, lit. a P-LPol; con-
cernant la délégation possible de tâches de police judiciaire aux communes, voir art. 34 s. P-
LPol, corresp. à l'art. 8 LPol). Les communes ont (ou partagent) donc la responsabilité de la 
sécurité en matière de circulation routière. En ce qui concerne l'exploitation des infrastructures 
(p. ex. en cas de danger dû au verglas), la sécurité sur les routes cantonales incombe en pre-
mier lieu au canton (Direction des travaux publics, des transports et de l'énergie) et les com-
munes ne sont chargées d'écarter que les dangers extraordinaires. Par cela, on entend d'une 
part la prévention immédiate des menaces et le maintien d'une circulation sans entrave (p. ex. 
en retirant des cadavres d'animaux, des obstacles ou des objets de la chaussée). D'autre 
part, les communes doivent également veiller à la sécurité en matière de circulation routière, 
dans la mesure où elles sont tenues de faire l'acquisition de prestations auprès de la POCA 
dans ce domaine. Abstraction faite des prestations de prévention et de conseil de la POCA, 
cela concerne notamment les prestations de surveillance du trafic (véhicules à l'arrêt ou en 
circulation), c'est-à-dire le contrôle du respect des limitations de vitesse, des interdictions de 
circuler, des règles de stationnement et de l'exécution des alcootests ou de tests équivalents 
destinés à s'assurer de la capacité de conduire, si elles constatent des infractions en la ma-
tière. En outre, sur la base de la législation sur la circulation routière, les communes ont la 
compétence d'édicter des prescriptions visant à régler la circulation ainsi que de poser des si-
gnalisations et des marquages sur les routes communales (art. 66, al. 2 et 3 de la loi du 4 juin 

 
18 RSB 559.14-1. 
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2008 sur les routes; LR)19. La disposition établit une référence générale à la législation sur la 
circulation routière. En ce qui concerne les routes cantonales, le projet de révision précise que 
les communes sont compétentes pour assurer temporairement la réglementation de la circula-
tion et la signalisation. 

La lettre c, qui est consacrée à la compétence d'autoriser des manifestations, correspond au 
droit en vigueur (art. 10a, al. 1, lit. b LPol). Il en va de même de l'obligation de consulter préa-
lablement la POCA au sujet des manifestations requérant impérativement son engagement, 
en particulier les grandes manifestations ou les manifestations nécessitant une sécurité ac-
crue (cf. art. 12f, al. 1, phr. 2 LPol). Cette disposition garantit que la POCA peut faire valoir les 
aspects sécuritaires (nombre de personnes, antécédents des participants, propension à la 
violence, locaux, etc.) dès le stade de la procédure d'autorisation. Il appartient ensuite à l'au-
torité compétente pour les autorisations de tenir compte des intérêts publics et des intérêts 
privés en jeu sur le plan de la sécurité en prévoyant un dispositif de sécurité suffisant et en 
s'assurant de bénéficier des prestations nécessaires de la part de la POCA. Si ces conditions 
ne sont pas réunies, l'autorisation doit être refusée. 
La lettre d correspond au droit en vigueur (art. 10a, al. 1, lit. c LPol). 

Article 11 Principe de subsidiarité 

Le principe de subsidiarité régit déjà les compétences de la POCA et des communes (art. 5 
LPol). Selon l'alinéa 1, la POCA ou les communes n'entrent en action que si aucune autre au-
torité n'est compétente ou que l'autorité compétente n'est pas en mesure d'agir à temps. Le 
principe de subsidiarité ne s'applique pas dans les domaines où la POCA détient une compé-
tence primaire et exclusive (p. ex. la poursuite pénale, y compris les enquêtes de police, l'ex-
ploitation de la centrale d'alarme et du réseau de radiocommunication, etc.). 

Article 12 Monopole de la puissance publique de la Police cantonale 

Dans le canton de Berne, le monopole de la puissance publique (cf. art. 11, al. 1 LPol), c'est-
à-dire la prérogative de la commination ou de l'usage de la contrainte directe à l'encontre de 
personnes ou de biens, appartient selon l'alinéa 1 exclusivement à la POCA en tant que po-
lice unique pour l'ensemble du territoire cantonal (voir les exceptions énoncées à l'al. 3). Au 
sens de la loi sur la police, le monopole de la puissance publique a toujours un caractère éta-
tique: la loi bernoise sur la police exclut la possibilité de déléguer à des personnes privées, et 
plus spécialement à des entreprises de sécurité, la prérogative de prendre des mesures de 
contrainte (cf. commentaire ad art. 77 P-LPol). L'alinéa 2 ajoute une précision par rapport au 
droit en vigueur: seuls les membres de la POCA expressément formés à cet effet sont autori-
sés à accomplir des actes de police requérant la commination ou l'usage de la contrainte. En 
conséquence, le monopole de la puissance publique ne peut pas être exercé par des em-
ployés civils de la POCA (c'est-à-dire n'ayant pas le statut de policier), comme par exemple 
les équipes d'assistance. 

Selon l'alinéa 3, il est possible de déroger au monopole de la puissance publique octroyé à la 
POCA en faveur des communes ou d'autres autorités et institutions, mais il faut à cet effet une 
base légale expresse dans la loi sur la police ou dans un autre acte législatif du canton ou de 
la Confédération. Cette base légale formelle doit prévoir précisément qui est habilité à exécu-
ter quelles mesures policières dans quelles conditions ou à recourir à la contrainte directe. On 
trouve des exceptions au monopole de la puissance publique par exemple dans la loi du 
25 juin 2003 sur l'exécution des peines et mesures (LEPM)20 ou encore dans la loi fédérale du 
18 juin 2010 sur les organes de sécurité des entreprises de transports publics (LOST)21. 
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Section 3.2: Autres autorités cantonales 

Article 13 Principe 

Outre la POCA et les communes, d'autres autorités cantonales assument des tâches de po-
lice en vertu de la loi sur la police. C'est le cas en particulier des préfets et des préfètes 
(cf. art. 11 de la loi du 28 mars 2006 sur les préfets et les préfètes; LPr)22. Une révision par-
tielle de la LPr prévoit par exemple de conférer de nouvelles attributions aux membres du 
corps préfectoral en ce qui concerne les évacuations de locaux sur autorisation judiciaire (ex-
pulsions). L'alinéa 1 établit donc une réserve en faveur des tâches dévolues à d'autres autori-
tés, ce qui n'entraîne pas de changement dans les compétences. Ces autres autorités canto-
nales sont toutefois tenues d'entendre la POCA avant de prendre des mesures. 

Article 14 Préfets et préfètes 

Cette disposition correspond à ce que prévoit le droit actuel (art. 20, al. 1 LPol). Le renvoi à 
l'article 11 LPr souligne que la LPol n'attribue pas de tâches supplémentaires ou différentes 
aux préfets et préfètes que la LPr dans le domaine de la police de sécurité. 

Article 15 Service bernois de lutte contre la violence domestique 

Cette disposition régit les tâches du service cantonal bernois dont la mission est de combattre 
la violence domestique, portant le nom de Service de lutte contre la violence domestique 
(SLVD) qui, depuis sa création en 2007, poursuit trois objectifs supérieurs d'égale importance: 
arrêter la violence, protéger les victimes et poursuivre les auteurs. Pour remplir ce mandat, il 
est important que le SLVD propose un ensemble équilibré d'activités et de mesures destinées 
aux personnes qui exercent des violences et aux personnes qui en subissent, y compris les 
enfants, mais aussi qu'il coordonne les travaux des différentes Directions concernées dans le 
canton. L'information et la sensibilisation du public sont également des outils importants dans 
la lutte contre la violence domestique. Il faut donc que les principales tâches du SLVD soient 
ancrées dans la loi. À l'heure actuelle, le Service de lutte contre la violence domestique a une 
base légale de nature organisationnelle uniquement (cf. art. 7, al. 1, lit. n de l'ordonnance du 
18 octobre 1995 sur l'organisation et les tâches de la Direction de la police et des affaires mili-
taires, ordonnance d'organisation POM; OO POM23). 

L'alinéa 2 prévoit que les collaborateurs et collaboratrices du SLVD et les spécialistes manda-
tés par ses soins sont partiellement libérés de l'obligation de dénoncer prévues à l'article 48 
de la loi du 11 juin 2009 portant introduction du code de procédure civile, du code de procé-
dure pénale et de la loi sur la procédure pénale applicable aux mineurs (LiCPM)24. Si une per-
sonne dont émane un danger confie, dans le cadre de programmes de prévention de la vio-
lence domestique, qu'elle est elle-même victime d'actes de violence, il peut se justifier, pour 
maintenir le rapport de confiance entre elle et le spécialiste, de ne pas dénoncer les actes en 
question. Quoi qu'il en soit, il est nécessaire de renoncer à toute dénonciation si cette dernière 
devait mettre en péril ou entraver la bonne exécution des tâches du SLVD (déroulement de 
programmes de prévention de la violence domestique). 

Article 16 Autorité cantonale de surveillance dans le domaine de la protection de l'État 

L'article 16 met en œuvre la motion 151-2016 en réglementant la surveillance cantonale sur 
les activités de la POCA dans le domaine de la protection de l'État. Par ce biais, la compé-
tence en matière de surveillance, découlant de l'article 87 ConstC en lien avec les articles 23 
et 30 de la loi du 20 juin 1995 sur l'organisation du Conseil-exécutif et de l'administration (loi 
d'organisation, LOCA)25 et l'article 101 de la loi du 23 mai 1989 sur la procédure et la juridic-
tion administratives (LPJA)26, est inscrite dans la législation spéciale (al. 1). L'alinéa 2 règle 
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l'actuelle pratique de l'information du Conseil-exécutif en sa qualité d'autorité supérieure de 
surveillance et de la Commission de gestion du Grand Conseil dans le cadre de l'exercice de 
la haute surveillance par le Parlement. Toujours en exécution de la motion susmentionnée, la 
pratique en vigueur concernant le soutien octroyé à la directrice ou au directeur de la police et 
des affaires militaires figure désormais dans le texte légal (al. 3). 

Section 3.3: Tâches déléguées à des personnes privées et à des organisations externes à 
l'administration 

Article 17 

Dans sa version actuelle, la loi sur la police ne contient que très peu de bases légales permet-
tant de transférer à des personnes privées l'accomplissement de tâches de police. Il est prévu 
que, par principe, la commination et l'usage de la contrainte restent réservés à l'État, en l'es-
pèce à la POCA (voir concernant le monopole de la puissance publique, ci-avant l'art. 12 et, 
ci-après, l'art. 77 P-LPol). Cette nouvelle disposition ne change rien à ce principe élémentaire: 
elle n'habilite pas des personnes privées chargées de tâches de police à accomplir des me-
sures de police en faisant usage de la force (al. 3). Il y a cependant des situations dans les-
quelles l'accomplissement de tâches de police ne pose pas de problème au regard du mono-
pole de la puissance publique parce que ces tâches n'entraînent pas d'atteintes, sinon mi-
neures, alors qu'elles requièrent des aptitudes ou des connaissances spécifiques, pouvant 
présenter un caractère technique, que les membres de la POCA ne possèdent pas. En pa-
reille situation, l'article 10 P-LPol crée la base légale suffisante requise par l'article 95 ConstC 
pour que des personnes privées qualifiées ou, le cas échéant, spécialisées puissent apporter 
leur concours à la POCA dans l'accomplissement de ses tâches voire que celles-ci leur soient 
confiées directement. L'énumération de l'alinéa 1 n'est pas exhaustive. Le transfert de tâches 
à des personnes privées est subordonné à la condition que leur exécution correcte soit assu-
rée. À cet effet, le canton ou la POCA peut faire figurer dans le contrat de transfert des direc-
tives portant sur les aspects techniques ou sur le personnel et donner des instructions appro-
priées. La Police cantonale surveille les personnes privées dont les services sont requis. En 
ce qui concerne la surveillance des véhicules en stationnement (art. 10, al. 1, lit. a P-LPol), les 
conditions applicables à la délégation à des personnes privées devraient être identiques ou 
pas moins sévères que celles auxquelles est soumise la délégation aux communes en vertu 
de l'article 34 en lien avec l'article 38 P-LPol. 

La lettre a développe l'article 8, alinéa 2, phrase 3 LPol et permet de confier à des personnes 
privées le contrôle des véhicules en stationnement et l'exécution d'autres services de circula-
tion. 

La lettre b porte sur les installations techniques. Pour accomplir ses tâches, la POCA a besoin 
de différents moyens auxiliaires, installations et appareils techniques. Leur exploitation et leur 
maintenance requièrent des aptitudes et des connaissances techniques spécifiques que la 
POCA ne possède pas en quantité suffisante. Il en va de même de l'exploitation et de la main-
tenance des systèmes informatiques et de l'hébergement des données de la POCA. Il ne 
s'agit pas ici en premier lieu d'un traitement de données sur mandat de la Police cantonale. Si 
des données doivent être traitées dans le cadre de la délégation de compétence, l'article 16 
LCPD est applicable. Ces travaux doivent pouvoir être confiés à des personnes qualifiées (lire 
aussi le commentaire de l'al. 4). 

La lettre c vise les activités manuelles et techniques et la logistique dont a besoin la POCA 
pour l'accomplissement de ses tâches proprement policières. 
La lettre d a trait aux services de sauvetage sur terre, dans les airs et sur les eaux. Si des 
interventions doivent être pratiquées dans des zones présentant des difficultés particulières 
(montagne, grottes, etc.), la POCA doit pouvoir, si nécessaire, faire appel à des personnes 
privées possédant les compétences appropriées. 
La lettre e permet de confier à des personnes privées des travaux de prévention. Dans ce do-
maine aussi, la POCA doit pouvoir recourir aux services de spécialistes. 
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L'alinéa 2, qui concerne la délégation de tâches par les communes, renvoie à l'alinéa 1, 
lettre a relatif aux services de circulation, à l'alinéa 1, lettre b pour l'exploitation et l'entretien 
d'installations techniques et de systèmes de traitement de données et à l'alinéa 1, lettre e rela-
tif à la prévention. 

L'alinéa 3 réaffirme le principe du monopole de la puissance publique. En vertu de ce principe, 
le transfert de tâches à des personnes privées ne peut en aucun cas comporter une déléga-
tion de compétence régalienne permettant de faire usage de la contrainte ou d'exécuter des 
mesures de police selon le chapitre 7 P-LPol. 

L'alinéa 4 prévoit la possibilité de procéder à des contrôles de sécurité relatifs aux personnes. 
Pour garantir la sécurité des données, il faut en effet pouvoir contrôler préalablement les per-
sonnes privées qui ont accès aux locaux et aux installations de la POCA. Ces contrôles per-
mettent en outre de s'assurer que les tâches déléguées seront exécutées dans les règles. Les 
articles 160 et suivants P-LPol relatifs au contrôle des membres du personnel de la POCA 
s'appliquent par analogie au contenu et à l'étendue du contrôle de sécurité relatif aux per-
sonnes visé dans la présente disposition. 

Section 3.4 Utilisation de signes distinctifs et de dénominations 

Article 18 

L'alinéa 1 de cette disposition correspond au droit en vigueur (art. 55a, al. 2 et art. 55b LPol). 
Comme actuellement, les communes et les tiers pourront utiliser des désignations telles que 
«police industrielle» ou «police des étrangers» correspondant à des compétences conférées 
par une loi spéciale ou par une délégation. La désignation «inspectorat de police» pourra elle 
aussi être utilisée comme par le passé. En revanche, les uniformes portés par les membres 
du personnel des communes ne pourront comporter la désignation de «police locale», en rai-
son du risque de confusion avec les membres de la POCA. Cette disposition régit désormais 
les dénominations que les membres des organes communaux et les tiers (personnes privées) 
sont autorisés à utiliser pour leurs activités. Là aussi, les signes distinctifs et les désignations 
doivent indiquer clairement aux citoyens qu'ils n'ont pas affaire à des policiers cantonaux. Ain-
si, on utilisera par exemple la désignation «Service d'ordre» voire l'abréviation «SO», accom-
pagnée du nom de la commune ou de l'entreprise de sécurité. 

Chapitre 4 Collaboration entre la Police cantonale et les communes 

Section 4.1: Généralités 

Remarques liminaires 

Dans le domaine de la sécurité et de l'ordre public, la Constitution confère des compétences 
parallèles au canton et aux communes (art. 37 ConstC; cf. ch. 3.3.1 supra): ils veillent en-
semble à la sécurité et à l'ordre public. Le canton et les communes sont donc responsables 
d'une égale manière de l'accomplissement de cette tâche conjointe, sous réserve du principe 
de subsidiarité ainsi que du monopole de la puissance publique détenu par la POCA et donc 
par la police unique. Le mandat d'assurer la sécurité tel qu'il est ancré dans la Constitution im-
pose au canton et aux communes de pourvoir, dans le cadre de leurs compétences et préro-
gatives respectives, à ce que règne un niveau approprié de sécurité dans les communes et 
donc sur l'ensemble du territoire cantonal (cf. art. 8-10 P-LPol). Le nouveau droit ne modifie 
en rien cette répartition des tâches entre le canton et les communes. 

La tâche commune signifie pour les communes qu'elles ont un mandat constitutionnel de faire 
régner la sécurité et l'ordre public sur leur territoire. À cet effet, les communes prennent des 
mesures appropriées (p. ex. élimination des perturbations faisant suite à un accident, mesures 
de construction et d'aménagement dans l'espace public, y compris éclairage, campagnes d'in-
formation, activités pour la jeunesse, mesures d'intégration, etc.). Comme c'est déjà le cas 
actuellement, les communes ont en outre la possibilité et la responsabilité d'acheter des pres-
tations à la POCA en concluant un contrat à cet effet (cf. art. 12a LPol; art. 22 P-LPol). Le 
contrat sur les ressources comprend une présence policière préventive, le traitement de 
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points névralgiques et la maîtrise de manifestations. L'achat de prestations et la planification 
avec la POCA qui l'accompagne (cf. art. 12a ss LPol; art. 25 ss et 30 ss P-LPol) confèrent aux 
communes des possibilités de pilotage éprouvées pour agir sur la sécurité publique sur leur 
territoire (y compris la circulation routière). Enfin, elles peuvent confier certaines tâches à des 
entreprises de sécurité, à l'exclusion des mesures de police comme expliqué plus haut (cf. 
art. 17, al. 3 P-LPol). Il faut cependant relever que les communes conservent toujours la res-
ponsabilité de l'accomplissement des tâches: les tâches confiées à des prestataires restent du 
ressort des communes, qui doivent surveiller leur exécution. Par ailleurs, l'externalisation d'un 
trop grand nombre de tâches communales à des entreprises de sécurité privées pose diffé-
rents problèmes27. 

Pour le canton (POCA), la tâche commune signifie que la POCA, dès que la contrainte est 
requise ou qu'il y a péril en la demeure, est tenue d'intervenir immédiatement pour prévenir 
les troubles ou pour faire cesser des troubles déjà survenus (maîtrise d'événements au 
moyen d'une intervention policière). Par ailleurs, la POCA entre en action à titre subsidiaire 
dans le cadre de l'assistance à l'exécution en faveur des communes. Le canton conclut avec 
les communes, dans la limite des ressources à disposition, des contrats sur l'achat de presta-
tions de police (cf. art. 24 P-LPol). 

Article 19  Objet de la collaboration 

Cette nouvelle disposition énumère les trois domaines les plus importants dans lesquels la 
POCA et les communes collaborent déjà et continueront de collaborer: les contrats de presta-
tions (lit. a), la maîtrise d'événements et de manifestations (lit. b) ainsi que l'entraide adminis-
trative et l'assistance à l'exécution (lit. c). Cette liste n'est pas exhaustive («notamment»). Ain-
si, outre la collaboration formalisée dans les trois domaines indiqués, il existe des situations 
diverses dans lesquelles la POCA collabore parfois informellement avec les communes avant 
ou après que celles-ci ont accompli leurs tâches (p. ex. avertissements aux fauteurs de 
troubles potentiels, hébergement de mineurs exposés à la violence domestique). 

La lettre a vise la conclusion de contrats portant sur l'acquisition de prestations, qui reste une 
pièce importante du dispositif de collaboration entre la POCA et les communes. Comme le 
présent projet prévoit une réglementation séparée pour la maîtrise des événements (pour plus 
de détails, lire infra ch. 4.3 ad art. 44 ss P-LPol et ch. 3.1.2 supra), le contrat sur les res-
sources porte désormais principalement sur l'achat de ressources en vue d'assurer une pré-
sence préventive. 

La lettre b est consacrée à la maîtrise d'événements isolés (interventions) et de manifesta-
tions. Comme dans le droit en vigueur, elle est assurée par la POCA et les communes, qui 
collaborent dans le cadre de leurs compétences respectives conformément au chapitre 2. Les 
nouveautés introduites dans ce domaine sont l'instauration de forfaits pour couvrir les frais 
d'intervention, d'une part, et les modalités relatives aux manifestations et à leur financement 
(pour plus de détails, lire infra ch. 4.3 ad art. 44 ss P-LPol et ch. 3.1.2 supra). 
Selon la lettre c, la POCA et les communes collaborent, comme c'est déjà le cas actuelle-
ment, dans le domaine de l'entraide administrative et de l'assistance à l'exécution (pour les 
détails, lire le commentaire des art. 68 ss P-LPol). Le financement des prestations d'assis-
tance à l'exécution requérant des mesures de police au moyen de forfaits annuels est une 
nouveauté introduite par la révision totale (cf. art. 48 P-LPol). 

Article 20 Information et coordination 

Pour que la collaboration entre la POCA et les communes se déroule bien, les parties doivent 
se tenir mutuellement informées des faits importants et coordonner les mesures à prendre (cf. 
art. 14 LPol). Elles échangent donc les informations nécessaires à l'accomplissement de leurs 
tâches. Ces échanges sont limités dans la mesure où la protection des données impose des 
restrictions à la communication de données personnelles. Les dispositions applicables sur la 

 
27 Matthias Bieri, Beständiger Aufstieg: Private Sicherheitsunternehmen in der Schweiz, Bulletin 2015 zur Schwei-
zerischen Sicherheitspolitik, pp. 71 et 77 ss. 
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communication de données entre les autorités doivent être respectées (pour plus de détails, 
lire le commentaire ad art. 144 et 145 P-LPol). 

Article 21 Consultation de communes 

Cette disposition correspond à l'actuel article 12g, alinéa 1 LPol. Cependant, la ville de Berne 
perd le droit de proposition particulier dont elle bénéficie actuellement en vertu de l'article 12g, 
alinéa 2 LPol, se retrouvant ainsi sur un pied d'égalité avec les autres grandes villes. 

Section 4.2: Collaboration réglée par contrat 

4.2.1 Objet et conclusion du contrat 

Article 22 Acquisition de prestations auprès de la Police cantonale 

Cette disposition relative à l'acquisition contractuelle de prestations correspond au droit en 
vigueur (cf. art. 12a LPol), mis à part le fait que le contrat sur l'achat de prestations est rem-
placé par un contrat sur des points sensibles. Le contrat sur les ressources est maintenu 
(pour plus de détails sur les contrats, lire le commentaire des art. 25 ss et 30 ss P-LPol). 

Article 23 Régionalisation 

Comme dans le droit en vigueur (art. 12a, al. 2 LPol), des communes voisines et désormais 
également des communes sans proximité géographique ayant des besoins de sécurité com-
muns (p. ex. les communes à la périphérie des centres d'Interlaken ou de Berthoud) peuvent 
conclure ensemble un contrat en application de l'article 22 P-LPol. Cette disposition favorise 
la régionalisation et donc la résolution de problèmes de sécurité ou de circulation sur un terri-
toire plus vaste. La conclusion d'un contrat intercommunal n'est pas possible pour des raisons 
de simple convenance ou de coût. Il faut que les besoins de sécurité des communes qui s'as-
socient pour conclure le contrat aient un lien géographique ou matériel qui justifie l'acquisition 
conjointe de prestations. Le contrat intercommunal ne doit pas non plus compliquer inutile-
ment la marche des services ni le travail opérationnel de la police (p. ex. déplacements des 
forces d'intervention). Enfin, le canton doit avoir un interlocuteur unique pour tout ce qui con-
cerne le contrat intercommunal. 

Article 24 Conclusion de contrats 

Par rapport au droit en vigueur (art. 12a, al. 4 LPol), cette disposition instaure une réserve à 
l'obligation de contracter du canton: il faut que celui-ci dispose des ressources suffisantes. 
Une fois fixées par le Conseil-exécutif, les ressources en personnel de la POCA sont figées. 
La POCA peut ainsi se retrouver dans l'obligation de définir des priorités pour l'emploi des 
ressources qui lui sont accordées. Si, par exemple, la demande de contrats sur des points 
sensibles augmente dans une région au point de dépasser les capacités en personnel re-
quises pour assurer la disponibilité de base et la maîtrise des événements dans cette région, 
le canton peut restreindre la portée du contrat que souhaite conclure une commune (p. ex. 
concernant un point névralgique dans le domaine des infractions de moindre importance) 
voire refuser de le conclure ou repousser son entrée en vigueur à une date ultérieure. La 
POCA n'est pas responsable du fait que ses ressources en personnel sont limitées. C'est 
pourquoi la révision biffe la partie de l'actuel article 12a, al. 4 LPol qui confère aux communes 
le pouvoir de déterminer le contenu et l'ampleur des contrats. Pour le reste, cette disposition 
est reprise et le refus de contracter doit être justifié par des motifs objectifs dont la POCA n'est 
pas responsable. 

4.2.2 Contrat sur les ressources 

Article 25 Contenu 

L'alinéa 1 reprend la réglementation du droit actuel (art. 12c, al. 2 L-Pol). Le contrat sur les 
ressources a été maintenu et, comme actuellement, doit être conclu lorsque le volume des 
prestations faisant l'objet de l'acquisition dépasse la moyenne de deux unités de personnel 
par an. À la formulation choisie, on reconnaît que des négociations contractuelles ne doivent 
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pas avoir lieu dès que les besoins excèdent ces deux unités ponctuellement pendant l'année. 
Conformément à la pratique, l'élément déterminant est un dépassement de la moyenne an-
nuelle de deux unités pendant deux ans. L'alinéa 2 régit la définition des points névralgiques 
dans le cadre du contrat sur les ressources, ancrant ainsi dans la loi une pratique éprouvée. 
Comme c'est le cas actuellement, les communes ne peuvent pas demander la prise en 
charge de plus de trois points névralgiques. L'alinéa 3 prévoit que si les communes souhaitent 
néanmoins que la POCA assure pour elles des prestations d'assistance à l'exécution, comme 
par exemple les notifications et les convocations, même lorsque les circonstances concrètes 
ne requièrent pas de mesures de police, elles ont la possibilité d'acquérir des prestations par 
voie contractuelle auprès de la POCA pour autant que celle-ci dispose des ressources néces-
saires (principe de la liberté contractuelle). Il en va de même en ce qui concerne les manifes-
tations (pour les détails, lire le commentaire des art. 50 ss P-LPol). Ce système met en œuvre 
les déclarations de planification n° 3 et 4 du Grand Conseil en date du 11 septembre 2013 
relatives au rapport sur l'évaluation de «Police Bern». 

Article 26 Durée et adaptation 

Les dispositions concernant la durée et la résiliation des contrats sur les ressources corres-
pondent au droit en vigueur (art. 12a, al. 5 LPol), hormis un assouplissement du délai de rési-
liation (harmonisation avec le délai applicable aux changements de lieu de stationnement de 
la POCA). 

L'alinéa 3 reprend le droit en vigueur (art. 12d, al. 4 LPol). Le volume des prestations ne doit 
pas différer (dépassement ou diminution) pendant plusieurs années de la moyenne annuelle. 
Une adaptation du contrat sur les ressources se justifie par exemple s'il est prévisible que des 
manifestations de grande ampleur (p. ex. suite à la qualification d'une équipe de football pour 
un tournoi international) qui auront lieu dans un proche avenir requièrent un engagement par-
ticulier des forces de police qui dépassent le cadre du contrat sur le plan quantitatif ou qualita-
tif. Si le contrat n'est pas adapté, l'engagement de la POCA dans le cadre de manifestations 
de cet ordre serait facturé en application des articles 50 ss P-LPol. L'article 26, alinéa 3 P-
LPol doit, en relation avec l'article 185, alinéa 3 P-LPol (dispositions transitoires) être compris 
de la manière suivante: les contrats conclus sous le droit actuel, mais adaptés sous le nou-
veau, passeront sous l'empire du nouveau droit. 

Article 27 Planification annuelle et pilotage 

La planification conjointe des contrats sur les ressources a démontré son efficacité et doit être 
reconduite telle quelle. C'est pourquoi les alinéas 1 à 4 reprennent le droit en vigueur 
(art. 12d, al. 1-3 LPol). L'alinéa 5 porte sur la fixation de priorités pour faire face à des phéno-
mènes touchant la sécurité qui se produisent sur l'ensemble ou sur une partie importante du 
territoire communal et qui pourraient requérir des mesures de police supplémentaires (p. ex. 
une présence visible dans les zones piétonnes). Cette disposition correspond largement à l'ar-
ticle 12e de l'actuelle LPol. Toutefois, la POCA doit disposer des ressources nécessaires pour 
traiter ces priorités. De ce fait, les communes ne peuvent pas demander directement une 
prise en charge, mais seulement inviter la POCA à prendre des mesures appropriées. 

Article 28 Indemnisation des prestations 

Comme dans le droit en vigueur, les bases de calcul de l'indemnisation des prestations sont 
définies directement dans la loi (cf. art. 12b LPol). Le texte actuel prévoit un rabais pour les 
cinq premières unités de personnel (cf. art. 12b, al. 2 LPol). La nouvelle loi y renonce car cela 
contrevient au principe énoncé à l'article 69, alinéa 1 de la loi du 26 mars 2002 sur le pilotage 
des finances et des prestations (LFP)28, selon lequel les émoluments doivent couvrir la totalité 
des coûts qu'entraîne la prestation concernée pour le canton. Le principe de la couverture des 
coûts est désormais rappelé aux alinéas 1 et 2. 

Le droit en vigueur se base sur la masse salariale annuelle d'une unité de personnel, à la-
quelle s'ajoute une part couvrant les autres frais. Ce dispositif est remplacé par un tarif horaire 
 
28 RSB 620.0. 
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appliqué au temps de travail requis pour accomplir les prestations achetées. Ce taux horaire 
comprend à la fois une part couvrant les charges de personnel et une part couvrant les autres 
frais. La part couvrant les charges de personnel a été calculée sur la base du traitement ho-
raire moyen des agents et agentes de la POCA appartenant à la police régionale en uniforme, 
c'est-à-dire des agents et agentes qui accomplissent des prestations de police de sécurité 
pour les communes. En revanche, la rémunération des spécialistes, comme par exemple ceux 
qui œuvrent au sein de la police criminelle, n'a pas été prise en compte dans le calcul du trai-
tement horaire moyen, ce qui avantage financièrement les communes. Le calcul repose sur 
un horaire de travail productif net de 1440 heures par an, un chiffre employé depuis de nom-
breuses années dans le système des contrats avec les communes. Il est un peu inférieur au 
nombre net d'heures de travail usuel car il contient une part couvrant le travail administratif 
(frais généraux). Si l'on augmentait l'horaire annuel net de travail pris en compte dans le cal-
cul, il faudrait rajouter une part pour couvrir les frais généraux, ce qui ferait remonter le taux 
horaire moyen. Au final, les chiffres seraient presque identiques. Il n'y a donc pas lieu de 
changer le système établi. Le projet fixe un tarif horaire moyen de départ. Il s'élèvera à 
105,20 francs lors de l'entrée en vigueur de la loi. Il a été calculé sur la base des charges 
moyennes de personnel par agent (collaborateurs et cadres de la police en uniforme), soit 
124 000 francs, ainsi que d'une participation aux autres frais de 27 500 francs par unité de 
personnel (les autres frais n'incluent pas le coût de la formation ni les frais généraux car ceux-
ci sont déjà compris dans les 1440 heures de travail directement productif des agents et 
agentes). Le tarif horaire devra être adapté chaque année en fonction de l'évolution des trai-
tements du personnel cantonal (al. 2). L'évolution des traitements comprend le renchérisse-
ment ainsi que les hausses individuelles de salaire des catégories d'agents de la POCA prises 
en compte. En revanche, les gains de rotation ne sont pas pris en compte car ils n'entraînent 
pas d'augmentation effective de la masse salariale. La POM publiera les tarifs horaires actua-
lisés, par exemple via le système ISCB ou sur Internet. 

Article 29 Déduction des forfaits 

Du fait de l'instauration des forfaits (lire infra ch. 4.3 ad art. 44 ss P-LPol), la maîtrise d'évé-
nements (interventions) et l'assistance à l'exécution ne sont plus rémunérées par le biais du 
contrat sur les ressources. Pourtant, il faudra que la détermination des ressources néces-
saires pour répondre aux souhaits et aux besoins des communes en matière de sécurité et le 
calcul de l'indemnisation des prestations tiennent compte des prestations d'intervention in-
demnisées forfaitairement ainsi que des éventuelles synergies. L'article 26 prévoit que les for-
faits prévus par l'article 48, que les communes doivent acquitter, sont à déduire du montant 
d'achat, et ce notamment pour les encourager à conclure des contrats sur les ressources. Fi-
nancièrement, de telles acquisitions deviennent ainsi plus accessibles. 

4.2.3 Contrats sur des points sensibles 

Article 30 Contenu 

Parmi les mesures d'optimisation faisant suite à l'évaluation du projet «Police Bern», un pilo-
tage des endroits sensibles a été mis en place pour les communes sous contrat de res-
sources (cf. ch. 2.2.3 supra). Comme cette possibilité de pilotage adapté aux besoins de 
chaque commune a fait ses preuves, le projet de loi l'ouvre à l'ensemble des communes en 
instaurant un contrat sur des points sensibles (al. 1). Les communes pourront définir des 
points sensibles sur le plan de la sécurité et de l'ordre public et sur le plan de la circulation. Il 
s'agit de points névralgiques (gares et alentours, places de grill, écoles et alentours, portions 
de routes, etc.) où se posent des problèmes de sécurité et d'ordre public que la commune ai-
merait voir éliminés. Dans le but de résoudre un problème de police de sécurité exposé par la 
commune, la POCA fournit des prestations de contrôle et de patrouille (présence préventive) 
ou d'autres mesures de police appropriées, si possible durant les créneaux horaires indiqués 
par la commune. Le nombre de points sensibles est limité à deux (al. 2). 
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Article 31 Durée 

Les contrats sur des points sensibles doivent offrir aux parties une plus grande flexibilité. C'est 
pourquoi leur durée de validité n'est pas prescrite par la loi, mais doit être convenue contrac-
tuellement au cas par cas, selon la nature des problèmes concernés. 

Article 32 Planification et pilotage 

La commune et la POCA définissent ensemble les points sensibles ainsi que les résultats 
souhaités. La POCA conseille les communes et propose, le cas échéant, que celles-ci mettent 
en place des mesures complémentaires. Le traitement des points sensibles par la POCA est 
axé sur l'obtention de résultats positifs, c'est-à-dire le règlement ou l'atténuation des pro-
blèmes, et non pas sur la fixation d'un volume de ressources policières à convenir (principe de 
l'orientation vers les résultats; al. 3). La POCA s'efforce de tenir compte des souhaits et des 
idées des communes en instaurant une collaboration constructive. Par contre, l'alinéa 2 pré-
cise que la manière d'atteindre les résultats souhaités, c'est-à-dire le choix de la procédure 
opérationnelle et tactique ainsi que des moyens à engager, restent du ressort de la POCA (cf. 
art. 12d, al. 2 LPol)29. Les comptes rendus de la POCA portent donc avant tout sur les résul-
tats obtenus, et non pas sur les heures de travail fournies. La commune et la POCA se con-
sultent régulièrement, en fonction de la nature du point névralgique, lorsque cela est néces-
saire et non pas à intervalles fixes. 

Article 33 Indemnisation de prestations 

Bien que le traitement des points sensibles soit axé avant tout sur les résultats, son indemni-
sation est basée, pour des raisons de plausibilité, sur le nombre d'heures de travail effective-
ment fournies par la POCA (al. 1). On applique à cet effet le tarif horaire défini à l'article 28 P-
LPol (al. 2). Il est possible de convenir à l'avance d'un plafond d'heures (enveloppe finan-
cière). Lors des entretiens de planification (cf. art. 32, al. 3 P-LPol), les parties échangent des 
informations sur l'avancement du traitement des points sensibles, y compris sur le plan finan-
cier. Il y a tout lieu de penser que la POCA peut obtenir des résultats pour un budget moins 
élevé et en tous cas plus rapidement que des entreprises privées par exemple, car elle dis-
pose de moyens beaucoup plus efficaces. 

4.2.4 Délégations de tâches 

Comme dans le droit en vigueur, le canton (par l'intermédiaire de la POM) délègue aux com-
munes par voie contractuelle certaines tâches du ressort de la POCA. Cela concerne d'une 
part les tâches de police judiciaire (cf. art. 8 LPol), tout en précisant que de nouvelles tâches 
en lien avec la compétence des communes pour procéder à des contrôles d'identité viennent 
désormais s'y ajouter (cf. art. 36 et 75 ss P-LPol). D'autre part, il s'agit de tâches relevant des 
domaines de l'industrie et des migrations (cf. art. 11, al. 2 LPol; art. 37 P-LPol). Les articles 34 
à 41 règlent les détails de cette délégation contractuelle de tâches aux communes. Une telle 
délégation implique une compétence parallèle entre canton et communes; cela étant, la 
POCA peut également agir, pour autant que cela soit nécessaire au maintien de la sécurité et 
de l'ordre public et, partant, à l'exécution des tâches. 

Article 34 Véhicules en stationnement 

L'article 34 concerne le stationnement et correspond à l'actuel article 8, alinéa 2 LPol. Comme 
actuellement, les recettes reviennent aux communes (art. 39) et l'accomplissement des 
tâches visées peut être délégué à des tiers, notamment des personnes privées (cf. art. 17, 
al. 1, lit. a P-LPol). Les conditions de la délégation sont fixées dans l'OPol et restent globale-
ment inchangées (cf. art. 38 P-LPol). En cas de délégation à des personnes privées de tâches 
qui leur incombent, les mêmes conditions ou des conditions pas moins sévères que celles 
applicables à la délégation de tâches aux communes prévalent. 
  

 
29 Concernant la pratique actuelle, se référer au Guide Communes de la POCA, version I/2014, ch. C1/1 et C3/1. 
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Article 35 Surveillance stationnaire de la vitesse et des feux de signalisation 

L'article 35 règle le premier des deux domaines dans lesquels les communes ayant conclu un 
contrat sur les ressources peuvent demander que leur soient déléguées des tâches et les 
compétences afférentes, dont font partie la perception d'amendes et les dénonciations pé-
nales (cf. aussi l'art. 36 P-LPol concernant l'ordre public). Comme dans le droit en vigueur, les 
communes ne peuvent être autorisées à percevoir les amendes d'ordre énumérées dans l'an-
nexe de l'ordonnance cantonale y relative que si elles ont conclu un contrat sur les res-
sources. Dans le projet de révision, la délégation de tâches reste subordonnée aux conditions 
fixées par voie d'ordonnance. 

Comme selon la loi en vigueur, l'alinéa 1 du projet permet aux communes sous contrat de res-
sources de surveiller la circulation routière et de percevoir des amendes de la même ampleur 
qu'actuellement (installations de surveillance stationnaire de la vitesse et des feux de signali-
sation n'exigeant pas la présence d'agents). Cependant, la POCA devra désormais approuver 
les emplacements des appareils de surveillance (cf. art. 4, al. 1 et 2 de l'actuelle OPol). La 
délégation de cet ensemble de tâches à des personnes privées est toujours interdite (cf. 
art. 95, al. 2, lit. d ConstC en rel. avec art. 17 P-LPol). Comme auparavant, les conditions ap-
plicables à la délégation de tâches sont réglées par voie d'ordonnance (cf. art. 38 P-LPol). 

L'alinéa 2 prévoit, comme le droit actuel, que les recettes des amendes d'ordre reviennent aux 
communes (cf. art. 8, al. 3, phr. 2 de l'actuelle LPol). 

L'alinéa 3 prévoit cependant une nouveauté: il limite la possibilité pour les communes de gé-
nérer des recettes excessives avec les amendes. Cette disposition a pour but d'éviter des 
disproportions grossières entre le produit des amendes, d'une part, et les dépenses pour la 
sécurité et l'ordre public, d'autre part. Il ne serait pas acceptable qu'une commune génère des 
rentrées supérieures à la moyenne grâce à une délégation de tâches de police judiciaire, 
c'est-à-dire de tâches cantonales, associée à une pratique rigoureuse dans le domaine de la 
surveillance et de la perception d'amendes et que, parallèlement, elle maintienne à un niveau 
anormalement bas ses dépenses en faveur de la sécurité et de l'ordre public alors que ce do-
maine est de son ressort (art. 5, al. 1 P-LPol). La limitation du produit des amendes que les 
communes peuvent encaisser fait obstacle à de tels abus. Les communes peuvent investir les 
moyens qu'elles allouent au maintien de la sécurité et de l'ordre public pour mettre en œuvre 
des mesures dans le domaine de la sécurité, acheter des prestations à la POCA ou attribuer 
des mandats à des entreprises de sécurité privées. 

L'alinéa 4 complète la teneur du droit actuel (art. 8, al. 3, phr. 3 et 4 LPol). Pour les communes 
qui avaient déjà conclu un contrat sur les ressources avec la POCA lors de l'instauration de la 
police unique, les réglementations sur l'attribution des recettes provenant des amendes et, en 
contrepartie, sur l'obligation d'acquisition restent applicables. 

Article 36 Ordre public 

L'article 36 est en lien avec la nouvelle compétence accordée aux communes de procéder à 
des contrôles d'identité pour maintenir l'ordre public (art. 75 ss P-LPol). Elle met en œuvre la 
déclaration de planification no 2 du Grand Conseil en date du 11 septembre 2013 relative au 
rapport sur l'évaluation du projet «Police Bern» en ceci qu'elle crée la base légale nécessaire 
pour que les communes puissent percevoir des amendes d'ordre après avoir constaté des 
troubles à l'ordre public (contraventions). Sont visées d'une part les infractions régies par 
l'OCAO dans le domaine de l'ordre public, comme le tapage nocturne, les conduites inconve-
nantes ou les infractions dans le domaine des déchets et des chiens. D'autre part, les com-
munes peuvent percevoir des amendes pour les infractions prévues dans les ordonnances et 
règlements communaux en application de l'article 58 de la loi du 16 mars 1998 sur les com-
munes (LCo)30. Les communes ne peuvent pas déléguer à leur tour à des personnes privées 
les compétences de percevoir des amendes qui leur sont accordées (cf. art. 95, al. 2, 
lit. d ConstC en liaison avec l'art. 17 P-LPol). 

 
30 RSB 170.11. 
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Article 37 Migration et police industrielle 

Cette disposition correspond à l'actuel article 11, alinéa 2 LPol. Elle permet de déléguer des 
tâches de police des étrangers et de police industrielle. Les tâches d'exécution et les compé-
tences faisant l'objet de la délégation sont définies contractuellement. 

Article 38 Conditions 

Comme auparavant, le Conseil-exécutif règle par voie d'ordonnance les conditions person-
nelles et matérielles que la commune doit respecter en vue des délégations de tâches visées 
aux articles 34 à 37. La POM peut être autorisée à régler des détails par ordonnance de direc-
tion (art. 8, al. 5 LPol). 

Article 39 Recettes 

Dans tous les domaines, les recettes dégagées par la procédure d'amende d'ordre découlant 
de l'exécution de leurs tâches reviennent aux communes. 

Article 40 Surveillance 

Cette disposition règle désormais expressément la compétence de surveillance du canton (via 
la POM ou, si elle en reçoit la délégation, via la POCA). Si le canton délègue aux communes 
des tâches qui lui incombent, il doit veiller à leur bonne exécution. À cet effet, il vérifie d'une 
part le respect des conditions visées à l'article 38 P-LPol. D'autre part, il surveille la façon dont 
les communes assument effectivement les tâches qui leur sont confiées afin de garantir 
qu'elles se conforment aux prescriptions figurant dans la loi sur la police et au droit supérieur 
(en particulier la Constitution cantonale et la Constitution fédérale). Comme actuellement 
(art. 8, al. 4 LPol), la Direction (ou la POCA) peut édicter des instructions techniques, par 
exemple sous la forme d'ordonnances administratives). 

Article 41 Révocation 

Si une commune cesse de remplir les conditions instaurées par voie d'ordonnance pour la 
délégation de tâches, le canton (via la POM) peut rendre une décision révoquant ladite délé-
gation. La commune doit être préalablement avertie du fait qu'elle ne remplit plus les condi-
tions, en indiquant dans quelle mesure, et qu'elle risque une révocation de la délégation. Si la 
situation contraire au droit persiste, la révocation peut être prononcée et la commune perd son 
habilitation à accomplir les tâches de police concernées, y compris la prérogative de percevoir 
des amendes. 

4.2.5 Élimination des divergences 

Article 42 Réduction des prestations et contentieux contractuels 

La Constitution et la loi imposent aux communes (et au canton) de pourvoir à la sécurité pu-
blique, en exécution de la mission que leur confie la Constitution dans ce domaine (art. 37 
ConstC, art. 8, al. 1 et art. 10, al. 1 P-LPol). Cela comprend l'acquisition auprès de la POCA 
de prestations adaptées à la situation et aux besoins de chaque commune dans le domaine 
de la sécurité (cf. ci-avant les remarques introductives sous ch. 4.1). 

Le droit actuel (art. 12a, al. 6 LPol) limite la possibilité de rendre une décision administrative 
en cas de litige uniquement lorsqu'il subsiste des désaccords au sujet d'un contrat déjà conclu 
entre une commune et la POCA et que les parties ne parviennent pas à trouver un accord 
amiable. Or, il est apparu dans la pratique que l'absence de contrat avec des communes im-
portantes ou la conclusion par ces communes de contrats sous-estimant fortement leurs be-
soins de prestations policières peuvent poser des problèmes pour la sécurité publique. En ef-
fet, si une commune n'achète pas ou trop peu de ressources à effet préventif, la POCA n'est 
pas en mesure d'assurer une disponibilité d'intervention adéquate pour arriver sur place en 
temps utile en cas d'événement et maîtriser les problèmes de sécurité de la commune en 
question. Ainsi, l'alinéa 1 habilite la POCA à réduire ses prestations dans la commune qui ré-
silie son contrat sur les ressources ou qui réduit ou n'augmente pas ses achats de prestations 
alors qu'il serait indiqué qu'elle le fasse en raison de sa situation sécuritaire. Si la POCA n'est 
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pas en mesure de pourvoir à la sécurité publique ou de l'assurer de manière adéquate avec 
les ressources achetées, elle a le droit de réduire les moyens policiers qu'elle met en œuvre, 
notamment en ce qui concerne sa présence préventive mais aussi de manière générale en ce 
qui concerne la disponibilité policière, ce qui peut avoir des répercussions sur les délais d'in-
tervention. 

Les alinéas 2 et 3 instaurent une nouvelle procédure pour que les centres urbains, c'est-à-dire 
les villes ayant une fonction de centre ainsi qu'une importance régionale supérieure, puissent 
être obligées d'acheter un certain niveau de prestations dans des cas exceptionnels particu-
liers. L'acquisition de prestations par les centres urbains est un pilier du système de répartition 
des tâches entre le canton et les communes puisque le financement des ressources policières 
requises pour assurer la disponibilité d'intervention est assuré en grande partie par ces villes. 
La résiliation d'un contrat ou l'acquisition de prestations nettement inférieures aux besoins 
sans motif objectif par l'un de ces centres urbains importants pour le bon fonctionnement du 
système peuvent déstabiliser l'accomplissement des tâches conjointes et compromettre la 
sécurité publique. Le projet adapte donc la disposition dans ce sens qui figure dans l'actuel 
article 12a, alinéa 6 LPol. Si, lors des négociations contractuelles, la POCA et un centre ur-
bain ne s'entendent pas sur l'ampleur des prestations à acquérir et s'il apparaît que les res-
sources achetées sont abusivement faibles par rapport aux interventions effectuées par la 
POCA pour maîtriser des événements, les parties doivent d'abord rechercher une solution à 
l'amiable, comme dans le droit en vigueur. Si elles ne parviennent pas à un accord, l'alinéa 2 
prévoit désormais qu'une séance de conciliation est organisée avec le concours du comman-
dant ou de la commandante de la POCA et, si nécessaire, d'autres personnes appropriées 
(p. ex. préfet ou préfète, représentants d'associations concernées, membres du Grand Con-
seil). En cas d'échec de la tentative de conciliation, la POM a la possibilité, comme ultima ra-
tio, de rendre une décision administrative en application de l'alinéa 3, par laquelle elle impose 
une commande de prestations au centre urbain concerné. Pour déterminer l'ampleur des 
prestations, il est juste de se fonder sur les prestations fournies par la POCA: le nombre d'in-
fractions et d'interventions policières fournit des éléments concrets sur la situation de la com-
mune dans le domaine de la sécurité. En effet, la densité des événements qui se produisent 
dans une commune est en rapport direct avec la présence préventive nécessaire des forces 
de police: celle-ci représente un multiple de la présence requise pour maîtriser les événe-
ments car, plus les événements à maîtriser sont nombreux, plus il faut de présence policière 
pour garantir la disponibilité d'intervention en termes de temps et de capacité opérationnelle. 
Si, au vu du nombre d'événements maîtrisés (interventions), il apparaît que la sécurité pu-
blique ne peut pas être garantie avec les ressources achetées par la commune si bien que cet 
achat paraît indu, il est alors possible, dans l'intérêt de la sécurité publique, d'imposer à la 
commune concernée un achat de prestations ou, dans le cas des centres urbains, le verse-
ment d'une indemnité. Il va de soi que la POM ne recourra qu'avec la plus grande retenue à 
l'instrument de la décision administrative pour fixer les prestations à commander. L'expérience 
montre que les parties parviennent en général à un accord amiable. 

L'alinéa 4 correspond au droit en vigueur (art. 12a, al. 6 LPol): si des désaccords subsistent 
entre une commune et la POCA concernant un contrat déjà conclu, il faut d'abord organiser 
une séance de conciliation au sens de l'alinéa 2; en cas d'échec, la POM rend une décision 
administrative. 

La possibilité de recourir contre la décision administrative de la POM devant le Tribunal admi-
nistratif du canton de Berne (TA; cf. al. 5) correspond à la voie de droit ordinaire prévue aux 
articles 74 et suivants LPJA). 

Article 43 Conflits de compétence 

Faisant suite à la disposition relative au règlement des désaccords en lien avec les contrats 
(art. 42 P-LPol), l'article 43 P-LPol reprend la réglementation figurant à l'actuel article 14, ali-
néa 5 LPol concernant les conflits de compétence. Toutefois, afin d'unifier le régime des com-
pétences, c'est la POM qui tranche ces conflits, et non plus les préfets, comme le prévoit l'ar-
ticle 42 P-LPol pour les contentieux contractuels. Pour le reste, la nouvelle disposition corres-
pond au droit en vigueur. 
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Section 4.3 Événements, assistance à l'exécution et manifestations 

4.3.1 Événements et assistance à l'exécution 

Article 44 

L'instauration de forfaits couvrant les coûts encourus pour la maîtrise d'événements et l'assis-
tance à l'exécution constitue une nouveauté importante de la présente révision (cf. ch. 3.1.2 
supra). L'article 44, alinéa 1 P-LPol établit le principe de la nouvelle réglementation: la maî-
trise d'événements et l'assistance aux communes pour des tâches d'exécution requérant des 
mesures de police indépendamment de l'existence d'un contrat ou du nombre d'interventions 
déjà effectuées incombent à la POCA (cf. art. 12, al. 3 et 4 LPol et art. 10 OPol). En revanche, 
l'indemnisation de ces prestations repose non plus sur un contrat d'achat de prestations (con-
trat d'intervention) ni sur une facturation, mais elle revêt la forme d'un forfait annuel (pour les 
détails, lire le commentaire ad art. 48 P-LPol infra). Il faut bien distinguer la maîtrise d'événe-
ments et l'assistance à l'exécution, d'une part, des interventions lors de manifestations, d'autre 
part. Les secondes ont une réglementation propre (pour les détails, lire le commentaire ad 
art. 50 ss P-LPol infra). 

4.3.2 Pilotage d'événements et de manifestations à caractère sensible 

Article 45 Compétence de la commune 

Cette disposition correspond pour l'essentiel au droit en vigueur (art. 12f, al. 1 et 4 LPol). 

Article 46 Compétence de la Police cantonale 

Les modifications sont de nature rédactionnelle. La disposition correspond au droit en vigueur 
(art. 12f, al. 2, 3 et 5 LPol). 

Article 47 Informations 

Cette disposition correspond pour l'essentiel au droit en vigueur (art. 12f, al. 6 LPol). Les ser-
vices de médiation communaux disposent du droit d'information pour autant que le droit com-
munal prévoie un tel service et lui confère ce droit. 

4.3.3 Prise en charge des frais liés à des événements et à l'assistance à l'exécution 

Article 48 Forfaits 

Cette disposition régit les forfaits instaurés par la révision pour couvrir les frais encourus par la 
POCA pour la maîtrise d'événements et l'assistance à l'exécution. Le coût de ces interven-
tions représente un total annuel de 11,8 millions de francs (CHF 10,4 mio pour les interven-
tions et CHF 1,4 mio pour l'assistance à l'exécution; chiffres de 2016). Comme toutes les 
communes bénéficient de la disponibilité de la POCA pour intervenir sur l'ensemble du terri-
toire, il y a lieu d'instaurer une certaine solidarité entre elles en ce qui concerne la prise en 
charge des frais de sécurité. Toutes les communes participeront désormais aux coûts d'inter-
vention, indépendamment du nombre de ces interventions qui les concernent, et non plus 
seulement les communes sous contrat et les communes ayant dépassé le nombre d'interven-
tions gratuites fixé par la loi (cf. ch. 3.1.2 supra). Cette participation revêt la forme de forfaits 
annuels pondérés en fonction de la population des communes. Le grand avantage de ce sys-
tème réside dans le fait que les prestations de la POCA sont indemnisées indépendamment 
du nombre d'interventions et de démarches d'assistance à l'exécution et qu'elles n'ont pas à 
être facturées individuellement. Il est intéressant pour les communes dans la mesure où il leur 
permet de mieux planifier leur participation financière bien qu'elles ne soient pas en mesure 
de piloter directement les interventions de la police. En outre, il réduit la charge de travail ad-
ministratif pour toutes les parties. La participation des communes aux frais d'intervention est 
diminuée par une participation du canton pour moitié, soit 5,9 millions de francs. 

L'alinéa 1 établit le principe du versement d'un forfait annuel établi sur la base d'un montant 
pondéré par habitant. Les forfaits sont facturés par la POCA. La pondération permet de tenir 
compte des besoins et de la situation de chaque commune dans le domaine de la sécurité 
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afin que les coûts soient répartis plus équitablement entre les communes. La nouvelle struc-
ture des coûts doit refléter aussi fidèlement que possible la situation locale. C'est pourquoi on 
a recouru à une méthodologie bien établie dans le domaine des sciences sociales pour mettre 
au point un indice des charges de sécurité par catégories de communes à l'aide d'une analyse 
de régression. Cet indice repose sur des variables hautement significatives relatives à l'activi-
té policière, comme le nombre d'infractions par commune et la présence d'un poste de police. 
Les résultats ainsi obtenus offrent une bonne teneur explicative pour des études de sciences 
sociales (51%). Des modèles reposant sur un coût logarithmique par habitant ont également 
été envisagés, mais leur teneur explicative est plus faible (27%). D'autres variables, en parti-
culier d'ordre sociodémographique (p. ex. proportion d'étrangers) ou spatial (p. ex. superficie 
de la commune, kilométrage des rues) n'apportent pas de teneur explicative supplémentaire 
et sont déjà contenues dans les variables relatives à l'activité policière. Sachant que le 
nombre d'habitants d'une commune joue un rôle dans le niveau des coûts encourus, on a créé 
plusieurs catégories de communes selon leur taille (cf. annexe 1 P-LPol), les villes de Berne, 
Bienne et Thoune constituant chacune une catégorie. L'application de l'indice des charges de 
sécurité aux catégories de communes donne un montant forfaitaire par habitant et par catégo-
rie. Ces montants sont fixés à titre de valeur de départ (annexe 1 P-LPol), sur la base des 
coûts actuels d'intervention et d'assistance à l'exécution de 11,8 millions de francs. Par la 
suite, le Conseil-exécutif fixera les forfaits par voie d'ordonnance (al. 3). 

Article 49 Adaptation 

Le Conseil-exécutif pourra adapter ces montants pour tenir compte d'évolutions importantes 
des frais (p. ex. suite à une expansion de la population ou à une augmentation du nombre 
d'événements à maîtriser) ou de changements dans les effectifs de police. Une adaptation ne 
pourra cependant avoir lieu que tous les quatre ans. Cette disposition offre une possibilité 
pratique d'ajuster les forfaits, sans avoir à passer par le processus complexe d'une modifica-
tion de loi. Mais comme l'ajustement des forfaits a des conséquences pour les communes, le 
projet de révision demande que leurs associations soient consultées, surtout si l'adaptation 
envisagée est à la hausse (al. 2). Pour ce qui est de la population résidente, l'alinéa 3 renvoie 
à l'article 7 LPFC. 

4.3.4 Prise en charge des frais liés à des manifestations, principes généraux 

Article 50 Principe régissant la prise en charge des frais 

Le droit actuel ne contient pas de réglementation exhaustive concernant l'indemnisation des 
prestations fournies lors de manifestations (cf. art. 61, al. 2 LPol). Les articles 50 ss P-LPol 
définissent la manière dont les coûts encourus par la POCA pour assurer la sécurité des ma-
nifestations sont répartis entre la police, la commune et l'organisateur de la manifestation. En 
principe, tant que la POCA n'a pas à intervenir pour mettre fin à des perturbations isolées, ses 
engagements lors de manifestations ne sont pas considérés comme des interventions au 
sens de l'article 44 P-LPol, lesquelles sont indemnisées forfaitairement car elles sont en règle 
générale planifiables à l'avance. 

L'article 50 P-LPol régit la répartition des frais encourus pour les manifestations qui concer-
nent une commune seulement, laquelle n'a pas conclu de contrat sur les ressources ou dont 
le contrat sur les ressources ne couvre pas les manifestations. La disposition prévoit que la 
POCA facture en principe à la commune les prestations de police de sécurité qui lui ont été 
commandées ou qu'elle a dû mettre en œuvre pour maîtriser la manifestation. La facturation 
repose sur le taux horaire prévu à l'article 28, alinéa 2 P-LPol. Si une manifestation de grande 
ampleur ou une manifestation à but politique soumise à autorisation comportant le risque que 
des participants commettent des violences a lieu sans planification ou autorisation préalable 
dans une commune de taille petite à moyenne peu accoutumée à ce genre d'événement, et 
que cette situation exige des prestations policières importantes au vu de la taille de la com-
mune, cette dernière pourrait connaître des difficultés financières si elle était tenue de prendre 
intégralement les frais à sa charge. Dans des cas particuliers, si la commune est durement 
touchée, le canton peut choisir de ne pas exiger le paiement des frais ou de ne les facturer 
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qu'en partie, à la condition expresse que la collectivité concernée ne se soit pas engagée en 
faveur de la manifestation en question. 

Article 51 Contrats sur les ressources 

Cette disposition règle la répartition des frais lorsque les communes sont au bénéfice d'un 
contrat de ressources. Dans ce cas, les frais engendrés peuvent être compris dans l'indemni-
té convenue sur la base des manifestations à prévoir compte tenu de l'expérience. Cela cor-
respond à la pratique actuelle, en particulier pour la ville de Berne. Les coûts couverts par le 
forfait contractuel sont avant tout ceux des manifestations récurrentes et donc planifiables 
(p. ex. matchs de football de Super League ou de coupe). A contrario, les manifestations à 
caractère commercial non prises en compte dans la planification car non récurrentes ou les 
manifestations exigeant un investissement supérieur à la moyenne (p. ex. les matchs de Ligue 
des Champions ou d'Europa League, les matchs de l'Euro de football ou le Tour de France, 
Jeux olympiques) ne sont pas comprises dans le forfait du contrat sur les ressources. Elles 
sont facturées séparément, à moins que les ressources achetées contractuellement ne soient 
pas encore épuisées et permettent de compenser les moyens investis pour maîtriser ces ma-
nifestations. 

Article 52 Remise et répercussion des frais 

S'agissant de manifestations d'envergure nationale ou cantonale, l'organe cantonal compétent 
en matière financière peut remettre tout ou partie des coûts de sécurité à la commune où a 
lieu la manifestation. Comme il s'agit d'une décision en partie politique, elle sera tranchée en 
règle générale par la Direction concernée (ou, selon les montants en jeu, par le Conseil-exé-
cutif voire par le Grand Conseil), et non pas par la POCA. Le Conseil-exécutif réglera les dé-
tails relatifs à la remise des frais par voie d'ordonnance. 

Les manifestations organisées dans le cadre de championnats réguliers, par exemple les 
matches de ligue de football, ne peuvent pas donner lieu à une remise des coûts ou à un ra-
bais. Le Conseil-exécutif peut prévoir d'autres cas dans lesquels une remise est exclue (al. 2). 

Le projet de révision crée à l'alinéa 3 une base légale pour que la commune puisse répercuter 
sur l'organisateur les coûts encourus pour la sécurité d'une manifestation que la POCA lui fac-
ture ou qu'elle lui doit contractuellement. Il est également possible d'exempter l'organisateur 
de la totalité ou d'une partie de ces coûts (rabais). La commune est libre de décider dans 
quelle mesure elle répercute ces coûts sur l'organisateur ou elle l'en exempte. Les communes 
étudient l'adoption des bases légales nécessaires au niveau du droit communal, pour régir par 
exemple les conditions, l'ampleur et les modalités de la refacturation des coûts ou de l'octroi 
d'un rabais. Les articles 54 ss P-LPol fournissent une base légale spécifique pour la refactura-
tion des coûts de sécurité encourus pour les manifestations lors desquelles il est fait usage de 
la violence (voir le commentaire de cette disposition). 

4.3.5 Prise en charge des frais lors de manifestations concernant plusieurs communes 

Article 53 

Il est possible de déroger au principe de la facturation des frais aux communes dans le cas 
spécial des manifestations dites mobiles, c'est-à-dire qui ont lieu dans plus d'une commune 
(p. ex. course cycliste). Lorsque plusieurs communes sont impliquées dans une manifestation 
et génèrent des coûts de sécurité, il est parfois impossible de répartir ces coûts entre les diffé-
rentes communes. Dans ce cas, le projet donne au canton la possibilité de facturer directe-
ment à l'organisateur tout ou partie des frais de sécurité (al. 1). Néanmoins, les communes 
restent en règle générale redevables d'une participation aux frais. Elles doivent s'entendre à 
ce sujet et désigner une personne chargée des contacts avec le canton (al. 2). Lorsque plu-
sieurs communes sont impliquées dans une manifestation de grande envergure, il est indis-
pensable que l'organisateur, les communes et le canton (via la POM, avec le concours de la 
POCA) s'entendent au préalable sur les frais à encourir et sur leur répartition. Selon les cir-
constances, les modalités définitives sont fixées après la manifestation, une fois connus les 
coûts et les recettes. Cette obligation de convenir de la répartition des frais est ancrée à l'ali-
néa 3 du projet. Les réglementations relatives à l'indemnisation par le biais d'un contrat sur les 
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ressources ainsi qu'à la remise et à la répercussion des frais sont applicables par analogie 
lors de manifestations concernant plusieurs communes. La procédure d'élimination des diver-
gences prévue à l'article 42 est également applicable par analogie en cas de litige sur la prise 
en charge des frais lors de manifestations. 

4.3.6 Prise en charge des frais lors de manifestations émaillées d'actes de violence 

Les articles 54 ss fournissent aux communes assujetties à l'obligation de rembourser les frais 
de la POCA une base légale leur permettant spécifiquement de refacturer tout ou partie des 
frais encourus par cette dernière aux organisateurs des manifestations lors desquelles des 
violences ont été commises ainsi qu'aux participants ayant commis des actes de violence. 
Cette disposition met en œuvre une motion adoptée par le Grand Conseil (motion 305-2015; 
Müller, Berne). Les libertés d'opinion et de réunion protégées par les droits fondamentaux 
(art. 16 et 22 Cst.), le principe de légalité et d'équivalence ressortant au droit des émoluments, 
le principe du perturbateur et le principe de proportionnalité imposent des exigences particu-
lières à toute norme instaurant une obligation de payer des émoluments. Le TF a examiné ce 
point dans un arrêt portant sur la loi sur la police du canton de Lucerne31, dans le cadre du 
contrôle abstrait d'une loi cantonale (arrêt 1C_502/2015 du 18 janvier 2017). En ce qui con-
cerne la liberté d'opinion et de rassemblement lors de manifestation sur le domaine public, il a 
retenu que l'ordre public ne laisse aucun espace pour des manifestations d'opinion liées à des 
actes illicites (tels que des dommages à la propriété) ou se déroulant aux fins de commettre 
des violences. Partant, seuls les attroupements pacifiques (à tout le moins au début) sont pro-
tégés par les droits fondamentaux32. À cette fin, il peut se révéler nécessaire de soumettre 
une autorisation au respect de diverses charges et conditions. Il faut néanmoins aussi tenir 
compte de l'effet dissuasif indésirable de la facturation de frais de police, pouvant détourner 
les intéressés de l'exercice des droits fondamentaux. Un tel effet dissuasif n'est pas admis-
sible et doit être évité33. Dans son arrêt, le TF a estimé que l'on peut raisonnablement consi-
dérer que la réglementation lucernoise – semblable à celle figurant dans le projet de loi ber-
noise sur la police – est conforme à la Constitution en tant qu'elle prévoit une répercussion 
des frais sur l'organisatrice ou l'organisateur d'une manifestation et rejeté le recours sur ce 
point (consid. 2-9). Il a toutefois admis que la réglementation lucernoise prévoyant la prise en 
charge de frais par des participants à des manifestations était, elle, contraire à la Constitution; 
elle enfreint le principe d'équivalence en matière de droit des émoluments, qui concrétise le 
principe de proportionnalité et l'interdiction de l'arbitraire dans le domaine des taxes causales. 
Le présent projet de loi tient compte des considérants du TF (cf. art. 55, al. 2 et 56, al. 2 P-
LPol). 

Article 54 Principe 

L'article 54 prévoit que, lorsque la police doit intervenir en raison d'actes de violence commis 
sur des personnes ou sur des biens durant une manifestation, la commune peut répercuter les 
frais d'engagement de la POCA sur les organisateurs et sur les auteurs des violences dès le 
début de l'exercice de la violence afin de s'indemniser (en tout ou en partie). Les coûts qui 
pourraient être encourus avant l'éclosion de la violence sont indemnisés en application des 
articles 50 à 53 P-LPol. Dans la mesure où les communes ont besoin de données person-
nelles que possède la POCA pour examiner et faire valoir leur droit à percevoir ces émolu-
ments, celle-ci est habilitée à les leur communiquer en respectant le principe de proportionna-
lité. 

Article 55 Conditions 

L'alinéa 1 concrétise l'application du principe du perturbateur aux organisateurs. Dans les cas 
où l'intervention de la police est nécessaire durant une manifestation, les organisateurs ne 
sont pas considérés comme directement à l'origine des troubles de comportement ou des per-
turbations de la situation à maîtriser. Dans sa jurisprudence, le TF considère toutefois qu'il est 
 
31 § 32b de la loi lucernoise du 27 janvier 1998 sur la police SRL 350). 
32 TF 1C_502/2015 du 18 janvier 2017, consid. 3.2. 
33 TF 1C_502/2015 du 18 janvier 2017, consid. 3.3. 
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admissible de mettre des frais de police à la charge des organisateurs de manifestations qui 
contreviennent à leur devoir et ont la position d'auteurs indirects34. Mais comme le lien de 
cause à effet entre l'action ou l'omission de l'organisateur et les mesures prises par la police 
peut être lointain et que l'engagement de cette dernière peut être conditionné par d'autres fac-
teurs (p. ex. contre-manifestation), il est important que le législateur mette des limites à la res-
ponsabilité et à l'obligation de payer des émoluments qui peuvent être imputées à l'organisa-
teur en tant qu'auteur indirect, d'autant plus que ce dernier peut revendiquer pour lui-même la 
liberté de réunion protégée par les droits fondamentaux. Pour cette raison, l'alinéa 1 explicite 
le lien entre violation des devoirs et prise en charge des frais et expose dans quelles circons-
tances il existe un lien suffisamment direct entre le comportement de la personne organisa-
trice et les frais, justifiant la facturation de ces derniers: une obligation de prendre en charge 
les frais n'existe que lorsque la manifestation n'est pas autorisée ou la personne qui l'organise 
ne respecte pas, intentionnellement ou par négligence grave, les charges accompagnant l'au-
torisation, qui lui imposaient de prendre ou de ne pas prendre certaines mesures (p. ex. orga-
nisation d'un service de sécurité, respect de l'itinéraire et des horaires, interdiction de dissimu-
ler son visage). Dans le cas d'espèce, les charges accompagnant l'autorisation doivent être 
conformes au principe de proportionnalité, c'est-à-dire propres à atteindre le but visé, néces-
saires et raisonnablement exigibles pour la personne organisatrice. C'est à ces conditions 
que, conformément à la jurisprudence du TF, il existe un lien immédiat entre le comportement 
de la personne organisatrice et la perturbation (violences contre des personnes et des biens) 
qui fait l'objet de mesures de police. Par ailleurs, la personne organisatrice peut exclure de 
son propre chef le risque de devoir payer des indemnités, puisqu'il lui appartient d'adopter le 
comportement adéquat35. 

L'alinéa 2 précise quand les personnes participant à la manifestation s'exposent au paiement 
d'émoluments et quel comportement de leur part reste sans conséquences financières. Con-
formément au but de cette disposition et aux droits fondamentaux, seules les personnes com-
mettant personnellement des violences contre des personnes et des biens ou appellent à en 
commettre et causent de ce fait des frais de police supplémentaires devront prendre en 
charge des frais. En revanche, toute personne qui – dans le cadre de manifestations émail-
lées par des violences – se sera spontanément éloignée ou l'aura fait à la demande de la po-
lice n'y sera pas tenue36. Des frais doivent pouvoir être facturés à toute personne qui ne 
s'éloigne pas alors qu'elle y a été invitée: en restant, elle montre de manière décisive qu'elle 
s'associe au dessein des participants commettant ou ayant commis des violence, du fait 
qu'elle génère par son comportement les frais supplémentaires de police. Les participants ont 
ainsi eux-mêmes la possibilité de prévenir le paiement de frais, en adoptant le comportement 
approprié. Par là-même, la prévisibilité de l'assujettissement au paiement des frais est assu-
rée. 

Article 56 Bases de calcul 

Lorsque les frais sont répercutés sur la personne organisatrice, leur calcul dépend de la gravi-
té de la violation, par cette dernière, des charges dont l'autorisation était assortie (al. 1). 

En ce qui concerne les participants à des manifestations, le principe d'équivalence en matière 
de droit des émoluments exige que le montant de ces derniers soit déterminé en fonction de 
la participation personnelle aux actes délictueux et au degré de responsabilité individuelle au 
regard de l'intervention de police. Pour être facturés, les frais doivent pouvoir être attribués à 
un individu précis, de manière à ce que la personne à l'origine de l'activité administrative 
(dans le cas présent, l'intervention de police) soit seule tenue de la prendre en charge (prin-
cipe de causalité). Chaque perturbateur n'est tenu de payer que pour les perturbations qu'il a 
lui-même causées (al. 2)37. 
  

 
34 TF 1C_502/2015 du 18 janvier 2017, consid. 5.2. 
35 Figurant expressément dans l'arrêt du TF 1C_502/2015 du 18 janvier 2017, consid. 5.3.5 et 5.4. 
36 Cf. aussi art. 260, al. 2 CP, ménageant une possibilité d'impunité lors d'une émeute. 
37 TF 1C_502/2015 du 18 janvier 2017, consid. 12.3. 
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Article 57 Limitation de la prise en charge des frais 

L'article 57 définit une répartition schématique des frais encourus depuis le début des actes 
de violence, qui peuvent être répercutés à 40 pour cent au maximum sur les organisateurs et 
à 60 pour cent au maximum sur les auteurs de violence. Le TF a considéré qu'une telle 
échelle à caractère schématique était admissible38. 

L'alinéa 2 fixe le montant maximal de l'émolument. La répercussion des frais de police dans le 
cas des manifestations politiques, qui sont protégées par les droits fondamentaux, est licite 
uniquement si le montant de l'émolument respecte le principe de proportionnalité et que les 
frais ne génèrent aucun effet dissuasif indésirable. C'est pourquoi le texte énonce une régle-
mentation différenciée: pour les personnes organisatrices et les participants, le montant maxi-
mal des émoluments est en principe de 10 000 francs. Lors d'infractions particulièrement 
graves, nécessitant des moyens policiers considérables (importance de l'intervention et 
moyens à mettre en œuvre) pour maîtriser les violences du fait que des biens juridiques de 
grande valeur (p. ex. protection de l'intégrité corporelle) sont en jeu, la loi prévoit toutefois une 
limite supérieure de 30 000 francs. En ce qui concerne une personne organisatrice, on peut 
par exemple penser à une violation des charges de son autorisation si des actes de violence 
sont tolérés ou que des appels à la violence sont lancés avant ou pendant une manifestation. 
Une autre hypothèse est la modification, du seul fait de l'organisateur, de l'itinéraire emprunté 
par le cortège, provoquant une collision avec une contre-manifestation. Pour les participants, 
les cas que l'on estime particulièrement graves sont ceux où des violences sont commises 
contre des personnes (forces de police, autres participants à la manifestation ou tiers non im-
pliqués) et que, de ce fait, de graves lésions sont envisagées ou acceptées pour le cas où 
elles surviendraient (p. ex. par l'usage de feux d'artifices ou de pointeurs laser). Dans les deux 
cas, le comportement (et, partant, la responsabilité individuelle liée aux moyens policiers sup-
plémentaires nécessaires à la maîtrise de telles manifestations) détermine la limite maximale 
supérieure des émoluments. Avec la présente réglementation, la prise en charge de frais de-
vient en outre prévisible. 

Section 4.4 Groupe sécurité canton-communes 

Articles 58 à 61 

La réglementation relative au Groupe sécurité canton-communes correspond au droit anté-
rieur (art. 13 LPol), à une exception près: la nouvelle loi n'impose plus de périodicité fixe (tous 
les cinq ans selon la loi en vigueur) pour la réalisation des évaluations, audits et analyses de 
rentabilité. Ces contrôles deviennent optionnels et seront réalisés uniquement lorsque le 
groupe sécurité le juge nécessaire (al. 2, phr. 2). 

Chapitre 5 Collaboration entre la Police cantonale et d'autres autorités, et avec des 
  personnes privées 

Sections 5.1 à 5.3 

Articles 62 à 65 

Les dispositions du chapitre 5, dont le titre a été complété au vu de l'article 67 P-LPol (actuel 
art. 62 LPol) et mentionne désormais la collaboration avec des personnes privées, correspon-
dent pour l'essentiel au droit en vigueur (art. 14-20 et 62 LPol), même si certaines ont été dé-
placées. Ainsi, l'actuel article 14, alinéas 1 et 2 concernant la collaboration entre la POCA et 
les autorités communales se retrouve dans le chapitre 4 (cf. art. 20 P-LPol). Les dispositions 
de la loi en vigueur relative à la collaboration au sein des arrondissements administratifs 
(art. 20 LPol) sont repris à l'article 14 P-LPol. La réglementation relative aux suppléments de 
frais à assumer si la responsabilité de la police est engagée suite à une intervention hors can-
ton est repoussée dans la section consacrée à la responsabilité (cf. art. 180 P-LPol). Les dis-
positions relatives à l'engagement de la police hors des frontières cantonales ont été adap-

 
38 TF 1C_502/2015 du 18 janvier 2017, consid. 6.3.1. 
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tées sur le fond: en cas d'urgence, la compétence de décision appartiendra au commande-
ment de la police et non plus à la POM. Cette nouvelle réglementation est beaucoup plus pra-
tique à appliquer si des cas d'urgence se présentent un dimanche ou un jour férié ou si la dé-
cision de faire appel à des forces de police extracantonales ou d'engager des forces de police 
bernoises hors du canton doit être prise de nuit. 

Section 5.4 Alarme et disposition d'intervention 

Article 66 

Comme il a déjà été mentionné concernant l'article 9, alinéa 1, lettre d, le projet de révision de 
la loi sur la police vise à créer la possibilité d'approfondir la collaboration des organisations de 
sécurité et de sauvetage qui opèrent sur le territoire cantonal et de leur permettre de travailler 
en commun au sein de la centrale cantonale d'alarme et d'intervention. L'engagement de spé-
cialistes des trois services d'intervention (police, sapeurs-pompiers et services de sauvetage) 
permettrait à l'évidence de tirer parti de synergies et simplifierait les processus. On peut par 
exemple imaginer que les sapeurs-pompiers seraient envoyés en intervention par un spécia-
liste formé dans leur domaine, ce qui aurait une incidence positive sur leur action («les pom-
piers sont alarmés par les pompiers»). Les spécialistes des sapeurs-pompiers et des services 
de sauvetage dépêchés dans la centrale cantonale d'alarme et d'intervention restent juridi-
quement engagés par leurs actuels employeurs. Partant, ces derniers sont notamment res-
ponsables de la conduite technique, ainsi que de la formation et du perfectionnement adapté 
des spécialistes délégués par leurs soins. La collaboration serait réglée par contrat, sans rien 
perdre de la flexibilité requise. Il conviendrait par ailleurs de régler des questions juridiques 
liées à l'organisation. Conformément à l'article 9, alinéa 1, lettre d en relation avec l'article 66, 
alinéa 1 P-LPol, la POCA est responsable de l'organisation, de la coordination et de la con-
duite du service de la centrale cantonale d'alarme et d'intervention (responsabilité opération-
nelle générale) ainsi que de l'exploitation et de l'entretien des infrastructures techniques (pla-
teforme d'alarme). 

Les alinéas 2 et 3 constituent les bases légales nécessaires en matière de protection des 
données pour une activité commune des trois domaines police, sapeurs-pompiers et interven-
tions de secours au sein de la centrale cantonale d'alarme et d'intervention. D'une part, 
l'échange de données nécessaire à l'exécution des tâches doit être possible entre ces organi-
sations comme avec des tiers. De l'autre, les personnes actives au sein de la centrale canto-
nale d'alarme et d'intervention – y compris celles appartenant à des organisations de droit 
privé – sont soumises au secret de fonction: l'alinéa 3 le mentionne expressément. Cela est 
notamment applicable aux informations provenant des autres domaines. 

5.5 Obligations incombant à des personnes privées 

Article 67 

La section 5.5 reprend l'actuel article 62 LPol sur les obligations incombant à des personnes 
privées (détectives privés et entreprises privées de gardiennage). Le montant maximal de 
l'amende est régi par l'article 106, alinéa 1 CP. 

Chapitre 6 Assistance à l'exécution 
Article 68 Compétence de la Police cantonale 

Le présent projet de révision ne modifie par les compétences des communes et de la POCA 
en ce qui concerne les prestations d'assistance à l'exécution (pour plus de détails, lire le com-
mentaire ad art. 9, al. 1, lit. e, art. 10, al. 2, lit. a et art. 11 et 12 P-LPol). Comme actuellement 
(art. 1, al. 1, lit. e, art. 11, al. 1 et art. 56 LPol), le principe de subsidiarité s'applique (cf. art. 11 
P-LPol). Ainsi, la POCA est tenue de prêter assistance à l'exécution aux autorités administra-
tives, dont font partie les communes et le Ministère public, et aux autorités judiciaires (pour la 
définition, cf. art. 2 et 3 LOJM) uniquement si la mise en œuvre de mesures de police ou 
l'usage de la contrainte directe sont prévus par la loi ou s'ils sont nécessaires en raison des 
circonstances concrètes dans le cas d'espèce pour que l'autorité requérante puisse accomplir 
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sa tâche. C'est la commune qui possède la compétence primaire de prêter une assistance à 
l'exécution aux autres communes, aux préfectures, aux offices des poursuites et des faillites 
ainsi qu'aux tribunaux régionaux (art. 10, al. 2, lit. a P-LPol). Dans ce domaine, la POCA est 
compétente, en application du principe de subsidiarité, uniquement si l'on s'attend à devoir 
recourir à la commination ou à l'usage de la contrainte. 

L'alinéa 2 correspond au droit en vigueur (art. 56, al. 2 LPol): la loi n'impose toujours pas à la 
POCA l'obligation de vérifier la licéité de la mesure à exécuter (p. ex. l'existence de la créance 
civile à faire valoir dans le cadre de la procédure de poursuite ou la correction d'un jugement 
pénal à exécuter). Il est simplement précisé que toutes les questions opérationnelles et tac-
tiques (durée et ampleur de l'intervention, moyens à engager) sont du ressort de la POCA. 
Celle-ci doit tenir compte des circonstances concrètes et des éventuels intérêts publics en jeu 
en garantissant le respect du principe de proportionnalité, en particulier en ce qui concerne le 
moment où la police passe à l'action d'assistance à l'exécution. Dans la pratique, il peut être 
nécessaire que les différents intervenants se concertent avant l'intervention. Les exigences 
formelles auxquelles doivent se conformer les requêtes correspondent pour l'essentiel au droit 
en vigueur (cf. art. 56, al. 3 et 4 LPol). En cas d'urgence, les requêtes peuvent être présen-
tées par oral, mais elles doivent toujours faire l'objet d'une confirmation écrite précisant la 
base légale et le but de la prestation d'assistance à l'exécution (al. 3). Les dispositions régis-
sant l'assistance à l'exécution en lien avec une privation de liberté sont elles aussi très sem-
blables au droit en vigueur (cf. art. 56, al. 5 LPol). Elles sont toutefois complétées par une 
réserve autorisant la POCA à accomplir des prestations d'assistance à l'exécution avant 
d'avoir reçu la décision justifiant la privation de liberté s'il s'agit d'écarter un danger (al. 4). 

Article 69 Prise en charge des frais 

Si la POCA fournit à une commune des prestations d'assistance à l'exécution requérant des 
mesures de police, celles-ci sont couvertes par le forfait annuel instauré à l'article 48 P-LPol et 
ne font plus l'objet d'un décompte séparé, quelle que soit l'importance des frais engagés con-
crètement (al. 1). Par contre, les prestations d'assistance à l'exécution qui ne justifient pas 
l'intervention de la police au vu des circonstances dans le cas d'espèce («distribution de cour-
rier») ne sont pas comprises dans les forfaits. Si la POCA assure de telles prestations, celles-
ci doivent être indemnisées par contrat ou d'une autre manière. Conformément à l'article 67, 
alinéa 1, lettre c LFP, la POCA ne facture pas d'émoluments pour les prestations d'assistance 
à l'exécution qu'elle accomplit en faveur des autorités administratives et judiciaires du canton, 
mais elle est autorisée à le faire vis-à-vis d'autres cantons et de la Confédération (al. 2). La 
POCA peut, dans le cadre de son pouvoir d'appréciation, facturer ou non ces prestations. 

Article 70 Réserve de la législation spéciale 

Actuellement inscrit à l'article 56, alinéa 6 LPol, le renvoi aux dispositions spéciales concer-
nant l'assistance judiciaire et l'entraide administrative est repris ici. Sont visés en particulier 
les traités internationaux, le CPP, ainsi que la LiCPM. 

Chapitre 7 Mesures de police et contrainte 

Remarques liminaires 

La présente section est consacrée aux différentes mesures de police et à la contrainte. De 
manière générale, les dispositions qui prévoient ces possibilités d'action accordées à la police 
ont un impact direct sur les droits fondamentaux puisque les mesures qu'elles régissent por-
tent atteinte, dans des proportions variables, aux droits fondamentaux des personnes visées. 
En conséquence, ces dispositions doivent respecter rigoureusement l'article 5, les droits fon-
damentaux visés aux articles 7 et suivants ainsi que les prescriptions générales du catalogue 
des droits fondamentaux énoncées aux articles 31, alinéa 4, 35 et 36 Cst.39. Il est important 
de rappeler que les dispositions de la LPol sont des dispositions relevant du droit de la police, 
 
39 Cf. Benjamin Schindler, St. Galler Kommentar (2014) ad art. 5 Cst., nos 7, 19 ss, 28 s. et 33 ss; Rainer J. 
Schweizer/Markus H.F. Mohler, St. Galler Kommentar, Vorbemerkungen zur Sicherheitsverfassung, no 41; Pierre 
Tschannen/Ulrich Zimmerli/Markus Müller, allgemeines Verwaltungsrecht, 4e éd. 2014, § 55, no 2. 
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et non du droit de la procédure pénale bien que la police, selon les affaires qu'elle traite, doive 
prendre des mesures basées et sur le droit de la police et sur le droit de la procédure pénale. 
Il arrive souvent, en effet, que le travail de la police soit basé sur ces deux ensembles de 
bases légales en même temps, par exemple dans le cas des accidents de voiture: la police 
doit à la fois apporter ou faire apporter les premiers secours, s'il en est encore temps, faire 
respecter les règles de la circulation routière, protéger les victimes des curieux voire des mé-
dias (toutes actions relevant du droit de la police), mais aussi sécuriser les preuves (détermi-
nation des personnes impliquées, témoins, identification, le cas échéant brefs interrogatoires, 
protection des empreintes, premiers relevés photographiques avant une modification inévi-
table de la scène de l'accident, etc., autant de mesures relevant du droit de la procédure pé-
nale)40. Que l'action de la police repose sur le droit de la police ou sur le droit de la poursuite 
pénale, ce sont les mêmes garanties constitutionnelles qui s'appliquent pour protéger les 
droits fondamentaux41. Plusieurs principes sont déterminants à cet effet: la précision suffi-
sante de la norme légale servant de base et de limite (principe de légalité; art. 5, al. 1 Cst.) 
ainsi que la proportionnalité et l'intérêt public afférent (art. 5, al. 2 Cst.)42, complétés par la 
conformité aux règles de la bonne foi introduite dans la Constitution fédérale en 1999 (art. 5, 
al. 3 et art. 9 Cst.)43. De plus, en raison de la souveraineté cantonale en matière de police, les 
législations cantonales doivent elles aussi tenir compte du droit international public44, dont les 
règles applicables au droit de la police et au droit de la poursuite pénale sont données essen-
tiellement par la CEDH45, le Pacte II de l'ONU46 et la Convention sur les droits de l'enfant47 
ainsi que l'acquis de Schengen et de Dublin48. 

Beaucoup de mesures de police, et plus particulièrement l'usage de la contrainte, sont en 
règle générale des actes matériels qui ont pour effet de restreindre immédiatement une liberté 
fondamentale: elles ne sont pas précédées d'une décision formelle (rendue par écrit), mais 
sont conduites directement et sur place. Un acte matériel de cette nature déploie le même 
effet qu'une décision administrative, mais la décision et l'action sont concomitantes49. 

Section 7.1 Principes 

Article 71 Droit déterminant 

L'alinéa 1 prévoit que la police est liée par les dispositions de la présente loi: la police agit 
dans la légalité uniquement lorsqu'elle intervient dans des buts auxquels elle est habilitée par 
le présent texte de loi. Trois exceptions sont toutefois réservées. Dans le cadre de l'entraide 
judiciaire et de l'assistance administrative, la POCA peut, comme le prévoit la phrase 2 de 
 
40 Cf. ATF 140 I 353 (JdT 2015 I 39), consid. 5.2; 136 I 87 (JdT 2010 I 367), consid. 3.4. Markus H.F. Mohler, 
Grundzüge des Polizeirechts in der Schweiz, 2012 (ci-après: Polizeirecht), no 141. 
41 ATF 140 I 353 (JdT 2015 I 39), consid. 5.2. 
42 ATF 136 I 87 (JdT 2010 I 367), consid. 3.1 s.; Schindler (note de bas de page 39), art. 5 Cst., nos 42 ss et 47 ss; 
Schweizer/Mohler (note de bas de page 39), no 42. 
43 Schindler (note de bas de page 39), art. 5 Cst., nos 53 ss. 
44 Tobias Tschumi/Benjamin Schindler, St. Galler Kommentar ad art. 5 Cst., nos 76 et 92; Schweizer/Mohler (note 
de bas de page 39), Vorbemerkungen zur Sicherheitsverfassung, nos 60 ss; Schweizer/Mohler (note de bas de 
page 39), art. 57 Cst., nos 29 ss; Mohler, Polizeirecht (note de bas de page 40), nos 1017 s. et 1029; Id., Polizeiliche 
Zusammenarbeit Schweiz-EU, in: Sicherheit&Recht, 3/2013, 136 ss; Beat Rudin/Sandra Stämpfli, Datenschutz-
rechtliche Weiterentwicklungen, in: Breitenmoser/Gless/Lagodny, Schengen und Dublin in der Praxis, Weiterent-
wicklung der Rechtsgrundlagen, 197 ss, 202 ss. 
45 Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950, RS 0.101. 
46 Pacte international du 16 décembre 1966 relatif aux droits civils et politiques, RS 0.103.2. 
47 Convention du 20 novembre 1989 relative aux droits de l'enfant, RS 0.107. 
48 Accord du 26 octobre 2004 entre la Confédération suisse, l'Union européenne et la Communauté européenne 
sur l'association de la Confédération suisse à la mise en œuvre, à l'application et au développement de l'acquis de 
Schengen (avec annexes et acte final), RS 0.362.31; liste des développements: 
https://www.admin.ch/opc/fr/european-union/international-agreements/008.004.000.000.000.000.html; Accord du 
26 octobre 2004 entre la Confédération suisse et la Communauté européenne relatif aux critères et aux méca-
nismes permettant de déterminer l'État responsable de l'examen d'une demande d'asile introduite dans un État 
membre ou en Suisse (avec acte final), RS 0.142.392.68, développements: https://www.admin.ch/opc/fr/european-
union/international-agreements/009.002.000.000.000.000.html. 
49 Mohler, Polizeirecht, (note de bas de page 40), nos 881 et suivants. 
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l'alinéa 1, jouir d'une compétence accordée par une norme de droit international public, une 
autre loi fédérale ou cantonale ou un concordat50. Comme relevé en introduction, le CPP peut 
également constituer la base légale de mesures conduites dans le cadre d'une procédure d'in-
vestigation ou d'instruction pénale ouverte, en application de son article 300. La troisième ré-
serve porte sur les actions menées en vertu de la clause générale de police, par exemple 
pour protéger un droit fondamental existentiel contre un danger grave et imminent (cf. art. 5 P-
LPol). 

Article 72 Enquêtes policières préliminaires 

Le CPP réglemente la procédure préliminaire, qui se compose de la procédure d'investigation 
de la police et de l'instruction conduite par le Ministère public (art. 299, al. 1 CPP). Selon le 
CPP, la police ne peut mener une investigation préliminaire que si une infraction a été com-
mise ou s'il existe des soupçons suffisants qu'une infraction a été commise. 

Cette procédure préliminaire est à distinguer de l'activité d'enquête préliminaire de la police51. 
Par «enquête préliminaire», on entend des mesures de clarification et autres visant à fonder 
des soupçons et reposant sur un vague début de soupçon encore indéterminé, sur des don-
nées empiriques de criminalistique voire sur une simple présomption ou hypothèse qui ne 
sont pas encore suffisamment concrétisés ou recoupés (ou bien écartés) pour engager une 
procédure d'investigation policière selon l'article 306 CPP. 

Typiquement, la police mène des enquêtes préliminaires lorsqu'elle reçoit des informations de 
la population sur des faits paraissant suspects. Les enquêtes préliminaires permettent de dé-
celer si des infractions déterminées ont été commises ou sont sur le point d'être commises 
par des personnes ayant décidé de passer à l'acte. Une enquête préliminaire a donc pour but 
d'établir s'il existe ou non des faits requérant une investigation au sens du CPP et, si oui, de 
prévenir des infractions ou tout au moins de réunir des éléments qui permettront d'ouvrir dans 
les meilleures conditions une procédure préliminaire au sens du CPP. Ce travail est effectué 
habituellement pour lutter contre la cybercriminalité en général, et plus spécialement contre la 
pédocriminalité et la pornographie punissable, mais aussi contre la traite des femmes et des 
enfants ainsi que contre le trafic d'êtres humains en général. Il existe un intérêt public majeur 
à lutter contre ces formes de criminalité trop souvent dirigées contre des enfants et des ado-
lescents afin de les prévenir dans toute la mesure du possible avant qu'elles ne fassent de 
jeunes victimes. Dans ce contexte, il est apparu nécessaire d'ancrer dans la nouvelle loi les 
enquêtes policières préliminaires afin d'en préciser le cadre et de les assujettir au champ 
d'application de la loi sur la police. La formulation de cet article correspond en grande partie 
au paragraphe 4, alinéa 1 de la loi sur la police du canton de Zurich (LPol ZH)52. S'il a été pla-
cé au début de la section consacrée aux mesures de police, c'est avant tout dans un but de 
transparence, pour faire suite à l'article 71, alinéa 2 P-LPol et à sa réserve sur l'applicabilité 
du CPP. Cette disposition prévoit que la POCA a le droit d'entrer en action en vertu de la pré-
sente loi avant que des infractions ne soient commises. Les conditions déterminantes à rem-
plir pour ce faire sont exposées dans les articles 111 et suivants P-LPol. Elles visent à ré-
glementer clairement les interfaces entre la prévention de la criminalité ou des menaces et la 
poursuite pénale pour assurer une complémentarité et éviter les chevauchements. 
  

 
50 P. ex. accord intercantonal du 2 avril 2009 sur la coopération assistée par ordinateur des cantons lors de l'éluci-
dation des délits de violence (Concordat ViCLAS; RSB 559.15-1) et arrêté afférent du Grand Conseil du 19 no-
vembre 2009 (RSB 559.15); Concordat du 15 novembre 2007 instituant des mesures contre la violence lors de 
manifestations sportives (état au 12 mars 2014; RSB 559.14-1) et arrêté afférent du Grand Conseil du 4 juin 2008 
(état au 12 mars 2014; RSB 559.14). 
51 Cf. Gianfranco Albertini, pp. 543 ss, in: Albertini/Fehr/Voser (éd.), Polizeiliche Ermittlung, Zurich 2008; Nathan 
Landshut, nos 1 ss ad art. 306 CPP, in: Donatsch/Hansjakob/Lieber (éd.), Kommentar zur schweizerischen Straf-
prozessordnung, Zurich 2010. 
52 Loi zurichoise sur la police du 23 avril 2007, OS 550.1. 
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7.2 Mesures de police 

7.2.1 Contrôles de personnes et contrôles d'identité par la Police cantonale 

Article 73 Principe 

Les contrôles de personnes et les contrôles d'identité sont les premières mesures que prend 
classiquement la police pour maintenir la sécurité et l'ordre public, outre la prévention, ou pour 
vérifier si une personne ou les objets ou animaux en sa possession sont recherchés. Selon la 
pratique constante du TF, ces actes constituent des atteintes mineures aux droits fondamen-
taux des personnes visées. L'appréhension constitue certes une restriction de la liberté mais, 
dans la plupart des cas, pas une privation de liberté. Cette dernière suppose en effet une cer-
taine durée, à savoir plusieurs heures au moins. L'alinéa 1 correspond sur le fond à l'actuel 
alinéa 1 de l'article 27 LPol, mais renvoie pour les motifs aux dispositions de l'article 8 P-LPol, 
qui ont un caractère déterminant. L'appréhension, le contrôle d'identité et les vérifications en-
treprises pour savoir si une enquête est en cours doivent être comprises comme des actions 
possibles. Elles peuvent être réalisées en partie sur place (p. ex. établissement du lieu de sé-
jour). 

Article 74 Déroulement 

La disposition est identique aux actuels alinéas 2 et 3 de l'article 27 LPol. 

Selon l'alinéa 1, la personne contrôlée est tenue par la loi de décliner son identité et, le cas 
échéant, de présenter les papiers d'identité et les autorisations qu'elle a sur elle. Elle est éga-
lement tenue de montrer et d'ouvrir les objets qu'elle a en sa possession. L'alinéa 2 détaille 
les conditions à remplir pour que la personne contrôlée puisse être conduite dans les locaux 
d'un service approprié: il peut s'agir de doutes sur l'exactitude des indications fournies, l'au-
thenticité des papiers présentés ou la légitimité de la détention des objets ou animaux trouvés 
en possession de la personne (y compris les papiers d'identité); il peut aussi arriver que les 
circonstances extérieures rendent l'appréhension difficile, par exemple un rassemblement de 
personnes, du bruit, le comportement obstructif ou agressif de tierces personnes ou des con-
ditions météorologiques difficiles. 

7.2.2 Contrôles de personnes et contrôles d'identité par la commune 

Remarques liminaires 

La déclaration de planification n° 1 du Grand Conseil relative au rapport «Evaluation Police 
Bern» du 11 septembre 2013 demande que les organes communaux aient la possibilité de 
procéder à des contrôles d'identité. Le présent projet de révision répond à cette demande en 
ce sens qu'il habilite toutes les communes à inviter des personnes à décliner leur identité et, si 
possible, à présenter une pièce d'identité dans le contexte du constat d'infractions à l'ordre 
public présentant un caractère mineur. Selon le droit en vigueur, les organes communaux sont 
uniquement habilités à organiser des patrouilles sur le territoire communal, à observer les 
contraventions et les troubles à l'ordre public et à les annoncer à la POCA53. 

Article 75 Principe 

L'alinéa 1 cerne le champ d'application de la compétence communale en matière de contrôles 
d'identité: il le limite aux personnes qui troublent l'ordre public au sens de l'article 6 P-LPol. 
Les domaines de l'ordre public dans lesquels les communes sont habilitées à effectuer des 
contrôles d'identité doivent être désignés par voie d'ordonnance. Ce sont par exemple le ta-
page nocturne, les conduites inconvenantes, les infractions à la réglementation sur les dé-
chets ou les chiens ainsi que toutes les infractions instaurées par les communes en applica-
tion de l'article 58 LCo. Les articles 75 ss P-LPol sont sans incidence sur les habilitations à 
procéder à des contrôles d'identité conférées par d'autres actes de la législation spéciale aux 
fins de l'exécution de prescriptions de droit administratif et qu'il est inutile de répéter dans la 

 
53 Rapport concernant la révision partielle de la loi sur la police, in: Journal du Grand Conseil 2006, annexe 24, 
p. 5. 
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loi sur la police (p. ex. art. 12, al. 1, lit. b de la loi du 7 juin 2012 sur l'exercice de la prostitu-
tion; LEP)54. 

L'alinéa 2 crée la base légale nécessaire pour que les communes soient habilitées à procéder 
à des contrôles d'identité dans le domaine de la police industrielle et, ainsi, puissent assumer 
efficacement les tâches d'exécution et de contrôle qui leur sont déléguées dans ce domaine 
par d'autres lois. Cela concerne en particulier l'hôtellerie et la restauration (cf. art. 37 de la loi 
du 11 novembre 1993 sur l'hôtellerie et la restauration; LHR)55 et les secteurs d'activité sou-
mis à la loi du 4 novembre 1992 sur le commerce et l'industrie (LCI)56. 

Article 76 Compétence 

L'exercice de la compétence de procéder à des contrôles d'identité est restreint aux organes 
de la commune et aux membres de l'administration communale. Il appartient aux communes 
de créer les bases juridiques nécessaires et de déterminer, dans leur droit d'organisation, qui 
est habilité à exercer cette prérogative. Lorsque l'on invite des personnes à décliner leur iden-
tité et à présenter leurs papiers en relation avec une infraction constatée ou possible, il s'agit 
d'un premier contact avec des personnes susceptibles d'opposer une résistance et, potentiel-
lement, de constituer un danger ou de recourir à la violence. Les organes communaux et les 
membres de l'administration communale qui procèdent à des contrôles d'identité sont donc 
exposés à un certain risque, ce qui suppose de posséder certaines aptitudes permettant de 
gérer des personnes dans des situations de confrontation, même s'il ne s'agit que de troubles 
mineurs à l'ordre public. Il est donc indispensable de suivre une formation policière spécifique. 
La POCA propose d'ailleurs des cours gratuits dans ce domaine. Les modalités de détail sont 
à régler par voie d'ordonnance. 

Article 77 Interdiction 

La commination de la contrainte ou le recours à la contrainte directe par des organes commu-
naux ou des membres de l'administration communale est exclu. Le fait qu'une personne re-
fuse de se légitimer lors d'un contrôle d'identité ne confère pas de prérogatives supplémen-
taires aux organes communaux ou aux membres de l'administration communale. En particu-
lier, cela ne les habilite pas à appréhender la personne, à la conduire à un poste de police, ni 
à la fouiller ou à l'entraver avec des liens. En cas de refus d'obtempérer, la commune doit 
faire appel à la POCA, qui possède les prérogatives voulues pour prendre des mesures de 
contrainte (cf. art. 73 P-LPol). L'alinéa 2 exclut également la délégation à des personnes pri-
vées de la compétence de procéder à des contrôles d'identité. Cela est justifié par le fait que 
le monopole de la puissance publique prévu par la LPol a un caractère étatique. Même si la 
prérogative d'effectuer des contrôles d'identité régie par cette disposition représente une at-
teinte assez faible, puisqu'elle ne permet pas d'exercer de contrainte, il n'en reste pas moins 
qu'elle constitue une restriction de la liberté de mouvement et qu'elle peut avoir des suites 
pénales en cas de refus d'obtempérer. Cette prérogative a donc bien le caractère d'une me-
sure de police et, de ce fait, ne doit être exercée que par des organes étatiques qui en assu-
ment la responsabilité57. 

Article 78 Déroulement 

Comme cela est d'usage pour le personnel de contrôle, les membres des organes commu-
naux ou de l'administration communale chargés des contrôles d'identité sont tenus de se légi-
timer spontanément. La pièce d'identité qu'ils produisent permet aux personnes contrôlées de 
connaître le nom de l'auteur du contrôle et de vérifier l'étendue de son habilitation. Il faut rap-
peler ici en particulier que la commination et l'usage de la contrainte sont interdits (cf. com-
mentaire ad art. 77 ci-dessus). Les modalités de détail relatives à la pièce de légitimation 
(contenu, description de la prérogative) sont réglées par voie d'ordonnance. 

 
54 RSB 935.90. 
55 RSB 935.11. 
56 RSB 930.1. 
57 Matthias Bieri, op. cit., p. 78 et référence citée. 
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L'alinéa 2 précise les obligations des personnes contrôlées: elles doivent décliner leur identité. 
Si elles refusent d'obtempérer, elles se rendent punissables en vertu de l'alinéa 3 en lien avec 
l'article 15 de la loi du 9 avril 2009 sur le droit pénal cantonal (LDPén)58. L'article 15 LDPén 
est légèrement modifié par l'article 187 P-LPol. 

7.2.3 Mandat de comparution et mandat d'amener, garde 

Article 79 Mandats de comparution et d'amener 

Cette norme n'a pas de précédent dans l'actuelle loi sur la police. Cependant, il est nécessaire 
que la POCA puisse convoquer des personnes en dehors d'une procédure pénale, en indi-
quant le motif de la convocation, pour vérifier leur identité, les interroger ou leur restituer des 
objets, par exemple des objets interdits en vertu de l'article 5 LArm. Cette forme de communi-
cation est en outre moins sévère et plus discrète qu'une visite à la personne à son domicile ou 
sur son lieu de travail. La formulation de ce nouvel article correspond au paragraphe 23 de la 
LPol ZH59. 

L'alinéa 2 habilite la police à décerner un mandat d'amener à l'encontre d'une personne qui 
n'a pas donné suite à une convocation sans motifs suffisants et qui a été avertie par écrit 
qu'elle pouvait faire l'objet d'un tel mandat. Il faut en effet une base légale pour pouvoir obliger 
une personne à répondre à une convocation de la police. On trouve une disposition identique 
au paragraphe 41, alinéa 2 de la loi sur la police du canton de Bâle-Ville (LPol BS)60. Il faut 
pouvoir apporter la preuve que la personne a été convoquée et avertie qu'elle pourrait faire 
l'objet d'un mandat d'amener au cas où elle ne se rendrait pas à la convocation sans s'être 
excusée. 

Si un danger immédiat oblige à prendre sans retard des mesures selon l'alinéa 1, il est pos-
sible de décerner un mandat d'amener sans convocation préalable lorsqu'il faut craindre que 
la personne ne réponde pas à la convocation et, par exemple, se rende sans délai à l'étran-
ger. Il s'agit alors d'une appréhension (cf. art. 73 s. P-LPol), qui doit respecter deux conditions: 
outre la crainte que la personne ne donne pas suite, il faut qu'il y ait péril en la demeure. On 
trouve une disposition analogue au paragraphe 30, alinéa 3 de la loi sur la police du canton 
d'Argovie (LPol AG)61. 

Article 80 Garde de personnes mineures 

Il arrive régulièrement que des mineurs se soustraient à l'autorité parentale ou administrative 
et qu'ils soient contrôlés par la police avant que des recherches n'aient été formellement dé-
clenchées. En outre, il y a dans notre pays de plus en plus de réfugiés mineurs non accompa-
gnés, qui sont sans protection s'ils ne sont pas pris en charge; ils font l'objet d'un devoir de 
protection particulier62. Pour protéger ces mineurs, il faut que la loi confère à la POCA la pos-
sibilité de les prendre sous sa garde sans autorisation judiciaire spécifique et de les remettre 
aux détenteurs de l'autorité parentale ou à d'autres organes compétents. Sur le plan du droit 
matériel, cette disposition correspond à l'actuel article 31 LPol. 

7.2.4 Mesures d'identification 

Article 81 

L'actuel article 28 LPol contient des dispositions partiellement similaires concernant le travail 
d'identification. L'alinéa 1 renvoie aux mesures d'identification prévues par le CPP, raison 
pour laquelle il est superflu de reprendre l'énumération figurant dans l'actuel article 28, ali-
néa 2 LPol. Les conditions pour procéder aux mesures d'identification sont régies par la loi sur 

 
58 RSB 311.1. 
59 Une disposition à la teneur presque identique se trouve au § 41 de la loi sur la police du canton de Bâle-Ville du 
13 novembre 1996 (GS 510.100) et une disposition semblable au § 10 de la loi sur la police du canton de Lucerne 
du 27 janvier 1998 (LPol LU; SRL 350). 
60 Cf. note de bas de page 59. Même contenu au § 10, al. 3 LPol LU (note de bas de page 59). 
61 Recueil systématique des lois argoviennes 531.200. 
62 Art. 22 de la Convention relative aux droits de l'enfant (note de bas de page 47). 
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la police. Il convient cependant de relever que le présent article n'est pas la seule base légale 
permettant de prendre des mesures d'identification. Il en existe d'autres dans la législation 
fédérale ainsi que dans l'acquis de Schengen et Dublin (qui, formellement, fait partie du droit 
fédéral). 

La lettre a vise les cas où une personne inconnue ne donne ou ne peut donner aucune infor-
mation et que son identification par d'autres moyens pose de grandes difficultés. La lettre b 
porte sur les personnes ayant fait l'objet d'une procédure pénale close et qui, par exemple, 
sont admis dans un établissement pénitentiaire bernois. La lettre c a trait aux personnes 
contre lesquelles une autorité a prononcé une mesure privative de liberté, par exemple un pla-
cement à des fins d'assistance selon les articles 426 et suivants du Code civil suisse du 
10 décembre 1907 (CC)63. Selon la lettre d, il est possible de soumettre à des mesures d'iden-
tification les personnes qui sont visées par une mesure administrative ou judiciaire de renvoi 
ou qui ont été expulsées du pays. 

L'alinéa 2 régit la destruction des données recueillies pour procéder à l'identification, sauf si 
d'autres dispositions légales, fédérales notamment, sont déterminantes. Ces données doivent 
être détruites lorsque la procédure d'identification est achevée ou lorsque le motif qui avait 
conduit à procéder à l'identification a disparu. 

7.2.5 Interrogatoire 

Article 82 

Cette disposition aussi est nouvelle. La nécessité pour la police de pratiquer un interrogatoire 
est le motif de la convocation visée à l'article 79 P-LPol. Mais un interrogatoire peut aussi 
avoir lieu à l'amiable, sans convocation. Un interrogatoire peut porter sur d'autres objets que 
ceux visés dans l'article 79 P-LPol et servir à obtenir des informations avant une intervention. 

Si un soupçon d'infraction apparaît au cours d'un interrogatoire, les prescriptions du CPP rela-
tives aux parties et aux autres participants à la procédure (art. 104 s. CPP) s'appliquent alors 
immédiatement. 

7.2.6 Renvoi et interdiction d'accès 

Remarques liminaires concernant le renvoi et l'interdiction d'accès ainsi que les mesures de 
police dans les cas de violence domestique 

Les articles 83 et suivant et 85 et suivants P-LPol ont été regroupés pour des raisons de tech-
nique législative, bien qu'ils portent sur des sujets en grande partie différents, afin d'éviter les 
répétitions sur les points thématiques qu'ils ont en commun. 

Article 83  En général / 1. Conditions et contenu 

L'article général énumère plusieurs motifs autorisant la POCA à ordonner des renvois et des 
interdictions d'accès. Du point de vue matériel, la lettre a développe le contenu de l'actuel 
article 29, alinéa 1, lettre b LPol. Comme c'était le cas jusqu'à présent, il est possible d'expul-
ser des personnes d'un lieu déterminé ou de leur en interdire l'accès lorsqu'il y a des raisons 
objectives de penser qu'elles menacent ou troublent l'ordre public collectivement. On parle 
d'attroupement à partir de trois personnes, lorsqu'il apparaît que ces dernières appartiennent 
clairement à un même groupe. Il doit être possible de notifier une décision de renvoi non seu-
lement aux personnes ayant causé la perturbation mais à toutes celles associées à l'attrou-
pement menaçant la sécurité et l'ordre public. Une telle décision de renvoi n'équivaut pas, 
pour la personne destinataire, à une interdiction pure et simple de se tenir dans la zone défi-
nie. Ce qui lui est interdit, c'est de s'y trouver au sein d'attroupements troublant l'ordre public. 
La licéité d'une telle mesure découle d'un arrêt du TF, motivé de manière détaillée, concer-
nant une expulsion de la gare de Berne64. 

 
63 RS 210. 
64 ATF 132 I 49 (JdT 2007 I 381), consid. 7.1. 
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L'article 83, alinéa 1, lettre a offre désormais aussi la possibilité de renvoyer ou de tenir éloi-
gnés des individus troublant ou mettant en péril la sécurité et l'ordre public. Cette extension 
répond à des besoins concrets des forces de police. En effet, la POCA s'est vue maintes fois 
confrontées à des situations où elle ne disposait d'aucune base légale pour prononcer le ren-
voi d'un individu, en dépit du fait que ce dernier troublait considérablement ou mettait en dan-
ger la sécurité et l'ordre public. À ce titre, on peut prendre l'exemple d'un revendeur de stupé-
fiants. Lorsqu'on prononce un renvoi contre un individu, il faut porter une attention particulière 
au respect du principe de proportionnalité, mais aussi aux éléments de fait, à l'heure et au 
lieu. On examinera notamment s'il faut interdire à la personne concernée le comportement 
perturbateur ou, de manière absolue, le séjour en un lieu déterminé. Dans ce dernier cas, il 
faudra veiller à ce que cette personne puisse continuer d'emprunter les transports publics 
(principe de proportionnalité appliqué au lieu). 
La lettre b, nouvelle, porte sur des faits similaires, mais visant des personnes. Il s'agit non pas 
d'une mise en danger «abstraite» de la sécurité et de l'ordre public, mais de sollicitations con-
crètes qui importunent fortement des personnes ou d'un danger considérable menaçant ces 
dernières. 

Les faits sur lesquels porte la lettre c sont presque identiques à ceux visés à la lettre c de l'ac-
tuel article 29, alinéa 1 LPol: le verbe «menacer» complète le verbe «gêner». Ce n'est pas 
tout à fait la même chose puisqu'une menace, contrairement à une gêne, peut être causée à 
distance. 

La lettre d doit permettre à la police d'effectuer son travail sans encombre. En vertu de la 
lettre e, qui correspond à la lettre a de l'actuel article 29, alinéa 1 LPol, la police peut tenir des 
personnes éloignées d'un lieu dangereux. Les faits visés à la lettre f reprennent en grande 
partie la lettre f de la disposition précitée de la LPol: ses termes ont été précisés et le membre 
de phrase «l'importunent de manière répétée, tout spécialement en la harcelant» a été ajouté 
afin de fournir une base légale à la lutte contre les différentes formes de harcèlement. Le har-
cèlement pouvant aussi se produire en dehors des relations en jeu dans la violence domes-
tique (art. 85 ss P-LPol), on a choisi ici une formulation qui couvre les deux contextes. La 
lettre g porte sur un phénomène qui a pris de l'importance avec les smartphones et les ré-
seaux sociaux: cette disposition offre la possibilité de tenir des personnes à distance d'un lieu 
afin de protéger la dignité des personnes impliquées dans un événement. La police est ainsi 
en droit d'éloigner du site d'un accident ferroviaire ou d'un suicide les personnes qui vou-
draient prendre des photos des victimes avec leur smartphone. 

Conformément à l'alinéa 2, les mesures requises en vue de l'exécution de la décision doivent 
figurer dans cette dernière, laquelle doit définir la durée et l'ampleur de la mesure et mention-
ner les autres consignes qui pourraient être nécessaires. L'appréciation et la définition des 
conditions générales doivent être effectuées au cas par cas, en respectant le principe de pro-
portionnalité. 

L'alinéa 3 est nouveau. Il prévoit que la mesure d'éloignement peut s'accompagner d'une in-
terdiction de contact et de périmètre pour protéger la personne en danger. Cela est néces-
saire car, dans les cas de harcèlement, les interdictions d'accès n'offrent pas une protection 
suffisante aux victimes. 

Il ressort de ces explications que l'article 83 P-LPol offre des possibilités d'application un peu 
plus larges que l'actuel article 29 LPol. Cette adaptation concerne une partie des demandes 
exprimées dans la motion 227-2015 (Müller, Orvin). Dans le cadre des travaux de révision, il a 
été demandé à M. Markus Mohler, docteur en droit, d'estimer dans quelle mesure ladite mo-
tion est applicable. Dans son expertise, ce dernier arrive à la conclusion que l'ordre juridique 
s'applique dans son ensemble et sans exceptions aux gens du voyage. De ce fait, une norme 
de procédure qui les viserait spécialement constituerait une inégalité de traitement, voire une 
discrimination, et donc une violation de l'article 8, alinéas 1 et 2 Cst. Une telle norme n'a donc 
pas sa place dans une loi. Rien ne s'oppose à ce que les dispositions de l'article 83 P-LPol 
soient appliquées aux gens du voyage, dans la mesure où les conditions usuelles pour ce 
faire sont remplies (notamment la proportionnalité). Il faut toutefois préciser que les gens du 
voyage ne peuvent pas être considérés comme troublant ou menaçant l'ordre public au sens 
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de cette disposition du simple fait de leur mode de vie et que celui-ci n'est donc pas suffisant 
pour appliquer l'article 83 P-LPol. 

Article 84 2. Forme 

L'alinéa 1 stipule que les personnes visées par les mesures prévues à l'article 83 P-LPol s'ex-
posent à la sanction prévue à l'article 292 CP (insoumission à une décision de l'autorité). Cela 
suppose une mention expresse des conséquences pénales encourues. 

L'alinéa 2 prévoit que dans les cas visés à l'article 83, alinéa 1, lettre f, la victime reçoit copie 
de la décision pour avoir connaissance des mesures prises. 

Pour réduire la charge de travail administratif, les décisions de renvoi et d'interdiction d'accès 
de très courte durée (ne dépassant pas 24 heures) doivent pouvoir être prononcées orale-
ment. C'est ce que permet l'alinéa 3. Les destinataires sont en droit d'exiger une décision 
écrite. Cette dernière ne leur est pas notifiée sur place, mais elle est édictée ultérieurement. 

Article 85  Violence domestique / 1. Conditions 

Cette disposition donne une définition de la violence domestique. Les comportements illicites 
ne se limitent pas à l'exercice de la violence physique, mais englobent la violence psychique 
(notamment la contrainte), les menaces de violence et le harcèlement (cf. art. 83, al. 1, lit. f P-
LPol) pouvant mettre en péril l'intégrité physique, psychique ou sexuelle de la victime. Il est 
également possible que plusieurs personnes à la fois soient touchées ou mises en danger 
(enfants, parents, autres membres de la famille, amis). 

Le terme de «domestique» se rapporte à des relations de couple et à des relations familiales 
existantes (mariage) ou dissoutes65. C'est à dessein que le législateur renonce à définir la 
durée de la période pendant laquelle les dispositions applicables à la violence domestique 
seront applicables à des relations «dissoutes». L'expérience a montré qu'en matière de vio-
lence domestique, le risque de récidive est élevé. Partant, il faut faire en sorte que les disposi-
tions relatives aux mesures prises en cas de violence domestiques restent applicables tant 
que le danger perdure. Cela peut être le cas durant des années après une séparation ou un 
divorce. La POCA doit être en mesure de prononcer les mesures nécessaires à la prévention 
de la violence domestique dans ces situations également. 

Article 86 2. Mesures 

Comme la pratique l'a montré, la violence domestique définie à l'article 85 n'a pas exclusive-
ment lieu au domicile de la personne exposée au danger ou à celui d'un(e) de ses proches, 
mais aussi aux autres lieux où elle se tient régulièrement. De ce fait, les décisions de renvoi 
ou d'interdiction d'accès doivent porter non seulement sur le domicile de la ou des personnes 
en danger ou celui d'un(e) de ses proches, mais aussi sur le lieu de travail et les éventuels 
autres lieux souvent fréquentés (domicile de parents ou d'amis) et leurs environs immédiats. 
Partant, un renvoi ou une interdiction d'accès peut également s'étendre à l'établissement sco-
laire des enfants et aux structures d'accueil de jour. 

Article 87 3. Consultation 

La POCA est chargée de diverses tâches d'information, par exemple signaler les centres de 
consultation à l'auteur et à la victime. La personne en danger doit en outre être informée de la 
possibilité de saisir un tribunal civil66, puisque la violence domestique ressortit à la justice ci-
vile. La POCA doit également informer les autorités compétentes, c'est-à-dire en particulier la 
préfecture et l'autorité de protection de l'enfant et de l'adulte. Par ailleurs, la POCA transmet 
sa décision et, si besoin est, les autres documents nécessaires à un centre de consultation 
pour personnes en danger. Par centres de consultation, on entend en premier lieu ceux de 
l'aide aux victimes et les offres de la ville de Berne dans ce domaine. À l'avenir, ce seront les 
préfets et préfètes qui seront chargés de transmettre le dossier aux centres de consultation 

 
65 Cette formulation englobe les formes de relation analogues au mariage. 
66 Et non pas le tribunal des mesures de contrainte. 
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spécialisés pour les personnes présentant un danger (cf. art. 11a du projet de révision de la 
LPr, dont les travaux sont en cours). 

Article 88 4. Durée 

La POCA peut prononcer un renvoi de l'appartement commun, éventuellement assorti d'une 
interdiction de contact et de périmètre pour une durée maximale de 20 jours. Cette durée 
maximale est conforme au principe de proportionnalité et tient compte des explications figu-
rant dans le rapport à ce sujet de la commission compétente du Conseil national67. 

Conformément à l'alinéa 2, la personne en danger peut demander au tribunal civil de pronon-
cer des mesures de protection68. L'action devant le tribunal civile en vue de faire prolonger ou 
modifier les mesures ordonnées par la police relève de la procédure civile (art. 243, al. 2, lit. b 
et art. 265 en lien avec l'art. 263 du Code de procédure civile du 19 décembre 2008; CPC69), 
ce qui est désormais expressément prévu dans un avant-projet de modification du Code ci-
vil70. Si la personne concernée saisit le tribunal civil dans les 14 jours, la durée de validité de 
la décision de police, qui est limitée à 20 jours, est prolongée jusqu'à la décision du tribunal 
civil, sans dépasser 14 jours supplémentaires. Ainsi, la décision de police peut rester valide 
pendant une durée maximale de 34 jours, sauf si le tribunal civil en décide autrement avant 
l'expiration de ce délai. 

L'alinéa 3 règle la question de l'information. Le tribunal civil doit communiquer une prolonga-
tion des mesures, tant aux intéressés qu'à la POCA. Même si, à vrai dire, une telle disposition 
relèverait de la procédure civile, cette dernière ne prévoit aucune règle semblable. Comme la 
LiCPM ne contient pas non plus de dispositions à ce sujet, elle a été placée dans le P-LPol. 

Article 89 Retrait de l'effet suspensif 

La loi retire l'effet suspensif à un éventuel recours. L'autorité chargée de l'instruction peut tou-
tefois le restituer sur requête, ce qui correspond à la réglementation prévue à l'article 68, ali-
néa 4 LPJA. Le retrait de l'effet suspensif de par la loi s'impose: à défaut, un recours serait 
susceptible d'entraver l'effet de protection que le législateur entend garantir par le biais des 
articles 83 et suivant et 85 et suivants P-LPol. 

7.2.7 Éloignement et enlèvement d'animaux, de véhicules et d'autres choses 

Article 90 

Cette disposition n'a pas de pendant dans l'actuelle LPol. Elle est presque identique au para-
graphe 41 LPol ZH. Elle a pour but de faire respecter l'ordre public dans les cas visés aux 
lettres a et b de l'alinéa 1 et d'écarter des dangers dans les cas visés à la lettre c. En ce qui 
concerne les véhicules, on rappellera la disposition spécifique prévue à l'article 8 de l'ordon-
nance cantonale du 20 octobre 2004 sur la circulation routière (OCCR)71. 

On peut prendre pour exemple l'ordre d'enlever un véhicule stationné sur un passage pour 
piétons et qui constitue un danger pour la sécurité des usagers, ou dans un secteur où des 
travaux doivent être entrepris et qui en empêche la réalisation. On peut aussi imaginer qu'un 

 
67 Cf. rapport de la Commission des affaires juridiques du Conseil national du 18 août 2005 relatif à l'initiative par-
lementaire Protection contre la violence dans la famille et dans le couple (FF 2005 6437 ss): «mesure (policière) 
prévue pour quelques jours» (6455). 
68 La saisie du tribunal civil ne peut pas se limiter à demander la prolongation du renvoi ordonné par la police. Elle 
doit aussi requérir des mesures de protection prévues par le droit civil et fournir une motivation à l'appui de cette 
requête. 
69 RS 272. 
70 Cf. avant-projet de loi fédérale sur l'amélioration de la protection des victimes de violence, nouvel article 28c, 
alinéa 4 CC dans la version du 14 septembre 2004: «Pour le surplus, le code de procédure civil est applicable.» 
Concernant le caractère juridique des mesures provisionnelles avant la litispendance, cf. message relatif au code 
de procédure civile suisse (CPC) du 28 juin 2006 (FF 2006 6841). Le tribunal civil décide également de la procé-
dure à appliquer: soit une procédure en droit matrimonial (art. 271 ss CPC), soit une procédure simplifiée (art. 243, 
al. 2, lit. b CPC). 
71 RSB 761.111. 
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engin de construction mal sécurisé soit déposé à proximité d'une place de jeux. La POCA et 
les autorités communales doivent pouvoir enlever ou faire enlever des véhicules et des objets 
qui mettent des personnes en danger. 

L'alinéa 2 stipule que la mesure doit être annoncée à la personne responsable. Selon la situa-
tion ou l'urgence, la commination peut être orale ou écrite et elle n'est assujettie à aucune 
autre condition. En cas de grande urgence ou si la personne responsable ne peut pas être 
jointe en temps utile, la mesure peut être réalisée sans commination. 

L'obligation de supporter les frais instaurée à l'alinéa 3 applique le principe de causalité: la 
restitution de l'objet peut être subordonnée au règlement des frais. Cette disposition est ana-
logue à l'article 105, alinéa 2 P-LPol. 

7.2.8 Garde 

Article 91 Garde / 1. Conditions 

Cette disposition est très proche de l'article 32 de l'actuelle LPol. La lettre de la loi exprime 
désormais clairement que la garde doit être ordonnée par voie de décision. L'alinéa 1, lettre a 
régit comme actuellement la mise en danger de soi et d'autrui. Il englobe, dans une formula-
tion simplifiée, tous les cas décrits de manière fastidieuse dans l'actuelle lettre a de l'ar-
ticle 32, alinéa 1, sans les désigner individuellement. Il va de soi que cette disposition s'ap-
plique aussi en cas de mise en danger de l'intégrité physique, psychique ou sexuelle, en parti-
culier dans le contexte de la violence domestique. La lettre b porte toujours sur la prévention 
des dangers, mais on peut déduire clairement du texte que la garde n'est pas admissible aux 
fins de prévenir des contraventions. La lettre c vise l'aide à l'exécution de mesures privatives 
de liberté. La lettre d énumère toutes les mesures ou injonctions dont l'exécution est assurée 
au moyen de la garde policière. 

Article 92 2. Voies de droit et procédure 

La personne visée par la garde peut requérir l'examen de la légalité de la mesure auprès du 
tribunal régional des mesures de contrainte. Sa demande doit être brièvement motivée. 
Comme la garde ordonnée par la police n'excède pas 24 heures, ce contrôle a fréquemment 
lieu a posteriori: vu qu'il n'y a plus d'urgence, il peut donc fort bien être soumis à la procédure 
écrite. 

Conformément à l'article 31, alinéa 2 Cst., une personne doit être, de manière adéquate, mise 
en état de faire valoir ses droits et, selon l'article 31, alinéa 4 Cst., de saisir un tribunal (devoir 
d'information). 

Article 93 3. Libération 

Cette disposition correspond à l'article 34, alinéa 1 de l'actuelle LPol. Outre les situations vi-
sées dans les lettres a et b, qui vont de soi mais assurent la transparence, la durée de la 
garde est limitée à 24 heures de manière générale. Est réservée une prolongation de la garde 
sur ordonnance judiciaire en vertu de la présente loi (cf. art. 94 P-LPol) ou d'une autre loi 
(p. ex. CPP, loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers; LEtr72). 

Article 94 Garde prolongée 1. Conditions 

L'article 94 correspond en grande partie à l'article 34, alinéa 2 de l'actuelle LPol, à la diffé-
rence que le nouveau texte prévoit qu'il est admissible de placer une personne en garde pro-
longée pendant 14 jours au maximum, au lieu de sept actuellement. Il convient de relever 
qu'en raison des conditions posées par l'article 94 P-LPol pour la garde prolongée (menace 
sérieuse pour l'intégrité physique, psychique ou sexuelle), toutes les situations pouvant don-
ner lieu à une garde ne sont pas susceptibles de justifier une garde prolongée. Dans les cas 
visés à l'article 91, alinéa 1, lettre d notamment, il n'est pas possible d'ordonner une garde 
prolongée vu que lesdites conditions font défaut. 
  
 
72 RS 142.20. 
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Article 95 Procédure 

Pour obtenir la durée de garde maximale autorisée, la POCA doit demander une décision 
dans ce sens au tribunal régional des mesures de contrainte dans un délai de 24 heures. Le 
délai commence à courir dès l'appréhension de la personne. La garde prolongée est une 
forme de privation de liberté, même si elle est requise pour des raisons de protection de la 
sécurité et de l'ordre public et n'a pas le caractère d'une peine pénale. Toute privation de li-
berté d'une durée supérieure à 24 heures doit impérativement être autorisée par le juge. L'or-
ganisation judiciaire du canton de Berne prévoyant un service de piquet uniquement pour le 
tribunal des mesures de contrainte, il est justifié de confier à ce dernier l'appréciation de la 
prolongation de la garde aux conditions prévues par le CPP. Une privation de liberté constitue 
toujours une grave atteinte aux droits fondamentaux. De ce fait, il y a lieu d'assurer que le 
tribunal des mesures de contrainte statue avec célérité. Les 48 heures correspondent au délai 
que l'article 226, alinéa 1 CPP accorde au tribunal des mesures de contrainte pour ordonner 
la détention provisoire. La procédure se déroule oralement, afin d'en assurer un déroulement 
aussi rapide que possible. Le tribunal régional des mesures de contrainte peut, pour assurer 
le respect du principe de proportionnalité, ordonner des mesures de substitution. Pour assurer 
intégralement la prévention des dangers, la garde doit se poursuivre jusqu'à la décision de ce 
même tribunal. L'alinéa 4 constitue la base légale nécessaire. 

Article 96 Traitement des personnes placées sous la garde policière 

La norme proposée ici reprend en grande partie l'article 33 de la LPol en vigueur. La notion de 
«retenues sous la garde» a été remplacée par celle de «placées sous la garde» afin d'éviter 
toute confusion avec la notion de privation de liberté visée dans l'article suivant. Les droits dé-
crits à l'alinéa 1 se rapportent à une privation de liberté (par opposition à une restriction de la 
liberté, qui constitue une atteinte moins importante). Il s'agit notamment du droit de faire im-
médiatement appel à un avocat et, si cela ne compromet pas le but de la garde, d'aviser un 
proche ou une personne de confiance du placement sous la garde de la police. 

Si la police place des mineurs sous sa garde, elle doit en avertir immédiatement une personne 
ou un service détenant l'autorité parentale ou le droit de garde. 

Une privation de liberté constituant une grave restriction des droits constitutionnels, le principe 
de proportionnalité exige qu'elle soit limitée au strict minimum. L'alinéa 3 instaure une obliga-
tion en ce sens, incombant aux autorités compétentes.73 

L'alinéa 4 crée la base légale pour que les personnes relâchées après avoir été placées en 
garde (p. ex. une fois dégrisées) puissent être raccompagnées chez elles, si cela est néces-
saire et faisable, à leurs propres frais. 

7.2.9 Fouille 

Article 97 Fouille de personnes 

Cette disposition reprend presque textuellement l'article 36 de l'actuelle LPol et, pour ce qui 
est du droit matériel, l'article 45 LPol BS ou encore l'article 35, alinéas 1 et 2 LPol ZH. Les 
conditions pour fouiller les vêtements et la surface du corps d'une personne (cf. al. 2) énumè-
rent différentes circonstances dans lesquelles une intervention de la police peut être néces-
saire. Le motif de la mise en danger de la personne par elle-même a été rajouté à la lettre a 
alors que la protection des membres de la POCA et des tiers figurait déjà dans la loi. Les 
lettres b à d sont identiques à leur pendant dans la LPol en vigueur. Si une personne doit être 
détenue provisoirement ou retenue sous la garde de la police en vertu de la présente ou d'une 
autre loi, la lettre b constitue la base légale pour procéder à une fouille. Une fouille peut aussi 
être effectuée lorsqu'il existe des indices plausibles que la personne est en possession d'ob-
jets qu'il convient de mettre en sûreté (p. ex. armes ou autres objets interdits par la loi sur les 
armes, biens volés, animaux ou plantes introduits illégalement, etc., voir lit. c). L'identification 
est un autre motif, selon la lettre d, autorisant une fouille. 

 
73 Mohler, Polizeirecht (note de bas de page 40), no 1375. 
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L'alinéa 2 définit la fouille de personnes. Contrairement à un examen médical, la fouille con-
siste en la recherche d'objets ou de traces dans ou sur les vêtements de la personne concer-
née, à la surface ou dans les orifices et cavités du corps qu'il est possible d'examiner sans 
l'aide d'un instrument. Sur le plan matériel, cette disposition correspond à l'article 250, ali-
néa 1 CPP. Si l'utilisation d'un coton-tige se révèle nécessaire, l'orifice corporel concerné doit 
être qualifié de non visible74 et la situation requiert l'exécution d'un examen médical par du 
personnel qualifié (cf. al. 4). 

L'alinéa 3 indique les cas dans lesquels il est possible de déshabiller la personne à fouiller 
(lit. a, c et e de l'alinéa 1), étant précisé qu'il est indispensable de respecter le principe de pro-
portionnalité dans les cas d'espèce75. Il faut veiller à ce que le déshabillage ait lieu par étape, 
avec des égards pour la personne. 

L'alinéa 4 prévoit que la fouille doit impérativement être effectuée par une personne du même 
sexe. Des exceptions à ce principe sont toutefois possibles si la mesure ne souffre aucun re-
tard. Cela peut aussi être le cas si le collaborateur ou la collaboratrice de la police ne pourrait 
arriver sur le lieu de la fouille qu'après un laps de temps déraisonnablement long, par exemple 
parce que le poste de police où cette personne travaille est à grande distance. 

L'alinéa 5 prévoit, par analogie avec les dispositions du CPP, que si des examens médicaux 
plus approfondis sont nécessaires, la POCA doit requérir les services d'un médecin ou de 
membres du personnel médical. 

Article 98 Fouille de choses mobilières 

La réglementation de la fouille d'objets reprend l'article 37 de l'actuelle LPol et prévoit les 
mêmes conditions, qui sont donc déjà connues. 

Pour tenir compte des nouvelles technologies, une disposition a été rajoutée concernant la 
perquisition d'enregistrements et de supports informatiques (al. 2). Elle renvoie à la réglemen-
tation détaillée figurant dans le CPP, qui s'applique par analogie76. Cela implique entre autres 
qu'il est possible de procéder à une mise sous scellés conformément à l'article 248 CPP. 
Dans les cas d'urgence (p. ex. pour sauver des vies), la POCA n'est pas liée par ces prescrip-
tions rigoureuses. 

La fouille doit en principe être réalisée en présence de la personne qui a la maîtrise de la 
chose au moment considéré. Si cette personne n'est pas présente, la fouille doit être docu-
mentée par un procès-verbal. La personne détenant les droits sur l'objet peut demander une 
copie du procès-verbal. 

7.2.10 Accès aux immeubles et aux locaux privés 

Article 99 Accès aux immeubles 

Tant la POCA que les organes compétents des communes sont autorisés à pénétrer dans un 
immeuble privé, exclusivement en lien direct avec l'exécution de leurs tâches de police. Les 
tâches communales de police découlent des articles 10 et suivants P-LPol et de la législation 
spéciale. 

Article 100  Perquisition 

L'article 100 reprend en partie les dispositions de l'article 39 de la LPol en vigueur. Les faits 
énumérés dans les lettres a à d comme conditions de la réalisation d'une perquisition sont 
identiques au texte de loi actuel (hormis une adaptation rédactionnelle à la lettre c dans le 
texte allemand). Une autre condition permettant de perquisitionner des locaux est la re-
cherche d'une personne évadée ou portée disparue. Comme cette possibilité est établie à 
l'article 107, lettre d, elle n'est pas répétée ici. 

 
74 Voir à ce sujet Niggli/Heer/Wiprächtiger (éd.), Basler Kommentar, 2e édition (2014), ad art. 250 CPP, ch. 8 ss. 
75 Arrêt du TF 2C_257/2011 du 25 octobre 2011, consid. 6.4.2 et références citées; CrEDH, Frérot c. France, arrêt 
du 12 septembre 2007 (70204/01), §§ 37 ss. 
76 ATF 139 IV 128 (JdT 2014 IV 15), consid. 1.5 (in fine). 
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Les alinéas 2 et 3 de l'actuel article 39 stipulent que les perquisitions requièrent une habilita-
tion formelle, qui revêt la forme d'une autorisation de la préfecture pour les faits visés aux 
lettres a à c et de l'autorité de police compétente de rang supérieur pour les faits visés à la 
lettre d. Ces dispositions n'ont pas été reprises car les conditions applicables à l'entrée dans 
des locaux ou à leur perquisition énoncées dans les lettres a à d sont précises et impliquent 
déjà que l'on doit être en présence d'une urgence temporelle ou matérielle. Une perquisition 
n'est licite que si l'une de ces conditions est remplie. Une comparaison avec d'autres lois can-
tonales sur la police montre qu'il n'est pas prévu de réserve d'approbation dans de telles si-
tuations77. Entrer sur un immeuble et le perquisitionner sont des actes matériels. Il est pos-
sible de demander à la POCA une décision constatant que la mesure est conforme au prin-
cipe de légalité: au besoin, elle pourra être examinée par une autorité judiciaire. 

L'alinéa 2 du projet stipule que la perquisition doit avoir lieu en présence de l'ayant droit ou, à 
défaut, en présence d'une autre personne servant de témoin. Si l'ayant droit en fait la de-
mande, le procès-verbal de perquisition doit lui être remis. 

7.2.11 Mise en sûreté 

Article 101 Conditions et procédure 

La liste des faits pouvant entraîner une mise en sûreté qui figure à l'article 101 P-LPol a été 
étoffée par rapport à l'article 40 de l'actuelle LPol. Les lettres a et b ont la même teneur. Elles 
sont complétées par une lettre c visant les objets et les animaux susceptibles de servir à 
commettre une infraction. La lettre d instaure une prérogative subsidiaire en matière de pro-
tection des animaux. 

Les alinéas 2 à 4 régissent la procédure. L'alinéa 2 porte sur la première démarche garantis-
sant le droit d'être entendu tandis que les alinéas 3 et 4 sont consacrés à la documentation et 
à la conservation ou à la détention appropriée des objets et des animaux mis en sûreté. Ces 
dispositions correspondent en grande partie à l'article 41 de l'actuelle LPol. 

L'alinéa 5, enfin, contient une réserve générale en faveur des dispositions de la législation 
spéciale fédérale, notamment le droit des armes. Cette réserve doit impérativement figurer 
dans la loi car la législation fédérale sur les armes prévoit des possibilités analogues concer-
nant les armes et les objets dangereux, mais elle laisse de côté certaines situations et la LPol 
doit combler ces lacunes. Ainsi, si un objet dangereux tombe sous le coup des dispositions de 
la législation sur les armes (loi spéciale), ce sont celles-ci qui s'appliquent. Si, en revanche, on 
est hors du champ d'application de la législation sur les armes, ce sont alors les dispositions 
de la LPol qui s'appliquent subsidiairement, en particulier l'article 101, alinéa 1, lettre a P-LPol. 

Il a été renoncé à la mise en œuvre de la motion 075-10 (Geissbühler-Strupler, Herren-
schwanden) aux articles 101 et 104 P-LPol. Cette dernière demandait de conférer à la police 
la compétence de saisir et de détruire, sans autre forme de procès, des plantations de 
chanvre dont les plantes affichent une teneur trop élevée en tétrahydrocannabinol (THC). Des 
examens approfondis menés en collaboration avec les services compétents de la POCA ont 
toutefois montré qu'une telle règlementation pose des problèmes juridiques, notamment en 
raison d'un possible conflit avec les dispositions du droit fédéral – de rang supérieur – et 
qu'elle ne répond pratiquement à aucun besoin. En cas de soupçons portant sur une planta-
tion illégale de chanvre, une procédure pénale est toujours ouverte en conformité au CPP. 
Les informations remise par la POCA indiquent que, dans cette situation, neuf producteurs de 
chanvre sur dix dont les produits affichent un taux de THC illégal (c'est-à-dire supérieur 
à 1%)78 donnent leur accord à la destruction immédiate du chanvre. Lorsque des producteurs 
s'y opposent, une procédure de confiscation indépendante a lieu, conformément aux articles 
376 et suivants CPP. Cela permet d'éviter que la décision portant sur la destruction ne tombe 

 
77 § 51 LPol BS (note de bas de page 59), art. 20 de la loi sur la police du canton des Grisons du 20 octobre 2004 
(BR 613.000); art. 22 LPol VD (note de bas de page 92); § 37 LPol ZH (note de bas de page 59). 
78 Cf. annexe 1 à l'ordonnance du 31 mai 2011 sur les tableaux des stupéfiants, des substances psychotropes, des 
précurseurs et des adjuvants chimiques (ordonnance sur les tableaux des stupéfiants, OTStup-DFI; 
RS 812.121.11), en vigueur depuis le 1er juillet 2011. 
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qu'au moment du jugement pénal. Comme les situations de ce genre ne sont pas très nom-
breuses, d'éventuelles mesures d'entreposage du chanvre ne posent généralement pas de 
problèmes à la POCA, d'autant moins que les frais en incombent aux producteurs. La per-
sonne concernée par la procédure de confiscation indépendante a la possibilité de faire oppo-
sition à la mesure de confiscation devant le tribunal pénal de première instance. Introduire la 
possibilité, pour la POCA, de détruire directement le chanvre priverait le producteur de ce 
moyen de droit. Du fait que cette réglementation ne répondrait que rarement à un besoin, on 
ne voit pas l'utilité d'introduire une mesure de police problématique sous l'angle du respect de 
l'État de droit et, ce faisant, de risquer d'entrer en conflit avec le droit fédéral supérieur. 

Article 102 Restitution d'animaux et d'objets mis en sûreté ou du produit de leur réalisation 

L'article 102 est très proche de l'article 43 de l'actuelle LPol. Il assujettit la restitution à une 
condition supplémentaire (en plus du motif évident de la disparition de la nécessité à laquelle 
répondait la mise en sûreté), à savoir que la loi n'impose pas la destruction des objets et des 
animaux. Le dernier membre de phrase de l'alinéa 1, en liaison avec l'alinéa 2, est de nature 
procédurale: s'il subsiste un doute sur l'ayant droit ou si plusieurs personnes font valoir un 
droit sur l'objet ou l'animal, il est possible d'imposer aux intéressés un délai pour obtenir un 
jugement au civil à ce sujet. Si cette possibilité n'est pas mise à profit, l'objet ou l'animal est 
rendu à la personne à qui il avait été confisqué. 

L'alinéa 3 régit la restitution du produit d'une éventuelle réalisation. En principe, les mesures 
de police doivent être accomplies à titre gracieux, tant que le principe de proportionnalité est 
respecté79. La question de la restitution du produit d'une éventuelle réalisation doit être exa-
minée au cas par cas80. La proportionnalité est fonction de la dangerosité, c'est-à-dire de la 
restriction qu'il est nécessaire d'apporter à la propriété pour des raisons de police au sens 
strict, et donc de la pesée entre l'intérêt public et la garantie de la propriété selon l'article 26 
Cst.81. En application de l'article 90, les frais peuvent être déduits du montant restitué. La res-
titution porte donc sur le produit net de la réalisation82. 

Article 103 Réalisation 

L'article 103 reprend textuellement l'article 42, alinéa 1 LPol. 

L'alinéa 2, qui est nouveau, ménage à la personne concernée la possibilité de prendre posi-
tion avant la réalisation. 

L'alinéa 3 a été adapté: c'est désormais le Conseil-exécutif qui désignera l'autorité compé-
tente pour procéder à la réalisation. La délimitation claire établie dans la disposition précé-
dente entre les dispositions de la LPol et celles de la législation sur les armes permettent de 
ne pas reprendre ici l'actuel alinéa 2 de l'article 42 LPol. 

Article 104 Destruction 

La destruction d'objets mis en sûreté doit reposer sur une base légale (cf. p. ex. art. 24, al. 2 
de la loi fédérale du 31 octobre 1951 sur les stupéfiants et les substances psychotropes, loi 
sur les stupéfiants; LStup83). La présente disposition instaure deux bases légales autorisant 
explicitement une destruction. La lettre a repose sur l'article 103, c'est-à-dire que même si les 
conditions de la réalisation sont réunies, il est possible de ne pas y procéder si son coût est 
manifestement supérieur au produit attendu. La loi privilégie ainsi la solution la moins coû-
teuse dans un souci d'économie. La destruction est également possible dans les cas où la 
restitution ferait naître un nouveau danger, ce qui serait contraire à l'esprit de la prévention. 
On renonce à l'actuelle compétence des préfectures en matière de confiscation des biens 
saisis par la police, cette tâche incombant désormais également à la POCA. 
 
79 Ulrich Häfelin/Georg Müller/FelixUhlmann, Allgemeines Verwaltungsrecht, 7e éd. 2016, no 2505; Tschan-
nen/Zimmerli/Müller (note de bas de page 39), § 65, nos 25 s. 
80 ATF 135 I 209 (JdT 2010 I 198), consid. 3.1.1. 
81 Cf. Felix Uhlmann, Entwicklungen im Verwaltungsrecht, in: SJZ/RSJ 106 (2010), pp 425 ss, 427. 
82 Cf. p. ex. ATF 135 I 209 (JdT 2010 I 198), consid. 4.1 s. 
83 RS 812.121. 
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Selon l'alinéa 2, le droit d'être entendu impose que la destruction donne lieu à une décision 
contre laquelle la personne concernée puisse recourir. 

Article 105 Frais 

Conformément à l'alinéa 1, la personne responsable au sens de l'article 103 (art. 44 de l'ac-
tuelle LPol) doit prendre à sa charge les frais de mise en sûreté et de conservation ainsi que 
les frais d'une éventuelle réalisation ou destruction. 

L'alinéa 2 permet de soumettre la restitution de la chose au paiement des frais. À défaut, l'ali-
néa 3 en prévoit la réalisation. Cet alinéa ne s'applique toutefois pas aux animaux, pour les-
quels les coûts mis à la charge de la personne responsable découlent de l'article 100, alinéa 4 
P-LPol (garde par une personne compétente). 

7.2.12 Recherches 

Article 106 Avis de recherche 

On distingue les avis de recherche «ouverts» et les avis de recherche «discrets». «Ouvert» ne 
signifie pas «public»; c'est le contraire de «discret». Un avis de recherche est public s'il est 
porté à l'attention de la population. Un avis de recherche «ouvert» est enregistré dans le sys-
tème de recherche informatisé de police RIPOL84, aux conditions définies dans le présent 
article. La surveillance discrète et le contrôle ciblé (ces deux expressions désignent la même 
chose, l'une en droit suisse et l'autre en droit international) sont régis par l'article 110 P-LPol. 

Le lancement automatisé d'un avis de recherche dans le système repose sur les critères habi-
tuels85. La décision d'étendre la diffusion de l'avis au système d'information Schengen (SIS) 
est du ressort de l'Office fédéral de la police (fedpol)86. 

À l'actuelle réglementation de l'article 30 LPol viennent s'ajouter les avis de recherches desti-
nés à des personnes évadées ou portées disparues (lit. e) et de personnes n'ayant, à plu-
sieurs reprises, pas donné suite à une convocation (lit. f). La lettre b reprend l'actuelle lettre d 
de l'article 30 LPol. Pour prévenir des problèmes d'interprétation et assurer une application 
équitable, le terme «infraction grave», juridiquement peu clair, a été remplacé par «crimes et 
délits». 

Article 107 Recherche de personnes portées disparues et évadées 

Des règles spéciales s'appliquent à la recherche de personnes évadées ou portées disparues. 
Les mesures de recherche prises au sujet de personnes disparues visent à protéger ou à sau-
ver leur vie. Pour leur part, les personnes évadées peuvent également faire l'objet de re-
cherches même lorsque leurs jours ne sont pas en danger: dans ce cas précis, les recherches 
doivent permettre la mise en œuvre de la privation de liberté ordonné à leur égard ou d'un 
ordre d'une autorité. Les recherches menées pour retrouver des personnes portées disparues 
ou qui se sont évadées ne ressortissent pas à la procédure pénale, raison pour laquelle elles 
doivent être réglées dans la LPol. 

Les mesures énoncées dans le présent article doivent être prises à titre subsidiaire seule-
ment, c'est-à-dire si d'autres méthodes pour obtenir des informations n'ont pas apporté de ré-
sultat ou paraissent n'avoir aucune chance d'aboutir. 

 
84 «Recherche informatisée de police». Cf. art. 15 de la loi fédérale du 13 juin 2008 sur les systèmes d'information 
de police de la Confédération (LSIP; RS 361), et ordonnance du 15 octobre 2008 sur le système de recherches 
informatisées de police (ordonnance RIPOL; RS 361.0). 
85 Cf. p. ex. § 43, al. 1 LPol BS (note de bas de page 59); § 44, al. 1 LPol ZH (note de bas de page 59). 
86 Cf. art. 355c et 355e CP en liaison avec art. 1 LSIP (note de bas de page 84); ordonnance du 8 mars 2013 sur la 
partie nationale du Système d'information Schengen (N-SIS) et sur le bureau SIRENE (ordonnance N-SIS; 
RS 362.0), fondée sur l'Accord relatif à l'acquis de Schengen (RS 0.362.31, annexe B) puis sur le Règlement (UE) 
n° 1272/2012 du Conseil du 20 décembre 2012 relatif à la migration du système d'information Schengen (SIS 1+) 
vers le système d'information Schengen de deuxième génération (SIS II, refonte; JO L 359 du 29 décembre 2012, 
21 ss) et les règlements et décisions y afférents (échange de notes du 20 décembre 2013, non publié au Recueil 
officiel). 
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La lettre b confère à la POCA la qualité d'autorité responsable pour ordonner la surveillance 
de la correspondance par télécommunication pour la recherche urgente de personnes dispa-
rues ou condamnées. Le droit cantonal ne doit prévoir que les autorités chargées d'ordonner 
ou d'autoriser ces mesures. Le texte actuel permet déjà à la POCA d'ordonner des recherches 
urgentes (cf. article 3, alinéa 2 LPol). Les mesures de surveillance visées à la lettre b en de-
hors de la procédure pénale sont réglées de manière exhaustive par la loi fédérale du 
6 octobre 2000 sur la surveillance de la correspondance par poste et télécommunication 
(LSCPT)87. L'article 107, alinéa 1, lettre f prévoit désormais la possibilité d'exiger la production 
d'enregistrements provenant d'appareils de vidéosurveillance publics ou privés. 

L'autorisation des mesures prévues à l'alinéa 1, lettres b, e, f et g est délivrée par le tribunal 
cantonal des mesures de contrainte (al. 2). En cas d'urgence, elle peut être demandée a pos-
teriori. 

Article 108 Recherches publiques en cas de danger 

Deux conditions doivent être remplies cumulativement pour qu'un avis de recherche puisse 
être rendu public, accompagné d'une photo et d'autres informations permettant de reconnaître 
la personne: 

– il y a des raisons sérieuses de soupçonner que la personne recherchée représente un 
danger considérable pour elle-même ou pour des tiers, 

– d'autres méthodes d'investigation utilisées préalablement sont restées sans résultat ou 
n'ont aucune chance d'aboutir dans un délai utile. 

Il faut donc qu'il y ait une urgence matérielle et une urgence temporelle. Une recherche pu-
blique consiste à lancer un appel par les voies classiques de la télévision et de la radio, mais 
aussi par les canaux modernes que sont Internet et les réseaux sociaux. 

Les deux conditions doivent être remplies cumulativement. Cela signifie, compte tenu de la 
formule «d'autres méthodes d'investigation sont restées sans résultat ou n'ont aucune chance 
d'aboutir», qu'une recherche publique ne peut avoir lieu qu'à titre subsidiaire. Cette norme se-
rait applicable, par exemple, dans le cas d'un auteur d'infraction évadé d'un établissement pé-
nitentiaire. 

Article 109 Recherches automatisées de véhicules 

La recherche automatisée de véhicules fait partie des moyens actuellement indispensables 
pour permettre à la police d'accomplir ses tâches, y compris dans le cadre de la coopération 
intercantonale et internationale pour lutter contre la criminalité. Cette mesure est désormais 
fondée sur une base légale explicite. 

7.2.13 Surveillance discrète et contrôle ciblé 

Article 110 

Selon les articles 33 et 34 de l'ordonnance du 8 mars 2013 sur la partie nationale du Système 
d'information Schengen (N-SIS) et sur le bureau SIRENE (ordonnance N-SIS)88, il est pos-
sible de signaler des personnes, des véhicules, des embarcations, des aéronefs et des conte-
neurs aux fins de surveillance discrète ou de contrôle ciblé uniquement dans la mesure où le 
droit cantonal le permet. L'article 110 P-LPol dote le canton de Berne de la base légale per-
mettant d'effectuer des signalements à ces fins en application des articles 33 et 34 de l'ordon-
nance N-SIS. 

Le signalement à des fins de surveillance discrète est un outil efficace tant pour les autorités 
cantonales que pour les autorités de poursuite pénale de la Confédération, qui permet de dé-
tecter, de prévenir et de poursuivre des infractions graves concernant plusieurs pays. On peut 
citer en particulier l'activité de passeur, le trafic d'êtres humains, de drogues ou d'armes ou 

 
87 RS 780.1. 
88 RS 362.0. 
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encore la criminalité en bande aggravée. Une personne ne fait pas l'objet d'une surveillance 
discrète en vue de son arrestation. Si la POCA inscrit une personne en vue de cette surveil-
lance, elle recevra les résultats des contrôles futurs menés par les autorités de police de la 
Confédération et d'autres cantons sur la personne visée (p. ex. heure, lieu et motifs du con-
trôle de police, destination, personnes accompagnantes). La POCA peut ainsi obtenir des 
informations cruciales pour l'exécution de ses activités concernant les déplacements de la 
personne soumise à la surveillance. 

L'inscription en vue d'une surveillance discrète est effectuée dans le Système d'information 
Schengen de la Confédération (ordonnance N-SIS). Son champ d'application recouvre les 
principales tâches attribuées à la POCA par la législation (prévention des dangers, poursuites 
pénales et sécurité intérieure). 

Il ne faut pas confondre la surveillance discrète avec les recherches secrètes (établissement 
d'un contact secret avec de potentiels auteurs d'infractions) visées à l'article 111 P-LPol. Le 
droit à l'information, à la rectification ou à l'effacement de données dont bénéficie la personne 
concernée par une surveillance discrète est régi par les articles 50 et 51 de l'ordonnance N-
SIS. Aucune obligation de communication envers cette personne n'est prévue. 

Remarques liminaires sur les sous-sections 7.2.14 - 16 concernant les dispositions relatives 
aux enquêtes préliminaires, y compris les investigations secrètes 

Dans ce contexte, il est important tout d'abord d'indiquer la limite entre le droit de la police et 
le droit de la procédure pénale en rappelant les notions juridiques utilisées dans ces deux 
domaines. Le CPP fait une distinction entre la procédure préliminaire (titre 6, art. 299, al. 1 
CPP) et la procédure de première instance (titre 7, art. 328 ss CPP). La procédure prélimi-
naire se compose de l'investigation policière (art. 306 s. CPP) et de l'instruction par le Minis-
tère public (art. 308 ss). Parce qu'elle fait partie de la procédure préliminaire prévue par le 
CPP, l'investigation policière ne peut être engagée que lorsque des soupçons suffisants lais-
sent présumer qu'une infraction a été commise89. À de rares exceptions près90, le repérage et 
la prévention des infractions ne rentre pas dans le champ du droit pénal ni du droit de la pro-
cédure pénale. 

Les articles 111 ss (recherches secrètes dans le cadre d'une enquête préliminaire) et 114 ss 
P-LPol (enquête préliminaire secrète et identité d'emprunt) servent à déceler et à prévenir des 
infractions. Elles doivent également permettre d'empêcher des auteurs non encore identifiés 
individuellement de commettre des infractions à l'encontre de personnes (dont des personnes 
particulièrement vulnérables). Il peut arriver que les faits sur lesquels portent ces actions ne 
puissent pas encore être associés à une infraction pénale spécifique. Le CPP contient des 
dispositions presque identiques (art. 285a ss: investigation secrète, art. 287, al. 1 / art. 298c, 
al. 1; art. 288, identité d'emprunt; recherche secrète, art. 298a ss): comme expliqué plus haut, 
elles ne sont applicables qu'après l'ouverture d'une procédure pénale91. 

7.2.14 Recherches secrètes dans le cadre d'une enquête préliminaire 

Article 111 Conditions 

Les recherches secrètes font partie des méthodes employées pour élucider des crimes et des 
délits selon le CPP (art. 298a ss CPP et titre de la section 5a qui précède). Le titre de la sec-
tion parle d'«enquête préliminaire» et fait ainsi usage de la terminologie du droit de police, ce 
qui permet de distinguer clairement les recherches secrètes du droit de la procédure pénale. 

 
89 Message du 21 décembre 2005 relatif à l'unification du droit de la procédure pénale (ci-après «message CPP»; 
FF 2006 1057 (note de bas de page 93), 1238. 
90 Les exceptions portent sur des faits dont les actes préparatoires sont punissables: cf. art. 226ter et 260bis CP. 
91 Message CPP (note de bas de page 93), loc. cit. Le choix de procéder à une investigation préliminaire relevant 
du droit de la police ou à une investigation policière relevant du droit de la procédure pénale requiert une grande 
circonspection. Dans les cas où cette question se pose (pas de dénonciation reçue), il y a un critère unique à ap-
pliquer: existe-t-il déjà ou non un soupçon suffisant qu'un délit a été commis? En effet, il suffit pour introduire une 
procédure pénale que la police procède à des investigations; il n'est pas nécessaire que le Ministère public décide 
formellement d'ouvrir une instruction (art. 300, al. 1, lit. a CPP; message CPP, note de bas de page 93, 1241). 
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L'alinéa 1 précise les conditions à remplir pour confier des recherches secrètes à des agents 
et agentes. Il doit s'agir de prévenir et d'empêcher des crimes et des délits, sans se limiter à la 
liste des infractions visées à l'article 286, alinéa 2 CPP. De plus, il faut que d'autres méthodes 
de recherche d'informations moins poussées n'aient aucune chance d'aboutir ou soient ex-
cessivement difficiles à mettre en œuvre. 

Article 112 Autorisation 

La poursuite de recherches secrètes au-delà d'un mois n'est admissible que sur autorisation 
du tribunal cantonal des mesures de contrainte. Le délai d'un mois correspond à ce que pré-
voit l'article 298b CPP. 

Article 113 Application du CPP par analogie et voies de droit 

En prévoyant l'application par analogie des articles 298c et 298d CPP et des dispositions du 
CPP auxquelles ces deux articles renvoient eux-mêmes, un certain nombre d'exigences exis-
tantes sont imposées aux agents et agentes chargés de recherches secrètes et à l'accomplis-
sement de leurs tâches, ainsi que des contraintes de procédure relatives au terme et à la 
communication de la recherche secrète. De ce fait, les recherches secrètes dans le cadre 
d'une enquête préliminaire – de la même manière que l'investigation secrète relevant de la 
procédure pénale – doivent être communiquées à la personne visée (cf. art. 298d en lien avec 
art. 298, al. 1 CPP). La POCA doit communiquer à cette dernière le motif, la nature et la durée 
de telles recherches. 

Les recherches secrètes au sens de la LPol relèvent du droit de police et, partant, constituent 
des mesures de droit administratif. Dès lors, sur le modèle des voies de droit prévues en pro-
cédure pénale (art. 298, al. 3 CPP), le P-LPol prévoit un recours de droit administratif contre la 
communication de recherches secrètes et renvoie à cet égard, dans l'article 113, alinéa 3 P-
LPol, à l'article 184 P-LPol. L'alinéa 2 de cette disposition introduit une possibilité de recours 
devant le TA (pour les détails, voir le commentaire de cet article). 

7.2.15 Enquête préliminaire secrète et identité d'emprunt 

Article 114 Conditions de l'enquête préliminaire secrète 

Sous l'angle matériel, l'article 114 ne contient aucun changement par rapport à l'actuelle LPol. 
Il est déjà possible, à ce jour, de faire intervenir des enquêteurs pourvus d'une identité d'em-
prunt au stade de l'enquête préliminaire. La lettre de cette disposition correspond d'ailleurs à 
celle de l'actuel article 35b LPol. La seule modification effectuée relève de la terminologie juri-
dique: pour opérer la distinction d'avec l'investigation secrète visée à l'article 285a CPP, l'ar-
ticle 114 P-LPol utilise désormais le terme «enquête préliminaire secrète». 

Article 115 Couverture préparatoire 

Si le Ministère public ordonne l'ouverture d'une investigation secrète au sens du CPP, les do-
cuments relatifs aux couvertures des agents et agentes concernés doivent, en règle générale, 
être déjà disponibles, car il est rare qu'en présence de graves soupçons, le Ministère public et 
la POCA puissent attendre des mois avant de lancer les investigations proprement dites. Des 
couvertures solides ne pouvant en aucun cas être montées en un jour, une base légale est 
nécessaire pour la préparation des couvertures requises en vue d'interventions éventuelles 
d'agents infiltrés, que ce soit dans le cadre d'enquêtes préliminaires secrètes au sens de l'ar-
ticle 114 P-LPol ou d'une investigation secrète selon les articles 286 et suivants du Code de 
procédure. 

Article 116 Autorisation 

L'utilisation de couvertures visées à l'article 115 P-LPol requiert l'approbation du tribunal can-
tonal des mesures de contrainte (pour l'autorisation en procédure d'enquête, voir art. 289 
CPP). Comme il s'agit d'opérations qui se déroulent hors du cadre d'une procédure pénale, 
elles doivent être expressément réglées dans la LPol. L'alinéa 2 impartit un délai de 24 heures 
à la POCA pour déposer sa demande d'autorisation. 
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Article 117 Application du CPP par analogie et voies de droit 

Les prescriptions du CPP relatifs à l'utilisation de moyens de preuve obtenus illégalement, les 
mesures de protection des agents infiltrés et les dispositions sur l'investigation secrète 
(art. 286 à 298 CPP) sont également applicables par analogie, sur la base du renvoi, à l'en-
quête préliminaire secrète. De ce fait, l'enquête préliminaire secrète dans le cadre d'une en-
quête préliminaire – de la même manière que l'investigation secrète relevant de la procédure 
pénale – doit être communiquée à la personne visée (cf. art. 298, al. 1 CPP). La POCA doit 
informer cette dernière du motif, de la nature et de la durée de l'enquête préliminaire. Pour les 
motifs visés à l'article 298, alinéa 2 CPP, il est possible de repousser cette communication ou 
d'y renoncer, si le tribunal cantonal des mesures de contrainte y consent. 

L'enquête préliminaire secrète et l'identité d'emprunt visées aux articles 114 et suivants P- 
LPol relèvent du droit de police et, partant, constituent des mesures de droit administratif. Dès 
lors, sur le modèle des voies de droit prévues en procédure pénale (art. 298, al. 3 CPP), le P-
LPol prévoit un recours de droit administratif contre la communication de recherches secrètes 
et renvoie à cet égard, dans l'article 117, alinéa 2 P-LPol, à l'article 184 P-LPol. L'alinéa 2 de 
cette disposition introduit une possibilité de recours devant le TA (pour les détails, voir le 
commentaire de cet article). 

7.2.16 Observation 

Article 118 Conditions et contenu 

Cette disposition correspond à peu près à l'alinéa 1 de l'actuel article 35a LPol. La notion 
d'empêcher des crimes ou des délits a été développée: dans sa nouvelle teneur, la loi parle 
de déceler et de prévenir des crimes ou des délits ainsi que d'écarter des dangers. On trouve 
dans plusieurs lois cantonales sur la police des dispositions concernant l'observation préven-
tive qui ont un contenu matériel analogue92. Elles sont nécessaires pour déceler et prévenir 
les infractions car les articles 282 CPP et suivants permettent exclusivement, en se fondant 
sur des soupçons suffisants, d'élucider un crime ou un délit qui a déjà été commis. Ces dispo-
sitions du CPP ne peuvent donc pas être invoquées pour des actions de prévention93. 

L'alinéa 2 prévoit l'utilisation de moyens techniques de surveillance. Cette disposition, qui est 
inspirée du paragraphe 32, alinéa 2 LPol ZH 94, vise les systèmes de localisation, par exemple 
les GPS, qui permettent de localiser des sites. La mise en œuvre de moyens techniques de 
surveillance ne permet pas la surveillance de la correspondance par poste et télécommunica-
tion: comme actuellement, cette dernière reste réservée aux domaines exclusivement réglés 
par le CPP et la LSCPT (recherches dans un cas d'urgence, et le nouveau domaine des re-
cherches de personnes condamnées95). La localisation visée à l'alinéa 2 se restreint à des 
appareils de surveillance que la POCA doit monter à l'avance sur le véhicule suivi. L'utilisation 
de ces appareils s'impose dans certains cas afin de pouvoir effectuer en toute discrétion des 
observations pertinentes. La POCA doit pouvoir ordonner l'utilisation d'appareils de localisa-
tion afin d'adapter rapidement sa tactique aux circonstances du cas d'espèce, à l'image de ce 
que fait déjà la police cantonale de Zurich.  

Article 119 Autorisation 

Comme dans l'actuelle LPol, les observations d'une durée supérieure à un mois doivent être 
approuvées par le tribunal cantonal des mesures de contrainte. 
  

 
92 P. ex. § 35 LPol AG (note de bas de page 61); § 36 LPol BL (SGS 700); art. 21A de la loi sur la police du canton 
de Genève (RSG F 1 05); art. 52ter LPol SG (GS 451.1); art. 21b de la loi sur la police cantonale du canton de 
Vaud (RSV 133.11); § 32 LPol ZH (note de bas de page 52). 
93 Message CPP, 1253; rapport du Conseil fédéral du 2 mars 2012 donnant suite au postulat Malama 10.3045 du 
3 mars 2010. Sécurité intérieure. Clarification des compétences (FF 2012 4161), 4269. 
94 Note de bas de page 52, dans la version du 5 novembre 2012. 
95 Voir avant-projet de la nouvelle LSCPT. 
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Article 120 Application du CPP par analogie et voies de droit 

Par le biais du renvoi de l'alinéa 1, il est prévu que les prescriptions du CPP relatives à l'utili-
sation de moyens de preuve obtenus illégalement sont applicables par analogie, comme l'est 
par ailleurs l'article 283 CPP: au terme de la mesure, la personne visée est informée de l'ob-
servation et la POCA doit lui en communiquer le motif, la nature et la durée. Des exceptions 
(report ou annulation de la communication) sont possibles pour les motifs visés à l'article 283, 
alinéa 2 CPP, avec l'assentiment du tribunal cantonal des mesures de contrainte. 

L'observation visée aux articles 118 et suivant P-LPol relève du droit de police et, partant, 
constitue une mesure de droit administratif. La personne concernée dispose de voies de droit 
pour en contester la légalité, lesquelles sont réglées par l'article 184 P-LPol. L'alinéa 2 de 
cette disposition introduit une possibilité de recours devant le TA (pour les détails, voir le 
commentaire de cet article). 

7.2.17 Surveillance vidéo et audio 

Article 121 Surveillance vidéo et audio ne portant sur aucune personne particulière 

Comme l'indique son titre marginal, cette disposition habilite à exercer une surveillance à la 
condition expresse que les enregistrements ne permettent pas d'identifier les personnes indi-
viduellement, c'est-à-dire de traiter des données personnelles. Dans la mesure où les images 
et les sons, qu'ils soient enregistrés ou non, ne permettent pas de traiter des données person-
nelles (impossibilité technique), ils ne relèvent pas du régime de la protection de la personnali-
té et des données96. Une telle surveillance permet de constater en temps réel des événe-
ments particuliers, depuis les embouteillages jusqu'aux manifestations, avec les déborde-
ments et les mouvements de panique de masse qui peuvent les accompagner, et d'intervenir 
immédiatement en envoyant sur le terrain les forces de sécurité et de police adaptées à la si-
tuation (affectation à un but)97. 

Article 122 Surveillance vidéo et audio lors de manifestations de masse 

Cette disposition correspond à l'actuel article 51 LPol, dont la teneur reste la même, à l'excep-
tion de la possibilité de justifier une surveillance en présence d'éléments laissant à penser que 
des infractions sont commises à l'encontre d'animaux. Lors de manifestations publiques 
(p. ex. sportives), la POCA est habilitée à filmer ou photographier des personnes ou des 
groupes de personnes et à enregistrer leurs propos dans la mesure où des indices concrets 
laissent présumer que des infractions pourraient être commises contre des personnes ou des 
objets. Contrairement au cas visé à l'article 121, ces prises de vue et de son peuvent per-
mettre une identification. Elles ont pour but de prévenir les délits qui pourraient être commis 
ou de recueillir des preuves si la prévention échoue. Sur le plan spatial et temporel, l'habilita-
tion à réaliser des prises de vue et de son est limitée à l'événement même ou aux incidents 
qui y sont liés. Les images et les sons peuvent être enregistrés. 

Article 123 Vidéosurveillance / 1. Lieux publics 

Cette disposition reprend presque textuellement l'article 51a LPol, qui a démontré son efficaci-
té dans la pratique. La seule adaptation est le remplacement de l'expression «appareils d'en-
registrement ou de transmission d'images» par «appareils de vidéosurveillance». Il est impor-
tant de préciser qu'il n'y aura toujours pas de prises de son, c'est-à-dire qu'il sera possible 
d'enregistrer des images uniquement. Il n'y a donc pas d'extension de l'application de cet ar-
ticle par rapport à l'actuelle loi. 

La compétence d'ordonner une vidéosurveillance que l'alinéa 2 confère à l'exécutif communal 
ou à une délégation de l'exécutif communal met en œuvre la motion 240-2010 (Müller, Berne). 
  

 
96 Lucien Müller, Videoüberwachung in öffentlich zugänglichen Räumen – insbesondere zur Verhütung und Ahn-
dung von Straftaten, thèse St. Gall 2011, Zurich/Saint-Gall 2011, 37. 
97 ATF 136 I 87 (JdT 2010 I 367), consid. 8.2.1. 
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Article 124 2. Protection de bâtiments publics 

Cette disposition est, elle aussi, quasiment de même portée que l'article 51b de l'actuelle 
LPol. On a constaté qu'une vidéosurveillance pratiquée ouvertement et signalisée pouvait 
avoir un caractère préventif et améliorait le sentiment de sécurité des personnes qui fréquen-
tent les bâtiments surveillés. Alors que l'actuelle loi requiert le consentement formel de la 
POCA, la nouvelle mouture prévoit une simple consultation car ce type de vidéosurveillance 
ne répond pas à une nécessité policière. Avant l'installation d'une installation de vidéosurveil-
lance, la POCA doit toutefois être consultée en qualité d'experte. Conformément à l'article 17a 
de la loi du 19 février 1986 sur la protection des données (LCPD)98, le Bureau pour la surveil-
lance de la protection des données effectue en outre un contrôle préalable. La notion de «bâ-
timent cantonal» employée ici est à prendre au sens fonctionnel: c'est l'affectation du bâtiment 
et non pas le titre de propriété qui est déterminant. De plus, elle inclut les abords immédiats. 

Article 125 3. Voies de droit 

Cette disposition est une version remaniée de l'article 51c LPol. L'autorité compétente doit 
tout d'abord ordonner l'enregistrement vidéo par voie de décision. La publication de cette dé-
cision offre la possibilité de recourir contre le projet de vidéosurveillance dans le domaine pu-
blic par la voie administrative ordinaire et d'en vérifier la nécessité. En outre, le Bureau canto-
nal pour la surveillance de la protection des données a qualité pour recourir, par exemple s'il y 
a des raisons de penser que le projet de vidéosurveillance est excessif par son emprise géo-
graphique ou par sa durée ou qu'il va trop loin dans l'atteinte aux droits de la personnalité des 
personnes concernées. 

Article 126 4. Signalisation 

Cette disposition correspond, en raccourci, à l'actuel article 51d LPol. Il va de soi que cette 
obligation de signalisation ne s'applique pas aux observations (art. 118 P-LPol). 

Article 127 5. Analyse 

Cette norme existe elle aussi déjà dans la même teneur ou presque (art. 51e LPol). Elle cons-
titue la base légale dans une loi formelle requise par l'article 36, alinéa 1 Cst. pour pouvoir 
évaluer des enregistrements. Pour réaliser une analyse, il faut une dénonciation ou une 
plainte pénale ou bien des indices concrets qu'une infraction a été commise. Par rapport à la 
version actuelle, la nouvelle disposition prévoit qu'une analyse peut également être effectuée 
en cas de «mise en danger concrète de la sécurité et de l'ordre public». 

Si les enregistrements ne sont pas évalués, ils doivent être détruits au bout de 100 jours99. Le 
délai maximal de conservation des enregistrements correspond au délai de dépôt de plainte 
prévu à l'article 31 CP. 

Seule la POCA est autorisée à analyser les enregistrements. Les organes communaux (cf. 
art. 123 et 124, al. 2 P-LPol) n'y sont pas autorisés et doivent, pour cela, faire appel à la 
POCA. 

L'alinéa 3 porte sur les découvertes fortuites, qui doivent être mises en sûreté (par la POCA; 
voir art. 242, al. 1 en lien avec art. 6 CPP). L'alinéa 2 de l'article 243 CPP prévoit que les «ob-
jets» mis en sûreté doivent être transmis à l'autorité chargée de la procédure, qui décide de la 
suite à donner, c'est-à-dire de l'exploitation qui peut en être faite comme moyen de preuve. La 
nouvelle mouture de la loi tranche cette question en prévoyant que les découvertes fortuites 
sont exploitables de manière générale (y compris pour les délits mineurs puisqu'une plainte 
pénale suffit pour procéder à une analyse). La seule condition pour exploiter une découverte 
fortuite comme moyen de preuve est que l'enregistrement audio ou vidéo ait été recueilli lors 
d'une surveillance licite dans le cas d'espèce100. 

 
98 RSB 152.04. 
99 Cf. ATF 133 I 77 (JdT 2008 I 418), règlement de police de la ville de Saint-Gall. 
100 Réserve de la possibilité très limitée d'exploiter des moyens de preuve obtenus illégalement selon l'art. 141 
CPP. 



60 

Article 128 6. Ordonnance 

L'article 128 est une norme de délégation qui requiert l'édiction d'une ordonnance, fondée sur 
la présente loi et conforme au droit supérieur, contenant toutes les dispositions nécessaires 
dans le domaine du droit de la protection des données et du droit de la sécurité. 

7.2.18 Vérification de fiches d'hôtel 

Article 129 

Le contrôle des inscriptions dans les registres des établissements hôteliers reste un moyen 
efficace pour rechercher des personnes faisant l'objet de mandats d'arrestation ou de compa-
rution, ou dont le lieu de séjour est recherché. Selon la Convention d'application de l'Accord 
de Schengen101, les fiches de déclaration remplies seront conservées pour les autorités com-
pétentes ou transmises à celles-ci […] «pour la prévention de menaces, pour des poursuites 
pénales ou pour éclaircir le sort de personnes disparues ou victimes d'accidents». 

L'article 24, alinéa 2 LHR prévoit uniquement que les données clients sont mises à disposition 
des organes de contrôle. L'article 129 P-LPol constitue désormais une base légale formelle 
expresse permettant à la police de contrôler automatiquement les données figurant dans les 
fiches d'établissements hôteliers. Cette disposition est comparable à la réglementation figu-
rant dans la loi sur la police du canton de Zurich (art. 21, al. 4 et 5 LPol ZH). Pour des raisons 
de transparence, il se justifie d'inscrire, dans le canton de Berne également, le contrôle poli-
cier des fiches d'hôtel dans la loi sur la police. Du point de vue de la technique législative, il 
serait en effet inopportun d'inscrire une compétence exclusive de la POCA dans la LHR. 

Il faut également tenir compte du fait que dans de nombreux cas, l'intérêt pour les données 
figurant dans ces fiches se manifeste un certain temps après qu'elles ont été remplies. On 
peut imaginer qu'une infraction soit découverte seulement postérieurement à sa commission 
et qu'en fonction du mode opératoire, on se demande alors si la personne soupçonnée d'en 
être l'auteur aurait séjourné durant une période précise dans le canton de Berne. 

Depuis 2008, dans le canton de Zurich, les fiches d'hôtel sont remplies électroniquement et 
transmises à la police (voir www.hotelkontrolle.zh.ch). La police cantonale zurichoise a ainsi 
mis un logiciel à disposition des établissements hôteliers leur permettant de transmettre les 
données clients à une plateforme électronique centralisée. Cela permet aux services de police 
de comparer automatiquement ces données avec celles figurant dans le système de re-
cherches de police. Si cette démarche donne un résultat, la police zurichoise peut immédia-
tement faire procéder à l'appréhension de la personne recherchée. Les expériences effec-
tuées à ce jour dans ce canton ont montré que la transmission des données clients sur ladite 
plateforme fonctionne très bien et sans contraindre les établissements en question à un sur-
croît d'activité trop important. Par ailleurs, des solutions ont également été mises en œuvre 
pour les établissements ne saisissant pas les données clients en format électronique. 

Eu égard à la pratique zurichoise, il se justifie de prévoir le contrôle automatisé des fiches 
d'hôtel dans la législation bernoise également. La POCA devra fournir aux établissements 
bernois concernés une plateforme centralisée de gestion des données et leur y ménager un 
accès. Le délai de sauvegarde des données clients et d'autres réglementations doivent être 
réglés par voir d'ordonnance. 

7.2.19 Collaboration avec des personnes privées 

Article 130 

Il n'est pas possible de déceler et de prévenir des infractions ou d'écarter les dangers que 
pourraient poser des crimes et des délits, en particulier commis par la pègre, sans faire appel 
au concours de personnes privées de confiance. Le terme de «personnes privées» désigne ici 
 
101 Convention d'application de l'Accord de Schengen du 14 juin 1985 signée le 19 juin 1990 entre les Gouverne-
ments des États de l'Union économique Bénélux, de la République fédérale d'Allemagne et de la République fran-
çaise relatif à la suppression graduelle des contrôles aux frontières communes (JO L 239 du 22.9.2000); repris par 
la Suisse en vertu de l'accord d'association du 26 octobre 2001 (RS 0.362.31, annexe A, partie 1). 
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toutes les personnes qui n'ont pas de rapports de travail avec une autorité de poursuite pé-
nale (y compris les polices suisses et étrangères). La collaboration avec ces personnes est 
bien sûr volontaire; les personnes de confiance ne sont en aucun cas tenues de fournir ou de 
poursuivre cette collaboration. Cette forme d'acquisition d'informations secrète est à utiliser 
uniquement lorsque d'autres méthodes sont vouées à l'échec ou ne mènent pas au but re-
cherché. Cette disposition peut également s'appliquer au repérage des cas de radicalisation, 
en allant jusqu'aux activités extrémistes violentes voire terroristes. 

L'alinéa 2 précise que les personnes privées qui collaborent ne jouissent d'aucune prérogative 
de puissance publique. Cette collaboration ne leur donne pas non plus le droit de commettre 
une infraction, ni d'en être les instigateurs ou les complices102. Ils doivent en être dûment 
avertis. 

La POCA a la possibilité d'indemniser les personnes privées pour les frais qu'elles encourent 
(al. 3). Le commandement de la Police peut, en plus des débours, verser à titre exceptionnel 
des primes à des personnes privées pour des informations particulièrement précieuses ou 
dont l'obtention a demandé un talent particulier ou une prise de risque importante. Cette dis-
position correspond à la pratique actuelle. Les possibilités financières sont fonction des com-
pétences en matière d'autorisation de dépenses prévues à l'article 9 de l'ordonnance de Di-
rection du 28 février 2011 sur la délégation de compétences de la Direction de la police et des 
affaires militaires du canton de Berne (ODDél POM)103. 

7.2.20 Mesures de protection des personnes hors de la procédure 

Article 131 

Comme il était urgent de légiférer sur ce point, cette norme a d'abord été introduite à l'ar-
ticle 32a LiCPM. Mais, pour des raisons d'unité de la matière, elle doit désormais être transfé-
rée dans la loi sur la police. 

Les mesures de protection dans le cadre d'une procédure pénale sont régies par les articles 
149 et suivants CPP. L'article 156 CPP habilite la Confédération et les cantons à prévoir des 
mesures pour protéger des personnes en dehors des procédures pénales. En raison de l'en-
trée en vigueur de la loi fédérale du 23 décembre 2001 sur la protection extraprocédurale des 
témoins (Ltém)104, la norme cantonale afférente introduite dans la LiCPM a été abrogée au 
1er juin 2013105. Par la suite, la pratique a montré que les cantons avaient toujours besoin de 
pouvoir adopter des mesures supplémentaires pour protéger les personnes en danger. Cela 
tient en particulier au fait que le programme de protection des témoins de la Confédération a 
un champ d'application très étroit et que la procédure d'admission est extrêmement stricte. De 
ce fait, il n'est parfois pas possible d'assurer une protection suffisante, par exemple à des vic-
times de violence domestique ou de harcèlement. De plus, il est nécessaire de mettre en 
place des mesures de protection cantonales pendant le délai d'examen de l'applicabilité du 
programme de protection des témoins prévu par le droit fédéral. La disposition inscrite d'abord 
à l'article 32a LiCPM puis dans le nouvel article 131 P-LPol instaure une base légale au sens 
de l'article 156 CPP pour traiter les cas auxquels la loi fédérale sur la protection des témoins 
ne s'applique pas. La POCA détermine, sous réserve de l'alinéa 2, les mesures qui s'imposent 
dans les cas concrets (protection de personnes et d'objets, accompagnement au tribunal, hé-
bergement en lieu sûr). En vertu de l'article 19, alinéa 1 ODDél POM), la compétence pour 
prendre ces décisions revient au commandant de la POCA ou à son suppléant. 

La Ltém s'applique par analogie. 

  

 
102 L'art. 14 CP (Actes autorisés par la loi) ne s'applique pas ici. 
103 RSB 152.221.141.1. 
104 RS 312.2. 
105 ROB 13-23. 
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7.3 Contrainte policière 

Remarques liminaires concernant la contrainte 

L'utilisation de la contrainte par la police porte nécessairement atteinte à des droits de la per-
sonnalité et à des libertés fondamentales. C'est pourquoi les principes régissant l'accomplis-
sement des tâches de police énoncés aux articles 71 et suivants P-LPol s'appliquent à la con-
trainte comme à toutes les autres mesures de police. Ces principes, qui sont présupposés, ne 
sont pas évoqués explicitement dans le commentaire ci-après. 

7.3.1 Contrainte directe 

Article 132 

Cette disposition est identique à l'article 45 LPol, mis à part l'ajout des animaux à l'alinéa 1 
parmi les destinataires possibles de la contrainte. On trouve des dispositions semblables 
entre autres aux paragraphes 46 LPol BS et 13 et suivant LPol ZH. Outre les trois critères 
classiques, le principe de proportionnalité veut que le recours à la contrainte donne préala-
blement lieu, si les circonstances et le but le permettent, à une commination afin d'offrir à la 
personne concernée la possibilité d'exécuter d'elle-même la mesure demandée et de per-
mettre aux tierces personnes de s'éloigner. 

7.3.2 Emploi de liens 

Article 133 

L'article 47 LPol a été complété pour permettre l'emploi de liens dans des situations où l'expé-
rience montre que cela est admissible et nécessaire. Désormais, une personne pourra être 
entravée au moyen de liens aussi si l'on estime qu'elle risque d'être libérée ou de libérer 
d'autres personnes (lit. c), si elle éveille le soupçon fondé qu'elle pourrait s'infliger des bles-
sures (lit. f) ou encore si l'on soupçonne qu'elle pourrait détruire des preuves ou s'en débar-
rasser (lit. g). L'emploi de liens suppose, de manière générale, que des dispositions légales 
autorisent à appréhender la personne concernée. Sur le plan matériel, la nouvelle disposition 
est largement semblable au paragraphe 16 LPol ZH, avec en plus une disposition concernant 
la dangerosité de la personne (lit. e). 

L'emploi de liens doit en principe être autorisé pendant les transports pour des raisons de 
sécurité. Cela s'applique aux transports collectifs comme aux transports individuels. Cet ajout 
était nécessaire car il est fréquent que des personnes appréhendées soient transportées dans 
des véhicules de service ne comportant aucun dispositif de sécurisation des passagers. Pour 
que les agents et agentes de la POCA soient en sécurité, il faut donc leur permettre d'entraver 
les personnes à transporter. 

7.3.3 Recours aux armes à feu 

Article 134 Conditions 

L'utilisation d'armes à feu n'est légitime qu'en dernier recours, c'est-à-dire lorsqu'aucun autre 
moyen de contrainte disponible n'est suffisant. De même, l'expression «d'une manière propor-
tionnée aux circonstances» fait référence au principe de proportionnalité106. La formulation 
«La POCA peut recourir aux armes à feu» indique explicitement que ce principe doit être res-
pecté dans chaque cas d'espèce. La disposition en vigueur actuellement (art. 48, al. 1 LPol) 
est formulée différemment: «Lorsque les autres moyens de contrainte disponibles ne suffisent 
pas, la POCA recourt aux armes d'une manière proportionnée aux circonstances», phrase 
suivie de l'énumération des faits justifiant en principe l'utilisation d'armes à feu. La différence 
entre la formule directe «recourt» et la formule potestative «peut recourir» n'est pas détermi-
nante sur le plan du droit matériel: dans un cas comme dans l'autre, c'est toujours l'agent ou 
l'agente de police qui décide s'il convient ou non de recourir aux armes à feu dans les situa-
tions énumérées à titre d'exemple («en particulier» ou «notamment»). Dans tous les cas, c'est 
la gravité du danger imminent à écarter qui est déterminante. La justification de l'emploi d'une 
 
106 Mohler, Polizeirecht (note de bas de page 40), no 369 ss. 
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arme à feu, qu'elle repose sur une disposition ou un mandat directs ou bien sur une disposi-
tion potestative, est assujettie aux mêmes limites générales à respecter concrètement. En 
droit matériel, il s'agit là d'une norme d'habilitation fortement limitée. La teneur des lettres a à 
e a été simplifiée par rapport au droit en vigueur et partiellement rapprochée du para-
graphe 17 LPol ZH, sans toutefois modifier fondamentalement le contenu. 
La lettre b parle d'«infraction grave» alors que l'actuel article 48, alinéa 1, chiffre 3 utilise l'ex-
pression «un crime ou un délit graves». Le TF a exclu par principe le recours aux armes à feu 
en lien avec des délits contre le patrimoine ou contre une personne en fuite qui ne serait pas 
armée et ne paraîtrait pas dangereuse107. Il a soulevé la question de savoir s'il est envisa-
geable qu'un délit au sens du nouveau Code pénal puisse présenter le degré de gravité requis 
pour légitimer un éventuel recours à des armes à feu selon le paragraphe 17, alinéa 2, lettre b 
LPol ZH108. Par conséquent, il paraît approprié de limiter l'emploi d'armes à feu aux infractions 
graves (p. ex. un brigandage). Pour le reste, le TF a constaté que la norme figurant au para-
graphe 17 LPol ZH, à laquelle la lettre b est très largement identique, est conforme aux pres-
criptions du droit constitutionnel, raison pour laquelle le présent projet emploie également la 
notion d'infraction grave109. 

L'alinéa 2 précise qu'il peut être justifié – dans les mêmes conditions – de recourir à une arme 
à feu contre des animaux ou des objets. On pense par exemple à l'utilisation d'une arme à feu 
pour défendre une personne attaquée par un chien (assistance à personne en danger) ou 
pour achever un animal gravement blessé afin d'abréger ses souffrances. 

Article 135 Sommation et coup de semonce 

L'alinéa 1, qui porte sur la sommation, reprend textuellement la première phrase de l'actuel 
article 48, alinéa 2 LPol. 

Le tir d'un coup de semonce (régi dans l'actuel art. 48, al. 2, phr. 2 LPol) fait l'objet de l'ali-
néa 2, qui détaille un peu plus les conditions à respecter et concrétise l'applicabilité de la dis-
position. Comme c'est le cas actuellement, un coup de semonce ne peut être tiré que dans les 
cas où l'arme à feu pourrait être utilisée directement contre la personne. Le coup de semonce 
préalable n'est cependant pas obligatoire. 

7.3.4 Secours aux blessés 

Article 136 

Selon l'actuel 48, alinéa 3 LPol110, l'agent ou l'agente de police doit seulement porter secours 
à la personne qui a été blessée par une arme à feu. Le projet, qui consacre un article distinct 
au secours aux blessés, élargit l'obligation d'assistance à toutes les personnes directement 
visées par la mesure de contrainte et à l'apport d'un secours médical, dans la mesure où cela 
répond à une nécessité et où les circonstances le permettent. 

Chapitre 8 Facturation de prestations policières 

Remarques liminaires 

En principe, la POCA facture aux communes qui en détiennent la compétence primaire les 
prestations de police de sécurité dans le domaine des interventions, de l'entraide administra-
tive et de l'assistance à l'exécution, comme le prévoit le chapitre 4 P-LPol. Le canton participe 
indirectement à ces frais pour moitié. Au final, ce sont les contribuables, et donc la collectivité, 
qui supportent ces coûts. Mais il y a de nombreuses situations dans lesquelles on connaît les 
personnes qui sont à l'origine de la prestation ou qui en bénéficient. En vertu du droit en vi-
gueur (art. 61, al. 2 LPol), la POCA peut facturer ses prestations seulement si elle a fourni un 
 
107 ATF 136 I 87 (JdT 2010 I 367), consid. 4.4. avec référence à l'ATF 111 IV 113 (JdT 1986 IV 34), consid. 5. 
Mohler, Polizeirecht (note de bas de page 40), no 696 et références citées. 
108 ATF 136 I 87 (JdT 2010 I 367), consid. 4.4. 
109 ATF 136 I 87 (JdT 2010 I 367), consid. 4.4. (in fine). 
110 Teneur du 11 mars 2007. 
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service d'ordre important ou une protection policière lors de grandes manifestations, l'émolu-
ment étant alors à régler par les organisateurs. Il n'est actuellement pas possible de facturer 
d'autres prestations car la base légale générale figurant à l'article 61, alinéa 1 LPol n'est pas 
assez précise. La facturation des frais liés aux manifestations est réglée aux articles 50 et sui-
vants P-LPol. Les présentes dispositions complètent celles du chapitre 4 P-LPol en offrant la 
possibilité de facturer à des tiers les prestations dont ils sont la cause. Le projet reprend ainsi 
le principe de la facturation des prestations et le principe de causalité inscrits dans la LFP, 
qu'elle concrétise dans le domaine des prestations policières. 

Article 137 À des tiers 

Cette disposition a un caractère potestatif. Cela donne à la POCA la liberté d'apprécier si les 
prestations visées dans l'article doivent ou non être facturées. Elle a ainsi la possibilité de re-
noncer à facturer tout ou partie de ses services, par exemple dans des cas de rigueur ou pour 
des raisons de respect de la dignité des personnes. D'autres lois prévoient que différentes 
prestations de la police doivent être facturées à leurs bénéficiaires. C'est le cas de l'ordon-
nance du 22 février 1995 fixant les émoluments de l'administration cantonale (ordonnance sur 
les émoluments; OEmo111), qui repose sur la LFP, ou par exemple de la législation sur les 
armes. L'alinéa 1, lettre a a donc une nature déclaratoire, mais il accroît la sécurité du droit en 
conférant une applicabilité directe aux dispositions pertinentes de l'ordonnance sur les émo-
luments. Selon l'article 6 P-LPol, le perturbateur est la personne qui menace ou trouble direc-
tement la sécurité et l'ordre public ou qui est responsable du comportement d'un tiers qui 
cause cette menace ou ce trouble, ce qui lui vaut la qualification d'auteur indirect. L'auteur 
indirect est une personne qui, par son action ou son inaction, pousse une tierce personne à 
perturber ou à mettre en danger des intérêts de police, ou en accepte sciemment le risque. 

Les perturbateurs sont donc des personnes qui sont concrètement à l'origine de prestations 
de la police (rapport de causalité). En ce qui concerne les auteurs indirects, on devra utiliser 
un autre barème en matière de causalité que celui qui est applicable au perturbateur «ordi-
naire», à mi-chemin entre la cause directement imputée et le fait de tiers. 

Fondamentalement, la présente disposition rompt la solidarité qui régit usuellement la prise en 
charge du coût des prestations policières, car on ne voit pas pourquoi la collectivité devrait 
être systématiquement mise à contribution à cause du comportement d'un individu. On peut 
prendre pour exemple une fausse alerte à la bombe, un véhicule stationné de manière dange-
reuse ou la nécessité d'un accompagnement policier pour le transport sanitaire d'une per-
sonne récalcitrante. On peut prendre ici, comme exemple d'auteur indirect, une personne ins-
tallant une exposition dans une vitrine qui causerait un attroupement entravant le trafic dans la 
rue adjacente, de sorte qu'une intervention de la police deviendrait nécessaire. Dans ces cas, 
il est justifié d'engager la responsabilité de la personne à l'origine de la perturbation sur le plan 
financier également, qu'elle ait agi par dessein ou simple négligence. 

La lettre b se distingue de la lettre a sur deux aspects: d'une part, l'ampleur de la prestation 
engageant la responsabilité et, d'autre part, le montant des coûts à supporter le cas échéant. 
La personne responsable au sens de cette disposition n'a pas perturbé la sécurité et l'ordre 
public mais seulement, par exemple lors de la pratique d'un loisir, obligé la police à fournir un 
service (randonneur égaré p. ex.). Porter secours aux personnes dont la vie ou l'intégrité cor-
porelle sont directement menacées fait partie des missions principales de la POCA (cf. art. 8, 
al. 2, lit. b P-LPol), qui met donc tout en œuvre pour s'acquitter de cette mission. Elle recourt 
en particulier à des moyens proposés par des tiers, comme par exemple un hélicoptère équi-
pé d'une caméra thermique ou la localisation de téléphones portables (prestations payantes). 
En principe, les prestations de la police doivent être à la charge de la collectivité, mais pas les 
dépenses spéciales qui ont dû être engagées en raison d'un comportement particulier. Il faut 
donc donner à la police la possibilité de refacturer les coûts encourus en décidant au cas par 
cas. Contrairement au perturbateur, la responsabilité d'une personne dans ce cas de figure 
doit être lourde: la négligence simple ne suffit pas. Il faut au moins une négligence grave pour 
qu'une participation aux frais puisse être envisagée. 
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En vertu de l'article 8, alinéa 3 P-LPol, la protection des droits privés incombe à la POCA à 
titre subsidiaire uniquement et si les conditions énoncées dans cette disposition sont remplies. 
Or, on a constaté par le passé que certaines dépenses de la police pour protéger des droits 
privés auraient pu être évitées. C'est le cas, par exemple, lorsque la police évacue une mai-
son occupée illégalement une première fois, mais que le propriétaire ne prend pas les me-
sures nécessaires pour éviter le retour des squatteurs si bien que la police doit intervenir une 
seconde fois. Si la police doit engager des dépenses supplémentaires à cause de négligences 
de particuliers, elle peut aussi mettre ses frais à leur charge (lit. c). Si une fausse alarme se 
déclenche (lit. d) et que la police prend des dispositions, elle peut là encore en répercuter les 
frais sur le propriétaire de l'installation d'alarme. 

La POCA est obligée de faire appel à des tiers spécialisés pour beaucoup de ses activités. On 
pense par exemple aux services de serrurerie, de menuiserie et de dépannage de véhicules. 
S'il faut remorquer un véhicule qui gêne la circulation, la POCA mandate un tiers qui possède 
les équipements nécessaires. En tant que mandante, elle doit veiller à ce que le mandataire 
soit indemnisé pour son intervention. L'alinéa 2 crée la base légale nécessaire pour que la 
POCA puisse refacturer les coûts encourus pour les prestations de tiers. 

Il ne faudrait pas que les prestations de la POCA soient indemnisées deux fois. Ce principe 
évident et incontesté est complété à l'alinéa 3 par l'instauration d'un ordre de priorité pour la 
prise en charge des frais. Si des prestations peuvent être mises à la charge de tiers en totalité 
ou en partie, la participation financière des communes prévue dans la section 4.3 du projet de 
loi est réduite d'autant. 

Article 138 À des unités d'organisation du canton 

La POCA n'exécute pas seulement des prestations destinées aux citoyens et citoyennes et 
aux communes, mais aussi en faveur d'autres autorités sur le plan cantonal. La LFP, et no-
tamment son article 41, constitue la base légale de la facturation interne des prestations. Une 
telle facturation vise à saisir les prestations exécutées entre unités d'organisations, les unes 
pour les autres, afin d'améliorer la transparence des frais et activités (cf. concept bernois de 
facturation interne des prestations). Une prestation interne doit atteindre un certain volume 
financier pour que les charges afférentes au calcul des coûts, à la budgétisation et à la factu-
ration en vaillent la peine, conformément au principe du strict nécessaire. Les prestations fac-
turables figurent au catalogue cantonal des prestations. Ce dernier, annexé aux Instructions 
de la Direction des finances et de l'Administration des finances concernant le pilotage des 
finances et des prestations (IFP), est mis à jour chaque année en fonction des besoins. 

Article 139 Dans le cadre de l'alarme et de la disposition d'intervention 

Aujourd'hui déjà, la POCA assure la réception et la transmission des messages d'alarme et 
des avis de sinistre sur l'ensemble du territoire cantonal (art. 6, al. 2 LPol) et est indemnisée 
pour cette prestation par les autres organisations de secours. L'article 139 P-LPol consacre 
désormais expressément ce principe, sans provoquer de changement fondamental du sys-
tème actuel. 

Article 140 Dispositions complémentaires 
Pour terminer, cet article contient un renvoi aux dispositions de la LFP: celles-ci s'appliquent 
en complément du projet de LPol, c'est-à-dire dans les cas où celui-ci ne prévoit pas de 
norme. 

Chapitre 9 Protection et traitement des données 

Article 141 Traitement des données 

Comme l'article 49, alinéa 1 de l'actuelle LPol, l'alinéa 1 de l'article 141 P-LPol établit une ré-
férence de principe à la LCPD, en réservant les dispositions de la législation spéciale ainsi 
que les dispositions d'effet différent contenues dans la LPol elle-même. 

L'alinéa 2 autorise également le traitement des données personnelles (art. 5, al. 1 LCPD). 
Dans sa version actuelle (art. 49, al. 1 LPol), la loi se contente de renvoyer à la LCPD, sans 



66 

habiliter directement les autorités de police à procéder au traitement de données sous toutes 
ses formes (cf. art. 2, al. 4 LCPD). Le projet crée une base légale spéciale et concrétise les 
principes régissant le traitement des données qui sont énoncés dans les articles 5 et 6 LCPD. 
La POCA de même que les autres autorités cantonales et communales chargées de tâches 
de police en vertu de la LPol sont autorisées à traiter des données personnelles, y compris 
lorsqu'elles sont particulièrement dignes de protection au sens de l'article 3 LCPD, dans la 
mesure où cela est nécessaire à l'accomplissement des tâches que leur attribue la LPol (cf. 
art. 8 à 10 P-LPol). Le principe de proportionnalité doit être respecté. Le but du traitement des 
données est déduit de la tâche à accomplir et ne doit pas dépasser ce cadre. Le TF reconnaît 
que l'exigence de la précision de la norme en tant qu'élément du principe de légalité pose des 
difficultés particulières en droit de la police en raison de la singularité du domaine réglemen-
té112: il n'est pas possible de déterminer de manière abstraite le degré de précision requis car 
il dépend de la variété des faits à prendre en compte, de la complexité et de la prédictibilité 
des décisions requises dans les cas d'espèce, des destinataires de la norme et de la gravité 
de l'atteinte à des droits fondamentaux, mais aussi des décisions envisageables et appro-
priées qui peuvent être prises uniquement en présence de circonstances concrètes. Il est pour 
ainsi dire impossible de cerner abstraitement la mission de la police et les notions de sécurité 
et d'ordre public. Cette difficulté à décrire les tâches de la police de manière complète et en 
même temps suffisamment précise s'applique aussi au traitement de données par la police. 
La description des tâches inscrites dans les articles 8 à 10 P-LPol associée à la nouvelle for-
mulation de l'article 141 alinéa 2 P-LPol établit la relation requise entre le but et les moyens et 
tient compte des exigences de précision pour la base légale autorisant le traitement de don-
nées. 

L'alinéa 3 crée une base légale permettant à la POCA d'exploiter des profils pour combattre la 
criminalité et prévenir des dangers. La notion sera inscrite dans la loi cantonale sur la protec-
tion des données et sera réglée par ces dispositions. 

Article 142 Destructions des données 

Cette disposition régit la durée de conservation des données traitées par la police de la même 
manière que l'actuelle LPol (art. 49, al. 3), en rajoutant une réserve relative aux intérêts pu-
blics prépondérants dans les cas d'espèce, c'est-à-dire les intérêts de police judiciaire ou de 
police de sécurité. Il peut arriver, par exemple, que plusieurs procédures d'instruction ou pro-
cédures pénales aient des liens entre elles. L'effacement de données personnelles traitées 
dans le cadre d'une procédure pourrait avoir des conséquences négatives pour d'autres pro-
cédures, notamment s'il devient impossible ou très difficile d'établir à nouveau des liens après 
la destruction des données et donc de mener à bien la poursuite pénale. De même, dans le 
domaine de la police de sécurité, il peut être justifié de ne pas détruire au bout de cinq ans les 
données relatives à des incidents ou à des comportements (p. ex. exhibitionnisme, comporte-
ment agressif envers les membres des autorités) par lesquels une personne s'est signalée 
régulièrement à la police durant des années afin de ne pas perdre la vue d'ensemble, ce qui 
fausserait l'appréciation de la dangerosité de la personne. 

Article 143 Exploitation de systèmes de traitement de données 

L'alinéa 1, qui correspond au droit en vigueur (art. 52, al. 1 LPol), sert de base légale à l'ex-
ploitation des systèmes de traitement de données dont la Police a besoin pour accomplir ses 
tâches légales (ce qui inclut les tâches que lui attribuent d'autres lois). Les autres autorités au 
sens de l'article 2, alinéa 1, lettre b P-LPol ne sont toujours pas habilitées à exploiter des sys-
tèmes de traitement de données; les lois spéciales qui régissent leurs activités doivent prévoir 
des normes spécifiques à cet effet. La POCA conserve le droit de traiter des données person-
nelles particulièrement dignes de protection dans ses systèmes (art. 52, al. 2 LPol). En prin-
cipe, ceux-ci doivent être soumis au contrôle préalable prévu à l'article 17a LCPD ainsi qu'à 
l'article 7 de l'ordonnance du 22 octobre 2008 sur la protection des données (OPD)113 et ils 
doivent faire l'objet d'une publication en vertu de l'article 18 LCPD. 
 
112 ATF 136 I 87 (JdT 2010 I 367), consid. 3.1. 
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Les systèmes de traitement de données de la POCA doivent se conformer aux prescriptions 
cantonales particulières qui régissent la sûreté de l'information et la protection des données 
(al. 2). En effet, comme il s'agit essentiellement de systèmes utilisant des technologies de l'in-
formation et de la communication (TIC) qui doivent répondre à des exigences particulières en 
matière de sûreté de l'information et de protection des données (SIPD), ils doivent faire l'objet 
d'un concept SIPD complet, à présenter en vue du contrôle préalable (cf. en particulier l'or-
donnance de Direction du 3 janvier 2011 concernant la sûreté de l'information et la protection 
des données; OD SIPD114. Ces deux instruments garantissent la sécurité de l'information et la 
protection des données à la fois sur le plan matériel du contenu et sur le plan formel des pro-
cédures. Si le contrôle préalable réalisé par l'autorité de surveillance aboutit à un résultat né-
gatif, en particulier parce que le concept SIPD est insuffisant, et si la POCA n'entend pas 
suivre tout ou partie des recommandations et des propositions de l'autorité de surveillance, 
celle-ci est en droit de recourir contre la décision prise dans ce sens et de demander un exa-
men judiciaire du ou des systèmes de traitement de données (cf. art. 17a, al. 3 en lien avec 
art. 35, al. 3-5 LCPD). L'autorité de surveillance de la protection des données est ainsi assu-
rée de pouvoir exercer une influence. L'autorisation d'exploitation que prévoit le droit en vi-
gueur date d'avant l'introduction du contrôle préalable; elle n'est plus justifiée au vu des pres-
criptions matérielles strictes relevant du droit de l'information et de la position au regard du 
droit et de la procédure qui est conférée à l'autorité de surveillance. Outre qu'elle crée des 
doublons inutiles entre l'autorité de surveillance et le Conseil-exécutif, elle n'est plus adaptée 
à la matière compte tenu de la technicité croissante des problèmes rencontrés. Des déroga-
tions aux dispositions cantonales sont possibles s'il en résulte une protection accrue. 

La réserve relative aux systèmes de traitement de données de la Confédération énoncée à 
l'alinéa 3 a pour but d'éviter les redondances, dans la réglementation et les procédures de 
contrôle, entre le Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence (PFPDT) 
appliquant la législation fédérale, d'une part, et l'autorité de surveillance cantonale appliquant 
le droit cantonal de la protection des données, d'autre part. Si le droit fédéral régit la procé-
dure et les exigences en matière de sécurité de l'information et de protection des données 
pour des systèmes de traitement de données auxquels le canton de Berne se connecte, il est 
inutile de prévoir un régime de contrôle cantonal. Les mesures supplémentaires visant à assu-
rer la sûreté de l'information et la protection des données au niveau cantonal ne s'appliquent 
pas à ces systèmes de traitement de données régis par le droit fédéral. 

Article 144 Transmission de données personnelles / 1. Par la Police cantonale 

Dans la pratique, la transmission de données entre autorités constitue une forme importante 
et souvent controversée de traitement de données. La loi en vigueur régit la transmission de 
données entre les autorités de police ainsi qu'entre celles-ci et d'autres autorités ou des tiers 
(personnes privées), à laquelle elle consacre un seul article (art. 50 LPol). Compte tenu de 
son importance dans la pratique, la nouvelle mouture régit l'acte de transmission de données 
dans trois articles, sans apporter de changement sur le fond. 

L'alinéa 1 régit la transmission de données au titre de l'entraide administrative dans laquelle la 
POCA agit en qualité qu'autorité communiquant des informations (concernant la transmission 
de données entre d'autres autorités, cf. art. 145 P-LPol). Dans cette configuration, l'admissibi-
lité de la transmission de données n'est pas liée à la question de savoir si l'autorité destina-
taire des données est une autorité de police ou un organe de police. En effet, la notion de 
police est relativement indéterminée, ce qui pose des problèmes de délimitation. C'est pour-
quoi la nouvelle mouture de la loi prévoit qu'une transmission de données entre la POCA et 
d'autres autorités de la Confédération ou d'autres cantons ainsi que des communes et 
d'autres autorités du canton de Berne est admissible si elle est nécessaire pour que l'autorité 
qui transmet les informations ou celle qui les reçoit puissent accomplir des tâches de police au 
sens de la présente loi. A contrario, la présente loi ne peut pas fonder une transmission de 
données servant à des tâches autres que les tâches de police qui y sont définies. Si cette 
habilitation légale existe dans un autre texte de loi, la transmission de données est tout aussi 
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admissible, ce qui découle déjà de la législation sur la protection des données (art. 10, al. 1. 
lit. a LCPD). La précision «dans le cas d'espèce» souligne une évidence: il importe de vérifier 
dans chaque cas si la transmission de données est nécessaire pour l'accomplissement d'une 
tâche déterminée et donc si elle obéit au principe de proportionnalité. 

Les alinéas 2 et 3 sont des réserves déclaratoires relatives aux échanges d'informations in-
ternationaux en vue du maintien de la sécurité et de l'ordre public et en matière pénale en 
faveur des dispositions particulières du droit fédéral dans le domaine de l'entraide judiciaire 
ainsi que du droit des traités (accords d'association à Schengen). La partie nationale du Sys-
tème d'information Schengen est régie par la loi fédérale du 13 juin 2008 sur les systèmes 
d'information de police de la Confédération (LSIP)115 et les dispositions d'exécution afférentes 
figurant dans l'ordonnance N-SIS. Au reste, l'article 14a LCPD est applicable à la communica-
tion de données à l'étranger. 

Article 145 2. Par d'autres autorités cantonales et communales 

Comme actuellement (art. 50 LPol), les autorités autres que la POCA qui assument des 
tâches en vertu de la LPol (en particulier les communes) seront habilitées par la loi à effectuer 
des transmissions de données. La référence aux «autorités cantonales et communales au 
sens de l'article 2, alinéa 1, lettre b» renvoie au champ d'application de la loi sur la police défi-
ni à l'article 2, alinéa 1, lettre b P-LPol. Elle garantit ainsi que les autorités chargées d'accom-
plir des tâches de police en vertu de la présente loi peuvent échanger entre elles des données 
personnelles, y compris des données particulièrement dignes de protection, si cela est néces-
saire à l'accomplissement des tâches de l'autorité qui transmet les informations ou de celle qui 
les reçoit. Il s'agit ici avant tout des échanges de données entre autorités communales char-
gées de tâches de police. Mais comme l'article 50, alinéa 2 LPol, la nouvelle disposition con-
tient également la base légale nécessaire pour que des autorités qui assument des tâches de 
police en vertu de la présente loi puissent transmettre des données à des autorités autres que 
celles visées à l'article 2, alinéa 1, lettre b P-LPol et, inversement, pour que ces autorités non 
policières puissent transmettre des données à des autorités visées par l'article 2, alinéa 1, 
lettre b P-LPol (en particulier les communes). Dans les deux cas, la transmission est possible 
à uniquement à la condition qu'elle serve à une tâche de police au sens de la présente loi. 
Voici un exemple de contexte dans lequel l'article 145, alinéa 1 P-LPol pourrait légitimer une 
transmission de données: l'organe de police compétent de la commune X du canton de Berne 
ou d'un autre canton communique à l'organe de police compétent de la commune Y les don-
nées personnelles d'un jeune de la commune Y qui a été repéré pour tapage nocturne répété 
dans la commune X. 

Outre l'habilitation à transmettre des données figurant dans la loi sur la police, d'autres habili-
tations sont toujours possibles, pour autant qu'elles soient prévues par une autre loi spéciale 
(cf. art. 10, al. 1, lit. a LCPD). 

Article 146 3. Droits et obligations généraux liés à cette transmission 

Comme dans le droit en vigueur (art. 50, al. 4 LPol), cette disposition permet aux autorités 
autres que celles assumant des tâches de police de communiquer spontanément des don-
nées à la POCA et aux organes de police des communes. Une autorité est autorisée à pren-
dre l'initiative de transmettre des informations (données personnelles, y compris données par-
ticulièrement dignes de protection) lorsque cela est nécessaire pour que la POCA ou la com-
mune puisse accomplir les tâches que leur attribue la LPol. Sont réservées les obligations 
particulières de garder le secret, dont ne fait pas partie le secret de fonction normal auquel 
sont assujetties toutes les autorités. Les obligations particulières de garder le secret doivent 
avoir une base légale dans une loi spéciale (p. ex. la législation sur l'aide sociale, sur la fiscali-
té ou sur l'aide aux victimes), quand elles ne reposent pas sur le secret professionnel auquel 
l'article 321 CP astreint notamment les médecins scolaires, les médecins hospitaliers et les 
ecclésiastiques. 
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L'article 48, alinéa 1 LiCPM oblige les autorités cantonales et communales à dénoncer les 
crimes commis. L'alinéa 2 permet d'agir en amont, visant les situations apparentées à des 
urgences, dans lesquelles un danger grave menace des biens juridiques de grande valeur ou 
est imminent. Dans ce cas, les autorités sont tenues de transmettre à la POCA des données 
personnelles (y compris des données particulièrement dignes de protection) même si elles 
sont astreintes à une obligation particulière de garder le secret. Cela s'applique aussi aux mé-
decins, ecclésiastiques, etc. astreints au secret de fonction ou au secret professionnel, mais 
qui exercent une fonction de service public (p. ex. aumônier de prison). L'article 321, 
chiffre 3 CP, qui est la norme pénale de référence en ce qui concerne la protection du secret 
professionnel, prévoit expressément une réserve en faveur de l'obligation de renseigner une 
autorité lorsqu'elle est prévue par le droit cantonal. Les dispositions cantonales telles que la 
présente peuvent donc prévoir que les personnes astreintes au secret professionnel ont le 
droit ou le devoir de renseigner. Même si l'article 320 CP relatif au secret de fonction ne con-
tient pas de réserve expresse dans ce sens, les cantons sont habilités à statuer des droits ou 
des obligations de renseigner qui constituent des motifs justificatifs afin que les personnes qui 
renseignent alors qu'elles sont en principe astreintes au secret ne soient pas punissables, 
comme le prévoit l'article 14 CP (actes autorisés par la loi)116. L'obligation de renseigner ins-
taurée ici est toutefois limitée aux dangers graves pour des biens juridiques de grande valeur, 
c'est-à-dire aux délits contre la vie et l'intégrité corporelle. 

Article 147 4. Échange électronique de données 

Au vu de la structure fédéraliste de la Suisse, il est dans l'intérêt de la bonne collaboration po-
licière entre cantons ou à l'échelle suisse (notamment pour combattre la criminalité) d'instau-
rer une collaboration électronique accrue entre la Confédération et les cantons et de faire en 
sorte que des données soient transmises à cette fin. Ce principe est ancré à l'alinéa 1. 
L'échange de données par voie électronique relève aujourd'hui de la pratique courante, tant 
sous l'angle de la technique que celui de l'organisation. Les connexions techniques entre les 
systèmes de traitement des données, notamment, permettent de rendre la collaboration et 
l'exécution des tâches plus efficaces. Cela étant, les diverses autorités conservent en principe 
la maîtrise des données personnelles figurant dans leurs systèmes de traitement et continuent 
de décider, dans le cas d'espèce, si des données personnelles sont transmises ou non. 

L'alinéa 2 crée la base légale permettant à la POCA et aux autorités de police de la Confédé-
ration et des cantons de créer des connexions techniques entre leurs systèmes de traitement 
de données. Cela facilite en effet la lutte contre la criminalité et permet de prévenir des dan-
gers sur le plan intercantonal ou à l'échelle fédérale, mais aussi de rechercher efficacement 
les personnes portées disparues ou qui se sont évadées. Cet alinéa vise à permettre à la 
POCA de créer, aux mêmes fins, des systèmes partagés de traitement des données avec 
d'autres autorités de police fédérales et cantonales. La protection et la sécurité des données 
est assurée par la réglementation figurant à l'alinéa 4. Le principe de la nécessité, émanation 
du principe de proportionnalité, commande que même dans des systèmes partagés de traite-
ment des données, les droits de consultation n'aillent pas au-delà de ce dont l'autorité de po-
lice concernée a besoin pour accomplir ses tâches. Des systèmes communs de traitement 
des données impliquant une atteinte particulièrement lourde au droit à l'autodétermination 
informationnelle doivent se fonder sur une base légale formelle spéciale (voir p. ex. le Con-
cordat ViCLAS). 

L'alinéa 3, qui correspond pour l'essentiel au droit en vigueur (art. 52, al. 4 LPol), fournit la 
base requise dans une loi formelle pour fonder la forme particulière de transmission de don-
nées particulièrement dignes de protection à des autorités déterminées que constitue la con-
sultation en ligne des systèmes de traitement de données de la POCA. La licéité des sys-
tèmes de traitement de données en eux-mêmes est régie par l'article 143 P-LPol et par les 
prescriptions cantonales sur la sûreté de l'information et la protection des données. Le terme 
de «consultation» désigne la possibilité pour une autorité d'accéder directement à des don-
nées administrées par une autre autorité. La condition préalable est que l'autorité qui accède 

 
116 Niklaus Oberholzer, in Basler Kommentar, 3e éd. 2014, art. 320 nO 11. 



70 

aux données en ait besoin pour l'accomplissement de ses tâches. Les autorités désignées 
dans l'actuel article 52, alinéa 4 LPol restent habilitées à accéder directement aux données 
administrées par la POCA. Les organisations de sécurité et de sauvetage visées à l'article 66, 
alinéa 1 sont aussi mentionnées, du fait qu'une collaboration électronique avec procédure 
d'appel est indispensable dans la centrale cantonale d'engagement. Il n'est pas indispensable, 
pour l'accomplissement de leurs tâches de police, que la totalité des communes aient accès à 
toutes les données de la POCA relevant de la police de sécurité et de la police judiciaire; un 
tel accès serait donc incompatible avec les principes généraux régissant le traitement de don-
nées. Dans chaque situation, la POCA veille à une application de la norme qui soit conforme 
au principe de proportionnalité. 

Les traitements de données visés aux alinéas 1 à 3 utilisent des technologies de l'information 
et de la communication (TIC), pour lesquelles le droit cantonal a mis en place des prescrip-
tions relatives à la sûreté de l'information et à la protection des données (lire le commentaire 
ad art. 143 P-LPol). Cela signifie que lesdits traitements de données et l'accès à ces dernières 
doivent être régis par un concept SIPD, qui définit en particulier les droits d'accès et les moda-
lités de consultation et d'échange de données, lesquelles doivent être restrictives. Ce concept 
garantit également que l'autorité de surveillance de la protection des données peut accomplir 
sa mission de contrôle et de conseil. 

Article 148 5. Communication à des personnes privées 

La POCA est autorisée à communiquer à des personnes privées des données personnelles (y 
compris des données particulièrement dignes de protection) lorsque la personne concernée 
ou son représentant légal ont expressément consenti à cette communication ou lorsqu'elle est 
dans son intérêt (lit. a). Il en va de même, selon la lettre b, lorsque la communication permet 
au destinataire d'écarter un danger pour la sécurité et l'ordre public (cf. actuel art. 50, al. 2, 
lit. b LPol). Il est possible en outre de communiquer à des personnes privées les données 
dont ils ont besoin pour engager une action civile en raison d'un trouble de la possession 
commis par des personnes inconnues. La lettre c, qui correspond au droit en vigueur (art. 50, 
al. 2, lit. a LPol), permet de communiquer des données à des tiers lorsque cela est absolu-
ment nécessaire pour l'accomplissement de tâches par la POCA. Cette disposition vise, par 
exemple, des situations dans lesquelles la communication de données à des personnes pri-
vées permet à celles-ci de protéger une personne menacée dans sa vie ou son intégrité cor-
porelle et, ainsi, d'écarter des dangers sérieux pour la sécurité et l'ordre public. 

Selon l'alinéa 2, les dispositions des alinéas 1 et 2 s'appliquent par analogie aux autres autori-
tés cantonales et communales chargées de tâches de police au sens de la présente loi. 

Article 149 Sécurité des données 

La POCA traite des données personnelles sensibles et administre à cet effet différents sys-
tèmes reposant sur des technologies de l'information modernes. Les exigences de la législa-
tion sur la protection des données (notamment LCPD, OPD, OD SIPD) en matière de sécurité 
des données et de surveillance des traitements doivent donc être respectées en tous points. 
Au vu des spécificités du traitement des données à des fins policières, il est justifié de rappe-
ler dans la LPol les principes de la sécurité des données et de souligner la responsabilité de la 
POCA en la matière. C'est pourquoi la loi prévoit que celle-ci est tenue de prendre les disposi-
tions techniques, personnelles et organisationnelles requises pour que les données qu'elle 
traite soient protégées contre les utilisations abusives. Dans la mesure où d'autres autorités 
chargées de tâches prévues par la présente loi, en particulier les communes, traitent des don-
nées personnelles, les dispositions énoncées aux alinéas 1 et 2 s'appliquent à elles par ana-
logie. L'alinéa 4 instaure la possibilité de soumettre à des contrôles de sécurité relatifs aux 
personnes les personnes privées qui, en vertu d'une délégation de tâches (cf. art. 17, al. 1, 
lit. b P-LPol), ont un accès direct à des données de la POCA et la possibilité de les traiter. 
Cette disposition a pour but de prévenir l'utilisation abusive de données. Le contrôle de sécuri-
té relatif aux personnes est régi par analogie par les articles 160 et suivants P-LPol. 
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Article 150 Responsabilité en matière de protection des données 

Cette disposition fixe la compétence de la personne responsable de la protection des données 
au sein de la Police cantonale. Conformément aux normes contraignantes du droit internatio-
nal public, cette personne n'est pas liée par des instructions pour les questions relevant de la 
protection des données. 

Article 151 Attestation de capacité civile et certificat de bonnes mœurs 

Cette disposition correspond au droit en vigueur (art. 54 LPol). 

Article 152 Rapport d'information 

Cette disposition correspond au droit en vigueur (art. 55 LPol). 

Chapitre 10 Dispositions sur l'organisation et le personnel de la Police cantonale 

Section 10.1 Dispositions générales 

Article 153 Organisation et moyens 

La POCA est dirigée par le commandant de police. Dans le canton de Berne, l'autorité su-
prême en matière de police est le Conseil-exécutif (art. 90 ConstC). C'est à lui qu'incombe la 
surveillance de la POCA. Sur le plan de l'organisation de l'État, la POCA est subordonnée à la 
POM, qui exerce la surveillance au sens du droit d'organisation. Pour ses activités de police 
judiciaire, elle est soumise à la surveillance de la Chambre de recours pénale de la Cour su-
prême. Pour le reste, l'organisation détaillée de la POCA, qui repose sur l'article 2, alinéa 2 
OO POM, est définie dans le règlement de la POM. 

Pour accomplir sa mission, qui est complexe et exigeante, la POCA doit disposer de res-
sources humaines et matérielles suffisantes. Les effectifs et la gestion des postes obéissent 
au droit du personnel général, dans la mesure où aucune réglementation contraire ne découle 
de l'article 2 de la loi du 16 septembre 2004 sur le personnel (LPers117). 

Article 154 Principes régissant la politique du personnel 

L'encouragement de l'égalité des chances et la prévention des discriminations de toutes na-
tures sont l'un des piliers de la politique du personnel de la POCA. Cette dernière entend offrir 
un environnement de travail libre de préjugés et ouvert à la diversité dans toutes les catégo-
ries de son personnel. Elle garantit un traitement égal et équitable à tous les membres de son 
personnel, quels que soient leur sexe, leur langue, leur origine, leur âge, leur religion et leur 
orientation sexuelle. Cette disposition prévient ainsi toute expression de discrimination, sous 
quelque forme que ce soit. La POCA souhaite exploiter de manière constructive la diversité de 
son personnel et créer un environnement de travail dépourvu de préjugés. Dans ce contexte, 
elle doit veiller à ce que les francophones soient convenablement représentés à tous les 
échelons. Le texte reprend la disposition figurant actuellement à la LPC. 

Article 155 Catégories de personnel 

La POCA compte dans ses effectifs des aspirants. Ce sont des personnes qui soit sont en 
formation à l'École de police intercantonale de Hitzkirch ou à l'École de police d'Ittigen (y c. 
communes limitrophes), soit suivent une formation d'assistant de sécurité. 

Les policiers possèdent un brevet fédéral d'une école de police suisse ou bien un diplôme 
d'une formation équivalente. Parmi les formations équivalentes figure notamment le CAS CEP 
(Certificate of Advanced Studies Conduite des Engagements de Police) pour les cadres. En 
conséquence, les membres du personnel à partir du degré de cadre 3, qui doivent avoir réussi 
la formation de cadre supérieur de police, sont compris dans la catégorie des policiers. 

La catégorie des assistants de sécurité se compose actuellement des agents et agentes spé-
cialisés dans la protection des ambassades ainsi que des membres du service de la circula-
 
117 RSB 153.01. 
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tion. Le travail d'assistance de sécurité de la police regroupe toutes les tâches ayant trait à la 
sécurité, à l'ordre public et à la circulation. À l'issue de leur formation, les assistants de sécuri-
té se voient décerner un diplôme. Les personnes ayant effectué leur formation avant l'intro-
duction du brevet fédéral sont placées sur un pied d'égalité avec les titulaires de ce brevet. À 
long terme, le but est de mettre en place un brevet reconnu au niveau fédéral afin que la for-
mation d'assistant de sécurité dispensée par la POCA puisse se distinguer de celles propo-
sées par les entreprises de sécurité privées et, ainsi, bénéficier d'une reconnaissance appro-
priée. 

Les membres du personnel sans formation policière sont les personnes qui ne possèdent ni 
un brevet d'assistant de sécurité, ni un diplôme d'une école de police. Ils effectuent toutes les 
tâches servant à soutenir la POCA dans l'accomplissement de ses missions de police au sens 
de la présente loi. C'est le cas, par exemple, des personnes travaillant à la chancellerie, dans 
les finances ou dans l'informatique. 

Article 156 Statut de policier et plan de la police 

La notion de «statut de policier» permet entre autres de définir les personnes habilitées à 
exercer une contrainte au sens de l'article 12, alinéa 2 P-LPol. Par ailleurs, les membres du 
personnel ayant le statut de policier sont assujettis à une réglementation spéciale en ce qui 
concerne la caisse de pension (plan de la police). Le règlement de la CPB contient des dispo-
sitions plus précises à ce sujet. 

En principe, le statut de policier est accordé aux titulaires d'un brevet fédéral de policier ou 
d'un diplôme équivalent. Comme expliqué dans le commentaire de l'article 155, les cadres à 
partir du degré de cadre 3 qui suivent ou ont suivi la formation à la conduite CAS CEP de 
l'Institut suisse de police (ISP) ou une formation analogue bénéficient également du statut de 
policier. Les aspirants et aspirantes disposent également du statut de policier. 

L'article 155, alinéa 1 mentionne les assistants de sécurité, mais en se limitant à ceux qui sont 
affectés à la protection des ambassades. À l'heure actuelle, cette catégorie de personnel ne 
possède pas le statut de policier, ce qui ne se justifie pas. Pour leur part, les assistants et as-
sistantes de sécurité engagés dans le service de circulation resteront, à l'avenir, exclus de ce 
statut. Le travail d'assistance policière de sécurité ne se résume pas à la protection des am-
bassades et à la distribution d'amendes d'ordre. Les personnes chargées de la protection des 
ambassades travaillent par équipes et assurent des services de piquet. Leur charge est équi-
valente à celle des agents et agentes assurant le service de police. Les collaborateurs et col-
laboratrices affectés à la protection des ambassades assurent fréquemment la première inter-
vention et sont exposés, du fait de leur position. Les agents de protection des ambassades, 
qui ont une formation étendue dans le domaine des mesures de contrainte, assurent en outre 
un service d'ordre et sont armés. De plus, ils sont souvent les premières forces mobilisées 
car, vu l'organisation de leur présence sur le terrain, ils sont généralement en mesure d'arriver 
plus rapidement sur les lieux d'intervention. 

L'alinéa 1 confère au commandant ou à la commandante de la police la possibilité d'accorder 
le statut de policier à d'autres personnes. Cela concerne notamment tous les aspirants poli-
ciers et assistants de sécurité. Il arrive que le statut de policer soit octroyé également à des 
collaborateurs ou collaboratrices scientifiques ou à des spécialistes de différents domaines, à 
la condition qu'ils possèdent une formation policière de base minimale et puissent le cas 
échéant faire usage de la contrainte policière. Le droit actuel (art. 6, al. 2 LPC) octroie déjà au 
commandant de la police la compétence de conférer le statut de policier à d'autres personnes 
clairement désignées. À ce jour, la POCA fait très rarement exception au principe selon lequel 
seuls les collaborateurs ayant accompli une formation policière ou équivalente bénéficient du 
statut de policier: par rapport au personnel de la POCA dans son intégralité, cela représente 
un très petit nombre de personnes. Le statut de policier n'est conféré qu'aux collaborateurs 
devant répondre aux mêmes exigences que des policiers ou des assistants de sécurité du fait 
de leurs activités ou qui sont soumis aux mêmes contraintes. Cela signifie par exemple qu'ils 
peuvent être appelés à effectuer des services de piquet et mis en service commandé. Lors-
qu'un poste est repourvu, les exigences à respecter pour l'intégration dans le plan de police 
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sont examinées dans le cas concret, eu égard aux charges exposées plus haut. L'intégration 
de personnes supplémentaires dans le plan de police doit être communiquée au Conseil-
exécutif de manière appropriée. 

Les membres du personnel sans formation policière peuvent avoir, dans leur domaine de tra-
vail, des compétences policières de puissance publique (p. ex. établissement de dénoncia-
tions pénales, travail sur le lieu d'infractions, etc.), mais ils ne sont en principe pas habilités à 
exécuter des mesures de contrainte et n'ont donc pas le statut de policier. 

Si une personne ayant le statut de policier prend une fonction qui ne requiert pas de formation 
policière, le commandant de la police décide si elle conserve ou non son statut. Les membres 
du personnel ayant une formation de police qui réintègrent la POCA après l'avoir quittée mais 
dans une fonction n'exigeant pas de formation policière ne retrouvent pas le statut de policier. 

Article 157 Encouragement d'activités développées dans l'intérêt de la POCA 

Comme actuellement, la loi révisée permet d'affecter des moyens financiers, dans la limite de 
la compétence ordinaire en matière financière, à l'encouragement ciblé d'activités dévelop-
pées dans l'intérêt de la POCA. Rentrent dans cette catégorie notamment l'entraînement de 
chiens de service, les activités sportives et les fanfares de police. Ces activités sont très utiles 
à l'accomplissement des tâches de la POCA: elles permettent aux agents et agentes de main-
tenir leur condition physique (sport), d'entretenir les contacts avec la population (fanfares) et 
de bénéficier d'une assistance interne (chiens de service). Ces activités déchargent le canton 
de Berne de certaines de ses obligations, raison pour laquelle elles méritent d'être soutenues 
par l'État. L'importance des subventions doit être fonction de l'utilité de l'activité soutenue pour 
l'accomplissement des tâches de police. 

 

Section 10.2: Dispositions relatives à l'engagement du personnel 

10.2.1 Droit cantonal du personnel 

Article 158 

L'engagement des membres du corps de police est régi à la base par la législation cantonale 
sur le personnel. Il faut cependant compléter ou adapter certains points de ce droit général 
dans la loi sur la police et l'ordonnance afférente car les conditions d'engagement dans la po-
lice ne sont pas comparables avec celles en vigueur dans d'autres offices de l'administration 
cantonale. Elles doivent être adaptées aux engagements de maintien de l'ordre public et per-
mettre un fonctionnement fluide de l'organisation, ce qui requiert des agents et agentes une 
réputation sans tache et une intégrité solide. Cela s'applique à la fois aux policiers, aux assis-
tants de sécurité et aux membres du personnel sans formation policière, lesquels contribuent 
à l'image de marque de la POCA. Ces dispositions ne sont en rien nouvelles: en effet, déjà 
préalablement à la révision totale, la POCA avait adopté, en se fondant sur l'article 2, ali-
néa 2 LPers, des conditions d'engagement de personnel particulières (sur ce point, voir les 
dispositions portant sur la LPC). 

10.2.2 Conditions d'engagement 

Article 159 

L'alinéa 1 prévoit que tous les membres de la POCA doivent jouir d'une bonne réputation. 
Cette exigence est particulièrement importante pour les aspirants, les assistants de sécu-
rité et les policiers. L'action de la police a pour but premier d'écarter les dangers et d'as-
surer la poursuite pénale; pour ce faire, les catégories de personnel citées exercent le 
monopole de la puissance publique. Cela requiert une réputation sans tache. Les 
membres du personnel sans formation policière possèdent eux aussi des compétences réga-
liennes dans leur domaine de travail et ils sont amenés à traiter des données sensibles et des 
informations confidentielles. De plus, ils ont une certaine fonction de représentation auprès du 
public. Pour toutes ces raisons, il est possible demander à l'ensemble des futurs collabora-
teurs un extrait du registre des poursuites et un extrait de casier judiciaire. En principe, le fait 
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de faire l'objet de poursuites et d'avoir des antécédents judiciaires est incompatible avec un 
engagement dans la POCA. Si les extraits exigés ne sont pas vierges, il convient alors de 
déterminer au cas par cas si la réputation générale de la personne reste bonne malgré tout. 
Des délits mineurs ou des poursuites courantes dans le milieu commercial n'empêchent pas 
nécessairement d'avoir une bonne réputation. Ces garde-fous, qui existent déjà dans la loi en 
vigueur, sont complétés dans la loi révisée: la POCA pourra, en tout temps, soumettre tous 
les membres de son personnel à des contrôles de sécurité relatifs aux personnes (cf. 
art. 160 P-LPol ci-après). Les candidats à l'école de police ou à une formation d'assistance de 
sécurité font en outre l'objet d'un rapport de bonne vie et mœurs établi par la police. À cet 
effet, la police interroge des services administratifs et des personnes. 

L'alinéa 2 fixe les conditions d'engagement supplémentaires applicables aux personnes ayant 
une formation de policier ou d'assistant de sécurité de police (p. ex. personnes en provenance 
d'un autre corps de police). Il leur est demandé une formation policière de base sanctionnée 
par un diplôme (lire le commentaire ad art. 155 P-LPol). L'alinéa 3 précise les conditions sup-
plémentaires applicables à la participation aux formations. On attend des personnes qui sou-
haitent suivre une formation de police ou d'assistance de sécurité non seulement qu'elles 
aient une bonne réputation, mais aussi qu'elles possèdent une formation appropriée et une 
bonne culture générale. Elles doivent également avoir des compétences sociales de haut ni-
veau et savoir bien s'exprimer. Il est impératif, pour envisager de rentrer dans la POCA, 
d'avoir de très bonnes connaissances écrites et orales de la langue d'enseignement et des 
connaissances orales de base dans l'autre langue officielle cantonale. De plus, les futurs poli-
ciers et assistants de sécurité doivent avoir la nationalité suisse et un permis de conduire de 
catégorie B valable. Les exigences en matière de santé et de condition physique sont éle-
vées. 

Tous les membres du personnel de la POCA doivent être en mesure de se faire comprendre 
dans les deux langues officielles à l'oral. Cette exigence de principe figure dans les offres 
d'emploi. 

L'alinéa 4 définit les règles applicables à la période d'essai, durant le temps de la formation de 
policier ou d'assistant de sécurité de police et après l'intégration dans le corps de police. Cette 
disposition relève en soi du droit en vigueur, puisqu'elle a été reprise de l'ordonnance du 
29 octobre 1997 sur l'admission des aspirants et aspirantes dans la police et les conditions 
d'engagement pendant l'école de police118. Il s'agit désormais de l'inscrire dans une base lé-
gale formelle. 

10.2.3 Contrôle de sécurité relatif aux personnes 

Les collaborateurs de la POCA et les personnes travaillant pour elle doivent répondre à des 
exigences élevées et faire preuve des qualités requises, à divers égards. D'une part, ces per-
sonnes ont accès à des données personnelles sensibles, et de l'autre, le travail de police 
constitue une tâche toujours plus exigeante, en contact avec des groupes très divers de popu-
lation. Dans ces circonstances, la POCA doit être en mesure de soumettre ses agents et 
agentes et les personnes avec lesquelles elle travaille à un contrôle de sécurité relatif aux 
personnes pour s'assurer qu'ils justifient d'une bonne réputation et sont dignes de confiance. 

Article 160 Conditions 

La collecte et l'évaluation de données dans le cadre d'un contrôle de sécurité relatif aux per-
sonnes (CSP) porte atteinte à la sphère privée de la personne contrôlée et à son droit consti-
tutionnel à être protégée contre l'emploi abusif de ses données personnelles au sens de l'ar-
ticle 13, alinéa 2 Cst. C'est pourquoi l'article 160 P-LPol crée la base légale nécessaire pour 
que la POCA puisse effectuer des CSP. Cette disposition s'applique aux membres du person-
nel de la POCA et aux personnes avec lesquelles elle désire instaurer un rapport de travail. 
Elle s'applique aussi par analogie aux personnes privées visées à l'article 17 P-LPol qui, dans 
le cadre des tâches qui leur sont déléguées ou des mandats qui leur sont confiés, ont accès à 
des données particulièrement dignes de protection ou à des installations sensibles de la 
 
118 RSB 552.211. 
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POCA (art. 149, al. 5 P-LPol). Ces personnes aussi doivent pouvoir être soumises à un CSP 
selon les modalités prévues aux articles 160 ss P-LPol, avant qu'une tâche leur soit déléguée 
ou qu'un mandat leur soit confié. 

Ainsi, tous les membres du personnel de la POCA et les candidats à un poste au sein de cette 
dernière qui remplissent les conditions énoncées à l'alinéa 1, lettres a et b, pourront désor-
mais être soumis à un CSP. Ce dernier vise d'un côté à garantir la sécurité de l'information 
mais aussi, de l'autre, à vérifier si les membres de la police sont dignes de la confiance né-
cessaire à l'exécution d'un travail exigeant effectué chaque jour en contact direct avec la po-
pulation. Le contrôle est effectué à la demande de l'autorité d'engagement par le service de 
recherches de la POCA. En principe, il est effectué avant l'engagement ou avant un change-
ment de fonction. L'autorité d'engagement conserve la possibilité de procéder à des contrôles 
de sécurité supplémentaires à tout moment, et donc y compris pendant la durée des rapports 
de service. Comme les membres du personnel sont tenus, en vertu de l'article 173, ali-
néa 1 P-LPol, d'informer l'autorité d'engagement d'incidents les concernant qui relèvent du 
droit pénal, la loi n'impose pas que les contrôles de sécurité soient effectués périodiquement 
selon un tournus. Le cercle des personnes pouvant faire l'objet d'un CSP de la part de la 
POCA en raison des activités qu'elles exercent est défini aux lettres a et b: il faut que la per-
sonne ait accès à des données personnelles sensibles ou qu'elle ait connaissance, de ma-
nière régulière et approfondie, d'importants dossiers de la politique de sécurité sur lesquels 
elle est susceptible d'exercer une influence (cf. entre autres art. 19, al. 1, lit. a et e de la loi 
fédérale du 21 mars 1997 instituant des mesures visant au maintien de la sûreté intérieure; 
LMSI119). 

Comme un CSP constitue une atteinte au droit constitutionnel d'être protégé contre l'emploi 
abusif de ses données personnelles, la personne doit préalablement consentir à l'exécution 
du contrôle (cf. art. 19, al. 3 LMSI). Le refus de donner son consentement entraîne l'ouverture 
d'une procédure de droit du personnel en ce qui concerne les membres du personnel, le re-
noncement à conclure un contrat de travail en ce qui concerne les aspirants et le renonce-
ment à attribuer un mandat en ce qui concerne les particuliers. L'alinéa 2 instaure en outre un 
devoir de collaborer incombant aux personnes concernées sur le plan de la procédure. 

Article 161 Objet 

L'article 161 définit le contenu du contrôle de sécurité relatif aux personnes. Par rapport au 
CSP de la Confédération (cf. art. 20, al. 1 LMSI), le CSP de la POCA est limité; il ne s'étend 
pas à l'entourage. 

L'alinéa 2 précise où la POCA peut collecter les informations aux fins de ce CSP limité. Cette 
dernière peut consulter ses propres systèmes, les systèmes auxquels elle a légalement le 
droit d'accéder directement en vertu de l'article 147 P-LPol ainsi que les registres des pour-
suites et faillites et des contrôles des habitants. Par ailleurs, la POCA peut interroger la per-
sonne elle-même et – avec son accord – de tierces personnes, par exemple d'anciens em-
ployeurs. 

Article 162 Protection juridique et conséquences 

Cette disposition a pour but de protéger les personnes contrôlées. Il régit l'exécution des con-
trôles ainsi que les droits de consultation et de rectification de la personne soumise à un CSP: 
celle-ci doit avoir la possibilité de consulter le dossier de son contrôle et de faire rectifier les 
données erronées ou incomplètes avant que l'autorité d'engagement ne prenne une décision 
en se fondant sur ledit dossier. 

L'alinéa 2 précise qu'il est possible de renoncer à conclure le contrat d'engagement ou de se 
départir d'une promesse d'engagement si des éléments figurant dans le contrôle de sécurité 
font douter de l'aptitude de la personne. Il n'y a donc pas de droit à être engagé. Si ces doutes 

 
119 RS 120; cf. aussi les articles 28 ss du projet de loi fédérale sur la sécurité de l'information au sein de la Confé-
dération: http://www.vbs.admin.ch/content/vbs-internet/de/verschiedene-themen-des-vbs/informationssicherheit-in-
der-bundesverwaltung/das-informationssicherheitsgesetz-des-bundes.detail.nsb.html/65790.html (en allemand). 
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concernent des personnes déjà au service de la POCA, elles peuvent faire l'objet de mesures 
prévues par le droit du personnel (p. ex. licenciement, transfert, etc.). 

10.2.4 Autorité d'engagement et assermentation 

Article 163 

Le Conseil-exécutif est compétent pour engager le commandant ou la commandante de police 
ainsi que sa suppléance. L'utilisation de ce terme générique indique que le commandant ou la 
commandante de la police peut disposer de plusieurs suppléants. L'engagement des autres 
membres du personnel est régi par l'ODDél POM. 

L'assermentation en vue de l'entrée dans la POCA donne lieu à une cérémonie solennelle, 
lors de laquelle les aspirants prêtent serment ou prononcent une promesse solennelle qui les 
lie. Sont assermentés les collaborateurs habilités à procéder à des mesures de contrainte au 
sens de l'article 12, alinéa 2 P-LPol et qui jouissent du statut de policier. Cela concerne, en 
application de l'article 156 P-LPol, tous les membres de la POCA ayant une formation de poli-
cier, c'est-à-dire les agents et agentes de police (y compris les cadres supérieurs) ainsi que 
tous les assistants de sécurité. La disposition de l'alinéa 2 permettant au commandant de po-
lice de prévoir que d'autres personnes doivent être assermentées garantit la possibilité 
d'assermenter aussi les membres du personnel sans formation policière, pour autant qu'ils 
exercent des fonctions assimilées à des fonctions de police. 

Les membres de la POCA qui ne prêtent pas serment ou ne prononcent pas de promesse 
solennelle doivent se conformer aux principes de la législation sur le personnel et du code de 
conduite de l'administration cantonale, qui sont cohérents avec le contenu du serment ou de 
la promesse solennelle. Les principes du code de conduite s'appliquent d'ailleurs aussi au 
personnel assermenté. 

10.2.5 Non-entrée en service 

Article 164 

De manière générale, la résiliation des rapports de travail est régie par les dispositions géné-
rales de la législation cantonale sur le personnel. Celle-ci ne prévoit toutefois pas la possibilité 
de résilier les rapports de travail avant l'entrée en fonction, raison pour laquelle cette lacune 
est comblée ici: l'alinéa 1 permet de résilier les rapports de travail moyennant le respect d'un 
préavis de sept jours avant la date d'entrée en fonction. Une résiliation anticipée peut être mo-
tivée, par exemple, par le fait que la personne sélectionnée, entre la date de conclusion du 
contrat de travail et son entrée en fonction, a commis une infraction ou s'est signalée par un 
comportement en contradiction flagrante avec les valeurs de la POCA. Le délai de résiliation 
commence à courir à réception de la notification de la résiliation par son destinataire, et non 
pas à la date prévue pour la prise de fonction ou pour l'entrée à l'école. Les dispositions de 
procédure administrative de la LPJA sont applicables à la notification de la décision (notam-
ment art. 44 LPJA). Si la résiliation intervient suffisamment tôt, il est possible que le préavis 
soit terminé avant l'entrée en fonction. Dans ce cas, il n'y a pas de prise de service ni de ver-
sement de traitement. 

La personne engagée a elle aussi le droit de résilier les rapports de travail avant son entrée 
en fonction. Elle doit avancer une raison valable si elle veut éviter de verser des dommages-
intérêts pour les dépenses déjà engagées (p. ex. prise des mensurations et commande de 
l'uniforme, nouvelle procédure pour pourvoir le poste). Des limitations sur le plan de la santé 
peuvent constituer une raison valable. Ce n'est pas le cas, en revanche, d'une meilleure pro-
position d'emploi. La POCA décide, en tenant compte du principe de proportionnalité, si elle 
entend demander des dommages-intérêts et pour quel montant. Le versement de dommages-
intérêts peut être demandé sur la base des dispositions pertinentes de la LPers (notamment 
art. 104). 

La possibilité de résilier les rapports de travail sans préavis pour de justes motifs prévue à 
l'article 26 LPers, y compris avant l'entrée en fonction, qui met un terme aux rapports de tra-
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vail avec effet immédiat, est maintenue. Il est également possible de procéder à une résiliation 
ordinaire des rapports de travail selon l'art. 25 LPers. 

10.2.6 Dispositions spéciales 

Article 165 Accomplissement du service et équipement 

L'obligation de porter l'uniforme s'applique en particulier à tous les membres de la police mo-
bile et de la police territoriale ainsi qu'aux assistants de sécurité. Il peut toutefois être utile de 
ne pas respecter cette règle pour l'exercice de certaines fonctions ou dans certaines situa-
tions, par exemple lorsqu'il n'y a pas de contacts directs avec la population ou pour travailler 
sous couverture. 

L'équipement de base, y compris l'arme, doit en principe être restitué à la fin des rapports de 
service. L'équipement fourni aux membres du personnel dépend de leur fonction (p. ex. équi-
pement de plongée pour la police des lacs). Le commandant de police détermine s'il est éven-
tuellement possible d'acquérir certains éléments de l'équipement, y compris les armes à feu. 

Article 166 Légitimation 

Le port de l'uniforme est réputé légitimer l'acte de police (mesures de contrainte, fourniture de 
conseils, etc.). Les collaborateurs en civil, c'est-à-dire qui ne portent pas l'uniforme lorsqu'ils 
sont en engagement, doivent se légitimer avant d'entreprendre un acte de police, si les cir-
constances le permettent. À cet effet, ils présentent spontanément leur carte de légitimation. 
Si cela n'est pas possible dans une situation particulière, par exemple une interpellation en 
flagrant délit, la carte doit être présentée dès que possible après l'accomplissement de l'acte 
de police. 

Article 167 Stationnement 

Le lieu de service est le lieu où le membre du personnel commence et termine l'essentiel de 
son activité. En général assimilé au lieu de travail ou au lieu de stationnement, il est fixé con-
tractuellement. 

Après leur formation et leur admission dans un corps, les policiers et les assistants de sécurité 
sont affectés à un lieu de service sur le territoire cantonal. Le choix du lieu d'affectation tient 
compte, dans la mesure du possible, de la situation personnelle et notamment familiale des 
collaborateurs. En général, la première affectation a une durée de deux ans au moins; cela 
s'applique aussi aux personnes qui changent de corps. 

En fonction des besoins du service, le commandant de la police peut attribuer temporairement 
un nouveau lieu d'affectation à des membres du personnel (p. ex. pour combler des vacances 
de poste en cas d'événement majeur, de situation particulière ou de traitement prolongé d'une 
priorité). Il édicte les dispositions d'exécution y afférentes, en particulier concernant les condi-
tions d'indemnisation. L'affectation à un nouveau lieu de service ou de travail au sens de cet 
alinéa n'a pas le caractère d'une sanction, contrairement au transfert prévu à l'article 175, ali-
néa 1, lettre c P-LPol. Elle sert à garantir la bonne exécution du mandat de base de la police. 

Article 168 Obligation de domicile 

Les membres de la POCA peuvent en principe choisir librement leur lieu de domicile. Toute-
fois, dans des cas motivés, le commandant peut imposer à certains d'entre eux l'obligation de 
se domicilier dans le canton de Berne ou dans ses alentours immédiats. On pense notamment 
aux personnes devant assurer un service de piquet ou une présence permanente dans le can-
ton ou à proximité immédiate afin de pouvoir respecter les délais de mobilisation imposés par 
les nécessités du service. 

Article 169 Disponibilité 

La POCA s'organise pour assurer un service 24 heures sur 24. À cet effet, il faut qu'une partie 
de ses agents et agentes travaillent par équipes ou de nuit ou fournissent un service de pi-
quet. 
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Si le niveau de menace l'exige, le commandant peut placer en état d'alerte tout ou partie des 
membres de la POCA. La loi parle à ce sujet d'événements extraordinaires. Sont visées les 
situations demandant des déploiements massifs (p. ex. manifestations, catastrophes natu-
relles ou prises d'otage). Cette disponibilité ordonnée spécialement, qui impose des heures de 
travail supplémentaires par rapport au service de piquet ordinaire, est également compensée 
par une indemnité appropriée ou par des congés. Il est en outre possible de prévoir une in-
demnité appropriée pour les engagements qui placent les agents et agentes dans une situa-
tion particulièrement dangereuse. 

Les tâches particulières de la POCA supposent en outre que des membres du personnel 
puissent être mobilisés même en dehors de leurs heures de service en cas d'événements 
spéciaux qui ne sont pas prévisibles et donc pas planifiables et qui requièrent une grande 
concentration de moyens. La mobilisation en dehors des heures de service est indemnisée de 
manière appropriée. Les agents et agentes n'ont pas l'obligation de répondre positivement à 
une mobilisation pendant leur temps libre. 

En principe, le service de piquet est indemnisé financièrement, selon la législation sur le per-
sonnel. L'engagement proprement dit est compensé par des congés. La possibilité de rému-
nérer le service de piquet par du temps libre existe déjà dans la législation actuelle (à l'art. 10, 
al. 3 LPC) et il est prévu de la maintenir. Une telle indemnité ne peut toutefois entrer en ligne 
de compte que pour un nombre restreint de services. Il s'agit là de services particulièrement 
chargés au sein de la POCA, pour l'accomplissement desquels des collaborateurs sont très 
fréquemment astreints au service de piquet, du fait de leurs fonctions. Une telle rémunération 
n'est possible qu'à des conditions restrictives: les collaborateurs ont en principe congé, mais 
sont tout de même de piquet. Ce service est indispensable pour des raisons de police crimi-
nelle ou vise à prévenir un danger immédiat pour la sécurité publique, dont la protection est 
l'une des tâches essentielles de la POCA. Dans une telle situation, le service de piquet doit 
avoir duré un week-end entier (au moins 48 heures). Pendant le temps de piquet, les collabo-
rateurs concernés ne peuvent pas travailler dans leur domaine respectif (auquel cas il s'agirait 
d'engagements planifiables avec répartition de service) et il pourrait arriver que des absences 
dues au piquet remette en cause le bon déroulement du service régulier en semaine. Pour 
justifier un tel service de piquet, les agents et agentes concernés doivent en outre être en me-
sure d'entrer en service en un lieu déterminé dans un délai relativement restreint (en règle 
générale, 30 minutes au maximum). 

Mesure favorable à la santé au travail, l'octroi de temps libre permet en outre aux personnes 
concernées de se ressourcer. À cet égard, il faut mentionner que le bonus-temps doit en prin-
cipe être pris durant la semaine suivant le service de piquet. 

Après en avoir reçu la délégation du Conseil-exécutif par voie d'ordonnance, la POM peut 
édicter un règlement relatif à la disponibilité et aux frais (y compris le service de piquet et la 
mobilisation en dehors des heures de service) qui déroge au droit général du personnel ainsi 
que des règles supplémentaires concernant les allocations et les bonifications. L'Office du 
personnel du canton de Berne doit être consulté préalablement. Cette compétence est déjà 
prévue par le droit en vigueur, mais elle appartient pour l'heure au commandant de la POCA 
(art. 10, al. 3 LPC). 

Article 170 Intervention en dehors du service 

En dehors du service, les membres du personnel ayant le statut de policier ont les mêmes 
droits et devoirs que les autres citoyens. Ils ne sont pas assujettis à une obligation particulière 
d'intervenir pendant leur temps libre. En effet, il faut tenir compte du fait que, pendant leurs 
loisirs, les agents et agentes ne disposent pas nécessairement des moyens requis pour entrer 
en action. Ils ont cependant la liberté de se mettre d'eux-mêmes en service et d'accomplir des 
actes relevant de la puissance publique dans la mesure où ils estiment que cela est approprié. 
En d'autres termes, les membres du personnel ayant le statut de policier sont habilités à en-
treprendre des actions de police même lorsqu'ils ne sont pas en service. Pendant leur temps 
libre, ils restent bien entendu soumis au principe de territorialité et n'ont donc pas davantage 
de prérogatives que s'ils étaient en service. La loi précise que de telles interventions ne sont 
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indiquées que si les agents et agentes en service ne peuvent pas arriver sur les lieux en 
temps utile. Les collaborateurs se remettant en service durant leur temps libre doivent se légi-
timer au moyen de leur carte. Si la situation ne le permet pas dans l'instant, la carte doit être 
présentée dès que possible. Du fait que les collaborateurs sont en service dans les situations 
susmentionnées, les conditions ordinaires d'engagement et d'assurance sont applicables. 

Article 171 Communication d'observations concernant un agent ou une agente de police 

Dans la POCA, l'autorité d'engagement et l'autorité chargée des enquêtes font partie de la 
même unité d'organisation. En raison de cette particularité, il faut que les observations issues 
de l'activité d'enquête policière portant sur un crime, un délit ou des contraventions répétées 
commis par des collaborateurs et collaboratrices de la POCA soient communiquées à l'autori-
té d'engagement. Celle-ci doit pouvoir déterminer s'il convient de prendre des mesures admi-
nistratives. Elle doit en particulier avoir l'opportunité de décider si la personne soupçonnée 
d'avoir commis des infractions peut rester à son poste ou si les infractions en question portent 
atteinte à l'exercice de son service. Selon la gravité des faits et de leurs conséquences, il 
convient de prononcer une mesure selon l'article 174 ou la résiliation des rapports de travail 
en application des règles du droit général du personnel. Cette norme provient de la LPC. 

Article 172 Obligations d'informer 

L'article 172 P-LPol complète l'article 171 P-LPol. Il garantit que l'autorité d'engagement est 
informée des procédures pénales qui pourraient être ouvertes dans un autre canton contre 
des membres de la POCA. L'obligation d'informer incombe à l'agent ou l'agente concernée. 
En contrepartie de cette obligation, la POCA renonce à procéder à des contrôles de sécurité 
réguliers selon les articles 160 ss P-LPol. Elle prend les mesures adaptées à la gravité de 
l'infraction. 

L'alinéa 2 a pour but de garantir que les membres du personnel informent leurs supérieurs 
lorsque des circonstances particulières entravent considérablement ou empêchent la bonne 
exécution du service, même si elles ne relèvent pas du droit pénal. Cela peut être le cas, par 
exemple, si une personne travaillant comme policier ou comme assistant de sécurité se voit 
retirer son permis de conduire suite à une contravention à la LCR. En pareille situation, l'apti-
tude à l'engagement n'est plus donnée ou, tout au moins, est limitée. Il en va de même du 
surendettement, qui ouvre forcément la porte au danger de corruption. La POCA dispose des 
ressources nécessaires pour soutenir les membres de son personnel qui se retrouvent dans 
des situations de ce type (p. ex. en proposant des consultations pour personnes endettées). Il 
peut néanmoins se produire des situations dans lesquelles il est impératif de prendre des me-
sures de droit du personnel selon l'article 175 P-LPol ainsi que selon les articles 22, 25 et sui-
vants LPers. En cas de retrait du permis de conduire, il peut être nécessaire, par exemple, 
d'ordonner la prise d'un congé pour diminuer le solde horaire (art. 175, al. 1, lit. b P-LPol). La 
remontée de l'information à l'autorité d'engagement est laissée à l'appréciation du supérieur 
ou de la supérieure. Elle est impérative dans les cas où des mesures de droit du personnel 
sont indiquées. 

Article 173 Localisation 

Cette disposition confère à la POCA la possibilité d'établir, par des moyens techniques, une 
représentation géographique de la situation indiquant la position de ses agents et agentes. Un 
tel procédé est avant tout mis en œuvre durant le service d'ordre, mais on peut s'imaginer de 
l'utiliser dans d'autres contextes, raison pour laquelle le texte ne mentionne pas un but précis 
pour sa mise en œuvre. La représentation de la situation permet de se faire une idée com-
plète des sites sur lesquels les agents et agentes sont déployés et quelles sont les forces dis-
ponibles, ce qui, en fin de compte, est bénéfique à la sécurité de tous les collaborateurs. La 
localisation ne sert pas à surveiller les collaborateurs de la police, ni à établir ni évaluer des 
profils de mouvement. À titre d'exemple, on citera un service d'ordre en ville de Berne au 
cours duquel, en raison d'une situation confuse et d'attaques massives contre des collabora-
teurs de la POCA, les forces engagées sur le terrain se retrouvent divisées. En de telles cir-
constances, il est crucial d'établir leur position pour leur communiquer des instructions sans 
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retard, leur indiquer où trouver un membre du cadre ou d'autres groupes de police. En fin de 
compte, la localisation vise tant à leur propre protection qu'à la bonne maîtrise de la situation. 
Les données relatives à la localisation sont détruites au terme de l'événement (voir 
art. 119 LCPD). 

10.2.7 Respect des devoirs de service et mesures en cas de violation 

Article 174 Principes 

Au-delà des dispositions légales, tout ce qui concerne les devoirs de service et la discipline 
est défini dans des prescriptions internes (p. ex. ordres de service, instructions, règlements). 
La locution «en tout temps» se rapporte aussi au comportement en dehors des heures de ser-
vice, dans la mesure où il est important pour l'exercice du métier de policier et pour la réputa-
tion de la POCA120. Cette dernière attend de ses collaborateurs qu'ils aient un comportement 
qui ne ternissent pas l'image de la profession, y compris dans la vie privée. 

À l'heure actuelle, le droit du personnel du canton de Berne n'offre quasiment pas d'autre pos-
sibilité que le licenciement pour sanctionner des comportements contraires aux devoirs de 
service. Au vu des particularités des métiers de la police, il est indiqué et nécessaire d'ancrer 
une réglementation spécifique dans la législation spéciale. En effet, les membres de la POCA 
détiennent des prérogatives uniques en leur genre. La manière dont ils exercent leur métier et 
utilisent leurs prérogatives doit respecter des exigences extrêmement élevées: elle doit être 
toujours conforme au droit et correcte à tous points de vue. Et ces exigences restent valables 
en dehors des heures de service puisque, même pendant leur temps libre, les membres de la 
POCA n'ont pas le droit d'avoir un comportement qui y contreviennent. Les policiers et les 
assistants de sécurité reçoivent d'ailleurs une formation à l'éthique professionnelle et aux 
droits humains121. Un comportement correct est absolument indispensable pour que la popu-
lation ait confiance dans la police122. Par conséquent, il faut pouvoir sanctionner les compor-
tements qui ne sont pas à la hauteur. Si la présente révision ne prévoyait pas de sanctions 
appropriées, il n'y aurait pas de mesures possibles entre le rappel à l'ordre oral et le licencie-
ment. Cette situation n'est pas satisfaisante. 

Du point de vue juridique, les mesures prévues par le présent projet ne relèvent pas du droit 
pénal. Ce sont des sanctions encourues pour des comportements contraires aux devoirs de 
service qu'il n'est pas possible de laisser passer sans réagir, mais qui ne justifient pas pour 
autant une peine ou une résiliation des rapports de service123. Les sanctions et les mesures 
prévues et la terminologie utilisée sont très importantes pour déterminer la classification des-
dites mesures dans le droit national, mais aussi pour établir qu'elles ne sont pas régies par le 
droit pénal et, ainsi, que l'article 6 CEDH ne leur est pas applicable124. Si un comportement 
sanctionné par le droit du personnel constitue également une infraction pénale et que la per-
sonne concernée est condamnée pénalement pour ces faits, il reste possible de prononcer 
une sanction de droit administratif à son encontre. 

Cette disposition sur la responsabilité personnelle établit le lien nécessaire sur le plan juri-
dique entre les sanctions relevant du droit du personnel et les exigences de comportement 
personnel imposées à l'article 174. Les procédures de droit du personnel prennent fin avec la 
cessation des rapports de service. 

Article 175 Autres mesures 

Dans le domaine des infractions de moindre importance, comme par exemple les déficits lé-
gers de comportement ou de performance, c'est aux supérieurs directs qu'il incombe de pren-
dre les mesures nécessaires, à titre provisoire ou définitif. On pense en particulier aux objec-

 
120 Häfelin/Müller/Uhlmann, op. cit., no 2070; Tschannen/Zimmerli/Müller, op. cit., § 32, no 50. 
121 Cf. http://www.institut-police.ch/fr/examens/brevet. 
122 Tschannen/Zimmerli/Müller, op. cit., § 32, nos 46, 48. 
123 Häfelin/Müller/Uhlmann, op. cit., no 2070; Tschannen/Zimmerli/Müller, op. cit., § 32, no 50. 
124 Cf. p. ex. CrEDH, Allan c. Royaume-Uni, arrêt du 12 juillet 2013 (n° 25424/09), §§ 124 ss; arrêt du TF 
1C_500/2012 du 7 décembre 2012, consid. 3.4; Grabenwarter/Pabel, EMRK, 5e éd., Munich 2012, § 24, nos 18 ss. 
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tifs à atteindre convenus entre collaborateurs et supérieurs dans le cadre de l'entretien d'éva-
luation périodique (EEP). Si les mesures prises par le supérieur direct n'obtiennent pas les 
effets escomptés ou si la contravention aux devoirs de service est grave, le cas est transmis à 
l'autorité d'engagement, laquelle détermine s'il convient d'ordonner des mesures au sens des 
lettres a à c. Ces mesures ont été inscrites dans la loi afin de respecter le principe de propor-
tionnalité. En cas de manquement aux obligations de comportement ou de performance, la loi 
sur le personnel prévoit comme seule possibilité d'escalade après l'EEP la suspension et le 
licenciement. Mais ces mesures sont considérées comme des recours ultimes. Elles ne sem-
blent d'ailleurs pas adaptées à tous les manquements aux devoirs de service. Pourtant, on 
attend des membres de la POCA qu'ils aient un comportement respectueux, droit et exem-
plaire. Cela est justifié par le fait que les membres de la POCA incarnent le monopole de la 
puissance publique et que cette autorité est davantage scrutée par le public que d'autres uni-
tés administratives. Le projet de révision énonce donc des mesures supplémentaires pour que 
les manquements puissent être sanctionnés de manière adéquate. 

L'avertissement est la mesure la plus légère prévue par la révision. L'ordre de prendre des 
congés pour diminuer le solde horaire permet d'imposer au collaborateur concerné d'utiliser le 
crédit de son solde horaire (jours de vacances, compte d'horaire mobile et compte épargne-
temps) à des dates appropriées, par exemple pendant la période durant laquelle son permis 
de conduire lui a été retiré. Il ne faut pas confondre la prise de congé sur ordre avec la sup-
pression d'un solde horaire. Le règlement du temps de travail dans l'administration du canton 
de Berne fixe les limites dans lesquelles il est possible d'ordonner l'utilisation du solde du 
compte d'horaire mobile. La mesure la plus lourde inscrite à l'article 139 est le transfert à du-
rée déterminée ou indéterminée, le cas échéant accompagné d'une diminution de traitement. 
Pour calculer une éventuelle diminution de salaire, on peut se référer à l'article 13 de l'ordon-
nance du 20 avril 2005 sur le placement du personnel (OPlac)125 afin de permettre un traite-
ment uniforme et proportionné. Il est cependant possible de s'en écarter dans une certaine 
mesure en raison du caractère disciplinaire du transfert. L'alinéa 2 permet de cumuler des 
mesures énoncées à l'alinéa 1 entre elles ou avec des mesures de moindre importance (p. ex. 
associer une mise en garde et un transfert ou un transfert et un accord sur des objectifs à at-
teindre dans le cadre d'un EEP) ou de les assortir de charges ou de conditions (p. ex. des 
entretiens réguliers pour faire le point). Les charges éventuelles doivent permettre de prendre 
en charge des problèmes personnels qui ont causé le comportement fautif ou qui y ont contri-
bué et qui persistent (p. ex. problème d'alcool, surendettement). L'alinéa 4, enfin, offre la pos-
sibilité de suspendre, pendant la durée de la procédure, un changement de fonction ou une 
promotion à venir afin d'éviter par avance les litiges qui pourraient en découler. Les possibili-
tés de résiliation prévues par la LPers restent applicables, indépendamment des mesures 
décrites ci-avant. 

La procédure à suivre pour ordonner des mesures au sens de la présente loi est régie par la 
LPJA. 

10.2.8 Dispositions d'exécution 

Article 176 
La disposition d'exception figurant à l'alinéa 2, lettre a permet, comme c'est déjà le cas dans 
le droit actuel, de déroger à l'exigence de la nationalité suisse. L'exception à l'exigence de la 
formation policière de base est pensée en particulier pour les personnes qui travaillent à la 
police judiciaire et qui, du fait de leur fonction, assument des tâches de police (p. ex. sécurisa-
tion d'une scène de crime). Il est ainsi possible de conférer le statut de policier à certaines 
personnes bien qu'elles n'aient pas la nationalité suisse ou une formation policière de base. 

  

 
125 RSB 153.011.2. 
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Chapitre 11 Responsabilité 

Article 177 Principes 

Sur le fond, cette disposition correspond au droit en vigueur (art. 57, al. 1 et 2; art. 59 LPol). 
La responsabilité du canton et des communes pour les actes accomplis ou les omissions 
commises en vertu de la présente loi est en principe régie par la LPers en ce qui concerne le 
canton et par la LCo en ce qui concerne les communes, sauf disposition différente de la LPol. 
Il est exclu que la responsabilité personnelle des organes du canton (POCA) ou des com-
munes (organes chargés de la sécurité et de l'ordre public) puisse être engagée (cf. actuel 
art. 59, al. 1 LPol). 

Article 178 Règles particulières en matière de responsabilité / 1. Envers les personnes 
  lésées 

L'exclusion de la responsabilité pour les actes licites des organes de police et la possibilité 
d'assumer la responsabilité de dommages pour des raisons d'équité correspond au droit ac-
tuel (art. 57, al. 3 LPol). L'alinéa 2 précise que la responsabilité pour des raisons d'équité ne 
s'applique pas aux personnes qui sont concrètement à l'origine de la perturbation. Dans ces 
cas, le canton ou les communes ne répondent de dommages qu'à l'issue d'une procédure 
ordinaire en responsabilité de l'État pour actes illicites. 

Article 179 2. Assistance de tiers 

La disposition relative au dédommagement des tiers qui aident la police a été reprise telle 
quelle de la loi en vigueur (art. 58 LPol). La procédure de recours et les compétences en la 
matière sont régies par l'article 104 LPers. 

Article 180 3. Interventions hors du canton 

Cette disposition relative au droit applicable lors des interventions hors du canton figure ac-
tuellement dans les règles régissant la coopération (art. 17, al. 2 LPol). Mais comme elle con-
cerne la responsabilité, elle a été déplacée dans la section afférente, sans modifications. 

Article 181 Dommages matériels et personnels subis par les collaborateurs et  
  collaboratrices de la Police cantonale 

Cette disposition est nouvelle. Elle vise les cas où des membres de la POCA subissent un 
dommage matériel ou personnel dans l'exercice de leurs fonctions. En pareille situation, ce 
sont les règles de l'article 54 LPers qui s'appliquent en principe (al. 1): les agents et agentes 
qui, dans l'exercice de leurs fonctions, subissent un dommage personnel ou matériel pour 
lequel il n'est pas possible d'obtenir une indemnisation ni d'un tiers ni de l'employeur en vertu 
d'une autre réglementation sont, sur requête, indemnisés par l'employeur pour autant que le 
dommage ne soit pas exclusivement imputable à une faute de leur part. Cette règle est com-
plétée à l'article 181, alinéa 2 P-LPol, lequel prévoit que le Conseil-exécutif, dans des circons-
tances particulières (p. ex. perte de soutien suite à un décès en service), peut accorder des 
prestations supplémentaires si la personne ayant subi le dommage et les survivants n'ont pas 
été totalement indemnisés et que des lacunes subsistent dans la couverture compte tenu de 
l'ensemble des indemnités versées par des organismes publics et privés (mise en cause de 
l'auteur du dommage et de son assurance, assurances sociales, aide aux victimes, etc.). Il est 
exclu de verser une indemnité dépassant le montant des dommages subis. L'alinéa 3 ménage 
au canton la possibilité de se retourner contre la personne ayant causé le dommage ou contre 
les tiers responsables (assurances). 

Article 182 Protection juridique en faveur des collaborateurs et collaboratrices de la police 
  cantonale 

À l'heure actuelle, c'est l'article 13 LPC qui assure aux membres du personnel de la POCA 
une protection juridique gratuite si, en relation avec l'exercice de leurs fonctions, ils sont visés 
par une procédure pénale ou doivent introduire une voie de droit pour protéger leurs droits. La 
fusion entre la LPol et la LPC amène à reprendre cette disposition dans le projet de LPol et, 
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pour tenir compte des cas qui se produisent dans la pratique, à en étendre le champ d'appli-
cation. Selon le projet, la POCA en sa qualité d'employeur accorde en principe une protection 
juridique pour toutes les procédures (pénales, civiles et administratives) qui sont engagées 
contre l'un de ses membres ou que l'un de ses membres est obligé d'engager contre des tiers 
pour faire valoir ses droits en relation avec l'exercice de ses fonctions. La prise en charge des 
frais de justice et d'avocat est étendue aux frais de la partie adverse. En revanche, les dom-
mages-intérêts et les réparations morales accordés à la partie adverse ainsi que les amendes 
et les peines pécuniaires ne sont pas remboursés. 

Comme actuellement (art. 13, al. 2 LPC), la requête de protection juridique peut être rejetée 
(al. 2). Les motifs de rejet sont repris de la législation en vigueur, avec une précision à la 
lettre b: la prise en charge des frais peut être refusée dès l'introduction d'une procédure de 
droit du personnel, c'est-à-dire avant que les décisions afférentes aient été rendues. On rap-
pellera ici cependant que l'Association de police peut accorder une protection juridique le cas 
échéant. La disposition relative au remboursement des frais figurant à l'alinéa 3 correspond 
elle aussi au droit en vigueur (art. 13, al. 3 LPC): le remboursement des frais peut être exigé à 
la condition que l'agent ou l'agente ait manqué à ses obligations, intentionnellement ou par 
négligence grave, qu'il ait été ou non condamné pénalement. Il appartient à la POCA d'appré-
cier, conformément à son devoir d'employeur, si elle demande ou non le remboursement des 
frais. 

Chapitre 12 Exécution et voies de droit 

Article 183 Dispositions d'exécution 

Comme la loi actuelle (art. 63 LPol), le projet de LPol octroie au Conseil-exécutif une habilita-
tion générale à édicter les dispositions d'exécution nécessaires. 

Article 184 Voies de droit 

Alinéa 1 

La loi en vigueur est muette en ce qui concerne les voies de droit. Les injonctions et mesures 
prononcées en vertu de la LPol doivent être qualifiées de mesures de droit administratif, de 
sorte que les prescriptions procédurales applicables en cas de contestation sont celles de la 
LPJA126. Ce principe, déjà appliqué à ce jour, est maintenant expressément prévu par le P-
LPol, sans exception (al. 1). Sur le plan cantonal, prévoir des voies de recours de droit admi-
nistratif contre des mesures policières, devant des autorités administratives ou de justice ad-
ministrative, se justifie aussi par la succession des instances aboutissant au TF: les mesures 
fondées sur la LPol peuvent être attaquées au moyen d'un recours en matière de droit public 
(art. 82 ss de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral; LTF127) et non par le biais d'un re-
cours en matière pénale (art. 78 LTF)128. 

Partant, les décisions rendues par la POCA doivent être contestées devant la POM puis de-
vant le TA. Si la LPol octroie au tribunal des mesures de contrainte des compétences en ma-
tière d'autorisation ou de recours (cf. p. ex. art. 91 ss P-LPol, garde et garde prolongée; 
art. 107, al. 2 P-LPol, recherches; concernant l'investigation secrète, l'enquête préliminaire et 
l'observation, voir ci-après sous al. 2), les questions de compétence et de procédure liées au 
contrôle de ces mesures de police (et non de procédure pénale) sont examinées à la lumière 
de la LPJA; partant, le TA statue sur les recours formés contre les décisions du tribunal des 
mesures de contrainte. Les réglementations relevant du domaine d'application du CPP n'en 
sont pas touchées. 

 
126 Cf. TF 1C_350/2013 du 22 janvier 2014, consid. 3.1, in ZBl. 115/2014 p. 374 (en allemand seulement). 
127 RS 173.110. 
128 À la différence des contestations administratives en matière d'exécution des peines et des mesures, qui doivent 
faire l'objet d'un recours en matière pénale et sur lesquels il appartient, sur le plan cantonal, à la Cour suprême de 
statuer (et non au TA; cf. art. 81a LPJA). 
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Si l'action de la police ne se traduit pas par des actes formels attaquables (décisions), mais 
par des actes matériels, la protection des personnes touchées est assurée par les dispositions 
de la LPJA et la pratique constante du TA garantissant la possibilité de requérir de la POCA 
qu'elle rende une décision constatatoire; en effet, les actes matériels ne sont pas directement 
attaquables en droit bernois129. Le TF estime que, par ce biais, les conditions du droit à un 
recours effectif (art. 13 CEDH) sont suffisamment préservées130. 

L'article 184, alinéa 1 P-LPol prévoit toutefois une réserve au principe de l'application de la 
LPJA, en faveur de dispositions de la LPol (p. ex. élimination des divergences selon l'art. 42 
P-LPol; protection juridique en cas de violence domestique selon les art. 85 ss P-LPol; vidéo-
surveillance au sens de l'art. 125 P-LPol). L'application du CPP à la procédure pénale allant 
de soi, elle ne fait pas l'objet d'une réserve expresse. 

Alinéa 2 

L'alinéa 2 contient une disposition particulière sur les voies de recours concernant les re-
cherches secrètes durant l'enquête préliminaire (art. 111 ss P-LPol), l'enquête préliminaire 
secrète (art. 114 ss P-LPol) et l'observation (art. 118 P-LPol). Si ces mesures sont prises dans 
le cadre de procédures pénales, leur légalité au plan formel et matériel et les voies de recours 
sont régies par le CPP ou la LiCPM. En revanche, si de telles mesures de police sont desti-
nées à prévenir des dangers, elles ne sont pas régies par le CPP: leur légalité est alors exa-
minée à la lumière de principes de droit de police, donc de droit administratif. Dans ces cas, il 
faut – conformément à ce que prévoit le principe inscrit dans l'article 184, alinéa 1 P-LPol – 
aussi prévoir des voies de recours de droit administratif en application de la LPJA. Pour assu-
rer une protection juridique efficace contre ces mesures de surveillance secrète (voir, dans le 
champ d'application du CPP, celles de l'art. 298, al. 3), l'article 184, alinéa 2 P-LPol prévoit 
dès lors qu'un recours est possible devant le TA après communication rétroactive de la me-
sure à la personne concernée. Ce recours direct devant le TA (pour le contenu que doit avoir 
la communication, voir les commentaires des art. 111, 114 et 118 P-LPol), c'est-à-dire sans 
examen préalable par la POM, se justifie par l'approbation préalable de la mesure par le tribu-
nal des mesures de contrainte. Une instance judiciaire ayant déjà statué, il ne serait pas judi-
cieux (et se révélerait techniquement inapproprié) de revenir en arrière d'une étape en con-
fiant à une autorité administrative le contrôle d'une décision judiciaire. 

Chapitre 13 Dispositions transitoires et finales 

Article 185 Répercussions sur les contrats sur les ressources en vigueur 

La POM a conclu avec plus de vingt communes des contrats sur les ressources au sens des 
articles 12a et suivants LPol qui sont actuellement en vigueur. Le nouveau droit apporte 
quelques modifications au contenu du contrat sur les ressources, mais l'intention de base du 
législateur est de maintenir l'essentiel de ce système éprouvé dans sa forme actuelle, de ma-
nière à conserver leur validité aux actuels contrats sur les ressources. Ces derniers continue-
ront donc d'être régis par le droit actuel (al. 1). L'instauration de forfaits pour les frais d'inter-
vention et d'exécution de la police constitue indubitablement une rupture car ces coûts, qui 
sont actuellement inclus dans l'indemnité prévue par le contrat sur les ressources, donneront 
désormais lieu à des forfaits séparés en application de l'article 48 en lien avec l'annexe 1      
P-LPol. Conformément à l'alinéa 2, le montant forfaitaire est déduit, ce qui met sur pied d'éga-
lité les contrats conclus sous l'empire du droit actuel et ceux qui le seront sous le nouveau 
(cf. art 26). 

Il arrivera que, dans la pratique, des parties à de tels contrats doivent les modifier ou les com-
pléter. À titre d'exemple, la situation en matière de sécurité dans une commune pourrait ame-
ner cette dernière à l'acquisition de ressources de police supplémentaires. Une modification 
partielle de ce genre ne doit pas automatiquement entraîner la nullité du contrat sur les res-

 
129 JAB 2007 p. 441, consid. 4.3; 2006 p. 481, consid. 4.2 avec des références supplémentaires; 2004 p. 164 
consid. 2.6. 
130 ATF 128 I 167 (JdT 2003 I p. 402), consid. 4.5. 
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sources en vigueur entre les parties: elle pourra faire l'objet d'un avenant qui, lui, sera soumis 
au nouveau droit. 

Pour assurer une transition fluide, l'article 184 prévoit un régime transitoire simple, qui répond 
au besoin de continuité tout en tenant compte des nouveaux forfaits d'intervention. En particu-
lier, les contrats sur les ressources en cours de validité peuvent être maintenus si l'achat de 
ressources après prise en compte des conséquences de la forfaitisation des prestations 
d'intervention tombe au-dessous de deux unités de personnel par an en moyenne. 

Article 186 Répercussions sur les autres contrats en vigueur 

Les autres types de contrat qui existent actuellement sont le contrat d'intervention, le contrat 
de patrouille et le contrat de délégation de compétence de police judiciaire. Ce dernier est 
maintenu dans le nouveau droit si bien que les contrats en cours peuvent rester en vigueur 
(al. 1). En revanche, l'instauration du système des forfaits selon l'article 48 P-LPol rend super-
flu le contrat d'intervention, et le contrat de patrouille est remplacé par la possibilité de con-
clure un contrat sur des points sensibles selon les articles 30 et suivants P-LPol. En consé-
quence, ces deux types de contrat deviennent caducs de par la loi avec l'entrée en vigueur du 
nouveau droit. 

Article 187 Modification d'un acte législatif 

Chiffre 1: la modification indirecte de la LDPén complète une contravention existante, à savoir 
le refus d'indiquer son nom, afin qu'elle couvre les contrôles d'identité réalisés par les com-
munes en vertu des articles 75 ss P-LPol. 

Chiffre 2: la modification indirecte de la loi du 20 janvier 1994 sur la protection contre le feu et 
sur les sapeurs-pompiers (LPFSP)131 permet de saisir dans la législation spéciale les disposi-
tions nécessaires, du point de vue des sapeurs-pompiers, à une future collaboration éven-
tuelle entre eux, le corps de police et les services de sauvetage au sein de la centrale canto-
nale d'alarme et d'engagement. 

Article 188  Abrogation d'actes législatifs 

Cet article contient une disposition nécessaire sur le plan formel. 

Article 189 Entrée en vigueur 

Cet article contient une disposition nécessaire sur le plan formel. 

Annexe 1 (à l'article 48) 

Montants forfaitaires pour les coûts d'intervention 

Les forfaits à verser par les communes sont pondérés dans le sens de ce qu'explique le com-
mentaire de l'article 48 P-LPol. La pondération repose sur la réflexion suivante. En raison de 
leur hétérogénéité structurelle, les communes ont des situations et donc des besoins variables 
en matière de sécurité. Par conséquent, le coût des interventions requises pour assurer la 
sécurité publique n'est pas réparti de manière homogène entre toutes les communes. Ainsi, 
les interventions sont proportionnellement plus nombreuses dans les grandes villes et les 
centres que dans les zones rurales. La pondération contribue donc à une répartition plus équi-
table des coûts. 

C'est le Conseil-exécutif qui fixe, par voie d'ordonnance, le montant forfaitaire par habitant que 
les communes doivent verser en fonction de la catégorie à laquelle elles appartiennent 
(art. 48, al. 3 P-LPol). Ce système permet d'adapter les forfaits à l'évolution des coûts dans le 
domaine des interventions sans avoir à passer par une modification de la loi. Les conditions 
pour procéder à une adaptation sont définies à l'article 49 P-LPol. Lorsque le Conseil-exécutif 
fixe pour la première fois les forfaits par habitant, il suit les consignes de l'annexe 1. Les mon-
tants indiqués correspondent à une indemnisation forfaitaire globale de 11,8 millions de francs 
 
131 RSB 871.11. 
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pour les dépenses de la police au titre des interventions ainsi que de l'entraide administrative 
et de l'assistance à l'exécution. 

8. Place du projet dans le programme gouvernemental de législature (programme lé-
gislatif) et dans d'autres planifications importantes 
La révision totale de la loi sur la police est inscrite dans les objectifs du programme gouver-
nemental de la législature 2015 - 2018. 

9. Répercussions financières 
Les adaptations dans le domaine de la police de sécurité (sections 1 - 6 du projet) n'auront a 
priori pas de répercussions financières directes sur la POCA. Les achats de prestations de 
police peuvent évoluer puisqu'ils dépendent de la situation concrète des communes et de 
leurs besoins dans le domaine de la sécurité. Ces variations à la hausse ou à la baisse des 
prestations achetées par les communes sont déjà possibles dans le droit en vigueur. L'indem-
nisation forfaitaire des interventions ainsi que de l'entraide administrative et de l'assistance à 
l'exécution par les communes entraînera des transferts dans les recettes de la POCA, mais 
cela devrait en principe rester sans incidence financière. La révision obligera à adapter les 
contrats sur les ressources, en particulier pour tenir compte des nouvelles modalités d'in-
demnisation forfaitaire prévues à l'article 48 P-LPol. Il convient cependant de veiller à ce que 
ce processus n'entraîne pas pour la POCA un manque à gagner qui l'obligerait à réduire ses 
effectifs. Cette réserve mise à part, on peut légitimement penser que, pour assurer la sécurité, 
les communes sous contrat devront acheter un volume de prestations globalement égal à 
celui dont elles bénéficient à l'heure actuelle et qui correspond à leurs besoins. 

Le risque existe (mais c'est déjà le cas actuellement) que des communes importantes sous 
contrat de ressources réduisent fortement leurs achats de prestations. Cela entraînerait une 
réduction des effectifs engagés sur le terrain voire la fermeture de certains corps de garde, ce 
que la population aurait probablement beaucoup de difficultés à comprendre. Selon la situa-
tion et l'ampleur de la baisse, la diminution des achats de prestations pourrait compromettre 
fortement le maintien de la sécurité et de l'ordre public et remettre en question la tâche con-
jointe que constitue la sécurité (lire à ce sujet le commentaire de l'art. 42). Selon son ampleur, 
une réduction des ressources dans un centre urbain peut limiter fortement la disponibilité de la 
POCA pour des interventions. Par conséquent, les communes partagent toujours la respon-
sabilité de cet important domaine avec le canton. 

Un autre risque financier pour le canton réside dans la diminution des recettes de la POCA 
dans le domaine des amendes que pourrait entraîner l'extension des tâches déléguées en 
vertu des articles 34 ss P-LPol lors de la renégociation des contrats sur les ressources en 
cours de validité. 

La confiscation d'objets dangereux incombera désormais à la POCA (et non plus aux préfec-
tures; cf. art. 100 ss P-LPol), qui devra donc entreposer provisoirement ces objets. La location 
d'entrepôts supplémentaires entraînera une augmentation des charges de la POCA. 

Les autres nouveautés introduites dans la loi n'ont pas non plus de répercussions financières 
directes ou celles-ci peuvent être couvertes avec les moyens existants. Il faut cependant tenir 
compte du projet d'intégrer les assistants de sécurité de police dans le plan de prévoyance de 
la police (à l'exception des collaborateurs et collaboratrices du service de circulation), ce qui 
aura des conséquences pour la caisse de pension. Selon toute vraisemblance, il y aura 
143 nouveaux adhérents au plan de la police (état en mai 2017). Les coûts à la charge du 
canton en sa qualité d'employeur (1,5 % à 2 % du salaire assuré et 1,5 % de rente de raccor-
dement) devraient toutefois rester supportables, même s'ils ne peuvent pas encore être éta-
blis de manière définitive à l'heure actuelle, parce que les prestations sont aussi calculées 
dans le cas concret.  

On peut tabler sur des charges annuelles d'environ 250 000 francs pour le canton. On doit 
partir du principe que l'évolution de la caisse de pension sera la même à l'avenir: il n'y a pas 
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lieu de craindre que l'intégration des assistants de sécurité génère une hausse des coûts, une 
diminution du taux de conversion devant suffire pour compenser ce phénomène. 

10. Répercussions sur le personnel et l'organisation 
Dans le domaine de la police de sécurité (sections 1 - 6 du projet), on peut renvoyer aux ex-
plications fournies sous le chiffre 9 des présentes. Les variations dans les prestations deman-
dées par les communes sont déjà possibles en vertu du droit en vigueur et ne sont pas né-
cessairement une conséquence de la présente révision. 

La POCA devra faire face à des charges supplémentaires en raison de la reprise des tâches 
actuellement assumées par les préfectures en cas de saisie d'objets compromettant la sécuri-
té des personnes (art. 100 ss P-LPol). C'est elle qui devra statuer sur les objets dangereux ne 
relevant pas de la législation sur les armes. À cet effet, il lui faudra entendre les personnes 
concernées avant de décider si les objets doivent être restitués, mis en sûreté ou réalisés. 
Pour assumer cette nouvelle charge, la POCA aura besoin d'un demi-poste supplémentaire. 

Enfin, on peut mentionner que le développement des tâches de la POCA lui fera encourir des 
charges supplémentaires impossibles à chiffrer dans d'autres domaines, comme par exemple 
la lutte contre la violence domestique. 

Les ressources actuelles en personnel permettent en principe d'assumer les nouveaux do-
maines confiés par la loi. 

11. Répercussions sur les communes 
Au niveau financier, toutes les communes supporteront une partie des coûts de la sécurité en 
vertu de la solidarité établie par l'instauration des forfaits, ce qui n'est pas le cas actuellement. 
Pour la grande majorité des communes qui ne participent actuellement pas aux coûts de la 
sécurité, soit parce qu'elles n'atteignent pas le nombre minimum d'interventions isolées, soit 
parce qu'elles n'ont pas conclu de contrat, la nouvelle réglementation entraînera des coûts 
supplémentaires, qui restent cependant modestes: du fait du partage des frais entre le canton 
et les communes (moitié), le forfait représente une charge annuelle de quelques centaines de 
francs pour les petites communes. Pour les communes de taille moyenne, la participation an-
nuelle ne dépassera pas quelques milliers de francs. Inversement, l'instauration des forfaits 
allégera un peu les charges des communes qui contribuent actuellement aux coûts de sécuri-
té de la POCA de manière supérieure à la moyenne en achetant des prestations contrac-
tuelles (en particulier en vertu d'un contrat sur les ressources). 

L'instauration des forfaits simplifie considérablement la coopération avec la POCA car elle 
supprime la nécessité de facturer chaque intervention individuellement. Cela réduit également 
la charge administrative des communes. En ce qui concerne le pilotage, l'introduction du con-
trat sur les points sensibles, qui est conçu pour offrir de la flexibilité (voir art. 30 ss P-LPol), 
permet aux communes de confier à la POCA le soin de régler avec efficacité des problèmes 
de sécurité spécifiques. Le pilotage via le contrat sur les ressources est maintenu sans chan-
gement, de même que la possibilité de déléguer des tâches de police judiciaire aux com-
munes. De plus, le projet confère aux communes la prérogative d'effectuer des contrôles 
d'identité, ce qui n'est pas le cas du droit en vigueur, ainsi que d'infliger des amendes d'ordre 
pour autant qu'elles aient conclu un contrat sur les ressources. Les communes ont ainsi de 
nouveaux leviers pour agir directement sur la sécurité et l'ordre public sur leur territoire (cf. 
art. 75 ss P-LPol). Il s'agit là d'une amélioration substantielle des possibilités de pilotage et 
d'action des communes. 

Les communes sous contrat de ressources devront verser pour les prestations qu'elles achè-
tent une indemnité légèrement plus élevée, qui tient compte des coûts de structure actuels de 
la POCA. 

12. Répercussions sur l'économie 
Le projet n'a pas de répercussions notables sur l'économie. 
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13. Résultat de la procédure de consultation / de la consultation 
En date du 21 septembre 2016, le Conseil-exécutif a autorisé la POM à mettre en consultation 
le projet de révision totale de la loi sur la police. Cette procédure a duré du 23 septembre au 
23 décembre 2016. Outre les destinataires usuels figurant sur la liste de la Chancellerie 
d'État, onze autres destinataires ont été invités à y participer. Toutes les communes bernoises 
ont également été sollicitées. La POM a reçu 65 documents de consultation132 en retour. 

Après la phase de consultation, la structure et la systématique de l'acte ont été largement 
remaniées. Des articles et alinéas assez longs ont fait l'objet de subdivisions et des titres de 
sections et de sous-sections ont été introduits. Le chapitre «Principes régissant l'exécution 
des tâches de police», revêtant une importance certaine pour le domaine de police dans son 
entier, a été placé plus en avant dans le document et en devient le chapitre 2. 

L'Association des communes bernoises (ACB), l'Association bernoise des polices locales 
(ABPL) et nombre de communes étaient d'avis qu'une révision partielle de la LPol aurait 
suffi. Au vu de l'ampleur de la révision nécessaire, le Conseil-exécutif estime pour sa part que 
ce point n'est pas (plus) en discussion. 
Du fait que les communes, notamment, ont relevé que les tâches et compétences n'étaient 
selon elles pas réglées en toute clarté, il convient de préciser que, pour l'essentiel, le nouveau 
droit est aligné sur l'actuelle LPol et qu'aucune modification fondamentale n'est envisagée, 
notamment en ce qui concerne le partage des tâches entre le canton et les communes en 
matière de sécurité publique. Pour souligner cet aspect, la teneur de diverses dispositions a 
donc été rapprochée de celle des dispositions de l'actuelle LPol. C'est également le cas en ce 
qui concerne la délégation de tâches de police judiciaire avec compétence de percevoir des 
amendes, laquelle ne continuera d'être possible qu'envers les communes ayant conclu un 
contrat sur les ressources. Sur demande, les dispositions relatives au monopole de la puis-
sance publique accordé à la police et au principe de la subsidiarité de l'intervention ont en 
outre été rédigées de manière plus stricte. Les communes de Berthoud, Lyss et Ostermundi-
gen suggèrent d'autoriser d'autres exceptions au monopole de la puissance publique de la 
POCA et d'octroyer des compétences supplémentaires aux communes. Pour sa part, le Con-
seil-exécutif ne désire pas enlever plus de substance au monopole de la puissance publique, 
ce à quoi s'opposent d'ailleurs expressément quelques participants à la consultation. 

Durant la phase de consultation, l'introduction prévue de la possibilité de donner aux com-
munes la possibilité d'effectuer par elles-mêmes des vérifications d'identité dans certains 
domaines d'activité a suscité la controverse. Une partie des participants ont explicitement ma-
nifesté leur opposition à ce système. Une possible compétence de délégation à des per-
sonnes privées a suscité un rejet encore plus large. Le Conseil-exécutif continue lui aussi de 
s'y opposer. De leur côté, les communes sont toutefois favorables à cette nouveauté, une 
majorité d'entre elles, soutenues en cela par d'autres participants à la consultation, désirant 
aussi bénéficier de la possibilité de déléguer à des personnes privées la compétence d'effec-
tuer des vérifications d'identité. 
Diverses parties ont exprimé le vœu de maintenir les compétences et le rôle des préfets et 
préfètes dans le contexte de police. Par la reprise explicite d'une disposition détaillant les 
tâches de police de sécurité dévolues à ces derniers dans leurs arrondissements administra-
tifs, ces attentes sont partiellement satisfaites. 

Suite à la procédure de consultation, la compétence de la POCA pour l'exécution des tâches 
incombant au canton en matière de sécurité de l'État et des dispositions relatives à la sur-
veillance de ces activités ont été ancrées dans le texte (mise en œuvre de la motion 151-
2016). Certains participants appelaient déjà une telle réglementation de leurs vœux durant la 
phase de consultation. 

La réglementation de la collaboration entre le canton et les communes est en principe bien 
accueillie. Cela concerne d'une part le maintien du contrat sur les ressources et l'introduction 

 
132 Sans les Directions et la Chancellerie d'État, dont les avis sont dépouillés séparément (art. 11, al. 1 de l'ordon-
nance du 26 juin 1996 sur les procédures de consultation et de corapport, OPC; RSB 152.025). 
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de l'outil novateur et flexible qu'est le contrat sur les points sensibles. De l'autre, l'instauration 
de forfaits pour les frais d'intervention et ceux de l'entraide administrative et de l'assistance à 
l'exécution est bien accueillie. En grande majorité, les participants à la consultation y voient 
une simplification. De leur côté, les communes ont cependant demandé à ce que les interven-
tions, l'entraide administrative et l'assistance à l'exécution soient intégrées au contrat sur les 
ressources et que les forfaits soient déduits du montant d'acquisition. Le seuil d'acquisition 
minimal prévu par le nouveau texte a été diminué en conséquence. La demande des com-
munes d'instaurer des forfaits nets – et, avec cela, de renoncer au remboursement visé à l'ar-
ticle 29b LPFC et de l'intégrer directement dans les montants forfaitaires par tête – a égale-
ment été exaucée. Certains partis (UDC, PS) ont critiqué la division fondée sur la taille des 
communes. L'UDC demande ainsi un allègement, en faveur des communes rurales, des 
charges de centres urbains, et le PS une charge équivalente par personne à l'échelle canto-
nale. Le Conseil-exécutif ne modifie cependant pas son projet sur ce point, la pondération per-
mettant en effet de tenir compte des besoins et de la situation de chaque commune dans le 
domaine de la sécurité afin que les coûts soient répartis plus équitablement entre les com-
munes (voir commentaires de l'article 48 et de l'annexe 1). Il n'existe par ailleurs pas de lien 
direct entre les montants forfaitaires tels que prévus par la LPol et les charges de centres 
urbains. 

Les villes de Berne, Bienne, Berthoud et Thoune, mais aussi l'ACB et l'ABPL demandant 
l'adoption d'une réglementation permettant à la POM, dans le cadre des contrats sur les res-
sources passés avec les agglomérations, de convenir de la mise en œuvre de procédures et 
d'instruments spéciaux en vue de la gestion et de l'examen d'événements particuliers. Il s'agit 
ici de créer des autorités de recours spéciales dans le domaine de police (organes de mé-
diation). À ce jour, tant le Conseil-exécutif que le Grand Conseil ont refusé de créer de telles 
instances, du fait que cela générerait divers problèmes – notamment en lien avec les compé-
tences ordinaires des autorités de poursuite pénale et de justice administrative – et que leur 
utilité n'est pas démontrée. Une limitation aux agglomérations exposerait en outre les com-
munes à une inégalité de traitement. D'autres participants à la procédure de consultation ver-
raient d'un bon œil l'introduction d'autorités de recours indépendantes dans tout le canton. 

Plusieurs communes et associations de communes demandent le maintien du droit actuel, 
prévoyant que tous les frais relatifs aux manifestations sont indemnisés de manière forfai-
taire par le biais du contrat sur les ressources. La commune de Langnau suggère de réexami-
ner le bienfondé de l'exclusion des manifestations sportives organisées dans le cadre de 
championnats réguliers. Le Conseil-exécutif estime quant à lui que la réglementation propo-
sée est logique et adaptée à la réalité. Le PS et les Verts ont proposé qu'une répercussion 
des frais sur l'organisateur ne soit possible que dans le cadre de manifestations à caractère 
commercial. Plusieurs partis (UDC, PLR, PBD) se sont déclarés favorables à la réglementa-
tion prévoyant cette répercussion en cas de manifestations émaillées d'actes de violence, 
l'UDC et le PBD demandant même une hausse de la limite maximale et l'introduction d'une 
responsabilité solidaire. Le Conseil-exécutif rejette toutefois ce dernier point, eu égard à la 
jurisprudence actuelle du TF. Le PS, les Verts et d'autres participants à la procédure de con-
sultation demandent la suppression de la répercussion des frais lors de manifestations émail-
lées d'actes de violence, estimant qu'une telle réglementation enfreint les libertés de réunion 
et d'opinion et les principes régissant le droit des émoluments. Au vu de la jurisprudence du 
TF, ce n'est pas le cas, de sorte que le projet reste inchangé sur ce point. 
Le PBD demande la création de bases légales permettant l'usage de caméras-piéton (bo-
dycams). La POCA mène actuellement, en application de la motion 100-2016, adoptée sous 
forme de postulat, une série de clarifications sur les contraintes d'ordre juridique et pratique 
posées par ces appareils, dont les résultats ne pourront toutefois plus être pris en compte 
dans le cadre de l'actuelle révision de la LPol. 

Les propositions de réglementation de l'enquête préliminaire de police ont suscité diverses 
réactions. Alors que l'UDC, le PLR et l'Union du Commerce et de l'Industrie du canton de 
Berne les ont bien accueillies, les Juristes démocrates bernois, le gbp et les jeunes Alternatifs 
de la ville de Berne s'y opposent. Certains moyens de contrainte et mesures de police ont 
été perçus comme réglementés de manière insuffisamment restrictive: ils ont été soumis à un 



90 

examen quant à leur conformité au droit et adaptés si nécessaire. Diverses réactions issues 
de la consultation ont notamment contribué à la concrétisation de la protection juridique de 
manière générale et notamment dans les domaines des recherches secrètes, de l'enquête 
préliminaire secrète et de l'observation. Suivant les suggestions de divers participants à la 
procédure de consultation, les dispositions relatives au renvoi et à l'interdiction d'accès ont 
été partiellement remaniées. Diverses propositions portant sur la vidéosurveillance n'ont pas 
été reprises, car elles s'opposent au droit en vigueur, lequel a fait ses preuves. Le PS a indi-
qué à quelques reprises qu'il s'oppose au principe du perturbateur et demande la suppres-
sion des dispositions correspondantes. Toutefois, comme il s'agit d'un principe établi du droit 
administratif, il n'y a pas lieu de s'en écarter. Le Bureau pour la surveillance de la protection 
des données et les associations du secteur de l'hôtellerie demandent la suppression de la 
réglementation portant sur les fiches d'hôtel: selon eux, cette norme enfreint le principe de 
proportionnalité et, au vu de la restriction des droits fondamentaux qu'elle suppose, sa teneur 
est trop vague. Cette disposition a donc été réexaminée et concrétisée. 

En ce qui concerne la protection des données, le Bureau pour la surveillance de la protec-
tion des données s'oppose à l'introduction dans la LPol de toute disposition contraire à la loi 
cantonale sur la protection des données, refusant par ailleurs les obligations d'informer pré-
vues dans la LPol. Une telle réglementation ayant toute son importance dans la prévention de 
dangers et de graves infractions, elle est conservée en l'état. Dans la mesure où le bureau 
susmentionné demande la suppression de l'échange automatisé de données par la POCA, 
force est de répondre que, sans ce moyen moderne, le travail de la police s'en retrouverait 
entravé, ce qui nuirait à la sécurité. 
La réglementation envisagée concernant les entreprises de sécurité privées n'a rencontré 
qu'une approbation limitée au cours de la procédure de consultation. Même si les participants 
à cette dernière sont favorables à une réglementation légale sur ce point, les avis divergent 
fondamentalement sur sa teneur. Divers participants sont d'avis qu'il convient de devenir par-
tie à l'un des deux concordats, le concordat latin l'emportant parmi eux d'une courte majorité. 
En revanche, d'autres participants estiment qu'il convient d'étendre le régime de l'autorisation 
à chaque collaborateur des entreprises de sécurité. D'une manière générale, les avis s'accor-
dent sur le fait qu'une solution qui isole le canton de Berne et dessert les entreprise bernoises 
de sécurité sur le plan économique est indésirable. Dans ce contexte, le travail sur ce chapitre 
s'en trouve retardé et est susceptible de différer l'ensemble de la démarche législative en 
cours, ce qu'il convient d'éviter. De ce fait, le Conseil-exécutif estime qu'il est judicieux de reti-
rer les dispositions portant sur les entreprises de sécurité de la révision de la LPol et d'en con-
tinuer l'élaboration dans le cadre d'un projet de loi indépendant. Cela permettra, d'une part, de 
mieux tenir compte de l'évolution en la matière sur le plan intercantonal et national et, d'autre 
part, les débats sur la direction à prendre en seront facilités pour le Grand Conseil et la com-
mission consultative. Il faut également tenir compte du fait que le règlement de cette matière 
dans la LPol ne s'impose pas, puisqu'elle règle des aspects purement commerciaux. Il n'est 
précisément pas question de déléguer des tâches relevant de l'exercice de la puissance pu-
blique à des entreprises de sécurité privées. Parmi les participants à la consultation, certains 
ont aussi demandé de reprendre le contenu de ce chapitre précis dans le cadre de l'élabora-
tion d'une loi indépendante. 

Le Conseil du Jura bernois et le Conseil des affaires francophones du district bilingue de 
Bienne demande que les exigences relatives au bilinguisme soient mentionnées de manière 
plus claire, ce dont le projet tient désormais compte. 

Le PS, l'Association de police Berne canton et l'Association du personnel de l'État de Berne 
sont favorables à l'intégration des assistants de sécurité dans le plan de prévoyance de la 
police, ce qui favorise très nettement l'égalité de traitement au sein du corps de police. Ils 
sont par ailleurs en faveur du maintien de la réglementation actuelle en matière de disponibi-
lité, prévoyant la compensation de cette dernière au moyen de temps libre supplémentaire. Le 
Conseil-exécutif s'oppose à cette formulation, qui a mené à divers malentendus dans la pra-
tique. Dans la mesure du possible, il sera toutefois tenu compte de ces attentes sur le plan 
matériel. 
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14. Proposition 
Le Conseil-exécutif propose au Grand Conseil d'approuver le projet de loi. 

Berne, le 5 juillet 2017 Au nom du Conseil-exécutif, 

le président: Pulver 
le chancelier: Auer 

 



 

Propositions du Conseil-exécutif et de la commission 
ACE no 1061 
2016_01_POM_Loi sur la police_LPol 
 

Droit en vigueur Proposition Conseil-exécutif I Proposition commission I Proposition Conseil-exécutif II 

  Majorité de la commission Minorité de la com-
mission 

 

 Loi 
sur la police (LPol) 

   

 Le Grand Conseil du canton de 
Berne, 

   

 en application de l'article 37 de la 
Constitution cantonale1), 
sur proposition du Conseil-exécutif, 

   

 arrête:    

 I.    

 1 Objet et champ d'application    

 Art.  1 
Objet 

   

 1 La présente loi régit    

 a les tâches de la Police canto-
nale; 

   

 b les tâches de police dévolues à 
d'autres autorités cantonales et 
aux communes, dans la mesure 
où elles ne découlent pas 
d'autres lois; 

   

 c le mode d'exécution des tâches    

                                                   
1) RSB 101.1 
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de police. 

 2 Elle régit l'organisation et le statut 
du personnel de la Police canto-
nale. 

   

 Art.  2 
Champ d'application 

   

 1 La présente loi s'applique aux 
autorités suivantes: 

   

 a à la Police cantonale,    

 b à d'autres autorités cantonales 
et aux communes, dans le 
cadre des tâches ou compé-
tences qui leur sont attribuées 
par la présente loi. 

   

 2 Les poursuites pénales sont ré-
gies par les législations spéciales 
fédérale et cantonale, notamment 
par le Code de procédure pénale 
suisse du 5 octobre 2007 (Code de 
procédure pénale, CPP)1). 

   

 2 Principes régissant l'accomplis-
sement des tâches de police 

   

 Art.  3 
Fondements et limites 

   

                                                   
1) RS 312.0 
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 1 Les principes de légalité et de 
proportionnalité et l'intérêt public 
constituent la base et la limite de 
l'accomplissement des tâches de 
police. 

   

 2 Les autorités visées à l'article 2, 
alinéa 1 respectent les droits cons-
titutionnels et la dignité humaine. 

   

 3 En accomplissant leur devoir de 
fonction et leur devoir professionnel 
comme la loi l'ordonne ou l'autorise, 
les collaborateurs et collaboratrices 
des autorités visées à l'article 2, 
alinéa 1 agissent de manière licite, 
même si l'acte est punissable en 
vertu du Code pénal suisse du 21 
décembre 1937 (CP)1) ou d'une 
autre loi. 

   

 Art.  4 
Clause générale de police 

   

 1 Les autorités visées à l'article 2, 
alinéa 1 prennent, même sans base 
légale particulière, les mesures 
d'urgence indispensables pour pa-
rer à des troubles graves menaçant 
de manière imminente la sécurité et 
l'ordre public ou pour rétablir l'ordre 
en cas de troubles graves. 

   

                                                   
1) RS 311.0 
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 Art.  5 
Proportionnalité 

   

 1 L'action de la police doit être ap-
propriée, nécessaire et raisonna-
blement exigible. 

   

 2 Les autorités visées à l'article 2, 
alinéa 1 sont tenues de choisir, 
entre plusieurs mesures appro-
priées, celle qui paraît devoir porter 
le moins atteinte aux personnes et 
à la collectivité. Une mesure ne doit 
pas causer un préjudice visiblement 
disproportionné par rapport au ré-
sultat recherché. 

   

 3 Une mesure doit être levée lors-
que son but est atteint ou qu'il se 
révèle impossible à atteindre. 

   

 4 Les autorités visées à l'article 2, 
alinéa 1 tiennent compte des be-
soins particuliers des personnes à 
protéger, notamment lorsqu'elles 
font usage de la contrainte. 

   

 Art.  6 
Destinataires de l'action policière 
1. Principe du perturbateur 

   

 1 L'action de la police est dirigée 
contre la personne qui menace ou 
trouble directement la sécurité et 
l'ordre public ou qui est respon-
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sable du comportement d'un tiers 
causant une menace ou un trouble 
de cette nature. 

 2 Si un trouble ou une menace 
contre la sécurité et l'ordre public 
émane d'un animal ou d'une chose, 
l'action de la police est dirigée 
contre cet animal ou cette chose ou 
contre la personne qui en est pro-
priétaire ou qui en a la responsabili-
té et la maîtrise effective à un autre 
titre. 

   

 3 L'action de la police peut aussi 
être dirigée contre la personne qui, 
par un acte ou une omission, pro-
voque un trouble ou une mise en 
danger de la sécurité et de l'ordre 
public par des tiers ou en prend le 
risque. 

   

 Art.  7 
2. Mesures à l'égard de tiers (état 
de nécessité de police) 

   

 1 L'action de la police peut être diri-
gée contre d'autres personnes lors-
que 

   

 a la loi le prévoit ou qu'il s'agit de 
réprimer un trouble grave ou 
d'écarter un danger immédiat et 
sérieux menaçant la sécurité et 
l'ordre public, 
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 b qu'il est impossible de prendre 
des mesures contre la per-
sonne responsable au sens de 
l'article 6, que de telles me-
sures ne peuvent être prises à 
temps ou n'ont aucune chance 
de succès et 

   

 c que les mesures sont raisonna-
blement exigibles et leurs con-
séquences, supportables pour 
les personnes concernées. 

   

 3 Tâches et compétences    

 3.1 Police cantonale et communes    

 Art.  8 
Tâches conjointes de la Police can-
tonale et des communes 

   

 1 La Police cantonale et les com-
munes veillent au maintien de la 
sécurité et de l'ordre public par des 
mesures appropriées, par l'informa-
tion et par des prestations de con-
seil. 

   

 2 Elles assument en particulier les 
tâches suivantes, sous réserve des 
articles 9 à 12: 

   

 a prendre les mesures propres à 
identifier et écarter les dangers 
concrets pour la sécurité et 
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l'ordre public, pour les per-
sonnes, les animaux et pour 
l'environnement, et à réprimer 
les troubles; 

 b porter secours aux personnes 
dont la vie ou l'intégrité corpo-
relle est directement menacée; 

   

 c adopter, lors de catastrophes et 
d'autres événements extraordi-
naires, les mesures d'urgence 
prévues par les législations fé-
dérale et cantonale; 

   

 d œuvrer à la prévention dans 
des domaines d'actualité rele-
vant du travail de la police en 
informant les parties prenantes 
et en les conseillant; 

   

 e exécuter d'autres tâches qui 
leur sont attribuées par la légi-
slation. 

   

 3 La protection de droits privés 
n'incombe à la Police cantonale et 
aux communes que 

   

 a si l'existence de tels droits est 
établie de manière plausible, 

   

 b qu'aucune protection judiciaire 
ne peut être obtenue à temps et 
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 c que sans assistance policière, 
l'exercice de ces droits pourrait 
être entièrement compromis ou 
rendu très difficile. 

   

 Art.  9 
Tâches incombant à la Police can-
tonale 

   

 1 La Police cantonale assume en 
outre en particulier les tâches sui-
vantes: 

   

 a prendre des mesures propres à 
déceler, prévenir et poursuivre 
les actes punissables; 

   

 b prendre des mesures visant à 
maintenir et à rehausser la sé-
curité du trafic routier et de la 
navigation sur les lacs et cours 
d'eau publics; 

   

 c accomplir des tâches de police 
auprès des tribunaux et du Mi-
nistère public, si la sécurité 
l'exige; 

   

 d exploiter la centrale cantonale 
d'alarme et d'engagement, un 
centre cantonal de situation et 
un réseau sécurisé de radio-
communication unique destiné 
à toutes les organisations de 
sécurité et de sauvetage qui 
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opèrent sur le territoire cantonal 
et assurer l'information à la po-
pulation ainsi que la réception 
et la transmission des mes-
sages d'alarme et avis de si-
nistre au sein du réseau suisse; 

 e fournir l'entraide administrative 
et l'assistance à l'exécution aux 
autorités judiciaires ou adminis-
tratives dans la mesure où la loi 
le prévoit ou si le respect de 
l'ordre juridique l'exige; 

   

 f assurer l'éducation routière du 
jardin d'enfant jusqu'au terme 
de l'enseignement primaire, y 
compris l'examen de vélo; 

   

 g s'acquitter des obligations attri-
buées au canton par la législa-
tion fédérale en matière de sé-
curité de l'État. 

   

 2 Elle accomplit par ailleurs les 
tâches qui lui incombent en vertu 
du droit fédéral, du droit intercanto-
nal ou de dispositions cantonales. 

   

 3 L'alinéa 1, lettre d ne s'applique 
pas aux tâches, compétences et 
responsabilités découlant de la lé-
gislation spéciale sur les organisa-
tions de sécurité et de sauvetage. 
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 Art.  10 
Tâches incombant aux communes 

   

 1 Les communes sont compétentes 
pour accomplir les tâches de police 
de sécurité (art. 8, al. 2, lit. a à d et 
al. 3). 

   

 2 Elles assument en outre en parti-
culier les tâches suivantes: 

   

 a garantir sur demande l'entraide 
administrative et l'assistance à 
l'exécution au profit d'autres 
communes, des préfectures, 
des offices des poursuites et 
des faillites, et des tribunaux 
régionaux; 

   

 b assurer la sécurité du trafic rou-
tier, la réglementation tempo-
raire du trafic et la mise en 
place de la signalisation sur les 
routes cantonales, et exercer 
les compétences que leur con-
fère la législation cantonale sur 
la circulation routière; 

   

 c octroyer des autorisations au 
plan communal, notamment 
pour des manifestations poli-
tiques et d'autre nature sur le 
domaine public, moyennant la 
consultation de la Police canto-
nale avant l'octroi de l'autorisa-
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tion si le déroulement de ces 
manifestations exige que des 
dispositions préventives ou des 
mesures soient prises; 

 d réglementer les inhumations et 
les cimetières, sous réserve de 
la législation cantonale sur la 
santé. 

   

 Art.  11 
Principe de subsidiarité 

   

 1 La Police cantonale et les com-
munes n'agissent que si aucune 
autre autorité n'est compétente ou 
que l'autorité compétente ne peut 
agir à temps. 

   

 Art.  12 
Monopole de la puissance publique 
de la Police cantonale 

   

 1 Si l'exécution des tâches requiert 
la commination ou l'usage de la 
contrainte, la Police cantonale est 
seule compétente. 

   

 2 Seuls les collaborateurs et colla-
boratrices de la Police cantonale 
expressément formés à cet effet 
sont habilités à accomplir des actes 
de police requérant la commination 
ou l'usage de la contrainte. 
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 3 Des exceptions au monopole de 
la puissance publique conféré à la 
Police cantonale sont admissibles 
dans la mesure où l'autorisation 
d'exécuter des mesures de police 
est attribuée par la loi à une autre 
autorité. 

   

 3.2 Autres autorités cantonales    

 Art.  13 
Principe 

   

 1 D'autres autorités cantonales 
exécutent les tâches de police qui 
leur sont attribuées en vertu de la 
présente loi ou de la législation 
spéciale. 

   

 Art.  14 
Préfets et préfètes 

   

 1 Les préfets et préfètes peuvent 
requérir l'intervention de la Police 
cantonale et des communes et leur 
confier des missions particulières 
dans la mesure où cela est néces-
saire pour l'accomplissement des 
tâches leur incombant en matière 
de police de sécurité conformément 
à l'article 11 de la loi du 28 mars 
2006 sur les préfets et les préfètes 
(LPr)1). 

   

                                                   
1) RSB 152.321 
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 2 La Police cantonale et les com-
munes sont tenues d'agir dans le 
cadre des missions confiées et de 
leurs possibilités. 

   

 Art.  15 
Service cantonal de lutte contre la 
violence domestique 

   

 1 Le service compétent de la Direc-
tion de la police et des affaires mili-
taires prend des mesures contre la 
violence domestique par 

   

 a la coordination et la promotion 
de la collaboration entre autori-
tés et spécialistes chargés de 
ces questions, 

   

 b un travail d'information et de 
prévention, 

   

 c l'organisation de programmes 
destinés aux personnes exer-
çant cette violence, aux fins de 
la prévenir. 

   

 2 Les collaborateurs et collabora-
trices du service visé à l'alinéa 1 et 
les spécialistes mandatés par ses 
soins sont libérés des obligations 
de dénoncer prévues à l'article 48 
de la loi du 11 juin 2009 portant 
introduction du code de procédure 
civile, du code de procédure pénale 
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et de la loi sur la procédure pénale 
applicable aux mineurs (LiCPM)1), 
dans la mesure où il est question 
d'un acte punissable commis au 
préjudice d'une personne dont 
émane un danger et qui recourt à 
une offre de prévention de la vio-
lence domestique, et que l'accom-
plissement des tâches dudit service 
l'exige. 

 Art.  16 
Autorité cantonale de surveillance 
en matière de protection de l'État 

   

 1 Le directeur ou la directrice de la 
police et des affaires militaires 
exerce, dans le cadre du droit fédé-
ral, la surveillance visée à l'article 9, 
alinéa 1, lettre g sur les activités de 
la Police cantonale. 

   

 2 Il ou elle informe le Conseil-
exécutif et la Commission de ges-
tion du Grand Conseil une fois par 
an au moins des activités de la Po-
lice cantonale relevant de l'article 9, 
alinéa 1, lettre g et de ses constata-
tions lors de ladite surveillance. 

2 La Direction de la police et 
des affaires militaires est dotée 
d'un état-major interne qui 
soutient le directeur ou la di-
rectrice dans l'exercice de sa 
surveillance hiérarchique sur 
l'organe d'exécution cantonal 
de la protection de l’État, no-
tamment pour contrôler les 
activités de cet organe sous 
l’angle de leur légalité, de leur 

 Teneur selon proposition de la majo-
rité de la commission 

                                                   
1) RSB 271.1 
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pertinence, de leur opportunité 
et de leur efficacité. 

 3 Il ou elle bénéficie du soutien d'un 
état-major interne. 

3 Le directeur ou la directrice 
de la police et des affaires mili-
taires informe le Conseil-
exécutif au moins une fois par 
an des activités de l'organe 
d'exécution cantonal de la pro-
tection de l’État. 

 Teneur selon proposition de la majo-
rité de la commission 

  4 Il ou elle rend compte par 
écrit à l’autorité de surveillance 
parlementaire une fois par an 
des activités de l’organe 
d’exécution cantonal de la pro-
tection de l’Etat et de l’exercice 
de sa surveillance hiérar-
chique. 

 Teneur selon proposition de la majo-
rité de la commission 

  5 Le Conseil-exécutif précise, 
par voie d'ordonnance, 
a les tâches incombant à 

l'organe cantonal d'exécu-
tion de la protection de 
l'État, 

b les tâches et les priorités 
de l'état-major interne, 

c les exigences en matière 
de compte rendu à 
l’intention de la surveil-
lance parlementaire. 

 Teneur selon proposition de la majo-
rité de la commission 

 3.3 Tâches déléguées à des per-
sonnes privées et à des organisa-
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tions externes à l'administration 

 Art.  17    

 1 La Police cantonale peut déléguer 
à des personnes privées ou à des 
organisations externes à l'adminis-
tration des tâches qui lui sont attri-
buées par la présente loi, pour au-
tant que l'exécution correcte de ces 
dernières soit assurée, notamment 
dans les domaines suivants: 

   

 a les services de circulation et le 
contrôle des véhicules en sta-
tionnement, y compris la per-
ception d'amendes et l'établis-
sement de dénonciations, 

   

 b l'exploitation et la maintenance 
d'installations techniques et de 
systèmes de traitement de don-
nées, 

   

 c les activités et services ma-
nuels et techniques tels que 
services de remorquage, de 
serrurerie et prestations ana-
logues, 

   

 d les interventions de sauvetage 
dans des zones impliquant des 
difficultés particulières, 

   

 e la prévention.    
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 2 Les communes peuvent déléguer 
des tâches visées à l'alinéa 1, 
lettres a, b et e aux mêmes condi-
tions. 

   

 3 La mise en œuvre de mesures de 
police et l'usage de la contrainte 
sont strictement réservés à la Po-
lice cantonale. 

   

 4 La Police cantonale peut sou-
mettre des personnes privées et 
organisations extérieures à l'admi-
nistration à un contrôle de sécurité 
relatif aux personnes si, dans le 
cadre des tâches qui leur sont con-
fiées et des prestations à fournir, 
ces dernières ont accès à des ins-
tallations et locaux de la police ou 
acquièrent des connaissances ap-
profondies du travail policier. La 
procédure prévue par les articles 
160 et suivants est applicable par 
analogie. 

   

 3.4 Utilisation de signes distinctifs 
et de dénominations 

   

 Art.  18    

 1 Il est interdit aux membres d'ad-
ministrations communales et aux 
tiers 

   

 a d'utiliser des uniformes, des    
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éléments d'uniformes et des in-
signes qui peuvent être confon-
dus avec ceux de la Police can-
tonale et 

 b d'utiliser dans l'accomplisse-
ment de leurs tâches les déno-
minations «Police», «Polizei», 
«Police cantonale» ou d'autres 
signes distinctifs pouvant ame-
ner à les confondre avec les 
membres de la Police canto-
nale. 

   

 4 Collaboration entre la Police can-
tonale et les communes 

   

 4.1 Généralités    

 Art.  19 
Objet de la collaboration 

   

 1 La collaboration entre la Police 
cantonale et les communes a no-
tamment pour objet 

   

 a les contrats portant sur l'acqui-
sition de prestations au sens de 
la section 4.2, en particulier de 
la présence policière à des fins 
de prévention (présence pré-
ventive), 

   

 b la maîtrise d'événements et de 
manifestations au sens de la 
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section 4.3, 

 c l'entraide administrative et 
l'assistance à l'exécution au 
sens des sections 4.3 et 6. 

   

 Art.  20 
Information et coordination 

   

 1 La Police cantonale et les com-
munes se tiennent mutuellement 
informées de tous les faits néces-
saires à l'accomplissement de leurs 
tâches respectives. Si elles com-
muniquent des données person-
nelles, elles tiennent compte des 
articles 144 à 146. 

   

 2 Elles coordonnent les mesures à 
prendre. 

   

 Art.  21 
Consultation de communes 

   

 1 La Police cantonale consulte les 
villes de Berne, Bienne, Thoune, 
Langenthal et Berthoud avant d'en-
gager une personne de contact 
pour lesdites communes. Elle s'ef-
force de trouver une solution con-
sensuelle avec ces dernières. 

   

 4.2 Collaboration réglée par contrat    

 4.2.1 Objet et conclusion du contrat    
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 Art.  22 
Acquisition de prestations auprès 
de la Police cantonale 

   

 1 Les communes peuvent acquérir 
des prestations auprès de la Police 
cantonale. 

   

 2 Elles passent à cette fin avec la 
Direction de la police et des affaires 
militaires un contrat sur les res-
sources ou un contrat sur des 
points sensibles. 

   

 3 Elles sont tenues d'indemniser la 
Police cantonale pour les presta-
tions qu'elles lui ont commandées. 

   

 Art.  23 
Régionalisation 

   

 1 Les communes peuvent convenir 
avec la Direction de la police et des 
affaires militaires de l'exécution 
commune de tâches relevant de 
l'article 22, s'il existe un rapport 
géographique et matériel et que 
l'exécution des tâches policières 
n'en est pas entravée. 

   

 2 Les communes désignent l'organe 
qui assume envers le canton les 
compétences découlant du contrat. 

   

 Art.  24    
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Conclusion de contrats 

 1 La Direction de la police et des 
affaires militaires est tenue, dans le 
cadre des ressources en personnel 
disponibles, de conclure des con-
trats dès lors qu'aucun motif objectif 
ni invoqué à bon droit par la Police 
cantonale ne s'y oppose. 

   

 4.2.2 Contrat sur les ressources    

 Art.  25 
Contenu 

   

 1 Le contrat sur les ressources a 
pour objet la mise à disposition de 
ressources par la Police cantonale 
si les prestations acquises auprès 
d'elle dépassent un engagement 
moyen de deux unités de personnel 
par an. 

   

 2 Il n'est pas possible de définir plus 
de trois points sensibles par contrat 
sur les ressources. 

   

 3 Des prestations d'assistance à 
l'exécution qui ne s'imposent pas 
d'un point de vue strictement poli-
cier et la maîtrise de manifestations 
prévue aux articles 50 à 53 peuvent 
faire l'objet d'un contrat sur les res-
sources. 
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 Art.  26 
Durée et adaptation 

   

 1 Les contrats sur les ressources 
sont de durée indéterminée. 

   

 2 Leur délai de résiliation est de 
deux ans, pour le 30 avril ou le 30 
septembre. 

   

 3 Un contrat doit être modifié s'il 
apparaît que le volume des presta-
tions en faisant l'objet diffère dura-
blement de ce qui est prévu. 

   

 Art.  27 
Planification annuelle et pilotage 

   

 1 Lors de la planification annuelle, 
la commune informe la Police can-
tonale des priorités, des objectifs et 
des conditions générales. 

   

 2 Elle fixe, d'entente avec la Police 
cantonale, les modalités d'évalua-
tion et de controlling des presta-
tions. 

   

 3 La Police cantonale fixe le cadre 
opérationnel et tactique, en particu-
lier l'ampleur de l'intervention et les 
moyens à engager. 

   

 4 Si les mesures exigées par la 
commune dépassent le cadre fixé, 
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la Police cantonale l'en informe. 
Elle arrête d'entente avec la com-
mune un ordre de priorité et prend 
les mesures possibles à l'aide des 
moyens à disposition. 

 5 La commune peut, en tout temps, 
déterminer des priorités pour amé-
liorer la situation face à des phé-
nomènes particuliers touchant la 
sécurité et requérir de la Police 
cantonale des mesures appro-
priées. 

   

 Art.  28 
Indemnisation des prestations 

   

 1 La rémunération des prestations 
est calculée en fonction des heures 
de travail commandées à la Police 
cantonale et effectivement fournies 
par cette dernière, selon un tarif 
horaire couvrant l'intégralité des 
frais. 

   

 2 Ce tarif horaire s'élève à 105,20 
francs par heure et il est adapté 
annuellement à la progression des 
traitements du personnel cantonal. 

   

 3 Le montant actualisé est publié 
par la Direction de la police et des 
affaires militaires. 

   

 Art.  29    
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Déduction des forfaits 

 1 Les forfaits visés à l'article 48 sont 
déduits du montant d'acquisition. 

   

 4.2.3 Contrat sur des points sen-
sibles 

   

 Art.  30 
Contenu 

   

 1 Les contrats sur des points sen-
sibles ont pour objet des problèmes 
déterminés et concrets relatifs à la 
sécurité ou à l'ordre public au sein 
d'une commune, que la Police can-
tonale traite avec des moyens ap-
propriés. 

   

 2 Il n'est pas possible de définir plus 
de deux points sensibles simulta-
nément. 

   

 Art.  31 
Durée 

   

 1 La durée de tels contrats est fixée 
au cas par cas. 

   

 Art.  32 
Planification et pilotage 

   

 1 La Police cantonale et les com-
munes définissent ensemble le 
point sensible et fixent les objectifs 
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à atteindre. 

 2 La Police cantonale définit le 
cadre opérationnel et tactique, no-
tamment l'ampleur de l'intervention 
et les moyens à engager. 

   

 3 Les prestations fournies par la 
Police cantonale pour traiter le 
point sensible et les rapports y affé-
rents sont axés sur les résultats. La 
Police cantonale et la commune se 
consultent régulièrement sur le trai-
tement du point sensible. 

   

 Art.  33 
Indemnisation des prestations 

   

 1 L'indemnisation est calculée en 
fonction des heures de travail effec-
tuées par la Police cantonale. 

   

 2 Le tarif horaire visé à l'article 28, 
alinéa 2 est déterminant. 

   

 4.2.4 Délégation de tâches    

 Art.  34 
Véhicules en stationnement 

   

 1 La Direction de la police et des 
affaires militaires délègue à la 
commune la surveillance des véhi-
cules en stationnement, y compris 
la perception d'amendes et les dé-
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nonciations pénales, si la commune 
en fait la demande et que les condi-
tions visées à l'article 38 sont rem-
plies. 

 Art.  35 
Installations fixes de contrôle de la 
vitesse et des feux de signalisation 

   

 1 La commune qui conclut un con-
trat sur les ressources au sens des 
articles 25 et suivants peut exploiter 
des installations fixes non surveil-
lées de contrôle de la vitesse et des 
feux de signalisation, percevoir des 
amendes et effectuer des dénon-
ciations pénales, si elle en fait la 
demande et que les conditions vi-
sées à l'article 38 sont remplies. La 
Police cantonale doit approuver 
l'emplacement de ces installations. 

1 La commune qui conclut un 
contrat sur les ressources au 
sens des articles 25 et sui-
vants peut, en des emplace-
ments déterminants pour la 
sécurité, exploiter des installa-
tions fixes non surveillées de 
contrôle de la vitesse et des 
feux de signalisation, percevoir 
des amendes et effectuer des 
dénonciations pénales, si elle 
en fait la demande et que les 
conditions visées à l'article 38 
sont remplies. La Police can-
tonale doit approuver l'empla-
cement de ces installations. 

 Teneur selon proposition de la majo-
rité de la commission 

 2 Les recettes dégagées par la pro-
cédure d'amende d'ordre revien-
nent à la commune. 

   

 3 Le volume des amendes encais-
sées par la commune ne doit pas 
être manifestement disproportionné 
par rapport aux moyens qu'elle en-
gage pour assurer la sécurité pu-
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blique. 

 4 La commune qui a conclu un con-
trat sur les ressources lors de 
l'introduction de la police unique 
reçoit le rendement moyen des 
amendes perçues lors des con-
trôles de vitesse mobiles des cinq 
dernières années. En contrepartie, 
elle doit acquérir auprès du canton 
des prestations d'un montant au 
moins équivalent à ce qu'elle dé-
pensait auparavant en matière de 
police judiciaire. 

   

 Art.  36 
Ordre public 

   

 1 La commune qui conclut un con-
trat sur les ressources au sens des 
articles 25 et suivants peut, selon 
les dispositions fédérales et canto-
nales, lors d'atteintes à l'ordre pu-
blic au sens de l'article 75, alinéa 1, 
percevoir des amendes et procéder 
à des dénonciations, si elle en fait 
la demande et que les conditions 
visées à l'article 38 sont remplies. 

   

 Art.  37 
Migration et police industrielle 

   

 1 La Direction de la police et des 
affaires militaires peut déléguer à la 
commune par contrat l'accomplis-
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sement de tâches prévues au cha-
pitre 3 de la présente loi dans les 
domaines de la migration et de la 
police industrielle. 

 Art.  38 
Conditions 

   

 1 Le Conseil-exécutif règle par voie 
d'ordonnance les conditions appli-
cables à la délégation de tâches 
visée aux articles 34 à 37. 

1 Le Conseil-exécutif règle par 
voie d'ordonnance les condi-
tions applicables à la déléga-
tion de tâches visée aux ar-
ticles 34 à 37, notamment les 
formations et perfectionne-
ments appropriés. 

 Teneur selon proposition de la majo-
rité de la commission 

 2 Il peut habiliter la Direction de la 
police et des affaires militaires à 
préciser certains détails par voie 
d'ordonnance de Direction. 

   

 Art.  39 
Recettes 

   

 1 Les recettes dégagées par la pro-
cédure d'amende d'ordre découlant 
de l'exécution des tâches prévues 
aux articles 34, 36 et 37 reviennent 
à la commune. 

   

 Art.  40 
Surveillance 

   

 1 La Direction de la police et des 
affaires militaires surveille l'accom-
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plissement des tâches déléguées à 
la commune et peut édicter des 
instructions techniques. 

 2 Elle peut déléguer ces compé-
tences à la Police cantonale. 

   

 Art.  41 
Révocation 

   

 1 La Direction de la police et des 
affaires militaires peut révoquer la 
délégation si la commune ne rem-
plit plus les conditions prévues aux 
articles 34 à 38. 

   

 4.2.5 Élimination des divergences    

 Art.  42 
Réduction des prestations et con-
tentieux contractuels 

   

 1 Si la commune résilie le contrat 
d'acquisition de prestations, qu'elle 
diminue le volume de ces dernières 
ou décide de ne pas les augmenter 
alors que la situation l'exigerait du 
point de vue de la sécurité, la Po-
lice cantonale est fondée à dimi-
nuer les prestations qu'elle fournit 
dans la commune concernée, no-
tamment en termes de présence 
préventive. 

   

 2 Si l'acquisition de prestations par 2 Si l'acquisition de prestations  Teneur selon proposition de la majo-
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une commune ayant une fonction 
de centre urbain apparaît indûment 
inférieure aux prestations fournies 
par la Police cantonale, une séance 
de conciliation a lieu avec le con-
cours du commandant ou de la 
commandante de cette dernière et 
d'autres personnes dont la pré-
sence est appropriée. 

par une commune ayant une 
fonction de centre urbain ap-
paraît indûment inférieure aux 
prestations fournies par la Po-
lice cantonale, une séance de 
conciliation présidée par le 
préfet ou la préfète a lieu avec 
le concours du commandant 
ou de la commandante de 
cette dernière et d'autres per-
sonnes dont la présence est 
appropriée. 

rité de la commission 

 3 Si la conciliation échoue, la Direc-
tion de la police et des affaires mili-
taires rend une décision administra-
tive par laquelle elle fixe l'indemni-
sation à charge du centre urbain. 

   

 4 S'il subsiste un désaccord entre la 
Police cantonale et une commune 
quant à un contrat conclu, une 
séance de conciliation au sens de 
l'alinéa 2 a lieu. Si cette tentative 
échoue, et sur demande des par-
ties, la Direction de la police et des 
affaires militaires rend une décision 
administrative. 

   

 5 La décision de la Direction de la 
police et des affaires militaires peut 
faire l'objet d'un recours devant le 
Tribunal administratif. La procédure 
est régie par la loi du 23 mai 1989 
sur la procédure et la juridiction 
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administratives (LPJA)1). 

 Art.  43 
Conflits de compétence 

   

 1 Si une commune n'a pas passé 
de contrat au sens des articles 22 
et suivants avec le canton, la Direc-
tion de la police et des affaires mili-
taires connaît des conflits de com-
pétence entre la Police cantonale et 
cette commune en ce qui concerne 
la sécurité publique, la circulation et 
l'assistance à l'exécution fournie 
aux communes. 

1 Si une commune n'a pas 
passé de contrat au sens des 
articles 22 et suivants avec le 
canton, la Direction de la po-
lice et des affaires militairesle 
préfet ou la préfète connaît 
des conflits de compétence 
entre la Police cantonale et 
cette commune en ce qui con-
cerne la sécurité publique, la 
circulation et l'assistance à 
l'exécution fournie aux com-
munes. 

Teneur selon proposi-
tion du Conseil-
exécutif I 

Teneur selon proposition de la majori-
té de la commission 

 4.3 Événements, assistance à 
l'exécution et manifestations 

   

 4.3.1 Événements et assistance à 
l'exécution 

   

 Art.  44    

 1 Dans le cadre des compétences 
découlant des articles 8, 9, 11 et 
12, la Police cantonale agit pour 
maîtriser des événements et soute-
nir les communes dans le cadre de 
l'assistance à l'exécution. 

   

                                                   
1) RSB 155.21 
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 4.3.2 Pilotage d'événements et de 
manifestations à caractère sensible 

   

 Art.  45 
Compétence de la commune 

   

 1 La commune décide, dans le 
cadre de ses compétences, des 
conditions générales régissant les 
interventions lors de situations déli-
cates, telles que des manifesta-
tions, des événements d'envergure 
et des interventions touchant des 
installations publiques communales 
ou pouvant entraîner des restric-
tions pour une large part de la po-
pulation. 

   

 2 Elle consulte préalablement la 
Police cantonale. 

   

 3 Elle s'assure qu'une personne ou 
un service compétent puisse être 
joint en tout temps par la Police 
cantonale. 

   

 Art.  46 
Compétence de la Police cantonale 

   

 1 La Police cantonale fixe le cadre 
opérationnel et tactique, en particu-
lier l'ampleur de l'intervention et les 
moyens à engager. 

   

 2 Elle peut agir de son propre chef    
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en cas de danger immédiat ou d'ur-
gence. 

 3 En cas de situation extraordinaire 
de portée régionale, cantonale ou 
intercantonale, elle décide des me-
sures à prendre. 

   

 4 Les compétences de décision 
communales visées à l'article 45, 
alinéa 1 doivent être prises en 
compte dans toute la mesure pos-
sible. 

   

 Art.  47 
Informations 

   

 1 Si une commune désire examiner 
le déroulement d'une intervention 
de police concrète au sens de l'ar-
ticle 45, alinéa 1, les responsables 
de la Police cantonale lui fournis-
sent les informations requises, ora-
lement et par écrit. 

   

 2 Dans les communes pourvues 
d'un service de médiation commu-
nal, ce dernier dispose du droit à 
l'information dans la mesure où un 
règlement communal le prévoit. 

   

 4.3.3 Prise en charge des frais liés 
à des événements et à l'assistance 
à l'exécution 
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 Art.  48 
Montants forfaitaires 

   

 1 Les communes participent aux 
frais découlant de la maîtrise des 
événements et de l'assistance à 
l'exécution par la Police cantonale 
(frais d'intervention) en versant un 
montant forfaitaire annuel. 

   

 2 Les montants forfaitaires sont cal-
culés selon une contribution pondé-
rée par habitant. 

   

 3 Le Conseil-exécutif fixe les mon-
tants forfaitaires par voie d'ordon-
nance, en tenant compte de la va-
leur de départ prévue à l'annexe 1. 

   

 Art.  49 
Adaptation du montant 

   

 1 Le Conseil-exécutif peut, si les 
frais d'intervention ou les effectifs 
de la police connaissent des évolu-
tions notables, adapter le montant 
forfaitaire. Une telle adaptation ne 
peut avoir lieu que tous les quatre 
ans. 

   

 2 Il consulte préalablement les as-
sociations de communes. 

   

 3 La population résidante est dé-
terminée conformément à l'article 7 
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de la loi du 27 novembre 2000 sur 
la péréquation financière et la com-
pensation des charges (LPFC)1). 

 4.3.4 Prise en charge des frais liés 
à des manifestations, en général 

   

 Art.  50 
Principe régissant la prise en 
charge des frais 

   

 1 La Police cantonale facture aux 
communes les prestations com-
mandées ou requises en vue de la 
maîtrise de manifestations. 

   

 Art.  51 
Contrats sur les ressources 

   

 1 Pour les communes ayant conclu 
un contrat sur les ressources avec 
la Direction de la police et des af-
faires militaires, l'indemnisation des 
prestations policières relatives aux 
manifestations, en particulier celles 
qui ont lieu périodiquement, est 
prévue dans ce contrat. 

   

 2 En sont exclues les manifesta-
tions uniques qui n'ont pas été 
prises en compte dans la planifica-
tion annuelle et dont le caractère 
est essentiellement commercial ou 

   

                                                   
1) RSB 631.1 
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qui exigent un engagement supé-
rieur à la moyenne sur le terrain. 

 3 Les interventions selon l'alinéa 2 
sont facturées séparément à la 
commune concernée, dans la me-
sure où le travail engendré ne peut 
être compensé au moyen des res-
sources acquises par cette com-
mune. 

   

 Art.  52 
Remise et répercussion des frais 

   

 1 Lors de manifestations d'enver-
gure cantonale, nationale ou inter-
nationale, l'organe cantonal compé-
tent en matière d'autorisation de 
dépenses peut remettre tout ou 
partie de ces frais aux communes. 

   

 2 Les manifestations sportives rele-
vant de championnats réguliers ne 
sont pas concernées. Le Conseil-
exécutif peut prévoir d'autres ex-
ceptions par voie d'ordonnance. 

2 Les manifestations sportives 
relevant de championnats ré-
guliers ne sont pas concer-
nées. Le Conseil-exécutif peut 
prévoir d'autres des excep-
tions par voie d'ordonnance. 

2 Les manifestations 
sportives relevant de 
championnats régu-
liers et les manifesta-
tions revêtant un ca-
ractère politique pré-
pondérant ne sont pas 
concernées. Le Con-
seil-exécutif peut pré-
voir d'autres excep-
tions par voie d'ordon-
nance. 

Teneur selon proposition de la majo-
rité de la commission 

 3 Les communes peuvent répercu-    
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ter les frais découlant de l'interven-
tion policière sur la personne orga-
nisant la manifestation ou les lui 
remettre en tout ou partie. 

 4.3.5 Prise en charge des frais lors 
de manifestations concernant plu-
sieurs communes 

   

 Art.  53    

 1 Si une manifestation a lieu dans 
plusieurs communes, la Police can-
tonale facture à l'organisateur ou 
l'organisatrice tout ou partie des 
frais découlant des prestations né-
cessaires pour en assurer la maî-
trise. 

   

 2 Les communes sont générale-
ment tenues de participer aux frais 
de manière appropriée. Elles se 
concertent et désignent une per-
sonne de contact. 

   

 3 La Direction de la police et des 
affaires militaires, les communes et 
l'organisateur ou l'organisatrice 
conviennent préalablement de la 
répartition des frais de police. 

   

 4 Les dispositions prévues aux ar-
ticles 51 et 52 sont applicables par 
analogie. 
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 5 La procédure prévue par l'article 
42 s'applique par analogie aux li-
tiges portant sur la répartition des 
frais. 

   

 4.3.6 Prise en charge des frais lors 
de manifestations émaillées d'actes 
de violence 

   

 Art.  54 
Principe 

   

 1 Lors de manifestations durant les-
quelles des actes de violence ont 
été commis contre des personnes 
ou des biens, la commune peut 
facturer à l'organisateur ou l'organi-
satrice et aux personnes ayant par-
ticipé aux actes de violence les 
frais d'intervention de la police dès 
le début des violences, en sus de 
l'indemnisation prévue par les ar-
ticles 51 et 52. 

   

 Art.  55 
Conditions 

   

 1 L'organisateur ou l'organisatrice 
ne peut être appelé à acquitter de 
frais que s'il ou elle ne dispose pas 
de l'autorisation requise ou en a 
enfreint les charges intentionnelle-
ment ou par négligence grave. 

   

 2 La personne participant à la mani-    
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festation mais qui se retire sur 
sommation de l'autorité sans avoir 
commis de violences ni provoqué à 
en commettre ne sera pas appelée 
à acquitter de frais. 

 Art.  56 
Bases de calcul 

   

 1 Le montant des frais facturés à 
l'organisateur ou l'organisatrice dé-
pend de la mesure dans laquelle 
les charges de son autorisation 
n'ont pas été respectées. 

   

 2 Le montant des frais facturés à 
une personne qui a participé aux 
actes de violence dépend de sa 
participation personnelle aux actes 
délictueux et de sa responsabilité 
individuelle par rapport à l'interven-
tion de police visée à l'article 54. 

   

 Art.  57 
Limitation de la prise en charge des 
frais 

   

 1 Les frais d'intervention de la po-
lice visés à l'article 54 sont facturés 
au maximum à hauteur de 40 pour 
cent à l'organisateur ou l'organisa-
trice et de 60 pour cent à la per-
sonne ayant participé aux actes de 
violence. 
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 2 L'organisateur ou l'organisatrice et 
la personne qui a participé aux 
actes de violence se verront factu-
rer un montant maximal de 
10 000 francs et, dans des cas par-
ticulièrement graves, un montant 
maximal de 30 000 francs. 

 Biffer. Teneur selon proposition du Conseil-
exécutif I 

 4.4 Groupe sécurité canton-
communes 

   

 Art.  58 
Fonction 

   

 1 Un groupe sécurité canton-
communes est constitué pour agir 
en tant qu'organe spécialisé consul-
tatif du canton et des communes. 

   

 2 Il traite des questions essentielles 
de collaboration entre canton et 
communes en vue de la mise en 
œuvre de la présente loi. 

   

 Art.  59 
Activité 

   

 1 Le groupe sécurité canton-
communes peut procéder à des 
évaluations, à des audits ou au 
controlling des prestations. 

   

 2 Il émet des recommandations à 
l'intention de la Direction de la po-
lice et des affaires militaires. 
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 Art.  60 
Composition 

   

 1 Le groupe sécurité canton-
communes se compose paritaire-
ment d'au plus dix représentants ou 
représentantes du canton et des 
communes nommés par le Conseil-
exécutif. 

   

 2 Il est dirigé par le directeur ou la 
directrice de la police et des af-
faires militaires. 

   

 3 Son secrétariat est rattaché admi-
nistrativement à la Direction de la 
police et des affaires militaires. 

   

 5 Collaboration entre la Police can-
tonales et d'autres autorités, et 
avec des personnes privées 

   

 5.1 Principe    

 Art.  61    

 1 La Police cantonale coopère avec 
des autorités de l'étranger, de la 
Confédération et d'autres cantons, 
et avec d'autres autorités canto-
nales et communales. 

   

 5.2 Conventions    

 Art.  62    
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 1 Le Conseil-exécutif peut conclure 
avec la Confédération et avec 
d'autres cantons des conventions 
sur la coopération en matière de 
police et sur les interventions poli-
cières extracantonales. 

   

 5.3 Interventions policières extra-
cantonales 

   

 Art.  63 
Compétence 

   

 1 Le Conseil-exécutif peut requérir 
auprès d'autres cantons l'interven-
tion de forces de police dans le 
canton de Berne ou ordonner sur 
requête l'intervention de la Police 
cantonale hors du canton. 

   

 2 En cas d'urgence, la compétence 
revient au commandant ou à la 
commandante de la Police canto-
nale ou à la personne assurant sa 
suppléance. 

   

 Art.  64 
Droit applicable 

   

 1 L'action de la police est régie par 
le droit du lieu d'intervention, sauf 
disposition contraire du droit fédéral 
ou d'une convention intercantonale. 

   

 2 Les collaborateurs et collabora-    
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trices de la Police cantonale sont 
en tous les cas soumis aux disposi-
tions de la législation bernoise sur 
le statut de la fonction publique et 
sur les assurances sociales. 

 Art.  65 
Prise en charge des frais 

   

 1 L'intervention extracantonale de 
forces de police bernoises ne peut 
en règle générale être ordonnée 
que si le canton requérant s'est 
engagé à en supporter les frais, y 
compris les obligations qui décou-
lent de la réparation de dommages 
et les prestations en cas de mala-
die, d'accident, d'invalidité ou de 
décès des collaborateurs et colla-
boratrices de la Police cantonale. 

   

 2 Le canton de Berne couvre les 
frais des cantons qui, à sa requête, 
mettent à sa disposition leurs 
forces de police, sauf disposition 
contraire d'une convention au sens 
de l'article 62. 

   

 5.4 Alarme et planification d'inter-
vention 

   

 Art.  66    

 1 Les organisations de sécurité et 
de sauvetage qui opèrent sur le 
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territoire cantonal peuvent, d'en-
tente avec la Police cantonale, dé-
pêcher à la centrale cantonale 
d'alarme et d'engagement visée à 
l'article 9, alinéa 1, lettre d des col-
laborateurs et collaboratrices dis-
posant des connaissances tech-
niques requises. 

 2 Les collaborateurs et collabora-
trices de la Police cantonale et des 
organisations visées à l'alinéa 1 
actifs au sein de la centrale canto-
nale d'alarme et d'engagement 
peuvent, au cas par cas, se trans-
mettre des données personnelles, y 
compris des données particulière-
ment dignes de protection, ou les 
communiquer à des tiers, dans la 
mesure où une telle divulgation est 
nécessaire à l'accomplissement de 
leurs tâches ou de celles du ou de 
la destinataire. 

   

 3 Ils sont soumis au secret de fonc-
tion. 

   

 5.5 Obligations incombant à des 
personnes privées 

   

 Art.  67    

 1 Les détectives privés et les per-
sonnes privées qui, à titre profes-
sionnel, assurent la protection de 
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personnes ou la garde de biens-
fonds, de bâtiments, de marchan-
dises dangereuses ou de transports 
de valeurs (entreprises de sécurité 
privées) ont l'obligation 

 a de renseigner la Police canto-
nale sur les mesures prises ou 
prévues et de l'informer de tous 
les faits particuliers; 

   

 b de garder le secret sur toute 
observation faite dans le cadre 
d'activité de la Police cantonale; 

   

 c de s'abstenir de tout compor-
tement pouvant gêner l'accom-
plissement des tâches de po-
lice. 

   

 2 Les détectives privés et les entre-
prises de sécurité privées s'abs-
tiennent de tout comportement qui 
puisse amener à les confondre 
avec les organes de la Police can-
tonale ou avec des organes com-
munaux. 

   

 3 La violation des obligations visées 
à l'alinéa 1 ou 2 est punie de 
l'amende. 

   

 6 Assistance à l'exécution    

 Art.  68    
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Compétence de la Police cantonale 

 1 Sur requête, la Police cantonale 
prête assistance à l'exécution aux 
autorités administratives et aux 
autorités judiciaires, si la mise en 
œuvre de mesures de police ou 
l'usage de la contrainte directe sont 
prévus par la loi ou, selon les cir-
constances du cas d'espèce, pa-
raissent nécessaires à l'accomplis-
sement des tâches incombant à 
l'autorité requérante et que cette 
dernière ne peut mettre ces me-
sures en œuvre autrement. 

   

 2 La licéité de la mesure à mettre 
en œuvre est déterminée par le 
droit régissant l'activité de l'autorité 
requérante, tandis que la mise en 
œuvre de l'assistance à l'exécution 
est soumise au droit applicable à la 
Police cantonale. 

   

 3 La Police cantonale fixe le cadre 
opérationnel et tactique, en particu-
lier l'ampleur de l'intervention et les 
moyens à engager. 

   

 4 Les requêtes d'assistance à l'exé-
cution sont formulées par écrit ou, 
en cas d'urgence, par oral puis con-
firmées par écrit. Elles doivent 
mentionner la base légale perti-
nente et le motif de l'usage de la 
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contrainte. 

 5 Lors de requêtes d'assistance à 
l'exécution ayant pour objet une 
privation de liberté, la décision de 
l'autorité compétente doit être 
transmise à la Police cantonale. 
Les mesures prises par cette der-
nière dans des cas d'urgence en 
vue d'écarter un danger sont réser-
vées. 

   

 Art.  69 
Prise en charge des frais 

   

 1 Les frais découlant de l'assistance 
à l'exécution opérée par la Police 
cantonale en faveur des communes 
font partie intégrante des montants 
forfaitaires que ces dernières doi-
vent acquitter conformément à l'ar-
ticle 48. 

   

 2 La Police cantonale peut facturer 
ses prestations à des autorités 
d'autres cantons. 

   

 Art.  70 
Réserve de la législation spéciale 

   

 1 Les dispositions spéciales réglant 
l'assistance judiciaire, l'assistance à 
l'exécution et l'entraide administra-
tive sont réservées. 
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 7 Mesures de police et contrainte    

 7.1 Principes    

 Art.  71 
Droit déterminant 

   

 1 Les dispositions ci-après sur les 
mesures de police et la contrainte 
régissent l'accomplissement des 
tâches de la police. Les disposi-
tions de la législation spéciale sont 
réservées. 

   

 2 La poursuite d'infractions ainsi 
que les mesures provisoires en vue 
d'une poursuite pénale efficace 
sont régies par le CPP. 

   

 Art.  72 
Enquêtes policières préliminaires 

   

 1 La Police cantonale mène, sur la 
base d'indices ou de faits qu'elle a 
constatés, des enquêtes prélimi-
naires afin d'établir s'il y a lieu 
d'élucider ou de prévenir une infrac-
tion. 

   

 2 Les enquêtes policières prélimi-
naires sont soumises à la présente 
loi. 

   

 7.2 Mesures de police    
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 7.2.1 Contrôles de personnes et 
contrôles d'identité par la Police 
cantonale 

   

 Art.  73 
Principe 

   

 1 La Police cantonale peut appré-
hender une personne, en contrôler 
l'identité et établir si elle, des ani-
maux, son véhicule ou d'autres 
choses se trouvant en sa posses-
sion sont recherchés, pour autant 
que cela soit nécessaire à l'accom-
plissement de ses tâches légales. 

   

 Art.  74 
Déroulement 

   

 1 La personne appréhendée doit, 
sur demande, décliner son identité, 
présenter les papiers d'identité et 
autorisations qu'elle a sur elle, 
montrer les choses en sa posses-
sion et ouvrir à cet effet véhicules 
et contenants. 

   

 2 Elle peut être conduite à un poste 
de police ou dans les locaux d'un 
autre service approprié 

   

 a si son identité ne peut pas être 
établie sur place de manière 
sûre ou que le contrôle serait lié 
à des difficultés considérables 
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ou 

 b s'il y a lieu de mettre en doute 
l'exactitude des indications 
fournies, l'authenticité des pa-
piers d'identité ou la légitimité 
de la détention d'animaux, d'un 
véhicule ou d'autres choses. 

   

 7.2.2 Contrôles de personnes et 
contrôles d'identité par la commune 

   

 Art.  75 
Principe 

   

 1 Les communes peuvent, aux fins 
de maintenir l'ordre public dans des 
domaines déterminés par voie 
d'ordonnance, demander à des 
personnes de décliner leur identité 
lorsqu'elles se trouvent dans des 
situations visées à l'article 6. 

   

 2 Les communes disposent de la 
même compétence en vue de l'ac-
complissement de leurs tâches de 
police industrielle. 

   

 Art.  76 
Compétence 

   

 1 La commune désigne par voie 
d'acte législatif l'organe communal 
ou les membres de l'administration 
communale devant accomplir ces 
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tâches. 

 2 Le Conseil-exécutif fixe les exi-
gences de formation et de perfec-
tionnement par voie d'ordonnance. 

   

 Art.  77 
Interdiction 

   

 1 La commination et l'usage de la 
contrainte sont interdits. 

   

 2 La délégation de compétence à 
des personnes privées en vue de 
mesures d'identification est exclue. 

   

 Art.  78 
Déroulement 

   

 1 Les personnes chargées de la 
tâche prévue à l'article 75, alinéa 1 
sont tenues de se légitimer et d'at-
tester spontanément de leurs attri-
butions en présentant une pièce 
d'identité émise par la commune. 

   

 2 Les personnes auxquelles il est 
demandé de décliner leur identité 
sont tenues de le faire. 

   

 3 Le refus de décliner son identité 
est punissable en vertu de l'article 
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15 de la loi du 9 avril 2009 sur le 
droit pénal cantonal (LDPén)1). 

 7.2.3 Mandat de comparution, 
mandat d'amener, garde 

   

 Art.  79 
Mandat de comparution et mandat 
d'amener 

   

 1 La Police cantonale peut convo-
quer une personne sans formalités 
mais en lui signifiant le motif, en 
particulier dans le but de l'interro-
ger, d'établir son identité ou de 
prendre des mesures d'identifica-
tion ou de restituer des animaux ou 
des choses. 

   

 2 Elle peut décerner un mandat 
d'amener à l'encontre d'une per-
sonne qui, sans motifs suffisants, 
n'a pas donné suite à une convoca-
tion et a été avisée qu'elle pourrait 
faire l'objet d'un tel mandat. 

   

 3 Une personne peut faire l'objet 
d'un mandat d'amener sans convo-
cation préalable s'il y a péril en la 
demeure et qu'il faut craindre 
qu'elle ne donne pas suite à la con-
vocation. 

   

                                                   
1) RSB 311.1 
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 Art.  80 
Garde de personnes mineures 

   

 1 La Police cantonale et les organes 
communaux compétents peuvent 
prendre sous leur garde des per-
sonnes mineures pour les remettre 
aux personnes en ayant la garde 
ou à l'autorité compétente de pro-
tection de l'enfant et de l'adulte. 

   

 7.2.4 Mesures d'identification    

 Art.  81    

 1 La Police cantonale peut procéder 
à des mesures d'identification au 
sens du CPP à l'encontre 

   

 a de personnes dont l'identité ne 
peut être contrôlée autrement 
ou qu'au prix de difficultés con-
sidérables; 

   

 b de personnes condamnées à 
une peine privative de liberté ou 
faisant l'objet d'une mesure en-
traînant une privation de liberté 
au sens du CP; 

   

 c de personnes faisant l'objet 
d'une mesure privative de liber-
té ne relevant pas du droit pé-
nal; 
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 d de personnes faisant l'objet 
d'une décision d'expulsion ou 
d'une interdiction d'entrée; 

   

 e de personnes faisant l'objet 
d'une décision de renvoi ou 
placées en détention adminis-
trative en vertu du droit des 
étrangers. 

   

 2 Sous réserve de dispositions lé-
gales particulières, les données 
recueillies à des fins d'identification 
sont détruites dès que l'identité de 
la personne a été établie ou que le 
motif des mesures d'identification a 
disparu. 

   

 7.2.5 Interrogatoire    

 Art.  82    

 1 La Police cantonale est habilitée à 
interroger une personne sur des 
faits sans formalités, si cela est né-
cessaire à l'accomplissement de 
ses tâches légales. 

   

 2 En cas de soupçon d'une infrac-
tion, l'interrogatoire est soumis aux 
dispositions du CPP. 

   

 7.2.6 Renvoi et interdiction d'accès    

 Art.  83    
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En général 
1. Conditions et contenu 

 1 La Police cantonale peut renvoyer 
temporairement une ou plusieurs 
personnes d'un lieu ou leur en in-
terdire l'accès si 

   

 a la sécurité et l'ordre public sont 
troublés ou menacés, en parti-
culier en raison d'un attroupe-
ment; 

   

 b des tiers sont considérablement 
importunés ou mis en danger; 

   

 c ces personnes entravent, trou-
blent ou menacent des inter-
ventions visant au rétablisse-
ment de la sécurité et de l'ordre 
public ou des actions de sauve-
tage, menées en particulier par 
les forces de police, les sa-
peurs-pompiers et les services 
de sauvetage; 

   

 d elles empêchent ou gênent la 
Police cantonale dans l'applica-
tion d'ordonnances exécutoires 
ou qu'elles s'ingèrent dans son 
action; 

   

 e elles sont menacées d'un dan-
ger grave et imminent; 
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 f elles portent atteinte à l'intégrité 
physique, psychique ou 
sexuelle d'une autre personne, 
menacent cette dernière ou 
l'importunent de manière répé-
tée, en particulier en la harce-
lant, notamment dans des cas 
de violence domestique ou 

   

 g une telle mesure est propre à 
préserver les droits des per-
sonnes, en particulier à proté-
ger la dignité. 

   

  h cette ou ces personnes 
campent sans autorisation 
sur le terrain d'un particu-
lier ou d'une collectivité 
publique. 

Teneur selon proposi-
tion du Conseil-
exécutif I 

Teneur selon proposition du Conseil-
exécutif I 

 2 Elle ordonne, conjointement au 
renvoi ou à l'interdiction d'accès, 
les mesures nécessaires à son 
exécution. 

   

 3 Dans les cas visés à l'alinéa 1, 
lettre f, une interdiction de contact 
et de périmètre peut en outre être 
prononcée. 

   

 Art.  84 
2. Forme 

   

 1 Les mesures prévues à l'article 
83, alinéa 1 sont ordonnées sous 
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commination de la peine prévue à 
l'article 292 CP en cas de non-
respect. 

 2 La décision visée à l'article 83, 
alinéa 1, lettre f est aussi commu-
niquée à la victime. 

   

 3 Les décisions de renvoi ou 
d'interdiction d'accès dont la durée 
ne dépasse pas 24 heures peuvent 
être prononcées oralement. Leurs 
destinataires peuvent exiger une 
notification écrite ultérieure. 

3 Les décisions de renvoi ou 
d'interdiction d'accès dont la 
durée ne dépasse pas 24 
48 heures peuvent être pro-
noncées oralement. Leurs des-
tinataires peuvent exiger une 
notification écrite ultérieure. 

Teneur selon proposi-
tion du Conseil-
exécutif I 

Teneur selon proposition de la majori-
té de la commission 

  4 Les renvois visés à l'ar-
ticle 83, alinéa 1, lettre h sont 
prononcés sur place et par 
écrit et exécutés dans les 
24 heures dès notification. 

Teneur selon proposi-
tion du Conseil-
exécutif I 

Teneur selon proposition du Conseil-
exécutif I 

 Art.  85 
Violence domestique 
1. Conditions 

   

 1 La notion de violence domestique 
désigne la violence, la menace de 
violence ou le harcèlement qui 
porte atteinte à l'intégrité physique, 
psychique ou sexuelle, exercé par 
une personne envers une autre 
avec laquelle elle est ou était liée 
par une relation de couple ou fami-
liale, ou envers une personne 
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proche de celle-ci. 

 Art.  86 
2. Mesures 

   

 1 Dans les cas de violence domes-
tique, le renvoi et l'interdiction d'ac-
cès peuvent porter sur le domicile 
commun, le lieu de travail et 
d'autres lieux où les personnes en 
danger et leurs proches se tiennent 
régulièrement, et leurs abords im-
médiats. 

   

 Art.  87 
3. Consultation 

   

 1 La personne dont émane le dan-
ger et celle qui y est exposée sont 
informées des offres de consulta-
tion, la seconde l'étant également 
des voies de droit en matière civile. 

   

 2 La Police cantonale informe les 
autorités compétentes et transmet 
la décision et, si nécessaire, 
d'autres documents à un centre de 
consultation pour personnes en 
danger. 

   

 Art.  88 
4. Durée 

   

 1 Le renvoi du domicile commun et 
l'interdiction d'accès à ce dernier 
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sont prononcés pour une durée 
maximale de 20 jours. 

 2 Si, dans les 14 jours suivant la 
décision de renvoi ou d'interdiction 
d'accès, la victime a déposé une 
demande de mesures de protection 
devant le tribunal civil, le renvoi, 
l'interdiction d'accès et le cas 
échéant les autres mesures pro-
noncées dans ce contexte sont pro-
longés d'office jusqu'à la décision 
du tribunal, mais pour 14 jours au 
plus, pour autant que ledit tribunal 
n'en décide pas autrement. 

   

 3 Le tribunal civil informe la Police 
cantonale du dépôt d'une demande, 
et les personnes concernées et la 
Police cantonale de l'éventuelle 
prolongation des mesures. 

   

 Art.  89 
Retrait de l'effet suspensif 

   

 1 Le recours contre une décision de 
renvoi ou d'interdiction d'accès n'a 
pas d'effet suspensif à moins que 
l'autorité chargée de l'instruction ne 
l'accorde sur requête. 

   

 7.2.7 Éloignement et enlèvement 
d'animaux, de véhicules et d'autres 
choses 

   



- 60 -  
 
 

Droit en vigueur Proposition Conseil-exécutif I Proposition commission I Proposition Conseil-exécutif II 

  Majorité de la commission Minorité de la com-
mission 

 

 Art.  90    

 1 La Police cantonale et les com-
munes peuvent éloigner, enlever ou 
faire enlever des animaux, des vé-
hicules et d'autres choses si ces 
derniers 

   

 a ont été laissés sur le domaine 
public en violation des prescrip-
tions applicables; 

   

 b entravent ou compromettent 
des travaux publics ou l'utilisa-
tion de lieux publics conforme à 
leur affectation ou 

   

 c représentent un grave danger 
pour des personnes, des ani-
maux ou des choses de grande 
valeur. 

   

 2 La mesure est précédée d'une 
commination à la personne respon-
sable. Lorsqu'il y a urgence ou qu'il 
n'est pas possible de joindre ladite 
personne en temps utile, l'autorité 
peut renoncer à la commination. 

   

 3 La restitution peut être subordon-
née au règlement des frais. 

   

 7.2.8 Garde    

 Art.  91    
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Garde 
1. Conditions 

 1 La Police cantonale peut placer 
une personne sous sa garde 

   

 a lorsqu'elle se met en danger ou 
met en danger des tiers, des 
animaux ou des choses; 

   

 b lorsque cette mesure sert à 
prévenir ou à interrompre la 
commission imminente d'un 
crime ou d'un délit; 

   

 c lorsque la personne s'est sous-
traite par la fuite à l'exécution 
d'une peine ou d'une mesure 
privative de liberté ou 

   

 d lorsque cette mesure sert à ga-
rantir l'exécution d'un renvoi, 
d'une comparution, d'une 
garde, d'une expulsion, d'une 
extradition ou d'une expulsion 
pénale ordonné par l'autorité 
compétente. 

   

 Art.  92 
2. Voies de droit et procédure 

   

 1 Le tribunal régional des mesures 
de contrainte examine sur requête 
la légalité de la mesure de garde 
prononcée. 
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 2 L'examen est en règle générale 
soumis à la procédure écrite. 

   

 Art.  93 
3. Libération 

   

 1 La personne placée sous la garde 
de la police est relâchée 

   

 a dès que le motif de cette me-
sure a disparu; 

   

 b si l'autorité judiciaire décide que 
le maintien de la mesure est in-
justifié; 

   

 c dans tous les cas après 24 
heures, si aucune prolongation 
de la privation de liberté n'a été 
requise préalablement auprès 
du tribunal régional des me-
sures de contrainte. 

   

 Art.  94 
Garde prolongée 
1. Conditions 

   

 1 La garde peut être prolongée 
pendant 14 jours au plus à compter 
de l'appréhension lorsqu'une per-
sonne met en danger ou menace 
sérieusement l'intégrité physique, 
psychique ou sexuelle d'une ou de 
plusieurs autres personnes. 
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 Art.  95 
2. Procédure 

   

 1 La Police cantonale requiert du 
tribunal régional des mesures de 
contrainte d'ordonner la garde pro-
longée dans les 24 heures à comp-
ter de l'appréhension. 

   

 2 Le tribunal des mesures de con-
trainte statue dans les 48 heures 
suivant le dépôt de la requête par la 
Police cantonale, en procédure 
orale. 

   

 3 Il peut ordonner des mesures de 
substitution. 

   

 4 Si la garde prolongée est deman-
dée, la garde policière se poursuit 
jusqu'à la décision du tribunal ré-
gional des mesures de contrainte. 

   

 Art.  96 
Traitement des personnes placées 
sous la garde policière 

   

 1 Si la police place une personne 
sous sa garde en vertu de la pré-
sente loi, elle doit 

   

 a lui communiquer sans délai le 
motif de la privation de liberté et 

   

 b lui octroyer au plus vite la pos- b lui octroyer au plus vite la Teneur selon proposi- Teneur selon proposition de la majori-
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sibilité de mandater un avocat 
ou une avocate et, pour autant 
que le but de la mesure n'en 
soit pas compromis, d'aviser 
une personne de confiance. 

possibilité de mandater un 
avocat ou une avocate et, 
pour autant que le but de la 
mesure n'en soit pas com-
promis, d'aviser ou de faire 
aviser une personne de 
confiance. 

tion du Conseil-
exécutif I 

té de la commission 

 2 Si la personne est mineure, elle 
doit avertir sans délai une personne 
ou un service détenant l'autorité 
parentale ou exerçant le droit de 
garde. 

   

 3 Les autorités compétentes doivent 
prendre immédiatement toute me-
sure utile pour réduire la privation 
de liberté au strict minimum. 

   

 4 La Police cantonale peut recon-
duire à son domicile une personne 
qu'elle a placée sous sa garde puis 
relâchée, ou la faire reconduire 
chez elle aux frais de celle-ci. 

   

 7.2.9 Fouille    

 Art.  97 
Fouille de personnes 

   

 1 La Police cantonale peut fouiller 
une personne 

   

 a si une telle mesure paraît né-
cessaire pour assurer la protec-
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tion de cette dernière, des col-
laborateurs et collaboratrices de 
la Police cantonale ou de tiers; 

 b s'il se justifie de la retenir sous 
la garde de la Police cantonale 
en vertu de la présente ou 
d'une autre loi; 

   

 c s'il y a des raisons sérieuses de 
soupçonner qu'elle détient des 
choses devant être mises en 
sûreté; 

   

 d si l'identification de cette der-
nière l'exige. 

   

 2 La fouille est la recherche de 
choses ou de traces dans ou sur 
les vêtements de la personne con-
cernée, à la surface ou dans les 
orifices et cavités du corps qu'il est 
possible d'examiner sans l'aide d'un 
instrument. 

   

 3 Le déshabillage de la personne 
n'est admissible que dans les cas 
prévus à l'alinéa 1, lettres a et c. 

   

 4 La fouille est effectuée par une 
personne du même sexe, sauf cas 
d'urgence. 

   

 5 La Police cantonale charge un 
médecin ou du personnel médical 
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qualifié des examens corporels plus 
approfondis. 

 Art.  98 
Fouille de choses mobilières 

   

 1 La Police cantonale peut fouiller 
des véhicules ou d'autres choses 
mobilières 

   

 a s'ils se trouvent en la posses-
sion d'une personne suscep-
tible d'être fouillée au sens de 
l'article 97; 

   

 b qu'il y ait des raisons de soup-
çonner qu'une personne est re-
tenue illicitement à l'intérieur de 
la chose ou qu'elle doit être 
placée sous la garde de la Po-
lice cantonale ou 

   

 c qu'il y ait des raisons de soup-
çonner que ces choses con-
tiennent elles-mêmes des ob-
jets qui doivent être mis en sû-
reté. 

   

 2 Les dispositions du CPP sont ap-
plicables par analogie à l'analyse 
d'enregistrements. 

   

 3 La fouille est, dans la mesure du 
possible, effectuée en présence de 
la personne qui a la maîtrise de la 

3 La fouille est, dans la mesure 
du possible, effectuée en pré-
sence de la personne qui a la 

Teneur selon proposi-
tion du Conseil-
exécutif I 

Teneur selon proposition de la majori-
té de la commission 
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chose. En son absence, un procès-
verbal de la fouille est établi et re-
mis à cette personne, à sa de-
mande. 

maîtrise de la chose. En son 
absence, un procès-verbal de 
la fouille est établi et remis à 
cette personne, à sa demande. 

 7.2.10 Accès aux immeubles et aux 
locaux privés 

   

 Art.  99 
Accès aux immeubles 

   

 1 La Police cantonale et les com-
munes sont habilitées à pénétrer 
dans un immeuble privé si l'accom-
plissement de leurs tâches de po-
lice l'exige. 

   

 Art.  100 
Perquisition 

   

 1 La Police cantonale ne peut péné-
trer dans une maison, un apparte-
ment ou un local sans l'accord de 
l'ayant droit et perquisitionner, hor-
mis dans les cas prévus à l'article 
107, alinéa 1, lettre d, que 

   

 a pour écarter un danger immé-
diat menaçant gravement la sé-
curité et l'ordre public; 

   

 b s'il y a des raisons de soupçon-
ner qu'une personne y est rete-
nue illicitement; 
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 c s'il y a des raisons de soupçon-
ner qu'une personne devant 
être arrêtée ou placée sous la 
garde de la Police cantonale s'y 
trouve ou 

   

 d s'il y a des raisons de penser 
qu'une personne a besoin 
d'aide pour la protection de sa 
vie ou de son intégrité corpo-
relle. 

   

 2 La perquisition a lieu en présence 
de la personne qui a la maîtrise de 
l'objet. En son absence, il convient 
de s'assurer la présence d'une 
autre personne, si la situation le 
permet. Un procès-verbal de la 
fouille est établi et remis sur de-
mande. 

2 La perquisition a lieu en pré-
sence de la personne qui a la 
maîtrise de l'objet. En son ab-
sence, il convient de s'assurer 
la présence d'une autre per-
sonne, si la situation le permet. 
Un procès-verbal de la fouille 
est établi et remis sur de-
mande à qui de droit. 

 Teneur selon proposition de la majo-
rité de la commission 

  3 La Police cantonale est tenue 
d'obtenir un mandat écrit du 
préfet ou de la préfète qui a 
compétence à raison du lieu 
lorsque, dans les cas prévus à 
l'alinéa 1, lettres a à d, l'accord 
de l'ayant-droit n'a pu être ob-
tenu, sauf s'il y a péril en la 
demeure. Si elle agit sans 
mandat écrit, elle doit consi-
gner les démarches effectuées 
et leur motivation dans un pro-
cès-verbal distinct. 

 Teneur selon proposition de la majo-
rité de la commission 
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 7.2.11 Mise en sûreté    

 Art.  101 
Conditions et procédure 

   

 1 La Police cantonale peut mettre 
un animal ou une chose en sûreté 

   

 a pour écarter un danger mena-
çant la sécurité et l'ordre public; 

   

 b pour protéger contre la détério-
ration ou la perte de l'animal ou 
de la chose la personne qui a 
qualité de propriétaire ou de 
possesseur légitime; 

   

 c s'il y a lieu de croire que l'ani-
mal ou la chose pourrait servir à 
la commission d'une infraction 
ou 

   

 d pour protéger des animaux dont 
les conditions de détention en-
freignent notablement les pres-
criptions applicables, dans la 
mesure où l'autorité compé-
tente ne peut prendre de me-
sures à temps. 

   

 2 La personne dont l'animal ou la 
chose a été mis en sûreté est in-
formée du motif de cette mesure. 

   

 3 Les animaux et les choses mis en 3 Les animaux et les choses  Teneur selon proposition de la majo-
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sûreté sont consignés dans un in-
ventaire dont les personnes con-
cernées reçoivent copie sur de-
mande. 

mis en sûreté sont consignés 
dans un inventaire dont les 
personnes concernées reçoi-
vent copie sur demande. 

rité de la commission 

 4 Les animaux et les choses sont 
pourvus d'une marque distinctive et 
conservés par l'autorité. Les ani-
maux sont confiés à la garde de 
personnes compétentes. 

   

 5 Les dispositions de la législation 
spéciale fédérale, notamment du 
droit des armes, sont réservées. 

   

 Art.  102 
Restitution d'animaux et de choses 
mis en sûreté ou du produit de leur 
réalisation 

   

 1 Dès que les conditions préalables 
à la mise en sûreté ont disparu, les 
animaux et les choses, pour autant 
qu'elles ne doivent pas être dé-
truites, sont restitués à la personne 
à laquelle ils ont été enlevés, sauf 
s'il subsiste un doute quant au droit 
que cette personne a sur eux. 

   

 2 Si, dans le cas prévu par l'article 
101, alinéa 1, lettre b, plusieurs 
personnes font valoir un droit sur 
un animal ou une chose à restituer 
ou qu'il subsiste un doute quant à 
leur droit sur ledit objet ou ledit 
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animal, un délai est imparti aux in-
téressés pour obtenir une décision 
judiciaire quant à leur droit à la res-
titution. Sans production d'un tel 
document à l'échéance de ce délai, 
l'animal ou la chose est restituée à 
la personne à laquelle il avait été 
enlevé. 

 3 Si la chose a été réalisée, la resti-
tution porte sur le produit de sa réa-
lisation. 

   

 Art.  103 
Réalisation 

   

 1 Une chose mise en sûreté en ap-
plication de l'article 101 peut être 
réalisée 

   

 a si l'ayant droit, sommé de la 
retirer sous commination de ré-
alisation, ne s'est pas exécuté 
dans un délai approprié; 

   

 b si personne ne fait valoir de 
droit sur la chose; 

   

 c si la chose perd rapidement de 
sa valeur ou 

   

 d si sa conservation ou son entre-
tien entraînent des frais ou des 
difficultés disproportionnés. 
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 2 La Police cantonale entend préa-
lablement la personne concernée. 

   

 3 Le Conseil-exécutif désigne par 
voie d'ordonnance l'autorité habili-
tée à procéder à la réalisation. 

   

 Art.  104 
Destruction 

   

 1 Des choses peuvent être détruites 
sans indemnisation, lorsque 

   

 a les conditions de leur réalisa-
tion sont réunies et que les frais 
de conservation et de réalisa-
tion sont manifestement supé-
rieurs au produit attendu; 

   

 b leur destruction paraît néces-
saire afin d'écarter un danger 
pour la sécurité et l'ordre public. 

   

  c leur nature est illégale et 
que cela a été confirmé par 
écrit par l'Institut de méde-
cine légale ou un autre 
service spécialisé. 

Teneur selon proposi-
tion du Conseil-
exécutif I 

Teneur selon proposition de la majori-
té de la commission 

 2 La Police cantonale entend préa-
lablement la personne concernée. 

   

 Art.  105 
Coûts 
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 1 Les dépenses engendrées par la 
mise en sûreté et la conservation 
ainsi que les frais de réalisation ou 
de destruction sont couverts par 
l'ayant droit. 

   

 2 La restitution de l'animal, de la 
chose ou du produit de sa réalisa-
tion peut être subordonnée au rè-
glement des frais. 

   

 3 Si le paiement n'intervient pas 
dans un délai raisonnable imparti à 
cet effet, la chose peut être réalisée 
ou détruite. 

   

 7.2.12 Recherches    

 Art.  106 
Avis de recherche 

   

 1 La Police cantonale lance un avis 
de recherche au sujet d'une per-
sonne dont le lieu de séjour est in-
connu, lorsque 

   

 a la législation le prévoit;    

 b le comportement de la per-
sonne laisse soupçonner à 
juste titre qu'elle va commettre 
un crime ou un délit ou en pré-
pare la commission; 

   

 c les conditions du placement    
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sous la garde ou la garde pro-
longée de la Police cantonale 
sont remplies; 

 d la personne est portée dispa-
rue; 

   

 e la personne s'est évadée ou 
échappée ou 

   

 f les conditions d'une convoca-
tion sont remplies et qu'à plu-
sieurs reprises, la personne n'y 
a pas donné suite. 

   

 2 L'avis de recherche est révoqué 
dès qu'il devient sans objet. 

   

 Art.  107 
Recherche de personnes portées 
disparues et évadées 

   

 1 Si d'autres méthodes d'investiga-
tion sont restées sans résultat ou 
n'ont aucune chance d'aboutir, la 
Police cantonale peut rechercher 
une personne portée disparue ou 
évadée 

   

 a en lançant un avis de recherche 
conformément à l'article 106, 
alinéa 1, lettres d et e; 

   

 b en ordonnant la surveillance de 
la correspondance par télé-
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communication en dehors d'une 
procédure pénale conformé-
ment aux dispositions de la loi 
fédérale du 6 octobre 2000 sur 
la surveillance de la correspon-
dance par poste et télécommu-
nication (LSCPT)1); 

 c en menant une recherche pu-
blique avec photographie et in-
dications sur la personne con-
cernée; 

   

 d en pénétrant dans des im-
meubles et en les perquisition-
nant pour rechercher la per-
sonne ou des éléments d'infor-
mation sur son lieu de rési-
dence, dans le respect de l'ar-
ticle 100, alinéa 2; 

   

 e en consultant des enregistre-
ments de la personne concer-
née, s'il y a lieu de supposer 
qu'elle y trouvera des éléments 
d'information sur son lieu de ré-
sidence; 

   

 f en exigeant la remise d'enregis-
trements provenant d'appareils 
publics ou privés de vidéosur-
veillance ou 

   

                                                   
1) RS 780.1 
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 g en recueillant des données 
bancaires. 

   

 2 Les mesures prévues à l'alinéa 1, 
lettres b, e, f et g doivent être ap-
prouvées par le tribunal cantonal 
des mesures de contrainte. 

   

 Art.  108 
Recherches publiques en cas de 
danger 

   

 1 La Police cantonale peut ordonner 
une recherche publique avec pho-
tographie et indications sur la per-
sonne concernée 

   

 a s'il y a des raisons sérieuses de 
soupçonner que la personne 
recherchée représente un dan-
ger considérable pour elle-
même ou des tiers et 

   

 b que d'autres méthodes d'inves-
tigation soient restées sans ré-
sultat ou n'aient aucune chance 
d'aboutir. 

   

 Art.  109 
Recherches automatisées de véhi-
cules 

   

 1 La Police cantonale peut procéder 
à la saisie automatisée de plaques 
de contrôles de véhicules aux fins 
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de comparaisons dans des bases 
de données. 

 2 La comparaison automatisée des 
données est admissible 

   

 a avec les systèmes policiers de 
recherches informatisées de 
personnes et d'objets; 

   

 b avec les listes établies par la 
Police cantonale comportant les 
plaques de contrôle des véhi-
cules dont les détenteurs et dé-
tentrices se sont vu retirer ou 
refuser le permis de conduire et 

   

 c avec les mandats de recherche 
concrets de la Police cantonale. 

   

 3 Les données saisies automati-
quement sont détruites 

   

 a immédiatement, dans les cas 
où la comparaison avec les 
bases de données n'a donné 
aucun résultat; 

   

 b dans les délais prévus par les 
dispositions de la procédure 
administrative ou pénale con-
cernée, lorsqu'une concordance 
est établie. 

   

 7.2.13 Surveillance discrète et con-    



- 78 -  
 
 

Droit en vigueur Proposition Conseil-exécutif I Proposition commission I Proposition Conseil-exécutif II 

  Majorité de la commission Minorité de la com-
mission 

 

trôle ciblé 

 Art.  110    

 1 Des données relatives à des per-
sonnes, des véhicules, des embar-
cations, des aéronefs et des conte-
neurs peuvent être saisies dans 
des systèmes de recherche aux 
fins de surveillance discrète ou de 
contrôle ciblé. 

   

 2 Un tel avis de recherche est ad-
missible dans le cadre de la procé-
dure pénale et pour prévenir un 
danger pour la sécurité publique ou 
maintenir la sûreté intérieure 

   

 a si des éléments concrets indi-
quent que la personne concer-
née prépare ou commet une in-
fraction grave; 

   

 b que l'évaluation générale d'une 
personne, notamment les in-
fractions qu'elle a déjà com-
mises, laisse supposer qu'elle 
commettra à l'avenir des infrac-
tions graves ou 

   

 c que des éléments concrets lais-
sent supposer qu'une menace 
grave pour la sûreté intérieure 
émane de la personne concer-
née. 
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 3 Dans le cadre d'un contrôle ciblé 
mené aux fins prévues par l'alinéa 
2, la personne, le véhicule qu'elle 
utilise le cas échéant ou les choses 
qu'elle porte ou a avec soi peuvent 
être fouillés. 

   

 7.2.14 Recherches secrètes dans 
le cadre d'une enquête préliminaire 

   

 Art.  111 
Conditions 

   

 1 Afin de déceler et de prévenir des 
crimes ou des délits, la Police can-
tonale peut ordonner des re-
cherches secrètes au sens de l'ar-
ticle 298a CPP si 

   

 a elle dispose d'indices sérieux 
laissant présumer que des 
crimes ou des délits vont être 
commis et que 

   

 b d'autres mesures de recherche 
d'informations n'aient aucune 
chance d'aboutir ou revêtent un 
degré de difficulté dispropor-
tionné. 

   

 Art.  112 
Autorisation 

   

 1 La poursuite des recherches se-
crètes au-delà d'un mois est sou-
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mise à l'approbation du tribunal 
cantonal des mesures de con-
trainte. 

 Art.  113 
Application du CPP par analogie et 
voies de droit 

   

 1 Les dispositions des articles 298c 
et 298d CPP sont applicables par 
analogie. 

   

 2 Les voies de droit sont régies par 
l'article 184. 

   

 7.2.15 Enquête préliminaire secrète 
et identité d'emprunt 

   

 Art.  114 
Conditions 

   

 1 Afin de déceler et de prévenir des 
infractions, la Police cantonale peut 
ordonner une enquête préliminaire 
secrète 

   

 a si l'une des infractions visées 
par l'article 286, alinéa 2 CPP 
va être commise; 

   

 b que la gravité de cette infraction 
justifie une enquête préliminaire 
secrète et que 

   

 c d'autres mesures de recherche    
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d'informations n'aient aucune 
chance d'aboutir ou revêtent un 
degré de difficulté dispropor-
tionné. 

 Art.  115 
Couverture préparatoire 

   

 1 Le commandant ou la comman-
dante de la Police cantonale peut, 
aux fins de préparer une enquête 
préliminaire secrète au sens de 
l'article 114 ou une investigation 
secrète selon les dispositions du 
CPP, doter des personnes d'une 
couverture dissimulant leur véri-
table identité. 

   

 2 Des documents officiels peuvent 
être établis ou modifiés pour consti-
tuer ou assurer une telle couver-
ture. 

   

 3 Il ne pourra être fait usage d'une 
telle couverture qu'après l'approba-
tion d'une enquête préliminaire se-
crète conformément à l'article 116, 
alinéa 1 ou d'une investigation se-
crète selon le CPP. 

   

 Art.  116 
Autorisation 

   

 1 L'intervention d'agents ou 
d'agentes infiltrés requiert l'appro-
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bation du tribunal cantonal des me-
sures de contrainte. 

 2 La Police cantonale lui adresse sa 
demande au plus tard 24 heures 
après avoir ordonné l'investigation 
secrète. 

   

 Art.  117 
Application du CPP par analogie et 
voies de droit 

   

 1 Les articles 141, 151 et 285a à 
298, alinéas 1 et 2 CPP sont appli-
cables par analogie. 

   

 2 Les voies de droit sont régies par 
l'article 184. 

   

 7.2.16 Observation    

 Art.  118 
Conditions et contenu 

   

 1 Afin de déceler et de prévenir des 
crimes ou des délits ou d'écarter 
des dangers, la Police cantonale 
peut observer secrètement des 
personnes et des choses dans des 
lieux librement accessibles et effec-
tuer des enregistrements de son et 
d'images 

   

 a si elle dispose d'indices sérieux 
laissant présumer que des 
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crimes ou des délits vont être 
commis et que 

 b d'autres mesures de recherche 
d'informations n'aient aucune 
chance d'aboutir ou revêtent un 
degré de difficulté dispropor-
tionné. 

   

 2 Elle peut utiliser à cette fin des 
dispositifs techniques de surveil-
lance pour localiser une personne 
ou une chose. 

   

 Art.  119 
Autorisation 

   

 1 La poursuite d'une observation 
au-delà d'un mois est soumise à 
l'approbation du tribunal cantonal 
des mesures de contrainte. 

   

 Art.  120 
Application du CPP par analogie et 
voies de droit 

   

 1 Les articles 141 et 283 CPP sont 
applicables par analogie. 

   

 2 Les voies de droit sont régies par 
l'article 184. 

   

 7.2.17 Surveillance vidéo et audio    

 Art.  121    
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Surveillance vidéo et audio ne por-
tant sur aucune personne particu-
lière 

 1 La Police cantonale peut, pour 
accomplir ses tâches, surveiller le 
domaine librement accessible au 
public au moyen d'appareils vidéo 
et audio prévus à cet effet, à condi-
tion que les personnes ne puissent 
pas être identifiées. 

   

 Art.  122 
Surveillance vidéo et audio lors de 
manifestations de masse 

   

 1 Lors de manifestations publiques 
ou dans le contexte de telles mani-
festations, la Police cantonale peut 
filmer ou photographier des per-
sonnes ou des groupes de per-
sonnes et enregistrer leurs propos 
au moyen d'appareils vidéo et au-
dio de surveillance si des indices 
concrets justifient l'hypothèse que 
des actes punissables pourraient 
être commis au préjudice de per-
sonnes, d'animaux ou de biens. 

   

 Art.  123 
Vidéosurveillance 
1. Lieux publics 

   

 1 Avec l'approbation de la Police 
cantonale, les communes peuvent 
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utiliser des appareils de vidéosur-
veillance dans des lieux publics 
déterminés librement accessibles 
pour prévenir ou poursuivre des 
infractions si de tels actes y ont été 
commis ou s'il faut s'attendre à ce 
qu'il en soit commis. 

 2 Le conseil communal ou une dé-
légation de ce dernier a la compé-
tence d'ordonner la vidéosurveil-
lance au sens de l'alinéa 1. 

2 Le conseil communal ou une 
délégation de ce dernier a la 
compétence d'ordonner la vi-
déosurveillance au sens de 
l'alinéa 1. 

 Teneur selon proposition de la majo-
rité de la commission 

 Art.  124 
2. Protection de bâtiments publics 

   

 1 Après concertation avec la Police 
cantonale, les personnes respon-
sables des locaux peuvent procé-
der à la vidéosurveillance interne et 
externe de bâtiments cantonaux 
publics librement accessibles s'il 
existe un besoin de protection ac-
cru et que cette mesure soit requise 
pour protéger les bâtiments et les 
personnes qui les utilisent. 

   

 2 Aux conditions décrites à l'alinéa 
1, une commune peut protéger ses 
bâtiments librement accessibles au 
public. Elle définit les compétences 
en la matière. 

   

 Art.  125    
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3. Voies de droit 

 1 L'autorité compétente ordonne la 
vidéosurveillance par voie de déci-
sion. 

   

 2 La décision doit être publiée. Elle 
peut être contestée par un recours 
auprès de la Direction de la police 
et des affaires militaires. 

   

 3 L'autorité de surveillance compé-
tente en matière de protection des 
données a qualité pour recourir. 

   

 Art.  126 
4. Signalisation 

   

 1 La vidéosurveillance prévue aux 
articles 123 et 124 doit être signa-
lée clairement. 

   

 Art.  127 
5. Analyse 

   

 1 Les enregistrements vidéo sont 
analysés en cas de dénonciation ou 
de plainte pénale ou d'indices con-
crets de la commission d'un acte 
punissable et s'il faut s'attendre à 
ce qu'ils puissent servir de preuve. 
Dans le cas contraire, ils ne sont 
pas traités et sont détruits après 
100 jours. 
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 2 Les images sont analysées par la 
Police cantonale. 

   

 3 Si l'analyse fait apparaître des 
indices concrets de la commission 
d'autres actes punissables qui ne 
sont pas en rapport avec le fait à 
élucider, les données correspon-
dantes seront également analy-
sées. 

   

 4 Après analyse, les images sont 
traitées conformément aux disposi-
tions du CPP. 

   

 Art.  128 
6. Ordonnance 

   

 1 Le Conseil-exécutif règle les mo-
dalités d'application par voie 
d'ordonnance. Il fixe en particulier 

   

 a la procédure d'approbation se-
lon l'article 123, 

   

 b l'obligation de signalisation,    

 c l'évaluation de l'efficacité de la 
vidéosurveillance, 

   

 d l'obligation d'informer incom-
bant aux communes, 

   

 e la vérification technique des 
appareils de vidéosurveillance, 
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 f les mesures techniques et or-
ganisationnelles requises pour 
assurer la protection des don-
nées et 

   

 g la gestion d'un cadastre acces-
sible au public des caméras de 
surveillance installées sur le ter-
ritoire du canton. 

   

 7.2.18 Vérification de fiches d'hôtel    

 Art.  129    

 1 La Police cantonale peut exiger 
des établissements d'hôtellerie l'ac-
cès aux données de leur clientèle. 

   

 2 Dans la mesure où ces établisse-
ments saisissent ces données élec-
troniquement, la Police cantonale 
peut demander et consulter, par 
voie électronique, les informations 
nécessaires à l'identification de 
personnes, aux fins d'écarter un 
danger, de mener des poursuites 
pénales ou d'assurer l'exécution de 
jugements pénaux, et effectuer des 
vérifications automatiques dans les 
systèmes de police. 

   

 7.2.19 Collaboration avec des per-
sonnes privées 

   

 Art.  130    
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 1 La Police cantonale peut collabo-
rer avec des personnes privées 
pour écarter un danger menaçant la 
sécurité et l'ordre public et pour 
déceler et prévenir des infractions. 

   

 2 Avant le début de la collaboration, 
les personnes privées doivent être 
averties qu'elles ne jouissent d'au-
cune prérogative de puissance pu-
blique et, qu'en aucun cas, elles ne 
sont en droit de commettre des in-
fractions, ni d'en être les instiga-
trices ou les complices. 

   

 3 La Police cantonale peut indemni-
ser les personnes privées pour les 
frais encourus. Le commandant ou 
la commandante de la Police can-
tonale peut décider au cas par cas 
de verser une prime pour des in-
formations particulièrement pré-
cieuses. 

   

 7.2.20 Mesures de protection des 
personnes hors de la procédure 

   

 Art.  131    

 1 La Police cantonale peut prendre 
des mesures pour protéger des 
personnes en dehors de la procé-
dure pénale. 

   

 2 Elle peut en particulier doter des    
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personnes d'une identité d'emprunt 
en vertu de l'article 288, alinéa 1 du 
CPP et leur fournir les documents 
officiels nécessaires à cet égard. 
Cette mesure requiert l'approbation 
du tribunal cantonal des mesures 
de contrainte. 

 3 Si le besoin de protection n'existe 
plus ou que la personne menacée 
ne respecte pas les conditions 
fixées, la Police cantonale lève la 
mesure. Elle communique la levée 
de la mesure visée à l'alinéa 2 au 
tribunal cantonal des mesures de 
contrainte. 

   

 7.3 Contrainte policière    

 7.3.1 Contrainte directe    

 Art.  132    

 1 La Police cantonale peut recourir 
à la contrainte directe contre les 
personnes, les animaux ou les 
choses pour accomplir ses tâches 
légales, en se servant des moyens 
et instruments appropriés. 

   

 2 Le recours à la contrainte directe 
doit être précédé d'une commina-
tion, si le but et les circonstances 
de l'action l'autorisent. 
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 7.3.2 Emploi de liens    

 Art.  133    

 1 La Police cantonale peut entraver 
une personne au moyen de liens 

   

 a si cette dernière oppose une 
résistance; 

   

 b qu'elle donne lieu à des soup-
çons fondés selon lesquels elle 
s'apprête à agresser des per-
sonnes ou à causer des dom-
mages à des animaux ou à des 
choses; 

   

 c qu'elle adopte un comporte-
ment laissant soupçonner à 
juste titre qu'elle va prendre la 
fuite ou qu'il y a lieu de craindre 
qu'elle soit libérée par des tiers 
ou qu'elle libère des tiers; 

   

 d qu'elle profère des menaces à 
l'égard de personnes présentes 
et qu'il faut craindre qu'elle les 
mette à exécution; 

   

 e qu'elle soit réputée dangereuse 
ou donne une telle impression; 

   

 f qu'elle adopte un comporte-
ment laissant soupçonner à 
juste titre qu'elle se blesse ou 
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 g qu'elle soit en mesure d'altérer 
des biens ou des moyens de 
preuve ou de se soustraire à 
une mesure de saisie. 

   

 2 L'emploi de liens est admissible 
pendant les transports pour assurer 
la sécurité. 

   

 7.3.3 Recours aux armes à feu    

 Art.  134 
Conditions 

   

 1 Lorsque les autres moyens de 
contrainte disponibles ne suffisent 
pas, la Police cantonale peut recou-
rir aux armes à feu d'une manière 
proportionnée aux circonstances, 
en particulier 

   

 a lorsque ses collaborateurs et 
collaboratrices ou d'autres per-
sonnes font l'objet d'une at-
taque dangereuse ou qu'une 
telle attaque est imminente; 

   

 b lorsque des personnes ayant 
commis ou étant fortement 
soupçonnées d'avoir commis 
une infraction grave tentent de 
se soustraire par la fuite à une 
appréhension ou à une arresta-
tion; 
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 c lorsque des personnes faisant 
courir à autrui un danger grave 
et imminent pour la vie et l'inté-
grité corporelle tentent de se 
soustraire par la fuite à une ap-
préhension ou à une arresta-
tion; 

   

 d pour libérer un otage ou    

 e pour empêcher une infraction 
grave et imminente, en particu-
lier sur des installations servant 
la collectivité ou constituant un 
danger particulier pour la collec-
tivité en raison de leur vulnéra-
bilité ou du danger potentiel 
qu'elles présentent. 

   

 2 Si les circonstances l'exigent, une 
arme à feu peut également être 
utilisée contre des animaux et des 
choses. 

   

 Art.  135 
Sommation et coup de semonce 

   

 1 L'usage de l'arme à feu est précé-
dé d'une sommation claire, dans la 
mesure où la mission et les circons-
tances le permettent. 

   

 2 Dans les cas où l'usage de l'arme 
à feu est indiqué, il est possible de 
tirer un coup de semonce si la 
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sommation est restée sans effet ou 
que les circonstances en font d'em-
blée apparaître l'inutilité. 

 7.3.4 Secours aux blessés    

 Art.  136    

 1 Il est immédiatement porté assis-
tance aux personnes qui ont été 
blessées lors du recours à la con-
trainte directe et un secours médi-
cal leur est dispensé, pour autant 
que cela soit nécessaire et que les 
circonstances le permettent. 

   

 8 Facturation des prestations poli-
cières 

   

 Art.  137 
À des tiers 

   

 1 La Police cantonale peut exiger le 
remboursement de tout ou partie 
des frais découlant de ses presta-
tions 

   

 a de la part du perturbateur ou de 
la perturbatrice agissant inten-
tionnellement ou par négli-
gence; 

   

 b de la part de la personne res-
ponsable si elle a causé, inten-
tionnellement ou par négligence 
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grave, un surcroît de travail né-
cessitant l'engagement de res-
sources policières ou d'inter-
ventions spéciales; 

 c de la part de la personne re-
quérant la protection d'intérêts 
privés prépondérants; 

   

 d de la part de la personne ex-
ploitant un système d'alarme 
pour une intervention en cas de 
fausse alarme ou 

   

 e dans les cas prévus par la pré-
sente ou une autre loi. 

   

 2 Elle peut répercuter les frais dé-
coulant de prestations fournies par 
des tiers mandatés dans l'accom-
plissement de prestations qui lui 
incombent. 

   

 3 Lorsque les prestations de la Po-
lice cantonale dans le cadre d'inter-
ventions sont indemnisées en ap-
plication du présent article, la parti-
cipation aux frais de la commune 
prévue à la section 4.3.3 est ré-
duite. 

   

 Art.  138 
À des unités administratives du 
canton 
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 1 La Police cantonale peut facturer 
des prestations conformément à 
l'article 41 de la loi du 26 mars 
2002 sur le pilotage des finances et 
des prestations (LFP)1). 

   

 2 Le Conseil-exécutif désigne par 
voie d'ordonnance les prestations 
pouvant être facturées et les bases 
de calcul applicables ou le montant 
des émoluments. 

   

 Art.  139 
Dans le cadre de l'alarme et de la 
planification d'intervention 

   

 1 La Police cantonale prélève, au-
près des collectivités et organismes 
publics dont dépendent les organi-
sations de sécurité et de sauvetage 
qui opèrent sur le territoire canto-
nal, un montant approprié pour les 
prestations visées à l'article 9, ali-
néa 1, lettre d. 

   

 2 Le montant de la contribution fi-
nancière est déterminé au pro rata 
de l'utilisation et peut être fixé de 
manière forfaitaire par contrat. 

   

 Art.  140 
Droit complémentaire 

   

                                                   
1) RSB 620.0 
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 1 Au surplus, les dispositions de la 
LFP sont applicables. 

   

 9 Protection et traitement des don-
nées 

   

 Art.  141 
Traitement des données 

   

 1 Le traitement des données est 
régi par les dispositions de la loi du 
19 février 1986 sur la protection 
des données (LCPD)1), pour autant 
que la présente loi n'en dispose pas 
autrement. Le droit fédéral et la 
législation spéciale sont réservés. 

   

 2 Les autorités visées à l'article 2, 
alinéa 1 sont autorisées à traiter 
des données personnelles, y com-
pris des données particulièrement 
dignes de protection, dans la me-
sure où cela est nécessaire à l'ac-
complissement des tâches qui leur 
sont attribuées par la présente loi. 

   

 3 La Police cantonale peut procéder 
au profilage, s'il y a lieu de croire 
qu'une personne a commis, com-
met ou planifie un crime ou un délit, 
ou qu'elle expose la sécurité pu-
blique à un danger concret ou l'a 
fait dans le passé. 

   

                                                   
1) RSB 152.04 



- 98 -  
 
 

Droit en vigueur Proposition Conseil-exécutif I Proposition commission I Proposition Conseil-exécutif II 

  Majorité de la commission Minorité de la com-
mission 

 

 Art.  142 
Destruction des données 

   

 1 Les données sont détruites dans 
les cinq ans, pour autant que 

   

 a la législation n'en dispose pas 
autrement ou que 

   

 b les intérêts des personnes con-
cernées ou des intérêts pré-
pondérants de police judiciaire 
ou de sécurité ne s'y opposent 
pas. 

   

 Art.  143 
Exploitation de systèmes de traite-
ment de données 

   

 1 La Police cantonale se sert des 
systèmes de traitement de données 
nécessaires à l'accomplissement 
de ses tâches légales et au con-
trôle de la gestion de ses affaires. 

   

 2 Elle veille au respect des disposi-
tions cantonales pertinentes sur la 
sûreté de l'information et la protec-
tion des données. Elle peut y déro-
ger si ladite protection s'en trouve 
accrue. 

   

 3 Si elle traite des données person-
nelles dans un système de traite-
ment de données de la Confédéra-
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tion, les dispositions du droit fédéral 
sont applicables. 

 Art.  144 
Transmission de données person-
nelles 
1. Par la Police cantonale 

   

 1 La Police cantonale peut, au cas 
par cas, communiquer des données 
personnelles, y compris des don-
nées particulièrement dignes de 
protection, à des autorités de la 
Confédération ou d'autres cantons 
et à d'autres autorités du canton et 
des communes, dans la mesure où 
cela est nécessaire à l'accomplis-
sement, par elle-même ou par 
l'autorité destinataire, de tâches au 
sens de la présente loi. 

   

 2 En matière internationale, les dis-
positions spéciales du droit fédéral, 
notamment celles du CPP relatives 
à l'entraide judiciaire et celles de la 
loi fédérale du 20 mars 1981 sur 
l'entraide internationale en matière 
pénale (loi sur l'entraide pénale 
internationale, EIMP)1), sont réser-
vées. 

   

 3 L'échange direct de données, sur 
demande ou spontané, avec des 

   

                                                   
1) RS 351.1 
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autorités étrangères de police ou 
de poursuite pénale liées à la 
Suisse par l'un des accords d'asso-
ciation à Schengen (États Schen-
gen) est régi par la loi fédérale du 
12 juin 2009 sur l'échange d'infor-
mations entre les autorités de pour-
suite pénale de la Confédération et 
celles des autres États Schengen 
(loi sur l'échange d'informations 
Schengen, LEIS)1) et l'article 355c 
CP. 

 Art.  145 
2. Par d'autres autorités cantonales 
et par des autorités communales 

   

 1 Les autorités visées à l'article 2, 
alinéa 1, lettre b peuvent, au cas 
par cas, communiquer des données 
personnelles, y compris des don-
nées particulièrement dignes de 
protection, dans la mesure où cela 
est nécessaire à l'accomplisse-
ment, par elles-mêmes ou par 
l'autorité destinataire, de tâches au 
sens de la présente loi. 

   

 Art.  146 
3. Droits et obligations généraux de 
transmission 

   

 1 Les autorités cantonales et com-    

                                                   
1) RS 362.2 
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munales sont habilitées, sous ré-
serve d'obligations particulières de 
garder le secret, à communiquer 
des données personnelles, y com-
pris des données particulièrement 
dignes de protection, à la Police 
cantonale et aux organes de police 
des communes en vue de l'accom-
plissement de tâches au sens de la 
présente loi. 

 2 Lorsque des biens juridiques de 
première importance tels que la vie 
ou l'intégrité corporelle sont mena-
cés ou qu'une telle menace est im-
minente, les autorités cantonales et 
communales sont tenues de le 
communiquer immédiatement à la 
Police cantonale sans égard à 
l'obligation de garder le secret. 

   

 Art.  147 
4. Échange de données par voie 
électronique 

   

 1 La Police cantonale peut collabo-
rer par voie électronique avec les 
autorités de police de la Confédéra-
tion et des cantons en matière de 
transmission de données person-
nelles au sens de l'article 144, ali-
néa 1 pour déceler et réprimer des 
crimes ou des délits ou pour re-
chercher des personnes portées 
disparues ou évadées. 
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 2 Elle peut, dans la mesure où cela 
est nécessaire à l'accomplissement 
de ses tâches, 

   

 a créer des connexions tech-
niques entre ses propres sys-
tèmes de traitement de don-
nées et ceux de la Confédéra-
tion et d'autres cantons, et 

   

 b exploiter des systèmes de trai-
tement de données partagés 
avec les autorités de police de 
la Confédération et d'autres 
cantons. 

   

 3 Elle peut octroyer l'accès par une 
procédure d'appel à certains de ses 
systèmes de traitement de données 
à d'autres autorités de police, aux 
autorités de poursuite pénale ou 
aux autorités judiciaires, aux com-
munes, aux organisations visées à 
l'article 66, alinéa 1, à l'Office de la 
circulation routière et de la naviga-
tion et à l'Institut de médecine lé-
gale de l'Université de Berne pour 
consulter des données, dans la 
mesure où cela est nécessaire à 
l'accomplissement de leurs tâches. 

   

 4 Les droits d'accès, les restrictions 
et les modalités de détail sont sou-
mis aux dispositions cantonales 
régissant la sûreté de l'information 
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et la protection des données, pour 
autant que le droit supérieur n'en 
dispose pas autrement. 

 Art.  148 
5. Communication à des personnes 
privées 

   

 1 La Police cantonale peut, au cas 
par cas, communiquer des données 
personnelles à des personnes pri-
vées, y compris des données parti-
culièrement dignes de protection, 
dans la mesure nécessaire et pour 
autant 

   

 a que la personne concernée ou 
son représentant légal ou sa 
représentante légale ait ex-
pressément consenti à une telle 
communication ou qu'elle soit 
dans son intérêt; 

   

 b que cela soit nécessaire à la 
personne destinataire pour 
écarter un danger menaçant la 
sécurité et l'ordre public ou 

   

 c que cela soit nécessaire à l'ac-
complissement des tâches lé-
gales de la Police cantonale. 

   

 2 L'alinéa 1 est applicable par ana-
logie aux autorités visées à l'article 
2, alinéa 1, lettre b. 
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 Art.  149 
Sécurité des données 

   

 1 La Police cantonale veille à la pro-
tection électronique des données 
qu'elle traite contre les manipula-
tions, l'utilisation abusive et le vol, 
par la mise en œuvre de mesures 
organisationnelles et techniques 
appropriées et adaptées à l'état 
actuel de la technique. 

   

 2 Elle garantit la sécurité physique 
de ses installations techniques et 
systèmes de traitement des don-
nées. 

   

 3 Les autorités visées à l'article 2, 
alinéa 1, lettre b veillent à la sécuri-
té des données traitées par elles 
conformément aux alinéas 1 et 2. 

   

 4 La Police cantonale peut sou-
mettre à un contrôle de sécurité 
relatif aux personnes les personnes 
privées qui, dans le cadre des 
tâches ou prestations qui leur sont 
déléguées, sont autorisées à accé-
der directement ou à traiter ou con-
sulter de manière autonome les 
données traitées par la Police can-
tonale. La procédure prévue aux 
articles 160 et suivants est appli-
cable par analogie. 
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 Art.  150 
Responsabilité en matière de pro-
tection des données 

   

 1 La personne chargée de la protec-
tion des données au sein de la Po-
lice cantonale surveille l'organisa-
tion, la procédure et les installations 
techniques utilisées en matière de 
traitement des données et veille au 
respect des principes de légalité et 
d'opportunité. 

   

 2 Elle n'est pas liée par des instruc-
tions dans l'accomplissement de 
cette fonction. 

   

 Art.  151 
Attestation de capacité civile et cer-
tificat de bonnes mœurs 

   

 1 Sur requête, l'autorité de protec-
tion de l'enfant et de l'adulte établit 
une attestation de capacité civile 

   

 a pour la personne concernée 
elle-même; 

   

 b pour les autorités, dans la me-
sure où la loi le prévoit ou que 
l'autorité prouve qu'une telle at-
testation est indispensable à 
l'accomplissement de ses 
tâches légales. 
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 2 L'attestation de capacité civile 
contient les indications suivantes: 

   

 a identité de la personne (nom, 
prénoms, sexe, date de nais-
sance, état civil, adresse), 

   

 b durée de résidence dans la 
commune, 

   

 c exercice des droits civils.    

 3 Dans les cas prévus par la loi, un 
certificat de bonnes mœurs est 
établi avec les informations com-
plémentaires définies dans la loi. 

   

 Art.  152 
Rapport d'informations 

   

 1 La Police cantonale établit des 
rapports d'information à l'intention 
des autorités pénales et des ser-
vices civils et militaires qui le re-
quièrent, si la loi le prévoit ou si 
l'accomplissement des tâches lé-
gales de l'autorité requérante 
l'exige impérativement. 

   

 2 La requête expose le but du rap-
port et la nature des informations 
demandées et fait état des bases 
légales. 

   

 3 En cas de doute, la Direction de la    
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police et des affaires militaires dé-
cide s'il convient d'établir le rapport 
demandé. 

 4 Si le droit d'être entendu n'est pas 
accordé par l'autorité requérante, la 
Police cantonale entend la per-
sonne concernée. 

   

 10 Dispositions sur l'organisation et 
le personnel de la Police cantonale 

   

 10.1 Dispositions générales    

 Art.  153 
Organisation et moyens 

   

 1 La Police cantonale est dirigée 
par le commandant ou la comman-
dante. 

   

 2 Les moyens en personnel et en 
matériel nécessaires sont mis à la 
disposition de la Police cantonale 
pour l'accomplissement de ses 
tâches. 

   

  3 La Police cantonale dispose 
de postes de police décentrali-
sés et tient compte, dans leur 
répartition à l'échelle régio-
nale, des différentes situations 
en termes de sécurité. 

 Teneur selon proposition de la majori-
té de la commission 

   4 Une évaluation est Teneur selon proposition du Conseil-



- 108 -  
 
 

Droit en vigueur Proposition Conseil-exécutif I Proposition commission I Proposition Conseil-exécutif II 

  Majorité de la commission Minorité de la com-
mission 

 

menée tous les quatre 
ans pour déterminer si 
les moyens en per-
sonnel permettent l'ac-
complissement des 
tâches prévues par la 
présente loi et sont 
suffisants au regard de 
la sécurité. 

exécutif I 

 Art.  154 
Principes régissant la politique du 
personnel 

   

 1 La Police cantonale    

 a agit sans préjugés;    

 b s'engage activement dans la 
prévention des discriminations; 

   

 c encourage l'égalité des 
chances et la diversité au sein 
de ses services et 

   

 d veille à disposer à tout échelon 
d'un nombre approprié de col-
laborateurs et collaboratrices de 
langue française. 

   

 Art.  155 
Catégories de personnel 

   

 1 La Police cantonale se compose    



- 109 -  
 
 

Droit en vigueur Proposition Conseil-exécutif I Proposition commission I Proposition Conseil-exécutif II 

  Majorité de la commission Minorité de la com-
mission 

 

 a d'agents et agentes de police,    

 b d'assistants et d'assistantes de 
sécurité, 

   

 c d'aspirants et aspirantes et    

 d de collaborateurs et collabora-
trices sans formation policière. 

   

 2 Le Conseil-exécutif peut définir 
d'autres catégories par voie 
d'ordonnance. 

   

 3 Les agents et agentes de police 
disposent d'un brevet fédéral de 
policier ou d'un diplôme au moins 
équivalent obtenu au terme d'un 
examen professionnel supérieur. 
Les assistants et assistantes de 
sécurité sont titulaires d'un brevet. 
Le commandant ou la comman-
dante de la Police cantonale peut 
prévoir des exceptions. 

   

 Art.  156 
Statut de policier et plan de la po-
lice 

   

 1 Les collaborateurs et collabora-
trices mentionnés à l'article 155, 
alinéa 3 et les aspirants et aspi-
rantes disposent en principe du 
statut de policier, à l'exception des 
assistants et assistantes de sécuri-

1 Les collaborateurs et collabo-
ratrices mentionnés à l'ar-
ticle 155, alinéa 3 et les aspi-
rants et aspirantes disposent 
en principe du statut de poli-
cier, à l'exception des assis-

Teneur selon proposi-
tion du Conseil-
exécutif I 

Teneur selon proposition du Conseil-
exécutif I 
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té engagés dans le service de cir-
culation. Le commandant ou la 
commandante de la Police canto-
nale peut conférer ce statut à 
d'autres personnes, dans la mesure 
où leur activité est soumise aux 
mêmes exigences. Il ou elle en in-
forme le Conseil-exécutif. 

tants et assistantes de sécurité 
engagés dans le service de 
circulation. Le commandant ou 
la commandante de la Police 
cantonale peut conférer ce 
statut à d'autres personnes, 
dans la mesure où leur activité 
est soumise aux mêmes exi-
gences. Il ou elle en informe le 
Conseil-exécutif. 

 2 Les collaborateurs et collabora-
trices disposant du statut de policier 
sont intégrés au plan de la police 
de la Caisse de pension bernoise. 

   

 3 En cas de changement de fonc-
tions au sein de la Police canto-
nale, le commandant ou la com-
mandante décide, en fonction des 
circonstances, s'il y a lieu de main-
tenir le statut de policier. 

   

 4 Toute personne quittant la Police 
cantonale perd ce statut. 

   

 Art.  157 
Encouragement d'activités déve-
loppées dans l'intérêt de la Police 
cantonale 

   

 1 Le commandant ou la comman-
dante de la Police cantonale peut 
accorder des soutiens financiers à 
des associations réservées aux 
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membres de la police ou à des ac-
tivités servant les intérêts de la Po-
lice cantonale. 

 10.2 Dispositions relatives à l'enga-
gement du personnel 

   

 10.2.1 Rapport au droit cantonal du 
personnel 

   

 Art.  158    

 1 La législation cantonale sur le 
personnel s'applique aux collabora-
teurs et collaboratrices de la Police 
cantonale, sauf dispositions con-
traires de la législation sur la police. 

   

 10.2.2 Conditions générales d'en-
gagement 

   

 Art.  159    

 1 Une bonne réputation est indis-
pensable à un engagement au sein 
de la Police cantonale. 

   

 2 Les agents et agentes de police et 
assistants et assistantes de sécuri-
té doivent, outre satisfaire à la con-
dition visée à l'alinéa 1, avoir réussi 
leur formation à l'école de police ou 
le cursus d'assistant de sécurité 
(formation de base dans une école 
de police). 
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 3 Les candidats et candidates à 
l'école de police ou au cursus 
d'assistant de sécurité visés à l'ali-
néa 2 doivent être de nationalité 
suisse et disposer des qualités 
mentales et physiques, de la per-
sonnalité et des aptitudes en com-
munication requises. 

   

 4 Les agents et agentes de police et 
les assistants et assistantes de sé-
curité sont engagés à l'essai pour 
toute la durée de l'école de police 
ou du cursus d'assistant de sécurité 
et pour les six mois suivant leur 
intégration à titre de collaborateurs 
et collaboratrices dans le service de 
police. Dans des cas exceptionnels, 
la période d'essai peut être prolon-
gée de six mois. 

   

 10.2.3 Contrôle de sécurité relatif 
aux personnes 

   

 Art.  160 
Conditions 

   

 1 La Police cantonale peut sou-
mettre en tout temps ses collabora-
teurs et collaboratrices et les per-
sonnes avec lesquelles elle envi-
sage d'instaurer des rapports de 
travail à un contrôle de sécurité 
relatif aux personnes pour s'assurer 
qu'ils ont une bonne réputation et 
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sont dignes de confiance lorsque, 
dans le cadre de leurs activités, 

 a ils ont accès à des données 
personnelles particulièrement 
dignes de protection, dont la 
révélation pourrait porter un 
grave préjudice aux droits indi-
viduels des personnes concer-
nées ou 

   

 b qu'ils ont une connaissance 
approfondie d'importants dos-
siers de la politique de sécurité 
sur lesquels ils peuvent exercer 
une influence. 

   

 2 La personne faisant l'objet du con-
trôle doit donner son consentement 
et apporter son concours à l'éta-
blissement des faits. 

   

 Art.  161 
Objet 

   

 1 Le contrôle de sécurité relatif aux 
personnes consiste à recueillir des 
données pertinentes pour la sécuri-
té touchant au mode de vie de la 
personne concernée, notamment à 
d'éventuelles activités pénalement 
répréhensibles et à sa situation fi-
nancière. 

   

 2 Les données peuvent être recueil-    
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lies 

 a dans les systèmes de traite-
ment de données prévus à l'ar-
ticle 143, exploités par la Police 
cantonale; 

   

 b dans les systèmes de traite-
ment de données de la Confé-
dération ou des cantons, dans 
la mesure où la Police canto-
nale s'est vu conférer un accès 
direct conformément à l'article 
147; 

   

 c dans les registres des autorités 
des poursuites et faillites et des 
bureaux du contrôle des habi-
tants ou 

   

 d en interrogeant des tiers et la 
personne concernée, si cette 
dernière y consent. 

   

 Art.  162 
Protection juridique et consé-
quences 

   

 1 La Police cantonale communique 
les résultats du contrôle de sécurité 
relatif aux personnes à la personne 
concernée. 

   

 2 La personne qui a fait l'objet du 
contrôle peut consulter le dossier 
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correspondant dans les dix jours et 
demander la rectification de don-
nées inexactes. 

 3 Si des informations s'opposent à 
l'engagement d'une personne au 
sein de la Police cantonale, il est 
possible 

   

 a de renoncer à la conclusion 
d'un contrat de travail; 

   

 b de se départir d'une promesse 
d'engagement orale ou écrite 
ou 

   

 c de prendre des mesures rele-
vant du droit du personnel, si 
les rapports de travail sont déjà 
établis. 

   

 10.2.4 Autorité d'engagement et 
assermentation 

   

 Art.  163    

 1 Le commandant ou la comman-
dante ainsi que la personne assu-
rant sa suppléance sont nommés 
par le Conseil-exécutif. L'engage-
ment des autres collaborateurs et 
collaboratrices de la Police canto-
nale ressortit à la Direction de la 
police et des affaires militaires. 
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 2 Les collaborateurs et collabora-
trices de la Police cantonale qui ont 
le statut de policier sont assermen-
tés par le directeur ou la directrice 
de la police et des affaires mili-
taires. Le commandant ou la com-
mandante peut prévoir l'assermen-
tation d'autres services ou l'asser-
mentation de certains collabora-
teurs et collaboratrices. 

   

 3 L'assermentation implique un 
serment ou une promesse solen-
nelle, dont la teneur est la suivante: 
«Je promets / Je jure de respecter 
les droits et libertés de chacun, 
d'observer strictement la Constitu-
tion et les lois constitutionnelles, et 
de remplir fidèlement et conscien-
cieusement les devoirs de ma 
charge.» 

   

 10.2.5 Non-entrée en service    

 Art.  164    

 1 Avant l'entrée en service, les rap-
ports de travail peuvent être résiliés 
moyennant un préavis de sept jours 
après notification de la décision, si 
les conditions d'admission ou d'en-
gagement ne sont plus remplies ou 
que, pour des motifs pertinents, la 
personne concernée n'est pas en 
mesure de prendre ses fonctions. 
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 10.2.6 Dispositions spéciales    

 Art.  165 
Accomplissement du service et 
équipement 

   

 1 Les agents et les agentes de po-
lice ainsi que les assistants et as-
sistantes de sécurité accomplissent 
en règle générale leur service en 
uniforme et armés, sauf décision 
contraire du commandant ou de la 
commandante. 

   

 2 L'équipement de base nécessaire 
à l'accomplissement du service, y 
compris les armes, leur est remis 
aux frais du canton, à titre de prêt. 

   

 Art.  166 
Légitimation 

   

 1 Les agents et les agentes de po-
lice ainsi que les assistants et as-
sistantes de sécurité attestent de 
leur droit à accomplir des activités 
policières par le port de l'uniforme 
ou en présentant leur carte de légi-
timation. 

   

 2 Les collaborateurs et collabora-
trices ne portant pas l'uniforme at-
testent de leur statut en présentant 
leur carte de légitimation avant l'ac-
complissement de l'acte de police. 
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Lorsque les circonstances ne le 
permettent pas, la carte est présen-
tée dès que possible. 

 Art.  167 
Stationnement 

   

 1 Le commandant ou la comman-
dante peut ordonner le stationne-
ment, si les besoins du service ou 
une répartition appropriée et effi-
cace des tâches au sein du per-
sonnel l'exigent. La situation per-
sonnelle des intéressés est prise en 
considération dans la mesure du 
possible. 

   

 Art.  168 
Obligation de domicile 

   

 1 Les agents et agentes de la Police 
cantonale sont en principe libres de 
choisir leur lieu de domicile, sous 
réserve des alinéas 2 et 3. 

   

 2 Dans des cas fondés par les be-
soins du service, le commandant 
ou la commandante peut con-
traindre des agents et agentes de 
la Police cantonale à élire domicile 
dans le canton de Berne ou dans 
ses alentours immédiats. 

   

 3 Il ou elle peut, pour des motifs 
importants inhérents au service, 
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définir une obligation de domicile 
plus stricte. 

 Art.  169 
Disponibilité 

   

 1 Lors d'événements extraordi-
naires, le commandant ou la com-
mandante peut mettre tous les 
agents et toutes les agentes de la 
Police cantonale ou certains d'entre 
eux en état d'alerte. 

   

 2 Lors d'événements particuliers, 
les agents et les agentes de la Po-
lice cantonale peuvent être mobili-
sés même en dehors de leurs 
heures de service. 

   

 3 Le service de piquet est en prin-
cipe compensé par une allocation. 
Lorsque les circonstances le justi-
fient, les collaborateurs et collabo-
ratrices fréquemment de piquet 
peuvent recevoir une bonification 
en temps. 

   

 4 Le Conseil-exécutif règle par voie 
d'ordonnance, en fonction des be-
soins du service de police, les dis-
positions sur le service de piquet, 
les frais et les allocations, lors-
qu'elles dérogent au droit ordinaire 
du personnel. 

4 La Direction de la police et 
des affaires militaires Le Con-
seil-exécutif règle par voie 
d'ordonnance, en fonction des 
besoins du service de police, 
les dispositions sur le service 
de piquet, les frais et les allo-
cations, lorsqu'elles dérogent 

 Teneur selon proposition du Conseil-
exécutif I 
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au droit ordinaire du person-
nel. 

 5 Il peut déléguer sa compétence à 
la Direction de la police et des af-
faires militaires. 

5 Le commandant ou la com-
mandante de la Police canto-
nale peut régler les détails par 
ordre de service. 

 Teneur selon proposition du Conseil-
exécutif I 

 Art.  170 
Intervention en dehors du service 

   

 1 Les collaborateurs et collabora-
trices avec le statut de policier sont 
habilités à intervenir également en 
dehors de leur service sur l'en-
semble du territoire cantonal en cas 
de crime, de délit ou de danger 
lorsque les collaborateurs et colla-
boratrices de la police en service 
ne peuvent pas se rendre sur place 
en temps utile. 

   

 Art.  171 
Communication d'observations 
concernant un agent ou une agente 
de police 

   

 1 Les observations issues d'une 
enquête de police sur un collabora-
teur ou une collaboratrice de la Po-
lice cantonale doivent être commu-
niquées à l'autorité d'engagement. 

   

 2 L'enquête selon l'alinéa 1 doit 
concerner un crime, un délit ou une 
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contravention répétée. 

 Art.  172 
Obligations d'informer 

   

 1 Les membres de la Police canto-
nale contre lesquels une poursuite 
pénale est ouverte pour un crime 
ou un délit sont tenus d'en informer 
l'autorité d'engagement. 

   

 2 Ils informent leurs supérieurs si, 
pour d'autres raisons, ils sont em-
pêchés d'exécuter leur service ou 
en sont entravés notablement. 

   

 Art.  173 
Localisation 

   

 1 La Police cantonale peut, pour 
conserver la vue d'ensemble en 
intervention, faire usage d'appareils 
permettant de localiser les collabo-
rateurs et collaboratrices sur le ter-
rain, dans la mesure où leur protec-
tion ou la complexité de l'interven-
tion l'exige. 

   

 10.2.7 Respect des devoirs de ser-
vice et mesures en cas de violation 

   

 Art.  174 
Principes 

   

 1 Les collaborateurs et collabora-    
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trices de la Police cantonale sont 
tenus d'exécuter en tout temps 
leurs devoirs de service, de respec-
ter la discipline et de veiller à la 
bonne image de la Police canto-
nale. 

 2 Des mesures de droit du person-
nel et d'autres mesures prévues par 
la présente loi peuvent être prises à 
l'encontre des collaborateurs et 
collaboratrices de la Police canto-
nale qui enfreignent, intentionnel-
lement ou par négligence, leurs 
devoirs de service. 

   

 Art.  175 
Autres mesures 

   

 1 D'autres mesures au sens de l'ar-
ticle 174, alinéa 2 sont 

   

 a l'avertissement,    

 b l'ordre de prendre des congés 
pour diminuer le solde horaire, 

   

 c la mutation pour une durée dé-
terminée ou indéterminée, le 
cas échéant avec diminution du 
traitement. 

   

 2 Les mesures au sens de l'alinéa 1 
peuvent être combinées et assor-
ties de charges et de conditions. 
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 3 Il incombe à l'autorité d'engage-
ment de prononcer ces mesures. 

   

 4 Lorsqu'une procédure est en 
cours, il est possible d'ajourner un 
changement de fonctions annoncé 
ou une promotion imminente. 

   

 5 La résiliation des rapports de tra-
vail au sens des articles 22 et 25 et 
suivant de la loi du 16 septembre 
2004 sur le personnel (LPers)1) est 
réservée. 

   

 10.2.8 Dispositions d'exécution    

 Art.  176    

 1 Le Conseil-exécutif édicte les dis-
positions d'exécution nécessaires 
par voie d'ordonnance. 

   

 2 Il règle en particulier les condi-
tions d'engagement, et peut par 
ailleurs prévoir des exceptions à 
l'obligation d'être titulaire de la na-
tionalité suisse et d'avoir accompli 
avec succès une formation de base 
dans une école de police. 

 2 Il règle en particulier 
les conditions d'enga-
gement, et peut par 
ailleurs prévoir des 
exceptions à l'obliga-
tion d'être titulaire de 
la nationalité suisse et 
d'avoir accompli avec 
succès une formation 
de base dans une 
école de police. 

Teneur selon proposition du Conseil-
exécutif I 

                                                   
1) RSB 153.01 
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 3 Il peut déléguer tout ou partie de 
ses compétences à la Direction de 
la police et des affaires militaires. 

   

 11 Responsabilité    

 Art.  177 
Principes 

   

 1 La responsabilité du canton et la 
procédure sont en principe fixées 
par la LPers. 

   

 2 La responsabilité des communes 
et la procédure relèvent en principe 
des dispositions de la loi du 16 
mars 1998 sur les communes 
(LCo)1). 

   

 3 La responsabilité personnelle 
d'organes cantonaux et commu-
naux est exclue. 

   

 Art.  178 
Règles particulières en matière de 
responsabilité 
1. Envers les personnes lésées 

   

 1 La responsabilité et la réparation 
morale sont exclues dans le cas de 
mesures licites exécutées contre 
des personnes au sens de l'article 6 
par les organes de police du canton 

   

                                                   
1) RSB 170.11 
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et les organes communaux chargés 
de l'ordre. 

 2 Pour des raisons d'équité, le can-
ton ou la commune peut répondre 
du dommage licite causé par les 
organes de police ou les organes 
communaux chargés de l'ordre à 
des personnes, s'il ne peut être 
exigé de ces dernières qu'elles 
supportent elles-mêmes le dom-
mage subi. La présente disposition 
ne s'applique pas aux personnes 
visées par l'article 6. 

   

 Art.  179 
2. Assistance de tiers 

   

 1 Les tiers qui prêtent assistance 
aux autorités de police dans l'ac-
complissement de leurs tâches ont 
un droit à la réparation du dom-
mage subi de ce fait. 

   

 2 Les prétentions opposables le cas 
échéant aux auteurs et auteures de 
dommages sont cédées de par la 
loi au canton ou à la commune pour 
le montant des dommages-intérêts 
versés. 

   

 Art.  180 
3. Interventions hors du canton 

   

 1 Le canton prend à sa charge le    
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supplément de frais que les colla-
borateurs et collaboratrices de la 
Police cantonale, répondant de 
dommages qu'ils ont causés, doi-
vent assumer en raison de disposi-
tions juridiques différentes en un 
lieu d'intervention situé hors du 
canton. 

 Art.  181 
Dommages matériels et personnels 
subis par les collaborateurs et col-
laboratrices de la Police cantonale 

   

 1 L'article 54 LPers s'applique aux 
dommages personnels et matériels 
subis par les collaborateurs et col-
laboratrices de la Police cantonale. 

   

 2 Lors de circonstances particu-
lières, le Conseil-exécutif peut ver-
ser des prestations supplémen-
taires aux personnes lésées ou à 
leurs parents survivants, sur de-
mande de leur part, dans la mesure 
où le dommage subi n'est pas répa-
ré d'une autre manière. 

2 Lors de circonstances parti-
culières, le Conseil-exécutifla 
Police cantonale peut verser 
des prestations supplémen-
taires aux personnes lésées 
ou à leurs parents survivants, 
sur demande de leur part, 
dans la mesure où le dom-
mage subi n'est pas réparé 
d'une autre manière. 

 Teneur selon proposition du Conseil-
exécutif I 

 3 Le canton est subrogé à l'agent 
ou à l'agente dans ses prétentions 
envers les tiers répondant du 
dommage. 
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 Art.  182 
Protection juridique en faveur des 
collaborateurs et collaboratrices de 
la Police cantonale 

   

 1 Lorsque des collaborateurs ou 
collaboratrices de la Police canto-
nale sont impliqués dans une pro-
cédure de par l'exercice de leurs 
fonctions ou sont amenés à faire 
valoir leurs droits, le canton prend 
en charge, à leur demande, les 
frais de justice et d'avocat. 

   

 2 La demande de protection juri-
dique peut être rejetée 

   

 a si la Police cantonale a dénon-
cé le collaborateur ou la colla-
boratrice en question ou si le 
canton est partie adverse; 

   

 b si l'autorité d'engagement a 
engagé une procédure relevant 
du droit du personnel à l'en-
contre de ce collaborateur ou 
de cette collaboratrice ou 

   

 c s'il s'agit d'un cas de peu de 
gravité. 

   

 3 Le remboursement de tout ou par-
tie des frais peut être exigé en cas 
de violation des devoirs de manière 
intentionnelle ou par négligence 
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grave. 

 12 Exécution et voies de droit    

 Art.  183 
Dispositions d'exécution 

   

 1 Le Conseil-exécutif édicte les dis-
positions nécessaires à l'exécution 
de la présente loi. 

   

 Art.  184 
Voies de droit 

   

 1 Les voies de droit sont régies par 
la LPJA, à moins que la présente 
loi n'en dispose autrement. 

   

 2 Le Tribunal administratif du can-
ton de Berne statue sur les recours 
formés contre la communication de 
recherches secrètes dans le cadre 
de l'enquête préliminaire au sens 
des articles 111 et suivants, d'en-
quêtes préliminaires secrètes au 
sens des articles 114 et suivants et 
de mesures d'observation au sens 
des articles 118 et suivants. 

   

 13 Dispositions transitoires et dis-
positions finales 

   

 Art.  185 
Répercussions sur les contrats sur 
les ressources en vigueur 
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 1 Les contrats sur les ressources 
entre la Direction de la police et des 
affaires militaires et une commune 
qui existent à la date d'entrée en 
vigueur de la présente loi restent 
valables et sont soumis à l'ancien 
droit. 

   

 2 Le montant forfaitaire à payer pré-
vu à l'article 48 est déduit du mon-
tant d'achat prévu dans le contrat 
sur les ressources. 

   

 3 Des adaptations ou des complé-
ments aux contrats sur les res-
sources visés à l'alinéa 1 peuvent 
faire l'objet d'avenants soumis au 
nouveau droit. 

   

 Art.  186 
Répercussions sur les autres con-
trats en vigueur 

   

 1 Les contrats sur la délégation de 
compétences de police judiciaire 
entre la Direction de la police et des 
affaires militaires et une commune 
qui existent à la date d'entrée en 
vigueur de la présente loi restent 
valables. 

   

 2 L'entrée en vigueur de la présente 
loi emporte résiliation des contrats 
qui existent entre la Direction de la 
police et des affaires militaires et 
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une commune sur les interventions 
policières (contrats d'intervention) 
et sur les prestations de patrouille 
de police (contrats de patrouille), 
lesquels font l'objet d'un décompte 
au pro rata. 

 Art.  187 
Modification d'actes législatifs 

   

 1 Les actes législatifs suivants sont 
modifiés: 

   

 1. Loi du 9 avril 2009 sur le droit 
pénal cantonal (LDPén)1), 

   

 2. Loi du 20 janvier 1994 sur la 
protection contre le feu et sur 
les sapeurs-pompiers 
(LPFSP)2). 

   

 Art.  188 
Abrogation d'actes législatifs 

   

 1 Les actes législatifs suivants sont 
abrogés: 

   

 1. Loi du 8 juin 1997 sur la police 
(LPol; RSB 551.1), 

   

 2. Loi du 20 juin 1996 sur la Police 
cantonale (LPC; RSB 552.1). 

   

                                                   
1) RSB 311.1 
2) RSB 871.11 
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 Art.  189    

 1 Le Conseil-exécutif fixe la date 
d'entrée en vigueur de la présente 
loi. 

   

 A1 Annexe 1 à l'article 48    

 Art.  A1-1 
Montants forfaitaires pour les coûts 
d'intervention 

   

 1 Les montants forfaitaires initiaux 
prévus par l'article 48 sont fixés 
comme suit: 

   

 a pour les communes comptant 
jusqu'à 1000 habitants: 0,60 
franc, 

   

 b pour les communes comptant 
entre 1001 et 2000 habitants: 1 
franc, 

   

 c pour les communes comptant 
entre 2001 et 4000 habitants: 
2,30 francs, 

   

 d pour les communes comptant 
entre 4001 et 10'000 habitants: 
4 francs, 

   

 e pour les communes comptant 
plus de 10'000 habitants: 5 
francs, 
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 f pour la Ville de Thoune: 7,80 
francs, 

   

 g pour la Ville de Bienne: 17 
francs, 

   

 h pour la Ville de Berne: 17,30 
francs. 

   

 II.    

 1. 
L'acte législatif 311.1 intitulé Loi sur 
le droit pénal cantonal du 
09.04.2009 (LDPén) (état au 
01.01.2011) est modifié comme 
suit: 

   

Art.  15 
Refus d’indiquer 
son nom 

Art.  15 al. 1 (mod.)    

1 Quiconque, sur 
réquisition justifiée, 
aura refusé 
d’indiquer son nom 
ou son domicile, ou 
aura fourni de 
fausses réponses, 
à une autorité ou à 
un de ses organes 
qui se légitimait 
dûment sera puni 
d’une amende de 
1000 francs au 

1 Quiconque, sur réquisition justi-
fiée, aura refusé d'indiquer son nom 
ou son adresse de domicile ou son 
adresse de contact, de présenter 
les papiers qu'il porte sur lui ou au-
ra fourni de fausses réponses à 
une autorité ou à un de ses or-
ganes qui se légitimait dûment sera 
puni d'une amende de 1000 francs 
au plus. 

1 Quiconque, sur réquisition 
justifiée, aura refusé d'indiquer 
son nom ou son adresse de 
domicile ou son adresse de 
contact, de présenter les pa-
piers qu'il porte sur lui ou aura 
fourni de fausses réponses à 
une autorité ou à un de ses 
organes qui se légitimait dû-
ment sera puni d'une amende 
de 1000 francs au plus. 

 Teneur selon proposition de la majo-
rité de la commission 
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plus. 

 2. 
L'acte législatif 871.11 intitulé Loi 
sur la protection contre le feu et sur 
les sapeurs-pompiers du 
20.01.1994 (LPFSP) (état au 
01.01.2014) est modifié comme 
suit: 

   

 Art.  17a (nouv.) 
Alarme et organisation d'interven-
tion 

   

 1 Le service compétent de la Direc-
tion de l'économie publique conclut 
avec les organismes responsables 
des centres de renfort de sapeurs-
pompiers les contrats de presta-
tions nécessaires à l'intervention de 
collaborateurs et collaboratrices 
qualifiés au sein de la centrale can-
tonale d'alarme et d'engagement, 
au sens de l'article 66, alinéa 1 de 
la loi du ■■■ sur la police (LPol)1). 

   

Art.  18 
Financement 

Art.  18 al. 4 (nouv.)    

 4 Le service compétent de la Direc-
tion de l'économie publique perçoit 
auprès des collectivités publiques 
responsables des sapeurs-

   

                                                   
1) RSB ■■■ 
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pompiers une contribution appro-
priée calculée en fonction de la po-
pulation résidante en vue de 
l'indemnisation des frais visée à 
l'article 17a. Le Conseil-exécutif en 
fixe le montant par voie d'ordon-
nance, en tenant en particulier 
compte des avantages pour le can-
ton et des contributions de tiers. 

 III.    

 1. L'acte législatif 551.1 intitulé Loi 
sur la police du 08.06.1997 (LPol) 
(état au 01.06.2016) est abrogé. 

   

 2. L'acte législatif 552.1 intitulé Loi 
sur la Police cantonale du 
20.06.1996 (LPC) (état au 
01.01.2014) est abrogé. 

   

 IV.    

 Le Conseil-exécutif fixe la date 
d'entrée en vigueur de la présente 
loi. 

   

 Berne, le 5 juillet 2017 Berne, le 18 septembre 2017 
 
Au nom de la commission, 
le président: Wenger 

Berne, le 18 octobre 2017 

 Au nom du Conseil-exécutif, 
le président: Pulver 
le chancelier: Auer 

Au nom du Conseil-exécutif, 
le président: Pulver 
le chancelier: Auer 
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